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7 août, 196~ 
.Frovince cle ,;u6bec, 

Ville a. 1 
" •. uteuil, 

Co. Laval. 

l'.!:oces-yerbal éle l'assemblée des électeurs-propriétaires 

qui a été tenue au bureau de la ville à 2357 Blvd des 

l1aurentides à 7.00 hres 2.fi. Lundi 7 août, 1')61. 

L'assemblée publi\lllO des électeurs-pro, riétai.­

res de l.'l Hunicj_pali té de Ville d '~·.Luteuil, pour approuver 

ou désapprouver le règ;lement No 14-5 concernant des travaux 

de drainage origin.~ .. nt à 1' intersection de la lie,ne de ter­

rain des lots Nos. 377 et 375 intersectionnnt à la proprié­

té de la compagnie Shawinig<:i.n ·,~·a ter et :i.:ower Co. Ltd. pour 

ensuite couler vers l'ouest & travers les lots 375-371-366 

361 de lu Montée-Ménard, puis tourn~nt vers le nord sur 

le lot 356, 100 pieds â l'ouest toujours sur lo dit lot 356, 
puis vers' le nord longeant la li3ne des terrains des lots 

356 et )Ll-9, traversant le .l:l1 vd de la Cote de r::1 F'erron pour 

environ de L.1-00 d. 500 piecls ensui te obli-.-1uer Yers le centre 

du lot 347 se prolonReant sur le lot 26, truvers~nt dans 

leur largeur les lots Nos. 28-2)-31-32-33-34 fiI.ti:.;.lement se 
d.irige.:J.nt à son embouchure en lonc:;ou.nt la ligne de terrain 

entre les lotF.;; 3L~ et 35 et; à em,œunt de .:;i60,021.70 pour 

ceG fins .. 

M. le maire préside l'assemblée. 

L'assemblée eot ouverte ô. 7.00 hrese 

Iiecturc :J.. ét;é f1:,ite du règlement Ho .JJl-.5 avis cle con­

voc:Jji.:·n d.e 1 1 assemblée et certi:fica.ts dE; , ublic~,tiun. 

irncun électeur ne s'étant prévalu de son droit de vo­

te et aucun électeur n' aya .... nt demc.ndé le ref'erendum à/G. OO 

hres :e.H .. l' assc;mblée E:. été levée et le dit règlement est 

approuvé par les électeurs -propriét:=i.ires. 

En foi de quoi j 1 ai signé à Ville d' ,,_uteuil ci 8ième 

jour d'août, 1961. 

J'ai signé 

Sous serment d'office 



Frovince de ,,:~uébec 

Ville d'Auteuil, 

Co. Laval. 

Proces-verba_l de 1' assemblée des électeurs-propriétctires qni cd 
! 

l 'l août 196 1 
t été tenue au burenu de la ville ;} 2357 Hlvd des Laurentides 

à 7. 00 hrcs I'. M. Lundi le 11 août 1961. 

L 1 assemblée T)Ub1in ue des électeurS-t)ro: riét .. ires 
.,\.;: ·• - "' 

d
, 1 

de la municipalité de Ville d ',~uteuil pour approuver ou <::sap-! 

prouver les règlements 1Li·l-1L~2-149-150-151 a été tenue selon 

la loi. 

Rèrr.leJE.~nt l.LJ-g: :pourvoyD.nt a des travê:,.ux ële drainae;e com1ur:> smrs 

le nom de ruisseau pari::::;oau étant si tu6 ch.ms la rnunicipali té 
de ville d 1 -':,uteuil, origi:rrnnt la rue do la Hontée des Lacaciuos: 

coul::mt él tr:;ivers les lotE> 34),)50,jLJ.L;., 340,3:56,328 et longeun!t 

la ligne des lots 32él et 3'25 ~pour revenir u tr· verD les lote; 

328 et 336 jusqu 1 au lirni te de 1::1• Ville de Bt. Elzéar ot; a. un 

emprunt de lH 7, 800. OO pour ces fins. 

1 

Hè~dement l.lJ-9: pourvoyant à la construction d m• maitre con-

duit d e u : partir de la limite de la Ville de Ste Rose d 
vers les lots Nos: 315,323,325,328,336,339, sur le Blvd des 

Laurentides ,jut:-;qu' à la limite nord de la Ville de .'.:lt •. f:Dlz6r:tr .. 
j . 

:Règlement 150: pourvoyant à la construction d un éc;out domei::i-

tique sur le :Jlvd des Lo.urenticles (Côté Cueot) depuis la Côte 
des I'erron ~jusqu 1 à la 1:eerrasse des J.;nurentider:. 

Hèglement 15l:pourvoyDnt a des travaux de confection de pava-
, 1 

e;e sur partie des lots 26 et 28 de Ville d 1 .\uteuil, cadastre 

de la Paroisse de Ste :Rose et e. un emprunt de tAO, 000 .,00 pour 

ces fins. 

M. le maire Adrien Dussault préside l'assemblée. 

L' e.ssemblc~e est ouverte à 7hres. 
Lecture a été faite des règlements avis de convocations 

de l'assemblée et certificats de publications. 

r-~. .OO hres les rèe;lements 142-14-9-150-151 n'ayant reçu 

aucune opposition de lu part des électeurs-proJ>riétaires con­

cernés, ces LJ- règlements furent adoptés selon la loi. 

Règlement 141: concernant le ruisset:rn Brodeur n'a pu être ac­

cepté, selon la loi d'après le Code des Citées et Villes. Un 

referendum devra avoir lieu, pelon le bon vouloir du conseil, 
qui devrc-1 en fixé la date. La 

déci si~:& 

Q~ Iaire 

J' ai signé 
1 

Sous serment d office 

Le 14 août, 1961. 

flt~~iJG!t:Jcuj 

' 
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l 7 a.eut li%+ JlIIiJ..JE D' AU'J::EUIL 
1 

1 PROVI1iJC1ij DE .. ~UrDBEC 
COMTE J.AVAL 

A une assemblée réguliere de ce 
conseil de Ville d'Auteuil tenue aùt lieu et heure 
ordinaire de ce conseil jeudi le 17 aout 1961 a. 

8.0o p.m .. et a laquelle étaient présent Son Honneur 
le maire Adrien Dussault J.Vlessieures J.esechevins 
Omc~r Paquette,L.A.Mathieu,Alban Nadon,Egid.e I'rovencher 
Maurice Turcot, et Roland i:3auriol. :E:taient aus~:;i present 
:Mr.Ma.rc Leduc Ingeniurs L'ass .. sec.tres.assistait .. 

A 8.00 hrs sous la présidence de I1r le ma.ire 
Adrien Dussault l'e.ssemblée est ouverte par la priere 
L8Ass.,sec.tres.donne lecture du proces-verbal de l(as­
semblée du 1er aout 1961,qui fut adopté sur proposi-
tion de J.VI.l'echevin E.Provencher 

secondé par N .. l'echevin 0.,Paqet-Ge 
.Adopté a l'unanimite 

L'ass.sec.tres.donne ensuite leeture 
du proces-verbal de l'assemblée des electeurs-propri& 
taires du 7 aout 1961 concernant le reglement 145 qmi 

fut adopté sur proposition de :M.l'echevin M.,Turcot 
secondé par M.l'echevin E.Provencher 

Le sous-signé donne ensuite lecture 
du proces-verbal de l'assemblée des electeurs-propri­
etaires tenu le 11 aout 1961 a 7 .. 00 p.m.au bureau de 
la ville a. 235? Blvd des Laurentides concernant les 
reglements 141-142-JA9-150-151, Adopté sur proposi­
tion de M.l' evhevin EeProvencher secondé par M.,lr;e­
chevin O.Pa.qette 

M.le maire s'adresse ensuite au mem­

bres du conseil en ces termes.Résumé 
Messieurs lors de l'assemblée des 

électeurs -proprietair.es concernant le reglement 141 
25 personnes se son::b opposé a ce reglement,ce reglement 
ayànt déja été approuvé par launanimité du conseil, 
qui avait reconnu son utilité sur recorrnnandation d.e 
nos ingénieurs-consé~l,afin de pouvoir assainir cer­
taines rues et ~errains dans des projets ou par le 
passé la situation était déplorable .. Vue l'opposition 
appo:bté par certain membre actuel du conseil nous 
n'exigerons pas de referendu.m et nous attendrons que 
1 'avenir nous donne rE1-ison et alors chacun prendra 
ces responsabilitées.Le reglement sera retounné a 

nos ingénieurs pour ~tude plus approfondie. 

Il est proposé par M.l'echevin 

M.Turcot et secondé par l"I,.l'echevin O .. Paquette 

et Tésolu qùe le 'plan de. -i:n:i.'bdivision' du lot 



No 24-2Lf-A soit ad.opté en autant que le demandeurse 
comformera au reglement No 113 en vigueur dans la 
municipalité et particulierement concernant la ces­
sion de 5% a.e terrain pour fin de parc ou d 1 un dépot 
équivalent a l'évaluation mmicipale de la superficie 
Il est résolu que le plan No 2L~-24A soit soumis RU 

Ministere des Terres et Forets pour approbation. 
Adopté 'a l'unanimité 

1'1.le maire avise le conseil que les 
reglements concernant les permis d'occupation ainsi 
que pour la régie des plae;es publiques n'étant pas 
terminé en raison des vacance de notre aviseur legal· 
seron:b lue a une prochaine aseembléeQ.u conseil .. 

M.le maire donne avis au intéresse 
1ue la fete de la cooperajdve de construction d.e 

l'il Jesus qui devait avoir lieu le 20 aout 1661 a 
été remis au 10 septembre 1961 

Lecture est donné de la lettre recu 
par la ville· de la part de M.Ernest Lo:Otie 35 Ave 
Lacaase 

Il est résolu ~œ l'ass.sec.tres. 
avise les contracteurs et exige que le terre.an de 
M.LOrtie soit remis en état pour donné satisfaction 
au plaignant et que demande soit faite a l"I .. Lortie 

(fES.ff f7J.l 
pour du terrain au fin des travaux a accomplir. 

Les soumissions pour le rèe;lement Tfol44-
·pourvoyant a des travaux d' asnhal te pour une pHrtie du pro­
jet Chanteclerc so t ouvertes: les soumissinns lisent comme 

r-3uit: Ile Jesus. vonstructinn Ltée. :Ua6,9'/2.50 

Iaul Dub.j & Fils Ltée $16,492.50 
J.Jugacé Construction litée 
Chonedey ~sphalte ·Ltée 

$15,964.00 

~~15,672.50 

Il est proposé · .ar n. 1
1 éche~in l"l. Turcot 

secondé par H. l'échevin O.J:aquette 

et résolu que le contract soit accor­
dé au plus h·s soumissionnaire, Chomedey ,U.3JJhalte. 

Adopte par le vote pr.pond6rant de n. 
le maire. 

Dissidence -'~.,:~.Mathieu, .1..Hadon, H,:.3au-
riol .. 

tes soumissions :pour le règlement No lLJ.8 . 
pourvoyant a des travaux de pavage d -... sphnl te sur les rues 
.d.danac cadastre 339-7-15- .Fleury 337-2-12-:;!;3-29-9-10. 
Terrasses des l..Jau.:bentides 3L~L.~-8.WJi,...;;?~9-50-51-350-5-4-3-2-l 
les soumissions lisent cOmme suit: 
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17 août, 61. Lles Jésus Construction Ltée ~<15, 787. 50 
F'aul Dubé &Fils Ltée 

Lagacé Construction 

Chomedey Asphalte Ltée 

~~15, 380. OO 

in4, 051.4-o 

$13,607.50 

Il est proposé par b. lféchevin :m. Provencher 

secondé par M. 1
1
échevin O.~aquette 

et résolu que le contract suit accordé au 

plus bas soumissionnaire: Chomedey /~sphal te Ltée. 

Adopté par le vote prépondernnt de h. le maire. 

Dissidente A.A.Mathieu, A.Nadon, R.dauriol. 

Les contracts pour les règlements 144 et 148 

seront sie;nés .;.:lamedi le 19 août, 1961 !à 10 Hres A.M. 

au bureau de la ville à 2357 Blvd des Laurentides Ville 

d' i\uteuil en présence de M. le maire ii..drien Dussaul t, des 

représentants de 19. Cie Chomedey sphal te et de M. harc 

.ued.uc Ine.;6nieur ainsi que de 1 1 .Lii>s. Gec., rr1res. 

Il est résolu lUB l' s. Uec. 1.:CfeS. "'~etourne 

les cheques certifi6r::3 des so 1missionnaires a qui .. les con­

tracts n'ont 1)aS été adjugé par malle entégistrée: avec 

les remerciements du conseil pour les soumissions .. 

Il est pro; ,osé par :M~ 1 1 échevin .M. 1I1urcot 

secondé par n. l' échevi"n .c.;.J,rovencher 

et résolu q1::i.e les rèe;lements Nos 144 et J.48 

p.:urvoyant a des travaux cl.e pavage dans le projet vhante­

cle:cc et le terr«Jsse des L· urentiè.es et a des emprunts 

respectifs de $4i,300.00 et $42,700.00 pour ces fins soit 

et sont adoptéiii. 

~~ue demende soit fg_i te au Ministère des :dfai­

res Munici1xües d autoriser un emprunt temporaire pour 
'"' le paiement des ditn travnux1 et a l'émissio:m. d'obligation. 

de bo:m.s pour .cesMfim.s . . d . D . · lt t l' '-1!,Ue m. .Le maire "·' rien ussau e · ass. sec~ 

tres. so•ent aurorisés à i:oigner pour et au nom de la mu­

nici:pali t{, pour négocier les dits emr,runts. 

·:lue copie de cette résolution soit aJressée au 

Ministère des .r'..ffaires Municipales pour é\t,)probation. 

Adopté à· l 'unamimi té. 

Il est proposé par .!1. 1 t échevin .E • .trovencher 

sécondé par M .. l'échevin l"I .. Turcot 

et résolu que i"J.. le ·maire Adrien Dussc~tul t 

et l'ass. sec. tres. soit et sont par la présente autori­

sé à signer les cheques pour et au nom de la municipali -

té pour le rachn.t des travaux emtrepris p .r L.1. Coopérati­

ve d'habitation de l'Ile Jésus , en rapport avec le râgle­

ment No 128 A ainsi que pour le remboursement des dépôts 

au contractèur conjointement d'apres l'entente rédiger 

par no~ ingénieurs Gendron & Lefebvre. 



17 août, 61 

~ue demana.e soit faite au bureau de dire'.::tion de la 

Coopérative d'Habitation de 1 1 I 1e Jésus pour que l".l. Ro­
mer Gauthien soit autorisé à signer les ententes pour 

et au nom de la Coopérative. 

Adopté à l'unanimité. 

Il est proposé par I1. l'échevin E.:Provencher 

seconde par M. 1 1 échevin M • .L'urcot 

et résolu qu'à la demande de e~ que 

r.i. le' maire .\drien Dussault fait au conseil g_ue le Dr. 

Mondor du ·Ministère de la •::iarrtée soit autoriser à tenir 

dans les limites de Ville d '.d.uteuil une clinique médical 

enfantine, cette clinique serait au frais de L, Province 

et serait tenue 2 fois par mois. A la demande de fi. le 

maire M. Guy Brochu consent à prêter la salle du :favil­

lon ÎJaurentj_en au fin de cette clinique. 

Adopté mnanimement. 

I"I. le maire avise le consiel c1ue les rèr;lements 

concernant la refection des chemins du Parc des .Erables 

n 1 étant :pas _près, ce rèe;lement sera lu à la procr.aine 

assemblée. 

M. l'échevin E.Provencher donne avis de motion 

qu'il presentera à une proch ine assemblée de ce conseil 

un règlement pourvoyant à la ,-ose de tµyau afin de fer­

mer les :buisseaux en bordure des résidences dans les 

projets Coopérative North JiJnd, Terrasse des Laurentid.es 

Chanteclerc et mters. 

Il est résolu que nos ingénieurs Gendron et te­

febvre soit autoriser à faire les relever nécessaires 

et Me J .P .Noel Soit autoriser à rédiger ee rt~lement et 

a le presenter au Ministère des ~:.ffaires Municipa.les 

pour approbation il est aussi résolu que les ingénieurs 

Gecndron & Lefebvre soient autorisés à fuire les dé.marchEJS 

nécessaires pour obtenir des pro:p±iétalres interessés 

un droit de p:rnsage ou une servitude nécessaire aux fins 
de ces travaux .. 

Adopté sur dissidence de Mrs. les échevins ., 
.A.A.Mathieu, R,,::3auriol. 

'•. 

M. l'échevin h.Turcot présente un avis de mo-

tion qrl' fl une proche,ine assemblée de ce conseil il p r·é­

sentera pour lecture un ::r·~c;lêment gourvoy.~1nt El l 'instala­

tion d'un éc<.'Yut sr.~ni t9.ire et. conduite d •eau coté e$t sur 
·J!j"!tyd .. La~en'l;i~!S. de la rue Beauehemin jusqu~a la ru:e Pe~ron 
e sur · J.-vr Là'W:'entides coté ouest de la rue Guay auaqu a 

' .. , ~ Il ' -iL... 
·rihïbdU.vision du· lo-u 29. 
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17 août, 6lc Il est résolu r1ue nos ingénieurs Gendron & l.ie­

febvre soit autorisés â faire les plRns 

estimés et de présentes. ces '.-'l<ms et devis ·pour 

npprobntion ô la ilee;ie d 
1 
épuration des E:nuxet a1:1 Minis-

tère Je la Santé Provincial~ 

Que notre avü3eur-1<·1t:sal I"'le. J .P.Noel soit au­

torisé à rédiger ce règlement IlOUr lecture a une prochaine 

asHemblée de ce conseil .. 

Il est proposé i:ar I-1. l'échevin E:.Provencher 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 

et résolu que la subdivision d'une partie du 

lot 29 soit 29-57 à 29-93 soit et approuvé tel que montrE; 

sur le ~·lan soumis au conBeil le 6 juin, 1961. 

Adopté à l'unanimité. 

Il est :proposé par m. l' écJ1evin O.J:·aquette 

secondé par M. l'échevin .U:.Provencher 

ot résolu CJ_ue f''lrs. Gendron 8c Lefebvre ingé;... 

nieur conseil soit autorisé à .se procurer u.u nom de la v il±e 
1 

d 1 Auteuil, directement au bure.au d enregistrement du comté 

de taval , les ·mu t:.ations et a y apporter les correction né­

l cessaires au Holl d'évaluation suivant toute nouvelles I)l.U~ 

j tations. Cette résolutiGn annulle•,toute résolution antérieu-

1 re a cette effet et que co ie siot adressée aux intéressés. 

1 Adopté à l'unanimité. 

! Il est proposé r>ar M. l'échevin M. Tttrcot 

1 ' ~econdé par l'échevin O.Paquette 

et'résolu que nos ingénieurs Gendron & Lefeb­

vre soient et sont autorisés ,~. fournir une corie certifié 

· du .i;1.oll d' é'~aluati n aux comissions scolaires catholiques 

1
et protestantes de Ste Rose et du Bas de la Grande-Côte 

conformèmènt à l'article No;368 et suivant du code scolaire 

de la province de 'i',Uébec et sujet aux taux prévues pour ce 

traviil à la charge des dites commissions scolaires. 

Adopté à i 1 unanimité. 

Il est proposé par h. 1 1 échevin O.J.:'ar1uette 

secondé par r1I. l'échevin B.Provencher 

et résolu unanilJ'.l~.Jnent que l'é'\ïude d•avo- 1• 

cats J:'oupart .t:joel .l::'oupart et Vaugeois repréEJ.enteront·~t 
agiront pour et au nom de la ._.il.Le d 'Auteuil au séances 
de la Uour l"lunicipale cette.rêsolution-aruaule la :ésolution 
antérie\].re nommant .he. J. G. Vaugeois avocat de la p~lice • · · , : ~ 

""' Adopté unanimement. 



Il est proposé par r .... l'échevin O.Paquette 

secondé par l'l. l'échevin fl. Turcot 

et rôsolu que .M. 1'ilban Langevin de 

Terrasse Debien, Ville d 1 1\uteuil soit nommé enquêteur du 
service social a un taux, fixé de $7.50 par enquêtes et en 
plus 12ti çlu mille pour l'usage de son autom0bile riour les 
cas ou i1 leur sdra nécessaire de sortir en dehors de la 

municipalité. Letaux fixé de $7.,50 par enqui&te rerresen­
te la rénumération pour la duré com1Jlète de 1

1 

assistance 

à recevoir par un individu. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par .n. l'échevin l"l. 'l1urcot 

secondé par I<i.. l'échevin 1!].Provencher 

et résolu que H. l'ingénieur A. 
'I1rottier soit autorisé à :preparer les pl2..ns estimés et de­
vis des travaux concernant le chemin du Parc des Erables 
et de les soumettre à notre aviseur légRl Me. J .J?·Noel 
afin de pouvoir procéder par homologation ou expropriation 

si nécessaire. 
Adopté unanimement. 

M. l'échevin l'l.. Turcot présente un avis de motion 
1 

à 1 effet qu ta une .. roclu .. ::.ne assei·1.blée de ce consel.l il 

presentera un règlement pourvoyant à la fermeture des fos­
sés et cours cl8enu en bordure des résidences privées dans 
la municipalité et il est résolu que nos ingénieurs Gen­
dron&Lefebvre soient autorisés à faire les relevés neces­
sa.ires ù cet effet et que Ne .. J.P.lifoel aviseur-léc;nl soit 
autorioé à rédiger ce règlement pour lecture à une prochai­
ne assemblée. 

l 
l 
1 

l 
1 

Î 
! 

' ! 
i 

Il est pro1)osé par h. l'échevin E.Provencherr 

secondé par l'i. A.A.Mathieu Il 

et résolu que IJ.<:ili' ingénienmsAlfréd ! 

Tr~ttfer §8:f:~nt autorisés à fournir les pilians et devis,et J 

estimés pour l'homologation d'une rue de 66 11 sur P/9/f'n'S' .Otf.Ld'71l 

/Y'(i(fii~;i; .... ~~éètr:que 1 ,la·:.fir:rn:é ,:·d·' a:v:ôé~tJ sa.va.rd, .. &. J;ioùleaù t au tori-
1

· 

sé à rédiger un rèclement à cet effet pour lecture à une 
prochaine assemblée et que ce rèe;lement soit présenté à 
la Régie d'épuration des Eaux pour approbato.on. 

'=t.Ue M. le maire ldrien Dussaul t et l '.Ass. Sec. 
·Tres; soiènt·..::·~'t;~-sont autorisés-à signer pour emprunt de la 
Banq_ue le montant nécessaire pour ces fins. 

Adopté à l'unanimité. 
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17 aoû.t, 61 

ri est proposé par M. l'échevin R.Saurio 
secondé par M. l'échevin M.Turcot 
et résolu que la 

soit avisé que 
sur le .ulvd des l.Jaurentides pré.s du Pont David pour le cours 
d'ea.u Viviane est trop élevé. Copie au département de la 
Voirie, 

Adopté luianimement. 

11. le maire donne lecture de deux résolutions du con­
seiJ d'administrntinn de la Coopé:bative de l'Ile Jésus. 

1'1. le maire Adrien Dussault donne lecture d'une lettre 
qui nous est parvenu de la R.gie d 1 Epul'.'ation des Eaux, concer­
nant les plans Nos. 1125b et 1000 soumis à l". Régie par nos 
ingénieurs Gendron & Lefebvre. Cette lettre est versé au 
dossier. 

Lecture est domné d'une lettre de I"lme Gérard Thériault 
le cas est référé à nos ingénieurs conseil p.mr qu'il puisse 
donné suite à la demande de I1me Thériault après étude. 

Lecture est donné de la lettre De M. J.F. Bernier, et 
le cas est référé a. nos ingénieurs conseil pour étude. 

Lecture est donné de la. lettre de M. J.i.oger Tanguay et 
instructions sont données à l'inspecteur municipale et a nos 
ingénieurs conseil pour enquête et rapport au conseil à une 
prochaine assemblée .. 

Lecture est donné de la lettre de M .. Jacques Dagenais 
et instructions sont données à notre inspecteur municipale 
et à nos ingénieurs pour inquête et rapport nu conseil à une 
prochaine assemblée. 

Les comptes suivants sont soumis pour approbation .. 

Il est proposé par l'1. 1 1 échevin n. O .. Paquette 
second.é par l'i. L'échevin l"I. i:;;.Provencher 
et résolu que les comptes énumérés ci-dessus 

et pour le même mont9_nt soient acceptés et que h. le maire 
et l~Ass. Sec. Tres. soient autorisés à les payer pour et au 

l nom de la municipalité. 

Adopté unanimement. 

M .. le maire 11.drien .Jussaul t avise le conseil qu'il dé-

1 sire qu'une décision soit prise au sujet de la demande de ren-, 
1 voie de M. J.F.Ouimet secrétaire trésorier suspendu de ses 

1 fonctions depuis un mois~ 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. 1 1 échevin O .. l·aquette 

et résolu que 1"1~ J.P.Ouimet soit congédié 

1 
I · 



en date du 1'7 aoû:ltJ·~ 1961 sans rénumération. 

Adopté sur dissidence de Mrs les échevins A.A.Mathieu, 

R. Sauriol, et A.Nadon. 

Il est proposé per M. l'échevin :m.Frovencher 

secondé par M. l'échevin I"I.Turcot 

r; !,.. 3). 3 et résolu r1ue nos ingénieurs Gendron 

1 

i 
l 

l 

et Lefebvre soient autorj_sés à donner le nivequ et profils 

de rues au. propriétaire.- du lot 24-105. qui en a fait la 

demande. 
Adopté à l'unanimité. 

I'l. le maire avise l'ass • .Sec. Tres. d'avoir à commu­
niquer avec H .. Faul Ouimet pour 1 'inviter à ce présenter 
au bureau de la ville en vue d'un rèe;lement définitif de 

sa réclamation. 

Il est résolu q1..ie demande soit fr3ito aux autorités 
de la Vill;:; de St-Elzéar, pour qu'ils voient au nettoyage 
du ruisse'm ch::nommé Terre Noire sur le lot 32L~ partie dans 

.l~ur_territoire. 

M. le m.:.üre avise le conseil que la demande fc.ü te 
par Me. Prévost est actuellement à l'étude et que nous a­
vons correspondu avec nos ingénieurs et notre a.viseur .... lé­
gal à ce sujet. 

M. J.{omer Gouin demande au conseil de municipàliser 
le Chemin de ln 1I1errasF3e Coutu, 1:1. le maire donne à M. 

l 

Romer Gouin les directives a suivre: 

M. 1 1 échevin .'1.,Nadon donne avis de motion qu'à une. 
prochaine assumblée de ce conseil il présentera un règle­
ment pourvoyant à la municipalisation du chemin de '.l1erras­
se Coutu et.il est résolu que nos ingénieurs Gendron & 
Lefebvre soit autorisé à préparer les plans à cet etfet. 

::iue notre aviseur-légal soit aviser de prépa­
rer ce règlement pour lecture à une prochaine assemblée. 

Adopté d l'unanimité. 

' M. l'échevin E.Provencher donne avis de motion r•u' à i 

une prochaine a;:1semblée de ce conseil il présentera 

pour adoption un règlement qui ser::.i. une extention au rè-
r· 

glement No. 151 pourvoyant à la pose de tuyaux sur une 
partie des lots 26 et 28. 

et il emt résôlu que M. A.Trottier Ingénieur soit 
autorisé à préparer ce règlement et à le soumettre à notre 
aviseur-légal pour lecture à une prochaine assemblée. 

Adopté à l'unanimité8 
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Une délégation d 1 électeurs-prorriéttc:;ires du 
Parc des Erables viennent demander su conséil 
qufelle sera la largeur du chemin d'entrée du 
Parc des Erables. 

JVI. N. Turcot donne avis de, motion qu' l.t une prochaine 
assemblée de ce conseil il presentera gour adoption un rè­
e;lement pour amendei• le mode de taxati::n .du règlement lilot~!'i9 

pour la Uoopérative de construction de L'Ile Jésus, pour 
Lue la taxe soit basée sur l'évaluation immobilière et non 

sur la superficie frontal. 

Il est résolu que Me. J.P.Noel notre aviseur-lé­
gal, soit autorisé à rédiger ce règlement pour lecture à 
une prochaine ::.ssemblée de ce conseil. 

~:1.dopté à l'unanimité. 

L'assemblée est ajournée au ~8 août,1961. 

Ville D'Auteuil 
Province ~e Québec 
Co.Laval 

' A une assemblée régulière du conseil de Ville d'Au-
teuil tenue au lieu et heure ordinaire du conseil Lutj.di le 28 
a:ô'!t';~ 1:'6? à 8.00 hrés P .M. et à laquelle étaient :presents. 

Son.honneur le maire Adrien Dussault, Mrs. les éche­
vins: O.Paquette, A.A.l"lathieu, A.lfadon,M. ',fûrcet, R.Sauriol, 

, E.Provencher .. 

A 8.00 hres sous la présidence de M. le maire .Adrien 
Dussault l'assemblée est ouverte :par la prière. L'ass.se.a. 
tres. donne lecture du proces-verbal de l(1assemblée du 17 
août 1961 qui fut adopté sur proposition de M. l'éche~in 
E • .i:'rovencher secondé par .ri. l'échevin o.Paquëtte. 

Îl est proposé par m. l{échevin R.Sa.uriol 

secondé par n. l'échevin E.~rovencher 

et résolu que Gendroh & ~efeb~re 
ingenieurs conseil soient autorisés à préparer les plans 

et descriptions techniques d 1 une partie des lots 25-26-27 
devant servir de rues que le conseil accepte la ou les dites 



cessions de rue par le propriétaire, et que le notaire 
J.P • .La.tour aoit autorisé a rediger et proparer le ou les 
dits actes de cessions. 

Q,ue r1. le maire E:'t l.~ass. sec.tres. soient et 
28 août, 6 sont autorisés à signer le ou les actes pour et au nom de 

la municipalité. 
Copie à Gendron & Lefebvre et à Me. J.~. 

Iîatou:r. 

M. le maire donne lecture d'une lettre reçu 
du uommissiariat des !ncendies de la Province au sujet de . 
l; achat d '"un pQmpe à incendie • 

.La lettre est référée à nos ingénieurs conseil 
Gendron &;, .Lefebvre. 

il est proposé par .n. l'échevin o.;.Paquette 
secondé par 1·1. l'échevin E.Provencherl 

que demande de soumission soit faiDe au trois compagnies 1 
~ 

suivantes. 

~ierre Thibault Canada Ltée • 
.u. 'l'etraul t représentant= .uafrance .!!'ire Ji;ngime & 

Foamites 
King= Beagrave ~imited représenté par Railway & 

Power Engineering eorporavion .J..Jtd. 

Les soumissions devront inclure un fourgon pompe 
de 625 galloR minute Classe A. incluant 2000 pieds de boyaux 

... de ~u et de 1000 pieds de boyaux de l~r des Y avec et sans 
valves d'arrêt, des lances underwriters et des jets à bru­
me et tous les accessoires reguliers. 

Adopté unanimemen~. 
Avis de motion est présenté par ft 1 • é.chevin M. 

Turcot à lfleffet qu'à une prochaine assemblée de ce conseil 
il présentera pour lecture un règlement concernant le ra­
monage des cheminées qu't sera 1un am~deme·nt0 .. au réglement . 
~~· 135 actuellement -en vigueur. 
- Il est résolu que Me. J.P.Noel aviseur-légal soit 
autorisé à rédiger ce règlament pour l~cture à une prochaine 
assemblée du conseil • 

.Adopté·. unanimement. 

Avis de motion est proposé par l'l. l'échevin o. 
1 

Paquette qu à une prochaine assemblée de c.e conseil il p~ésen 
tera pour l~cture un règlement pour la ·prévention des in­
cendies et il est résolu que Me. J.P.Noel so~t aurotisé à 
rédiger ce règlement pour lecture à Ulile prochaine assemblée. 

Adopté unanimement. 

Avis de motion est présenté par M. L'échevin 
1 

o. Paqfiette qu à une prochaine assemblée de ce conseil il 

1 

1 
1 

présentera pour lecture un règlement que sera une extention 
règlement ~o 149 actuellement en vigueur~ concernant une 

1 
auJ 

conduite d'eau. 

1 
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28 août, 61 Il est résolu que fle.,Savard & Rouleau Avoc 
s?i~nt et sont autorisés à prindre toutes les 

procédures po~( __ que les di tes pari tes de lots devi ent 1%· 
. ~···· ...... ·~<f. 

propriété de la Ville d 'Auteuil le plus tôt possible:'~s DU s1.C.·' 

lqi,ue M. A. Trottier .l.ng. soit autorisé ~:;;.préparer 
les plà.ns et désignations techniques. 

Adopté à l'unanimité. 

Avis de motion est présenté par M. lli'échevin 
O.Paquette qu'à une prochaine assemblée de ce eonsâil il 
présentera un règlement pourvoyant à um emprunt pour financer 
les achats de meubles de bureau du département de la police, 
ainsi que pour le cout du Roll d'évaluation, honoraite d'avo~ 
catd pour les règlements d'ordre. 

Il est résolu que '""'e J.P • .Noel a.viseur-légal soit au-
" ' 

torisé à rédiger ce rêglement pour lecture à une prochaine 
assemblée de ce conseil. 

Que ft. le maire Adrien Vussault et l'ass. sec. tre~. ,., 
soient et sont autorisés à signer pour et au nom de la mUE.i-
cipali té pour négocier un emprunt permettant à la municipali­
té l'émission de bons d'obligations pour les fins de ce rè­
glement sujet à i•approbation des électeurs propriétaires et 
de la Commission des Affaires Municipales de Québec. 

Copie de résolutions à~Me. J.P.Noel et au Ministère 
des Affaires Municipales. 

Adopté unanimement. 
Il est proposé par~. l'échevin b.Provencher 

secondé par l"J.. l'échevin O • ..t'aquet,te .. 
et résolu que les fng.Gendron & Le-

febvre & Ass. et Alfred Trottier Arpenteur Géometre antérieu­
rement appoffinté ingénieur conseil de Vi11e d'Auteuil soient 
et sont par,la présente autorisés à feuimir les plans et dé­
signations technique dans .. les cas de cession et approbation 
de terrains et de .fonds de· rues, droits de passage et t.outes 
autres servitudes nécessaires à ia municipalité aussi que 
Me. J.P.Latour notaire soit et est par la présente auborisé 
à recevoir ces plans et désignations ainsi que de rédiger et 
préparer les actes de cessions pdrticuliers à cahcun des cas 
et que .u. le maire et li'5a.ss. sec. tres. soient et sont par 

' 
la présente autorisés à accepter et signer les dits actes pour 
et au nom de la municipalité. 

11 est proposé par~. l'échevin H.Sauriol 

secondé par ...... J.·~échevin A.A.J."lathieu 

et résolu que les plans soumis par 
M. l'ingéni~ur A.Trottier concermant les parties des lots 26 
et 28 Paradis des fiille-I.Les soit ~ecep~és telle que soumis. 

Que M. Trottier soitautorisé & faire un nouvel 
estimé selon les changements apportés au plan original et à·. 

aviser les propriétaires des fonds de chemin pour fins de 
cessions et à .fournir les plans devis et désignàtions techlh.i­
qttes à· notre 'a.Viseur-légal l"le. J .P .Noel. 

Adopté unanimement. 



Copie à !'le. J .P .Noe l et a fi. A. Trottier. 

Demande est faite par m• l'échevin A.A.fla.thieu pour 
que les rues Ménard Perron et ~acasse soient remis en é­

tat carossable par les contracteurs • 

.Il est proposé- par ri. l'échevin A.A.Mathieu 

secondé par n. l'échevin A,Nadon 

et résolu que l'ass. sec. tres. 
fasse parvenir au contracteurs cnncernés une mise en de­
meure d • avo.ir à. maintenir les rues Ménard, Pe~ron et J..Ja­
casse en état carossable et que la municipalité les tien~ 
dras responsables de tous~;•l.es dommages ou accidentsr occa.;... 
sionnés par le mauvais état des chemins. 

·' Ii est p;o:posé par M. "l'échevin E. Provencher 

seco~dé par M~ l'échevin MTurcot, 

et résolu que le règlement No 145 pour-
voyant à des travaux de drainage originant à l'intersection c , 

de la ligne de terrain des lots Nos 377 et 375 intersection­
nant à la propriété de la Compagnie Shawinigan Vater & Po-
wer Co.Ltd. pour ensuite couler vers l'ouest à nravers les 
lots 375-371-366-361 de la rue Montée-Ménard, puis tournant 
vers le no~d ?ur le lot 356, 100 pieds à l'ouest toujours 
sur le dit lot 356, puis vers le nord longeant la ligne 
des.terrains des lots 356 et 349 traversant le Blvd de la 
Cote des ~errons pour environ de 400 à 500 pieds ensuite 
obliquer yers le centre du lot 347 se prolongeant sur le 
lçt 26 traversant dans leur largeur leslots Nos 28-29-31-
32-33-34, finalement sw dirigeant à son embouchure en lon-
geant la ligne de terrain entre les lots 34 et 35 et à un 
emprunt de $60,021.70 pour ces fins. 

Que demande soit faite au Minis.tà~~'""'dU Affaires 
WI 

Municipales d'autoriser un emprunt temporaire pour le 
paiement des dits travaux. 

.. 
Que M. le maire Adrien Dussault et l'ass. sec. tres. 

soient autorisés à signer pour et au nom de la municipali­
té pour négociér le'dit emprunt. 

Que copie de cette résolution soit adressée au 
Ministère des Affaires Municipales. 

Adopté unanimement. 

L'assemblée est 
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1 Province de Québec, 
Ville d'Auteuil, 

5 septembre61· Co.Laval. ~ ~· 
'). ~I "~·-· ••••• .. -~~ 

~l.t:s ou s~c.:-

1 A utj.e session régulière du conseil de Ville d'Auteuil 
: 

1 tenue au li~u. e.t heure ordinaire des sessions 'du qi t ce5n~eil, 

mara±, le 5 septembre 1961, et à laquelle sont présents: 
son Honneur le maire Adrien Dussault, MM. les échevins 
O.Paquette, E.Provencher, M.Turcot, A.A.Mathieu, A.Nadon, 

1 R.Sauriol formant quorum sous la présidence de son Honneur 
j le maire. L'~ssistant-secrétaire est aussi présent. 

! A h~it heures, l'assemblée est ouverte par la priè-
. re et l:~.'ass. sec. donne le proces-verbal de l'assemblée du 

1 

28 août, 1961 qui fut adopté, sur proposition de M. l'échevin 
O.Paquette, secondé par M. l'échevin M.Turcot. 

Il est propos.é par M. 1 1 échevin O.Paquette, 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 
Que"le conseil procède"l'homologation du roll d'évalua-

j tion qui a été exposé jusqu'au 2 Septembre soit trente jours 
tel que requis par la loi. M. le maire avise le conseil que 
notre évaluation qui est maintenant de 15 à 16 millions, 
à comparer avec l'ancienne évaluation qui était de 6 millions 
n'a reçu que très peu d'opposition, le nombre des plaintes 

·étant tres minimes. 

M.~ l' aviseur-légal He. , J .P .Noel.' av.:ise le· consêil, 
1 les procédures à suivre pour étudier et prendre les décisions 
i 
! pour chaque plainte présenté .. M. A.Moquin Ingénieur, Estima-
i teur, président est assermenté. 

Plainte No 1:- La plainte de M. Gaston Boivin 2478 Blvd 
des Laurentides est lue, M .. Boivin est présent~et explique 
que son terrain étant traversé de l'avant à l'arrière par 
un fosset de 12 pieds, de largeur-n'a pas la valeur marchan-

1 de établie par les,éwaùl:tlLaièurs~ après étude de la plainte 
1 M. l'échevin A.A.Mathieu s'objecte au montant de l'évalua-
i tion soit $4,ooo.oo l'arpent. M. l'échevin A.Nadonprop0:ae 
qu'ùne réduction de "$500.00 soit~fa:i.të sur l'évàlu.ation~· 

1 

M ... le :màire demande .à .M. 1' échevin A.Nàdon sur' ',quoi il base 
la p::coposition 'de réducti.on. "\D,emaride ... :èst, faite··.@. .M •. Bdivin 
p.ar Me. J .P.Noel si il ·acéep:Ge· 'une .réduction de $500.00 

M. Boivin .refuse. Une réduction de $250.00 est suggéré par 

M. A.Moquin ingénieur, Estimateur Président; M. Boivin refu­
se. 

Il est proposé par M.l'échevin n.Turcot 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu ~u~ l'évaluation de M. G.Boivin 
enrégistré au roll soit maintenue; 

. Adopté sur dissidence de M. l'échevin A.A.Mathieu. 



Plainte Nm 2:- M'rne Gaston Locas 114 Deslaurier Ste-Rose 

Lot 339-21 
Me. J.P~Noel lie la lettre recue de Mme Gaston 

Locas propriétaire du let 339-21 MMe Locas est appelé mais 
ne répond pas à son nom. 

Après étude et explications données par M. 
A.Moq~in que le terrain de Mme Locas est evalué à 25i le 
pied carré pour une superficei de. 13, 320 pied carré, pour 
un total de $3,300.00 

Il est proposé par m. l'échevin E.Provencher I· 
secondé par M. l'échevin O.Paquette 
et résolu que l'évaluation de Mme Locas 

propriétaire du lot 339-21 soit maintenu au roll telle que 
d:éposée •' 

Adopté à l'unanimité. 

Plainte No 3:- Mme Henri Pereton propriétaire du lot 339-20 

' " 
Mme Pereton est appelé et ne repond pas à l'ap-

pel de son nom. 
Me. J.P.Noel donne lecture de la plainte et 

M.A.Moquin donne l'avis des estimateurs et le conseil étudie 
la plainte. 

' ' ·11 est proposé par M.' 1 1 échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que l'évaluation du ~ot 
339-20 soit maintenue au roll telle que déposée. 

Adopté sur dissidence de M. l'échevin A.A.Mathieu 

Plainte No 4:- M11e .liiveline Joly propriétaire du !hot 339-22 
la plainte est lue par Me. J.P.Noel et Mlle Joly est appelé 

1 
1 mais ne répond pas à "son nom. 

I
l calculé 

à Bi le 
• -1 , 

·M. Moquin explique que l'évaluation a été 
à 25i le pied carré pour une partie du terrain et 
pied carré pour "le rés±du • 

1 

l 

l 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'éche~in E.Provencher 

et résolu que l'évaluation de ce 
terrain soit accepté telle qüe déposé au roll~. 

Adopté à l'unanimité. 

Plainte No ~:- Mlle Gisèle Joly propriétaire du lot 339-23 

La plainte est lue par Me. J.P.Noel et 
Hl.le Joly n'est pas présente. 

M. le maire Adrien Dussault demande au conseil ( 
de maintenir l'évaluation telle que déposé au roll. 
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5 septembre 

1 
i 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencge 

M é secondé par • l' chevin O.Paquette 

et résolu que l'évaluation actuelle 
soit maintenue telle que déposé au roll. 

Adopté à l'unanimité. 

Plainte No 6:- 1"1• Fernand St-Germain i rue .t'lichard Plage 
Jacques-Cart;i.er. 

M. St-Germain est absent, ~près étude de la Plainte. 

Il est proposé par M. l'~chevin M. Turcot 

secondé p~r M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que l'évaluation actuelle soit 
mainte:p.ue telle que, déposé au roll. 

Adopté à l'unan~mité. 

!Plainte No 7:- M. Martial 
jM~· Trudel ne répond pas à 

Trudel propriétaire du lot No 29-22 
l'appel de son· .nôJn.. Le cor.i:~eil~ ·e::tudi 

i 

ila plainte de M. Trudel. 
1 

1 

!que 

.1.·.1. Il est proposé par • l'échevin ~.Turcot 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

)et résolu que l'évaluation demeure telle 
déposée au roll • 

1 

Adopté unanmmement. 

!Plainte No 8:- h. Ludger Malent,ant. 
!M. Malenf ant est présent il explique au membre du conseil 
jqu'un fosset qu$ traverse son terrain lui enlève 1,200 pieds 
Ide ce terrain, M. le maire offre à ft. Ma.lenfant- de se présen­
!ter au bureau de la ville afin de discuter des droits du pro­
lpriétaire au sujet du fosset. 

1 M. A.Moquin explique que le terrain de M. Ma.lenf ant 
a été évalué à 30i le pied carré. ME: J.P.Noel demande que 
l'évaluation actuelle soit maintenue. 

M. l'échevin A.A.Mathieu s'oppose à cette demande. 

Il est proposé par M. l'échevin E.Prbvenéher 

secondé par M. L'échevin O.Paquette 

et résolu que l'évaluation du terrain de M. 
!Ludger 1'1alenfant soit maintenue au roll telle siue déposée. 

1 ·· Adopté sur dissidence de ri. A.A.Mathieu. 
1 

1 
!Plainte No 9:- M. Achille D~bien 397 Ave. Perron Lot P.377. 
1 

1 M. Achille Debien répond à l'appel de son nom et 
i ' 

!explique au conseil que les deux maisons construites sur son 
terrain n'ont pas là valeur marchande telle que déposé au roll 

et demamde une dimminution de $2,380.00. Le conseil étudie 

!la demande den. Debien et après avoirJentendu les explications 
re M. A.Moquin: l 



Il est proposé par n. l'échevin O.Paquette 

secondé par n. l'échevin M.Turcot 

et résolu que l'évaluation de~. Achille 

1 Debien so·it maintenue telle que déposée au roll. 

1 Adopté sur dissidence par MM. les échevins A.A. 

/Mathieu, A.Nadon. 

!Plainte No 10:- Mlle Noella Gauvreau. 
Mlle Gauvreau ne repomd pas à l'appel de son nom. 

Me. J.P.Noel lis la lettre de Mlle Gauvreau. 
Le conseil étudie la plainte et après avoir entendu 

explications de )."1. A.Moquin: 

Il est proposé par M. l'éèhevin o.Paquette 

secondé par M. !'.échevin E.Provencher 1 

et résolu que l'évaluation 
roll. 

soit maintenue telle! 
1 

que déposée au 
Adopté à l'unanimité. 

Plainte no 11:- M. Marcel Letourneux au 461 rue Erancine 
' ' 

Fabreville. 
M. Marcel·Letourneux n'est pas dans la salle. 

La plainte est étudié. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Tu.rcot 

secondé par' M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que l'évaluation telle que dé­
posée soit mai~tenue. 

Adopté unanimement. 

Plainte No 12:- M. Marcel Letourneux 461 rue Francinne , 
Fabreville, 

Me. J.P.Noel lie la seconde plainte de M. Letourneux 

1
·.1.. Marcel Letourneux ne répond p.as à l'appel de. 

1~on nom. 
1 

!au 
m 

sujet d'une propriété situé au No 44, 5e ave, Parc des 

! 

Erables après avoir entendu les explications et suggestions de 
M. A.Moquin: 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin o.Paquette 

et résolu que l'évaluation de M. Letourneux 
sera changé comme suit: terrain $1230.00 Construction $3540.00 
formant un total de ~4770.00 au lieu de $5, 330.00 tel que 
déposé au· ro11 ··auparavant. 

Adopté à l'unanimité. 
"' . 

!Plainte No 13:- M. Jean-Marie Bourdon ët Mme Michel Blanchard 
j275 et 283 Blvd des Terrasses. 

l M§. Jean Marie Bourdon ne répond pas à l'appel 
!ae son nom. 

1 

1 



B sept. 61 Me. J.P.Noel donne lecture de la plainte et 
M. A.Moquin suggère qu'une diminution soit accordé 
au plaignants comme suit: évaluation des terrains J.'' . .-:::i:$"6ÏJ sic...­

réduite à $5,220. au lieu de $6,450.00 telle que déposé au 
roll. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. 'échevin O.Paquette 

et résolu que la suggestion de M. A.Moquin 
de diminuer ces évaluations soit acceptée et qu'elle soit 
déposée au roll. 

Adopté unanimement. 

Plainte NQ 14:- L.P.~rissette au 9105 Tolhurst, Montréal, 
propriétaire du lot No P.15. 

M. Brissette nê répond pas à l'ap~el de son nom. 

M. A.Moquin explique qu'après avoir, visité~':les lieux 
une seconde fois en compagnie de M. Brissette, il sugg~re 
que l'évaluation actuel soit maintenue. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 

et résolu que l'évaluation de M. L.P.Brissette 
i soit maintenue telle que déposée au roll. 

Adopté unanimement. 

Plainte No 12:- Canadian racific ~ailway Co, 
Aucun représentant de cette compagnie est présent. 

La plainte est lue par Me.J.P.Noel et sur la sugges­
tion de M. A.Moquin: 

,,
1

.:;;.""'r3 Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que l'évaluation soit maintenue 

telle que déposeé au roll. 

Adopté unanimement. 

Plainte No l~:- The Shawinigan Water & Power Co.Ltd. 
Aucun représentant ne répond pour cette compagnie. 

Me. J.P.Noel donne lecture de la plainte et après 
, avoir entendu les explications de 1~1. A.I1oquin:: 
1 ! Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 
l 
1 secondé ~ar M. l'échevin O.Paquette 
! 

et résolu &"!+;\une réduction d 1 évaluation 
'soit accordée comme suit: '$1,258,600.00 telle qu'indiquée 
sur la fiche 20-3-H soit :réduit à $1,153,325.00. 

Adopté unanimement. 



Plainte No 17:- M. Noel Masse , Val des Bois. 
M. Masse ne répond pas à l'appel d~ son nom. 

.l • .J, 

Me. J.P.Noel donne lecture de la plainte et M • 
.,.,., 

A.Moquin donne les explications nécessaires et le conseil 
étudie la demande de iu1. Masse. 

Il est proposé par l·1 • l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 

et résolu que l'évaluation de l'l. !'lasse 
'!soit maintenue telle que déposée au roll. 

Adopté unanimement. 

l"l. A.floquin Ingénieur estimateur donne ensui te lecture (. 1
: •• 

, d •une lettre · qu 1 il à fait parvenir à M. Charlemagne Lacroix 
·pour l'aviser qu'une.parite du lot 42 situé entre le Blvd 

1 
des Terrasses et la voie ferrée du Pacifique Canadien sera 
porté au roll d'évaluation telle que suit: superficie 

1 
de 20~3 arpents terre cultivée évalué a~$2,030.00. 

M. A.Moquin donne ensuite lecture d'une lettre infor­
mant M. Armand Archambault au 156 Blvd Ste-Rose, Ste-Rose, 
que la_pantie du lot 29 sera portée au roll d'évaluation 
lors de son homologation telle que suit: Lot 29 

' SUBDIVISION SUPERFICIE EVALUATION 
" 1 16 et 17 29,600 $3,550.00 

19"à 22' 
23 à 26 
27 à 29 
31 à,3'4-
40 à 43 
44 à 47 
50 à 53 
54 à 56 
18 
30 

: 35 Rues 

36 
48 

29,484 
28,183 
20,177 
29,060 
32, 140 
25, 726 
27,584 
20,046 

61,411 

s:24 arpents:, 
~artie non subdivisée du lot 29 

, Superficie 16.5 arpents 

$2,360.00 
$2,250.00 
$1,610.00 
$2,320.00 
$2,570.00 
$2,060.00 
f~2, 200.00 
$1.,600.00 

$3,070.00 

$23,590.00 
.. ,, 

Evaluation: $1,650.00 

~iche 6-192 folio 170 Georges Oui~et à soustraire 
$8,ooo.oo'so:i.t sa maison parce qu'il est cultivateur et qu'ila 

1 
droit à une exe'mption de $10 9 000.00 sur la maison qui lui 

sfrt d '.habitation. I,ots P. 26 et P .. 27 92 arpents. 
!devra se lire comme suit: 
1 
1 Terrain: $9,200.00 Consn. O Total: $9,200.00 

!Riche 2~79-A. Folio 293:-

: A ajouter~· 42 dans les limites d'Auteuil tenue en culture 

20.3 arpents $2,030 



5 sept. 61 Sauriol Emile:- correction de superficie de 5,ooon 
qui appartient à Bel Air Gardens qui devra se li­
re comme suit: 
Fiche Lo!_ 
3-44 P. 324 
3-45 P. 324 

9,000 11 

7,500 11 

3-46 
3-48 

P. ti24 13,0oon 
P. 324 

Ev. ter. 
$900.00 
$750.00 
$1,300.00 
~750.00 

ev. bât. 
$4,920. 
$4,920. 
$7,000. 
~7,330. 

$5,670.00 
$8,300.00 
$6,080.00 

Sauriol Roland Fiche 3-2: 36 9 6 arpents au lieu de 77.66 arp. 
lisons: terrain:- $3,660.00 Const: $8,290. Total: $11,950 

Attendu que le conseil à étudier toutes les plaintes, 
:correct~nns et amendements apporté~ au noll d'évaluation scien 
tifique. Me. J.P.Noel aviseur-légal suggère que le roll d'é­
valuation soit accepté selon la loi. 

' 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que le roll d'évaluation soit et 
1 est accepté telle que déposé et amendé. 

Adopté à l'unanimité. 

Atteindu que le conseil a pris· connaissances du règle­

ment l~o 153 pourvoyant. à 1 1 achat d'équipement, radio et ameu­
blement pour le service de la police; à l'achat d'un extinc-

·' 
teur chimique et boyau d•incendie de l~ pouce; à l'achat de 
l'ameublement pour salle du conseil et bureau de l'hôtel de 
ville; à la réfection du terrain de l'usine d'épuration; au 
coût de la confectinn du roll scientifique d'évaluation et 
les frais d'incorporation de la ville et à un emprunt de 
$40,000.00 pour ces fins. 

Ii est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé ~ar M. l'échevin M.Turcot 

et résolu que le règlement No 153 soit 
adopté. 

Attendu que les différents objets de ce r~giement sont 
payables suivant la loi soit en 10 ans soit en 20 ans. A ces 
causes: 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que demande soit faite à 1 1 Honno­
rable Ministre des Affaires Municipales pour autoriser une 
rpolongation de délai des échéances, le tout conformement au 
règlement adopté par ce conseil. 

Que l'assemblée des électeurs-propriétaires pour approu 
ver ou désapprouver le règlement No 153 aura lieu le 16 Sept. 
1961, à 7.00 hres F.M. au bureau de la bille ~35? Blvd des 
taurentides Auteuil, sous la présidence de 11• le maire Adrien 
Dussault ou d'tj.n échevin, 1 1 ass. se~i tres. 



1 tf),b L ! ,, w 

assistera et agira comme si<crétaire de l'assemblée. 

Adopté unanimement. 

Attendu que les règlements l'4os 142 et 145 pour­
voya:p.t à des trav~ux de drainage des +uisseaux Parizeau 
et Brodeur ayant été adopté par le co~seil. 

Il est proposé par M. l'échevin E 0 Provencher 
,. 

secondé par .l'l. l'échevin O.Paquette 

"et résolu que les compagnies suiyantes 
soient invités à soumis9ionner pour les fins de ces travaux. 

Bigras Excavation, Maher Construction Ltée, 
Valrive Conat. Lté,Paul Dubé & Fils Ltée, 

.Attendu que les tr vaux seront sofis la surveil-.., 
la~ce de nos ingénieurs conseils Gendron, Lefebvre & Ass. 

qµli. f~urniront sur demande à 1.eur bureau 10125 Blvd St-Lau­
rent, Montréal, les plans devis et désignations techniques 
moyennant le dépôt habituel. 

Attendu que les soumissions\ devront être adres­
sées sous plis cachetés, au bureau de la ville à !'.Lichel Blan-,. 
chard Ass.'sec. Tres., à 2357 Blvd des .Laurentides et être 
livrées avant 5 hres P.M. le 18 septembre 1961, pour être 
ouvertes publiquement à l'assemblée du conseil le même jour 
à 8.00 hres P.I'T. au l"avillon .Laurentien , 2508 Blvd des Lau­
rentides, Ville d'Auteuil. 

,, 
Attendu que les soumissions devront etre accompa-

gnées d'un chèque certifié de garantie équivalent à 10% du 
montant de la soumission ou d'un bonds de garantie équiva­
lent à 50% du même montant. 

Adopté unanimement. 

Attendu que le règlement .i~o 151 ayant été adop­
té le 11 août, 1961. Règlement pourvoyant à des travaux 
de confection de pavage sur parties des lots 26 et 28 de 
Ville d'Auteuil cadastre de la paroisse Bte-Rose et à un 
emprunt de $40,000.00 pour ces fins. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par N. 1 1 échevin O.Paquette 

et résolu que des soumissions pour 
'l'exécution de ces travaux soient demandées et que les con­
tracteurs suivants soient invités à soumissionner. 

Paul Dubé & Fils Ltéé 
Chomedey Asphalte, 
Lagacé Construction, 

Attendu que ~es soumissions devront être adres­
sées à };.•ass. sec. tres. Michel Blanchard au bureau de la 

;ville à 2357 Blvd des Lauréntides, avant 5 hres. le 18 

septembre, 1961 sous plis cachetés, pour être ouvertes à 
l'assemblée du conseil le même jour à 8 hres P.M. à l'en­
droit habituel des séances du conseil au Pavillon Laurentien 

' 
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6
k 2508 Bl vd des Laurentides, Ville d •Auteuil. .~~~~:z~ .. 
i Attendu que les soumissions devront être ac'"\ 2'r:J' 
! compagnées d'un chèque ce-rtifié de garantie équiva.;..\~ tl 
î ~ ............ -".\~ 

1 lent à Ji0% du montant de la soumission ou d'un bonds ""1.~s ou s~J-t ' . 

Ide garantie équivalent à 50% du même montant. Les plans 
idevis et désignations techniques pourront être obtenus de 
M. Alfred Trottie.r Ingénieur, à 1 1 a.dresse suitrante: 8586 

Chateaubriand, Montréal. 

Adopté unanimement. 
~. le maire avise le conseil que M. Claude Guimet aytmt 

résilié son contrat po:§lrvoya.nt au déneigement de certaines ar~· 
tères de la municipaliité. 

Attendu que le déneigement des artères de la munici­
palité est un problème très sérieux vus la·situatiun actuelle. 

Attendu qu'il est un devoir pour le conseil de préve­
nir toutes éventualités dans ce domaine. Pour ces raisons: 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par fi. l'échevin E.Provencher 
que les contracneurs suivants soient invités à soumissionner 

·· ,/)t:;;.- pour ce contrat, soit:-1;/.., ('j 
Paul Dubé & Fils 

" 
Maher Construction 
Chomedey Asphalte 

P.Lagacé Construction 
Valrive Construction 

Attendu que la soumissic1n devra être basée sur un 

prix fixé au mille mesure anglaise. 

Attendu que les soumissionnaires pourront se procu­
rer le milla ge des ar~ères à déneiger au bureau de 1 1 h8tel 
de ville. 

Attendu que les soumissions devront être adressées 
sous plis cachetées à l'ass. sec. tres. Michel Blanchard 
au bureau de l'hôtel de ville 2357 Blvd des Laurentides, 
Ville d'Auteuil, le l~ septembre, avant 5 hres et être ac­
compagn~es d'un chèque certifié de garantie équivalent à 10% 
de la soumission. Les soumissions seront ouvertes à l'assem­
blée du c(:mseil le même jour à 8 hres du soir à l'endroit habii 
tuel des assemblées du conseil au .l:avillon Laurentien 2508 
Blvd des Lautentides, Ville d'Auteuil. 

Adopté unanimement. 

Me J.P.Noel donne lecture du règlement No 154 pourvoyant 
à des travaux de drainage du ruisseau ~(§nard étant situé 
dans la municipalité de Ville d'Auteuil originant sur l~llot 
26 & 357 se dirigeant vers le norà sur le lot 24 traversant 
le Boulevard des ~aurentides et se dirigeant toujours vers 
le nord pour une partie sur le lot 26 et se terminant sur 
le lot 24 en se jeta.nt dans le cours d'eau Vyvian et à un em­
prunt de ~42,000.00 pour ces fins. 



Il est proposé par M. l'échevin O,Paquette 

secondé par 1'1• l'échevin E.Provencher 

et résolu que le règlement ~o 154 soit adopté. 

Q,ue l'assemblée des électeurs-propriétaires pour ap­
prouver ou désapprouver ce règlement soit tenu le 16 sept. 
1961 à 7.00 hres P.M. au bureau de la ville 2357 Blvd 
des .l.Jaurentides sous la présidence de l"I. le maire Adrien Dus-! 
sault ou d'un échevin l'ass. sec. tres. agira comme secrétai~e 

de l'assemblée. 
Adopté unanimement. 

Attendu que le conseil de Ville d'Auteuil à dégà 
discuter avec le conseil de Ville de Ville de Ste-Rose 
au sujet d'un projet d'aqueduc devant approvisionner Ville 

d'' Auteuil ainsi que Ville St-Elzéar. 

Attendu que Ville d'.Auteuil a apprpuver un règlement 
pourvoyant à une conduite maitresse d'aqueduc dans son terri-f 

.. 
toire municipal. 

Attendu que selon une lettre datée d.u 4 juillet, 1961 
et adressée à Ville d'Auteuil, le conseil de Ville de 

• Ste;iRose a accepté enrprincipe de fournir de 1 eau potable 
aux Villes d'Auteuil et St-Elzéar. 

Attendu que Ville d 1Auteuil a un besoin urgent d'eau 
pour ses citoyens. 

Attendu qu'il y a lieu de signer une convention entre 
les intéressés pour déterminer le côut de l'eau à fournir 
par la Ville de Ste-Rose ainsi que d'en déterminer le mi­
nimum de consommation et toutes autres formalités. 

Le conseil de Ville d'Amteuil étant disposé à dis­
cuter des arrangements nécessaires pour rédiger la dite con­
vention entre 0 les intéressés, sollicite dans les circons­
tances une entrevue afin de pouvoir faire suite à ce pro­
jet le plus tôt possible. 

Copie aux intéressés. 
Adopt~ à l'unanimité. 

l"Ie J.P.Noel donne lecture du règlement No 155 
pourvoyant à des travaux d'égouts, d'aqueduc et de pavage 
sur_une partie du lot 356 "No:bth End Development" à Ville 
d'Auteuil et à un emprunt de $56,100.00 pour ces fins. 

Attendu que le conseil à étudier le règlement No 155 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par .1:1 1 • l échevin M.Turcot 

et résolu que le règlement No 155 
soit adopté. 

Que l'assemblée des électeurs-proprié:baires pour ap­

prouver ou désapprouver ce règlement soit tenu le 16 sept. 
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5 septembre61 à 7.00 hres P.M. au bureau de la Ville à 2357 

1 ! Blvd des Laurentides, Ville d'Auteuil, sous la 
présidence de M. le maire Adrien Dussault, ou 
d'un échevin, l'ass. sec. tres. assistera et agi­
ra comme secrétaire de l'assemblée. 

Adopté unanimement. 

' M. Roger 1'
1archand 33 Ste-Famille, Ville d 'Auteuil 

présente au conseil une lettre provenant de Ville Ste-Rose 
signé par n. Léo J..Jabonville secrétaire de la Commission 
scolaire. 

Attendu que le conseil après avoir pris connaissan­
ce de la lettre présentée par M. Marchand, ne peut prendre 
aucune décision à ce sujet. 

Attendu que le domaine scolaire ne relève pas du 
domaine municipale. 

M. Daoust présente une requète demandant au conseil 
de .faire une demande à la Cie Shawinigan Water & Power Ltd. 
pour l'installation de lampadaires au projet Chanteclerc. 

M. le maire Adrien Dussault avise les contribuables 
concernés que nos ingénieurs conseils étudient actuellement 
un projet d'éclairage des rues pour. la municipalité. 

M. Lucien Faquin de Terrasse Debien présente une 
requète signée par 19 contribuables de Terrasse Debien, 

,, 
requete pour signifier au conseil que les signataires S~C>P-
pose· que la rue de la Terras~e Debien soit pavé en asphal­
te. 

M. le maire avise M. L.Paquin qu'aucune demande n'a 
encore été faine à ce sujet. 

M. le maire donne lecture au membre du conseil d 1u­
ne lettre reçue de Mr.J.P.Bod:fu.aire 336 Beauchemin, Auteuil. 

Après avoir étudier la question concernant M. God­
maire et ses voisins au sujet de la hauteur des clôtures, 
il est suggéré par M. le maire que les gens concernés es­
saient de s'entendre à l'amiable. 

.. tCttendu que le conseil a êtudié un service de) comp­
t~bi''li té sou.mis par .1:1. le maire .ti.drien Dussault et offert par 
la Cie Administration et ..tl'inance Inc. 209 est nue Ste-Catheri-. 

ne, Mtl.. . . . . . .... 
..Attendu que se service permettra ··d'établir un service à 

;de taxation en quatre phases qui servira comme record muni­
cipal et qui comportera les r~:i~e~gnements ~uivan~s,_ l~ .. numé­
ro de fiche, le numéro de cadastre de ilia prop:r..:'iété avec sa 
subdivision, l'~dresse de rue de cette propriété, l'évalua­
tion, la superficie du terrain, les pieds de front et tout 

autre renseignement relatif à la propriété. 

Attendu que les honoraires pour un tel travail s'é­
tabliront comme suit: 
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Perforation des cartes d'adresse et de cadastre: $450.00 

Préparation des comptes de taxe et da:::;roll de percep­

tion: $350.00. 

Attendu que ce prix tient compte de la préparation de 
4,000 comptes de taxe foncière, taxe générale et vidange. 

Attendu que la Ville d'Auteuil devra se procurer les 
formules nécessaires à ce travail de. la Cie Egry Continuous 

Forms Ltm:. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par l"l. l'échevin E.Provencher 

et résolu que l'offre des Cie Adminis­
tration et Finance Inc. et Egry Continuous Forms Ltd. soit 

accepté. 

Ville d'Auteuil, 

l?rovince de Q,uébec' ~ 
Comté de Laval. 

Adopté à l'unanimité. 

Proces-verbal de l'assemblée des électeurs-propriétaibes 
tenu le 16 Sept. 1961, à 7.00 hres P.M. au bureau de la vil­
le 2357 Blvd des Laurentides, Auteuil. 

L'assemblée publique des électeurs-propriétaires 
de la 1'.lunicipali té de Vill~ d 'Auteuil, pour approuver ou dé­
sapprouver les règlements Nos 154 et 155 • 

• 
Règlement No 154:- pourvoyant à des travaux de drainage du 
Ruisseau Ménard étant situé dans la municipalité de Ville 
d'Auteuil originant sur le lot 26 & 357 se dirige..:int vers 
le nord sur le lot 24 traversant le Blvd des Laurentides et 
se dirigeant toujours vers le nord pour ,une partie sur le 
lot 26 et se terminant sur le lot 24 en se jetant dans le 
cours d'eau Vyvian et à·un emprunt de ~42,000.00 pour ces 
fins • 

• Rè·e{lement.No 155:- pourvoyant à des travaux d'égouts, d'a­
queduc et de pavage sur une partie de l<llt 356 11J:forth End De­
velopment 11 à Ville d'Auteuil et à un emprunt de ~~56,100.00 
pour .. ces fins. 

l"l,, 1' échevin E .Frovencher préside 1 1 as;3emblée. 

L'assemblée est ouverte à 7.00 hres P .. M. 
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Lecture a été faite des règlements :No 154 et 
'155 avis de convocation de l'assemblée et certifi...:1 
cat de publication. 

Aucun électeur ne s'étant prévalu de son 
vote et aucun électeur n'ayant demandé le rcfierndum à 10.00 

hres P.M. ltassemblée à été levée et les dits règlements sont 
considérés comme approuvés par les électeurs-propriétaires. 

En foi de quoi j 1 ai signé à Ville d'Auteuil, ce 18ième 
jour de Beptembre, 1961., 

16 Bept. 61 Ville d'Auteuil, 
Province de fèuébec, 
Comté de Laval. 

~J, J:~~/ 
Michel Blanchard 

Ass. Bec .. Tres. 

Proces-verbal de l'assemblée des électeurs-proririétaires 
qui a été tenu au bureau de la ville 2357 Blvd des Laurenti­
des, Auteuil, à 7 .. 00 hres F.M. Bamedi le 16 Sept., 1961. 

L'assemblée publique des électeurs-propriétaires 
cle la 1'1unicipalité de Ville d' auteuil, pour approuver nu 
désapprouver le rèe;lement No 153 pourvoyant à l'achat d'é­
quipement, radio et ameublement pou.r le service de la poli­
ce; à 1 1 achat d'un extincteur chimi"::i.ue et boyau d'incendie 
de 1J2 pcr"ce; à l'achat de l'ameublement pour- s-alle du conseil 
et bureau de l'hôtel de ville; à la refection du terrain de 
l'usine d'épuràtion ; au coût de la confection du ro:ie scien­
tifique d'évaluation et les frais d'incorporation de la Vil­
le et à un em:'runt de $40,000.00 pour ces fins. 

M. l'échevin E.Provencher préside l'assemblée. 
L'assemblée est ouverte à 7,00 hres F.M •• 
Lecture à 6té faite du règlement No 153 avis de 

convocation de 1 1 assemblée et certificats de publicn.tion. 

Attendu que cinquante quatre électeurs:;--proprié­

taires se sont opposés à ce règlement par leur signature 
rapport est donné au conseil, le règlement n'ayant pas été 
approuvé-selon la loi des Citées et Villes. 

Un référendum aura lieu, si tel est la décision 
du conseil gui en fixera la date. 



22 sept. 61 

PROVINCE DE CtUEBEC, 

VILLE D'AUTEUIL, 

COMTE DE:: ,LJ\.VAL. 

A une assemblée régulière du conseil de Ville 
d 1 Auteuil, tenue au lieu et heure ordinai:be des sessions 
du dit conseil le vendredi 22 septembre, 1961, à 8.00 hres 
et à· laquelle était :présent son Honneur le maire .c·i.drien 
Dussault les échevins ü,Paquette, E.Provencher, J:1.Turcot, 
A.A.Mathieu, H.Sauriol formnnt quorum sous la présidence 
de son Honneur le maire, 'l'assistant-secrétaire-trésorier 
étant également :présent. 

A 8.00 P.M. l'assemblée est ouverte par la prière 
' -et l 'ass. sec. tres. donne le proces-ver·bal de 1 assem-

blée du 5 septembre, 1961, qui fut adopté sur proposition 
de M. l'échevin M.Turcot, secondé par M. l'échevin o,Paquet­
te. 

Il est proposé .::.ar M. l'échevin E.,Provencher 

second.é par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu ' l'unanimité a que nos 
génieurs Gendron & Lefebvre fassent diligeance pour pro-
duire les plans, devis et désignations techniques ainsi 
que la valeur du terrain à €}xproprier sur:1 les premières 
et deuxième Avenues Brodeur à notre aviseur-légal Me. 
J.P.Noel pour qu'un règlement soit rédigé à cet effet. 

in-

Il est résolu que .Vi. le maire et l 'ass.. sec. soient 
et sont autorisés à faire une offre d'achat de ces parties 
de lots au propriétaire. 

M. l'échevin M.Turcot donne avis de motion qu'à une 
pr(ilchaine assemblée de ce conseil i_l présentera pour adop­
tion un règlement demandant l'élargissement du Blvd des 
Laurentides à partir de nos 1imi tes sud de i3t-1Uzéar jus-

' qu 1 au Pont Davidincluant le Bl vd Ste-Rose est jus:Ju' à la 
voie ferrée et pourvoyant les travaux de pavage, d'égout 
pluvial et de trottoir ainsi que d'éclairage des deux co­
tés des artères ci-avant mentionnés. 

Il est proposé pçir M. 1 'échevin 11;.,Provencher 

seco:Q.dé par M .. l'échevin M.Turcot 

et résolu que les ingénieurs Gen­
dron & Lefebvre soient 9.ntorisés à faite les plans, devis 
et estimés pour effec~e.~ ces travaux et autori6/~t .noi'.!re 
aviseur-légal Me. J.P.Noel à rédiger ce règlement. 

Après lecture d'un extrait du livre des délibéra­
tions du conseil de la Ville de Ste~Rose à sa séance du 
11 septembre, 1961, 

Il est proposé par !·I. 1' échevin O .. Paquette 
secondé par M. l'0chevin M.Turcot 
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et résolu que l'entente telle que. 
proposé par le conseil de ville de Bte-Rose soit 
acceptée et que M. le maire Adrien Dussault et 
l'ass .. sec. tres. soient sont autorisés à signer 
et au nom de la municipalité, la dite entente,. 

L'ass. sec. tres. est avisé à faire une demande 
aux ingénieurs intéressés pour être inform~ par écrit si les 
règlements 149 et 150 concernant une conduite d'eau princi­
pale et d'égout sanitaire ont été approuvés et acceptés par 
le ministère de. la Santé et de la Régie d'Epuration des Eaux 
et si tel est le cas que copies de ces approbations soient 
envoyées au secrétaire .. 

Copies aux intéressés. 

M. le maire fa.i t certàines remarques sur la désa­
probation du règlement No :;_53 pourvoy<:>.nt à la capitalisation 
d'une certaine partie de l'équipement; et dépenses faites par 
la ville,. Il soulig;ne également qu'en dépit de cette désa­
probation, le prélevé de la taxe foncière sera maintenu au 
même niveau tel que prévu dans le budget et qu'à ces cau­
ses un referendum concernant ce rèe;lement n'aura pas lieu 
et que le conseil se soumettra à la désaprobation des con­
tribuables .. 

Il est proposé p,,;cr M., 1 1 échevin O .. Paquette 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que le règlement No 154 pour­
voyant à des travaux de drainage du-Ruisseau Ménard étant 
situé dans la municipalité de Ville d'Auteuil originant sur 
le lot 26 & 357 se dirigeant vers le nord sur le lot 24 tra­
versant le Elvd des Laurentides et se dir>igeg,nt tou.:j.ours 

. vers le nord .. pour une partie sur le lot 26 et se terminant 
sur le lot 24 en se jetant dans le cours d'eau Vyvian et à 
un emprunt de $42,000.00 pour ces fins, ayant été approuvé 
par les électeurs-propriétaires à une assemblée tenue le 
16 septembre, 1961 soit et est adoppé. 

Que demande soit faite au Ministère des Affaires 
Municipales,- d•autorisé un emprunt temporaire pour le paie­
ment des dit travaux et à l'émission d'obligation de bonds 
ces fins .. 

1'.~ue M. le maire Adrien Dussault et 1 1 ass. sec. 
tres. soient et sont autorisés à signer pour et au nom de la 
municipalité pour négocier les dits emprunts. 

Que copie de cette résolution spit adressée au 
Ministère des nffaires Municiaples pour approbation. 

Adopté avec dissidence de M. l'échevin A,.A.Mathieu. 

Il est proposé par I1. 1 1 échevin fi.,Turcot 

secondé par M. l 9 échevin O.Paquette 



et résolu que le règ;lement No 155 pourvoyant: 

à des travaux d'égout, d'aqueduc et de pavage sur une par­

tie du lot 356 11North End Development 11 à ville d'Auteuil 

et à un emprunt de $56,100.00 pour ces fins,ayant été ap1·:œou­

vé par les électeurs_t-propriétaires à Une assemblée tenue 

le· 16 septembre, 1961 soit et est adopté. 

,:~ue demande soit faite au Ministère des Affaires 

r•Iuniciaples d •autorisé un emprunt ·temporai:be pour le paie­

ment des dits travaux et à l'émission d'obligations de bonds 

pour ces fins • 

. ffee copie de cette résolution soit adressée au 

I"Iinistr&"'des J~ffaires Municipales pour approbation. 

Adopté à l'unanimité • 

. M .. 1 r échevin :M. 1I'.urcot donne avis de motion qu'à 

une pruchaine assemblée de ce c;:inseil il présentera pour 

lecture illJ. règlement pourvoyn.nt à des traVi:tUX d'égouts 

sanitaires, d'aqueduc, de pavage de rue et de ponceaux 

J,)our 1 1 entrée privée comprenant des fossés troubés dr.tns 

une partie du lot No 29 11 Les Grands Travaux de Ifontréal Inc. 11 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé p'-::.r Vi. l'échevin E.Provencher 

et résolu que les ine;énieurs Gen­

dron, Lefebvre & Ass. soient autorisés à préparer les 

plans, devis et désignations techni.1ues et l' aviseur-lé­

gal Me .. J .P.Noel à rédiger ce règlement. MM les ingénj_eurs 

sont ég1'•lement :priés de faire approuver leurs plans par 

le ministre de la Santé, la Régie d'Epuration des Eaux, 

la Commission des Affaires Hunicipales. 

Il est prop,osé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin 11. Turcot 

et résolu à l'unanimité que lUle 

:Paulette Turcot soit engagée comme dactylo temporaire au 

salaire de ~50.00 par semaine en date du 8 aout, 1961. 

Il est proposé par I1. 1 1 échevin E.Provencher 

secondé par M.' 1 1"éêhevin O.I'aquette 

et résolu que N • ..t-~lban Langevin de 

Terrasse Debien soit engagé comme constable temporaire 

au salaire de ~j,60 .. 00 par semaine en date du 16 septembre, 

1961. 

Dissidence de rv1J.VI. les échevins "''"•A.Mathieu et R .. Sau-
riol. 

Il est proposé par h. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 

et résolu que M,. Ronald Bourcier soit 
' 

engagé comme secrétaire-trésorier au salaire de {Pl00.00 



22 Sept. 61 par semaine en date du 25 septembre, 1961 à quelle 
date il sert.=l due ment assermenté pour ses fonc­
tions de sec.tres. avec droits, 1)ouvoirs, privi­
lèges et obligations se rap1;ortant à cette charg;e 

conform~ment à l'article 103 du code des Citées et Villes. 

Il est proposé p.;r M. l'échevin A.A.Mathieu 

secondé par M. l'échevin 0.Pa.quette 

et résolu (1ue la résiliation du contrat 
entre M. Claud.a Ouimet et la municipalité de Ville d' Auteuil 
soit acceptée. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé :par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu d'autoriser nos ingénieurs 
Gendron 8c Lefebvre et H • .i~ .. :Latour à .faire remplacer les 
11bearings 11 sur deux petites pompes 11 1i1airbanks Moise "à l 'u­
sine d 1 épuratione 

Adopté à l'unanimité. 

Il est prOI)OSé par M. 1 t échevin c,Faquette 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 

et résolu que JVI. Achille Latour soit 
et est au:borisé à engager temporairement trois hommeG pour 
effectuer le nettoyage de l 'accumulat:Lon de sable et de boue 
d01ns le l)t.lit d'eau brut à l'usine d'épuration. 

Adopté à l'unanimité. 

I'·T.. le maire s'excuse pour le retard causé da.ns l 'exé­
cution cles travaux: cle posage d.etourbe dans les projets 'I1er­
rasse des Laurentides et North lGncl Development.. Ce retard 
provoqué par la suspension par n. le maire des dits travaux 
pour fin de vérification de prix. 

des ordures 

.LJ;12.oo par 

~i 4.50 par 

1~20·~ OO par 

Il est proposé par M.. 1' éc:[j.evin. O.Paquette 

secondé par M. 1' échevin :M .. Turcot 

et réso:iu riue la taxe pour la cueillette 

!Uénae;ers soit et est établie comme suit:-

an les résidents "' l'année~ pour a 

an pour les résidents d'été. 
an :pour les commerces .. 

Adopté à l'uannimité .. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 
secondé par n. l'échevin E.Provencher 

et résolu que c nsidt:'.œEiJ:l.t que le role 

sciell"tifique confectionné par nos ingénieurs Genclron & Le­
febvre conformément à une résolution antérieure ëLu conseil 

No 61-Ll-6 du 21 fevrier, 1961, et qui fut déposé le 5 sept .. 
1961, que les honoraires ;:24,9L1.2. soient et seront payés de 

! la façon sui vante:- ::~10, 000. OO en 1961 
i 



$7,471.00 en 1962 
ili7 ,471 .. 00 en 1963 ou le ré~üdu du montant total en 

aucun temps. 

Adopté à l'unanimité .. 
Les soumissions pour le contrat de d<neie;ement 

: de certains artères de la municipalité pour la saison 1961-62 
ont été ouvert et se lisent comme ~:>ui t: 

Maher Construction Ltée prix global $8,900. soit 

s550.oo du mille. 

Paul Dubé & Fils Ltée ~~550. OO du mille. 

Va1rive Gonstruction. Ltée prix global 

$522.00 du mille. 

soit 

Il est ,proposé par M .. l'échevin H.Sauriol 

secondé par I'I.. l'échevin I·'l .. Turcot 

et résolu que le contrat soit octroyé 
au plus bas soumissionnaires soit Valrive Construction, Ltée 
Le contrat devrait être signé mardi le 26 septembre, 1961 
entre 10.00 hres et midi au bureau de la ville 2357 Blvd 
des Laurentides. M. le maire et l'ass. sec. tres. soient 
et sont autorisés à sip;ner ce contrat pour et au nom de la 
ville. 

.Adopté à l'unanimité~ 

Les soumissions concernant le règlement l~o 142 
pour l'excavation et redressement du Ruisseau Parize~u et 
nettoyage des embranchements sont ouvertes et se lisent: 

Valrive Construction Ltée ~~15,838 .. 50 
Bigras Excavation Ltée ~H4, 597. OO 

:Paul Duoé 2'1;, Fils Ltée :&15,751.00 
G.Maher Construction Ltée $13,997 .. 00 

Il est proposé par :M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 

et résolu que le contrat concernant 
le r~glement soit et est alloué à G.Maher Construction Ltée 
et que le contrat soit signé mardi ie 26 septembre, 1961 
entre 10 .. 00 hres et midi au bureau de la ville au 2357 Blvd 
des Laurentid~s, r1. le maire et l'ass. sec .. tres. soient 
et sont autorisés à signer ce contrat pour et au nom de la 
ville. 

Adopté à l'unanimité • 

. 
Les soumissions concernant le règlement No 145 

Ruisseau Mathieu sont ouvertes et le lisent comme suit:-

Bigras Excavation Ltée 
Valrive Go.tj.struction Ltée 
Paul Dubé 8c Fils L·rJ:iét? 
G.i"Iaher Construction Ltée 

:j}47, 190. OO 

i~L~Lf- , 6 25 • 00 

:!~43, 850. OO 

$1+6, 650. OO 
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Il est proposé par M .. l'échevin 
O.Paquet;te 

> 

secondé par M. l'échevin 
M.Turcot 

et résolu que le contrat concernant 

les travaux du règlement No 145 soit adjugé à Paul Dubé 

et Fils et que le contrat soit signé mardi le 26 septembre, 
1961, entre 10.00 hres et midi au bureau de la ville à 2357 
Blvd des Laurentides. N. le maire et l'ass. sec. tres. soient 

et sont autorisés à signer ce contr, •. t pour et ,:1u nom de la 

Iville. 

1 Adopté à l'unanimité. 

1 Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par B. l'échevin O.Pag~ette 

, et r6solu que le règlement No 158 pour-

l voyant à des travaux de droinage du Ruisseau Brodeur (partie J\.. 

! étant ,S.i tué dans la municip::üité de \fille d 'Xuteuil, origi-

1 nant 'm1r le lot 375 pour couler ensuite vers l'ouest, tra­

!versnnt les lots 371, 366, 361 1 356,349, à travers le North 
1 
~nd Developmfi?nt·-cqm:orenant les lotG 31·1-8 et 3L~5 longeant la 

Jdeuxième avenue Brodeur traversnnt de l'est; à l'ouest le 
:Blvd des .Laurentides pour couler toujours vers l'ouest à tra­

~ers le lot 339 puis se dirigeant vers le nord entre le lot ' . 
\33q et le lot 336 traversant vers l'ouest dans leur largeur 
i 

Iles lots 336 et 328 pour terminer cette partie ainsi nommée 
~1artie 11

/.\.
11 au lot 328-45 ou chainage 23+00; viendra s'y ajou­

lter 9, 000 l::ii. lin. de nettoyage de fosse et à un emprunt de 

~50,645.00 pour ces fins, soit adopté. 
' ' : 

IJ 1 assemblée des éJ.e cteurs-propriétaires concernés 
i pour approuver ou désapprouver ce règlement sera tenue le 

~endredi 6 octobre, entre 7 .. 00 hres et 10.00 bres P~.M. au burea: 
~e la mtmicipalité au 2357 Blvd des Laurentides sous la pré­
isidlence de 1"1• le maire 1iclrien Dussault ou d'un échevin. 
' 
1 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 

et résolu que le règlement No 157 pourvoyant 

ru ramonage des cheminées, soit et est adopté selon la loi. 

t Lecture du règlement No 159 PC?urvoyant à des travaux 
1 jie confection de fondation et de pavage sur la deuxième ave-

pue 11Parc des Erables" et à un emprunt de $5,100.00 pour ces 

~ins, a été .faite par l'aviseu.r-légal l:'le .. J.P.Noel .. 
1 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par I1. l'échevin O.Paquette 

et réoolu que le règlement soit adopté. 
i1' T 1 aR!":emble'e de·s ' .Lr ~-~ electeurs-propriétaires concernés aura lieu 
! 



le vendredi 6 octobre, 1961, entre 7.00 hres et 10.00 füres P.M 
au bureau de la municip2lité au 2?57 Blvd des Laurentides 
sous la présidence de son Honneur le maire ou d'un échevin. 

Lecture du règlement No 160 pourvoyant à des tra­
vaux de confection de fondation et de pavage sur la premiè­
re avenue et ilia douzième avenue depuis la septième avenue 
jusqu'à la rivière et à un emprunt de ~:;29,?00.00 pour ces 
fins, a été faite par 1 1aviseur-lé3al Me. J.P.Noel. 

Il est proposé par J:1. l'échevin 0 .Paquette 

secondé par M. l'échevin l"I.Turcot 
et résolu '.1ue le règlement soit adopté. 

L'assemblée des électeurs-propriét;aires concernés aura lieu 
le vendredi 6 octobre, 1961 entre 7.00 hres et 10.00 hres P.M. 
au bureau de la municipalité au 2357 Blvd des ~aurentid_es 
sous la présidence de Son Honneur le maire ou d 1 un échevin. 

Lecture du règlement No 161 pourvoyant à des tra­
vaux de confection de fondation et de pavage sur la cinquiè­
me avenue depuis la douzième avenue jusqu'à la deuxième ave­
nue et à un emprunt de r~20 ,400 .OO pour ces fins, a été fai­
te par l' aviseur-légal He. J .P .Iifoel. 

Il est proposé par N. l'échevin E.Provencher 

secondé par 11. l'échevin O .. Par:~uette 

et résolu que le règlement soit adopté. 
L' assemblôe des électeurs-r)ropriétaires concernés aura lieu 
le vendredi 6 octobre, 1961, entre 7 .. 00 hres et 10.00 hresP.M. 
au bureau de la municipalité au 2357 Blvd des Laurentides 
sous la présidence de Son Honneur le maire ou d'un échevin. 

Lecture du règlement No 162 pourvoyant à des tra­
vaux de confection de fondation et de pavage sur la sixiè­
me et la huitième avenue et à un emprunt de '!~15,700.00 pour 
ces fins, a été faite par l'aviseur-légal Ne. J.P.Noel. 

Il est proposé par M. l'échevin N.Turcot 

secondé par :M.,. 1 1 échevin O.Pati.uette 

et résolu que le règlement soit adopté. 
L'assemblée des électeurs-propriéttüres concernés aura lieu 
le vendredi 6 octobre, .1961, entre 7.00 hres et 10.00 hresP.M 
au bureau de la rnuniciapli té au 2357 Bl vd des Le.urentides 
sous la présidence de ;;.ion Honneur le maire ou d'un échevin .. 

Lecture du ·règlement No 163 pourvoyant à des tra­
vaux ,de ,confection de fondation et de pavage. sur la quatriè­
me avenue t1Parc des Erables 11 et à un emprunt de $13,600.00 
pour ces fins, a été faite Ikr l'aviseur-légal Me. J.P.Noel. 

Il est proposé par I1. l 'échevinM.Turcot 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que le règlement soit adopt;é .. 
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. aur~ lieu le vendreâi 6 octobre, 1961, entre 7.00 
et lCfu.res ~ P.,l"'i'• au bureau de la municipalité au 
2357 Blvd dos Laurentides sous la présidence de 
Bon Honneur le maire ou d'un échevin. 

Lecture du règl.ement No 16L~ pourvoyant à des tra­
vaux de confection de fondation et de pavage sur la septiè­
me avenue 11Parc des Erablesn et à un emprunt de '.t>l8,300 .. 00 

pour ces fins, a été faite par l'aviseur-légal Ne. J.P.Noel. 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par N .. l'échevin I1 .. Turcot 

et résolu que le règlement soit adopté. 
1 1 assemblée des électeurs...,propriétaires concernés aura. lieu 
le vendredi 6 octobre, 1961, entre 7.00 hres et 10 .. 00 hresP.:M. 
au bureau de la municipalité au 2357 Blvd des .Laurentides 
sous la présidence de Son Honneur le maire ou d'un échevin. 

Lecture du règlement No 165 pourvoyant à des tra­
vaux de confection de fondation et de pavage sur le chemin 
d 1 accès au Parc des Ji:rables et à un emprunt de '.l~31,500 .. 00 
pour ce_s fins .. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que le règlement soit adopté. 
L'assemblée des électeurs-propriétaires concernés aura lieu 
le vendredi le 6 octobre, 1961, entre 7.00 hres et 10.00 P·•tl• 

1 au bureau de la municipalité au 2357 Blvd des Laurentides 
i sous la présidence de Bon Honneur le maire ou d'un échevin. 
! 
1 Il est :proposé par M. l'échevin R.Sauriol 

secondé par M. l'échevin A.A.Nathieu 

et résolu que les règlements i)our­
lvoyant à des travaux de pavage dans le Parc des Erables ne 
! seront exécut:,'.,s que sur requête duement présentée au con-
I · 1 1 'l t . 't . ' 1sei par es e ec ,eurs-proprie aires concernes. 
1 
j 

1 i1.dopté ~ 1 'unanimité. 

1 . 

1 

M .. J .. M. Villeneuve de 6851 Des Ecores él}1t., 1, I1tl. 
lélecteur-pro:9riétaire du :Parc des Erables fait dem.·~mde au 
!conseil que le montant total de l'évaluation des terrains 
let immeubles du Parc des Erables lmi soit communiqué .. Le 
!conseil décide de se rendre à sa demande. 
1 
! 
! Il est proposé par M., 1 1 échevin O.Paq]..1ette 
! 

secondé par M .. l'~chevin E .. Provencher 

et résolu qu'un avis public concernant 
les règlements Nos 159, 160, 161, 162, 163, 164, 165, pour-



1 

!voyant à.- des travaux de pavage dans les rues et avenues du 
i ···' 
!Parc des .,!:!;rables, soient publiés dans:·. le journal La 1iresse 
i . 
iles 29 septembre et 2 octobre, 1961. l . l' 

! 
i 'd , '\ 1 1 • 't' A opte a unanimi e. 

Les soumi.ssiuns pour 1 1 achat d 1 une pompe à incendie 

!ont été ouvertes. Ces soumissions se lisent comme suit:-

Pierre Thibault Canada Ltée: prix n'incluant pas le 

· ichassis :-
1 

!équipement: -
1 h . ;c assis:-. 
1PRIX 1J:'OT~1L 

'.f~9, 700. OO 

:j:;11, 755. 20 
:i;;z, 000. OO 

La :Maison Lafrance pompe et équipement $23,200.00 

King Seagrave:- chassis $7,000.00 

pompe :1no,100.oo 

équipementi~ll 2 088. 35 
PHIX TOTAL $28,188.35 

Soumission du Garage Fortin camdion GMC 1961, :!t7, 750. OO 

Il est proposé par 11. l'échevin JI!. Proven+.1> ~-. 
cher 

seconda par :r1. l'éch0vin M.Turcot 

~ et résolu que le contrat soit 
i . 
!octroyé au plus bas soumissionnaire King ;Jeagrave. Le; tout 

est soumi au Commissariat des Incendies pour approbation .. 

Les soumissions pour le règlement No 151 pourvoyant 
là des travaux de 1:-i,1.vage rmr partie des lotrJ 26 et 28 à Vil­

Ile d' .Auteuil cadastre de la paroisBe de Ste-Hose et à un 

.!emprunt de :[iil!-0,000 .. 00 riour ces fins ont été puvertes et se 

!lisent comme suit: 

1 
! 

' . 

Paul Dubé (~~, Fils Ltée: :~40, 913.00 

Lagaré Construction Ltée, :n40,635.oo 
Choroedey Asphalte Ltée: $38, 586. 60 

Il est proposé par H. l'échevin M.Turcot 

secona_é p::Lr M. 1 1 échevin E.Provencher 

et résolu que le contr0t soit adju-

Igé à la Cie Chomedey As:plj.al te Ltée, 
l 
1 

Dissidence de M. l'échevin A.A.Mathieu. 

. , La signature du contrr:t entre le vie C110med.ey 

!Asphalte Ltée et la ville· sera fixée après que llingénieur 

~1. Alfred Trottier aura revis6 ses estimés .. 
l _, 
; 
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28 septembre, L'assemblée est ajournée au 28' Septembre, 1961. 

1961. 
A une assemblée régulière du conseil de Ville d' },u ~ ·tt>· 

~.1:·· 1111 ••••• - -~~ 

tou:Ll, tenue au lieu et heure ordinaire le jeudi 

28 septembre, 1961 à 8.00 hres P.M. et à laquelle étaient 

, présents Bon Honneur le maire Adrien Dussault, les échevins 

O.Paquette, E.Provencher, M.Tu.rJCot, A.A.Mathieu, i:i..,Nadon, 
H. 8auriol formant (1uorum sous la présidence d.e son Honneur 
le maire et le secrétaire-trésorierét;ant également présent. 

A 8.00 hres P .. N. l'assemblée est ouverte par la prière. 

M., le maire explique qu'à cause de circonstnnces incon­

trolables il lui a été im1rnssible de préparer une assemblée 
régulière. Il a tenu tout de même à donner qv.elques explica­
tions à des citoyens contribuables du Parc des Erables., A la 

dernand.e de l"l. ·· L.St-Iiaurent M. le maire expli;1ue que le seul 
rèe;lement qui serni t exécuté scms requête spéciale est celui 

gu.i pourvoie à l' élarc;isr:1ement du chemin a.' ace es et à une 

dépense de :;i·31,f}OO.,OO pour ces fins .. Tous les nutres règle-
ments ne seraientexécutés qu 1 à la demande de la majorité des 

citoyens contribuables intéressés. 

L' as:=iemblée est close .. 

ü 1 t 1 3 octobre, FR.OVINCJ~ DE ilUfü3BC, 

VIT...1LJ~; D 1 1\lVi~_ifüIJ...1, 

COMTE D.E L..'\ V/,_L .. 
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1961. 

A une session régulière du conseil âe Ville d'Auteuil 

·tenue au lieu et heure ordinaire des cessions du dit conseil, 

mardi le 3 octobre, 1961 à 8.,00 hres P.I"I. et à laquelle é­
taient présents son Honneur le maire H., Adrien Dussault, les 

échevins O.Paquette, ]1: .. Provencher, A •. ll. .• Mathieu, "~.Nad.on, 

H.Turcot, R .. .Sauriol, formant quorum Gous la présidence de son 
honneur le maire, 1e secrétaire-trésorj_er étant également pré1 

sent~ 1 

i\.. 8 .. 00 hres P .. H. la i,œière ouvre :;.•assemblée et le se- 1 

-erétaire-:brésorier donne lecture du procès-verbal de l'assem-1 
1 

blée du 22 septembre' 1961 ciui fùt a\ioptée sur--p-roposi tion de 1 

M. l'échevin N.Turcot et secondé par N .. l'échevin ~.Paquette. 

Il est proposé par H .. l'échevin E .. Proven.cher 



3 octobre, 

1961. 
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secondé :par M. l' éclrnvin o.:Pa(1uette 

et résolu que le taxe des ordures ménagères soit 

et estimposable aux J~:<ro, riétHires contribuables seulement. 

-'"-do:pté à 1 1 unani:w.i té .. 

Il est proposé par M. l'échevin E.I'rovencher 

secondé par I'I. l'échevin.O.Paquette 

et ré:3olu 11ue l'offre de rression de 

Linwood :Jonstruction Ltcl, Hanover Construction Ltée, En­

tente Construction I~ée, Talfrank 0onstruction Ltée, Bet­

ter Investment GorrJoration relativement aux rues Nos 23-17 
53,5?, 51,16 cadastre de la paroisse cle !Jte-Rose, tel que 

décri te clans une description technique et sur un lÜan en 

date du 15 février, 1961 le tout; riréparé i1a.r .J.A .. Lafrenière 

aux fins de cession soit acceptée. 

,pe Me. J.P.Latour, notaire soit chargé de recevoir 

1 1 acte de cei3sion à cette fin et .~ue son Honneur le maire 

.Adrien Dussault et le secrétaire-trésorier Ronald Bourcier, 

soient autorisés à siGD-er pour et ::rn nom de :Ville d' Auteuil 

le d.i t acte. 
. d t, ... l·l'· . . t' A op e a .· .. unanimJ: ,e. 

Il est pro:r.:iosé par 1"1. 1' échevin E.P.rovencher 

secondé par H. l'échevin H • .Sc.uriol 

et résolu que l'offre de céssion de 

Beaver Hall Realties Ltd relativement aux rues Nos 22-10 

11,12,61,60,59,39,38,LJ..9 cadastre de la paroisse cle Bte-Rose 

telle que décri te dEn1s une description technique et sur un 

plan en date du 24 novembre, 1960, le tout pré.paré pe.r J.A. 

Lafrenière aux fins de cession soit acce:;::itée. 

~ue Me .. J .. I1. Latour, notaire soit chri.re;é de recevoir 

1 i·acte de cession è. cette fin et r~ue son Honneur le maire 

Adrien Dussaul t et le secrétaire-trésorier RorH.üd Bourcier 

soient autoriér:>é à sie;ner pour et au nom cle Ville d 'Auteuil 

le d.i t aète .. 

Adopté è. l'unanimité.,. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Faquette 

secondé par :M. l'échevin h. Turcot 

et résolu que l'offre de cession de 

Napoléon- Bousquet relativement au lot ~;39_7 et 1mrtie suc1-oues 

339-15 de 50' de largeur cadastre de la paroisse de Gte-Rose 

telle que décri te de.n::; une description tecbnique et sur un 

plan en di: te du 21+ mars, 1961, le tout :préparé par l'ingénieur 

Marc Gendron, aux fins de eission soit-acce~tée. 

:.:t,ue He. J\,P .. Latour, :notaire soit chargé de recevoir 

1 1 Ci.Cte de cession r cette fj_n que son Honneur le Ill.El.ire Adrien 

Dusse.ul t et le secrétaire-trésorier Ronald Bourcier, soient 

autorisés à. stV1er pour et !c1u nom cle Ville d '_.;,,uteuil le dit 

acte .. 
Adopté à l 'u.nanimi té ,. 
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l.J ,. J.103 

• 
Il est proposé par M. l'échevin 

M. ~:.'urcot 

seconclé :p;::œ N .. l'échevin 
lG.Provcm 

et résolu que l' of.fre de cession (le la 

CoopérF1tive do Construction de 1 1 Ile-Jésus rel:=1tivement aux 

:bues Nos ~AL!--?J-1-, 73, 72, 71, B3, 104, 125, lLf·L~, 89, 121.f., 145, 150, 103, 

partie Y~·LI- de 16' 350-54,67,66,79,88,97,l06,ll0,47,75 cadas­

tre de la IY' .. roisE:>e de i3te-Hose, telle q~ue décri te dnns une 

description tecbnir1ue et sur un plan en date du 2L1. mars,1961, 

le tout !)réparé pe.r Marc Gendron aux .fins de cession soit 

acceptée. 

1.(.ue J.Vle. J.P.,Latour, notaire soit chargé de recevoir l'ac­

te de cession à cotte fin que son Honneur le. maire Adrien Dus­

sanl t et le secrétcüre-trésorier Honald Bourcier, soient au­

torisés à signer pour et au nom d.e Ville d' .,t."uteuil le dit 

acte. 

,\Cl.opté à l 'u.nanimité. 

Il est propor:i6 par r·.t., l'échevin M. Turcot 

secondé par l"'l. ili' /chevin JD.:Provencher 

et résolu que 1 1 offre de cession d' .Alfred 

Brodeur relatj_vement aux rues I 1 
.. 3L~5 lere et 2e Ave Brodeur 

cadastre de la paroisse de Ste-Rosc, telle- qt~.e décrite daus 

une description tech..Yl.ique et sur plan en da.te du 28 mars, 1961 

le tout préparé par Jea11-F1aul Ouimet, aux fins de cession 

soit ;:;wce::;itée. 

-:~ue Me. tÎ .P.I.1atour, notaire soit chargé de recevoir 1' ac­

te de cession à cette fin que son Honneur le maire Adrien Dus­

saul t et le secrét: 1 •• ire-trésorier Ronald Bourcier soient auto­

riésé à ;;:iie;ner le dit acte .. 

;,dopté à l '1.manimite:'.: .. 

Il est proriosé par M. l'échevin O.Pc1.11uette 

nec ondé par I:'l. 1 1 èchevin I"I. Turcot 

et :eésolu que l'offre de cession d'Albert 

Chapdeleine relativement au lot 29-28 cadastre de la paroisse 

[\te-Rose, telle que décrite dans une description technir.;i,ue et 

sur plan en date du 31 août, 1961 le tout prépHré par Adrien . . . 

Dussault, aux fins cle cession soit adoptée. 

·~ue l'le. J.,P.Latour, notaire soj.t chargé d.e recevoir l'ac­

te de cession à cette fin :it que son Honneur le maire Adrien 

Dussault et le secrétaire~trésorier Ronald Bourcier, soient 

autorisés à sie;ner pour et 1.::i.u nom de Ville d' ·"uteuil le dit 

acte. 
1" .. dopté à L' "lUJ.animi té. 

l'échevin ti.Turcot 

secondé par N. l'échevin O.Paquette 

et ré:::->olu quo l' of:fre de cession d'Ernest 



'Lortie relai;iverient au oervice d '(gout et d' 1::Lqi.rnduc à 6 1 

de profonclour sur les lots }l!-9 et 350 co.dastre cle 11:1 Pnroir:i­

se Ste-:..1.ose, telle <:Lue décri te a.ans une description tecbni­

que et sur un plnn en d.1~.te du ;"J muj_, 1961, le tout préparé 

:pa.r I;I.I\Ta.gel et Gér~i:c(1 1,ega.111 t, a1IX fir1s cle cl.roi ts <-le oct-

3 octobre, ge soit acceptée. 

1961. 
<,ne Ne. ~T .. P.Latour, notaire soj_t ch.:=:1.rgé de recevoir l'ac­

te de droits de DaSSR~e à cette fin et rv1e son Honneur lo 

maire ùdrien Dussaul t et le secrétE1.ire-tré:3orier Honald Bour­

cier, soient autorié.sé c~. sic;ner pour et a.1i nom de Ville 

d 1 Auteuil le d.i t acte• 
· ~ t' ~~ l 1 1 •. m:>n1· m.;te~ -.i'i.CLOp e -~ "''- . _._ ~ 

Il est proposé par H. l'échevin O.Fauuette 

seconfü~ ~i:ar M. l 'éehevin E.lrovencher 

et résolu ~le l'offre de cession 

d' i'.Îbert Brod<;ur relr·.tivement aux servi1..:ees d'égouts et d 1 a­

queduc à 6' · d-e profondeur sous le lot .345-111 cadastre de la 

:parn1sse ~1te-Hose, telle 11ue clécri te dans une d.escrj_ptüm 

techniqueet sur un plan en date du 28 avril,1961 le tout sur 

un plan Gn date du 28 avril, 1961 ét prép1.:1.ré p::i.r H. J .Nagel, 

aux fins de droits ël.e passage sni t acceptée. 

'.~ue fle. J.P.Latour, notaire, soit chargé de recevoir 

l'acte de droits. d.è passa.ge à cette fin et que son Honneur 

le maire Adrien Dussault et le secrétaire-trésorier Ronald 

Bourcier, soient autorisés à signer pour et au nom de Ville 

d.'Auteuil le dit acteo 

Ad.opté il. l'unanimité. 

Il est proposé par M. l'échevin E.Frovencher 

secondé par I'I. l'échevin O.Paquettc~ 

et résolu que l'offre de cession 

de N. Fleurimon:b Joly relativement aux rues no 337-2, -12 

29-9,-10 et 337-13 cadastre de la paroisse Ste-Rose, telle 

que décri te dans une description teclmique et sur un plan 

en date du 9 décembre, 1960, le tout préparé par J.P .. Ouimet 

aux fins de cession soit acceptée. 

~ue he. J.P .. Latour, notaire, soit chargé de recevoir 

l'acte d.e cession à cette fin et que son Honneur le maire 
Adrien Dusse.ul t et le secrétaire-trésorier Ronald Bourcier, 

soient autorü:iés à signer :rour et au nom de Ville d 1 ,:,_uteuil 

le dit acte. 
r\1 t' "1 1 • "t' .• :...c op e a unanimi e. 

Il est pro:osé par h. l'échevin N.Turcot 

secondé rnŒ M. 1 1 échevin O.Paquette 

et résolu que l'offre de cession 

de :Milano Develo:p:rµent Inc. relativement à la rue no 336-
231 cadastre de la paroisse de Ste-.i.•ose, telle r1ue décri te 

dans une descrj_:ption technique et sur un plan en d.:te du 
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27 avril, 19Cil le tout prériaré par i3 .. Nngel aux 

fins de cession soit acceptée. 

'~ue Me •. J.:P.IJatour, notaire soit chc:i.rc;é de 

recevoir l'acte de cession à cette fin et que son 

Honneur le maire J1drien DusGaul t et le secrétaire-trésorier 

T?.onald Bourcier, soient autorisé:s O. signer au nom de Ville 

cl 1 .Auteuil, le dit acte. 

Adopté à l'unanimité. 

Il est proposé :par n. 1 'échevin 0 .I)aquette 

secondé par 11. 1 1 échevjn N.~r.urcot 

et résolu que M.. le s.ecrétairè""-trésorier, 
Honald Bourcier· soit et est autorisé à signer, conjointe:qi.ent 

avec l'I. le maj_re :pour et au nom de 1.::-i. municipalité tout do­

cument se rapportant à Bê-l eharge cle ~3ecrfrtaire-trés6rier ain­

si '1rn~ tout rec;us lui permettrmt d'obtenir les piècE:s justi­

ficatives cle tou.s nEüer·1entïs :fi::·its pour la muniei:palité. 

·~ t'"'l' "'i' o;o.op e a . unan:uill .)(::-). 

Lecture du rèc;l.ement No 156 r)ourvoyant t} cles travuux 

cl 1 f"f°'.'OUt (i ~ ::•1111<::,êlur• e·t; de --·::i"lrq o·e "'lJr ] eci ..,.,118·"' ;:10-80 ~Cl-S? ·' (.,..> 1 'f .~, '• '·:.1..·c '-~ •··• ;j' ' 1 !::''-1·, 'n••·ç ,.,) .,, - '""" ,J,, ,. •t .. .J •-.7 l. ;J ') '-~J' Ct_, 

29-93, 29-79, 29-80, 29-90 et à un emprunt de :it;io5,ooo .. oo 
a été faite par 1 1 ass. f:Jec. tres. Michel Blan-

chard. 

Il est proposé par I"I. l'échevin M .. Turcot 

secondé .I)ar r~1 e 1 ' é chE:v.in O .. Esi.quette 

et rô:::>olu que le rè g;lement soit ado:rté .. 

Ii' nsE10mblc-3e des électeurs-propri•.:ta.ires ccncern:is aurq 

lieu le J:undi 16 o~t0brc, 1961, entre 7 .. 00 hres Gt 10.0U hres 

l'.,!1. au bureau d.e la ville a1J. 2357 Iilvcl. des Laurentides, sous 

1 ' "d d "" H 1 . d' ' h . _ e. pres1 ence e üOn onneur e m.aJ_re ou un ec .. ev1n. 

Il r::?.st proposé pur IL 1 1 échr~vin M. lJ.:'urcot 

se:: cond.4 par l'i. l'échevin 0 .. Paquette 

et résolu que la. subdivision du lot No l?c 

(17c-l â 17c-3:irtclusivement) du cadastre officiel de la Pa­

roisse de Ste-.f?.ose division a_•enrigistrement de Laval telle 

que ftii te et Ilréparée en veri.-;u de 1 • n.rti\:;le 2175, du code ci­

vj.l par nos ine;énieurs Gendron, Lefebvre:&~ ;\ss. en date du 

28 aoftt, 1961 soit et est acceptée • 

. 1.dopté 8 l'unanimité. 

Il e.st J:1roposé pur H. l'échevin O.Paquett~e 

secondé .lc1r:1r M. l' éehevin .;·\~Nadon 

et ri~solu c1ue la subdivision d'une partie 

au lot No 12 (12-28 du cadastre officiel de la Paroisse de 

.Ste-J.:{ose ;~:vision d 1 enregistrement J_.1aval telle que f ;~1i te ot 

en vertu cle l 'artürle 2175 du cocle civil 
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:par nos ing;ônieurs Gendron, Lefebvre &~ Ass. en clate du 26 

septembre, 1961 soit et est accertée. 

J~doptée unanimement .. 

Il est proposé par N. 1' échevin 1~.Provencher 

secondé par M. 1 1 écJievin A • .c:...:Hathieu 

et. résolu 'lue la subdj_vision du lot 

LJ..70 du cadastre officiel cle la :Paroisse de ;=jte-.Ltose di vision 

d 1 enregistrement de IiRval telle que faite et préparée 1)ar 

!no.s ingénie1).rs .Gendron, J.Jefebvre f}. ),s. en date du 2e août, 
!1961soit et est acceptée. 

Ad.opté à l'unanimit{:. 

Il est proposé par h. l'échevin M.Turcot 

second.é p:1.r Mo 1 1 échevin E. f'rovencher 

1 et résolu ciue le règlement frni t adop-
! , 
jtE~ • 

i )1e 1"1., le am.ire I"I. i~drien Dussaul t et le sc.;cr<l,taire-
1 l , t t ., , " , .tresorier Ronald Bourcier soient et son. a.u .ories1:3 a nego-
i 
lcier avec M. Cousineau 1 'achat des dits terrains et à signer 

!pour et au nom de Ville d'Auteuil toute entente subséquente 

jaux négociations. 

1 'd t' ... 1 1 •• i .• .. :1. .. op e a unan1m1 :;e. 

M. le maire Adrien Dussaul t fait lecture d'une requê-. 

te de M •. Antonio J..lu:plessis concernant 1 1 étar)lissement cl' une 

é:picerie-rcGtaurant au coin des rues 1.rrudel et de la l)la.-

ge Jacques-Cartier. 

lLprès étude le conseil donne instruction au secrétai­

re-tr(~sorier d'inviter I''i. Antonio Du:plessis à venir à la 

prochaine assemb1::e du Conseil supporter sa" reQ.uête. Le 

conseil donne également instruction au secr6to.ire-tr,,.':sorier 

de consulter l'aviseur-légal à ce sujet. 

M. le maire .hdrien Dussault fait lecture d'une deman­

de faite par Laval Association for Retarded Children pour 

quê.ter le territoire de Ville d' Auteuil. Le conseil acquies­

ce à la deme.nde et demande au secrétaire-trésorier cl 1 avi­

ser la dite société de sa permission. 

M. le maire Adrien Dussault fait part de la reception 

du l'Iinistère des .::~f:faires lvh .. micipales d'une lettre datée 

du 19 septembre, 1961 qui nous informe de l'a:pp:cobation 

par ce dit ministère de nos rèr;lements nos 1'+4,146,lLJ-7,lLJ-8. 

:M. le maire Adrien .DussEult fait pa.rt au conseil d'une 

lettre de a. le député J.N.Lavoie adressé à M. Guy Roy 38 rue 

Robert Ville d 'A:uteuil en date du 30 aoû.t, concernant une 

pé_tition de 11. Roy ainsi que des photograTlhies d'un fossé 

creusé aans les lignes cles terrains d.ans un secteur de no..;, 

tre ville. Le conseil demande au sectétaire-trésorier d'é­

crire à 1vi.. le Député J .. N. IJavoie pour 1' aviser (c:.ue les rè r~le­

monts municipaux que rectifieront l'anomalie décrite plus 

haut ont été ado~)tés par le ccm::.rnil mi.mid_1:Jal et d.époséG au 
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Ministère den ,.\ffsires Nunici:palos Jiour rectifica­

tion., 

Les conn>tes sui varits ont été rc3ounlis pour 

probr1tj_m:J. :-

Courrier de Laval 

hcmtreal Ox<Jf}?Hl 

L 1 imprimeur rie la RC' ine 

Huret'î.U d 1 enregistrement cl.e I1av;::ü 

Yvon Boulnngnr 

Garae;e d'Auteuil 
1J:1h:Lbnnl t De:3jardins 

CEi.rn'~ .. dian ;.3ilk Mfg .. 

Hocer Hessü~J· et Iï'ils 

Canac.lio.n Inc1.u1:.::trj.es Iii.;c'1 .• 

Vie e ,J .. P .NG:ieJ. 

Corporation Interurbaine Ile-Jésua 

Imprimerie Chntela:Lrn;: 

:81 .X. Valiç_uette 

\Jilliam Beully 

}:.'ormules Lega1es :Provincie.lcs l:S:m:·c;. 

Paul-Tï.;mile N oc 1 

:JEJ0 .. 00 ,. 

~noo .. 16 ... 

';>52 .,L!-4 "' 

:,~19 .. 65 , 
4rl ·~C1 '") 9" -' .,;i ' c:.. ·;1,_. ./ 

:;p)OO .OO -

~1;121 .. 48 

:~Lj.i.! 0 • OO ~ 

:;;-865 .. 10 

:;!;j2 • 9Ll. 

'::.21.64 

•'llO? r,7 , 
';i' 71_.,.,,.. 

rl1·-·9s ro __ -w.) .,, • .J 

.;1-7 981 no 
'it :; ' - ) • ( ;;; 

Il est proposé lXlr H. l'échevin O.Paqt:.ette 

secondé par M. l'échevin M~Turcot 

et rèBo1u qu.e les muntantB ci,;,;.,haüt énu­

mérés et puur le même montant soient acceptés et que 

le maire /j_drien DusE;::i.ult et le f3ecrt3tt-d.re-trésorier noient 

et sont au:l:;c.rü_,éf3 à les payer pour et au nom de la ville. 

Il est prolîosé par E .. l'échevin O .. Faquette 

secondé :!)ar M. 1 'échevin l'i. ~I1urcot 

et résolu que le contrat enJre la firme 

Chomedey Asphalte Ltée et la' ,Ville d 1 /J.u.teuil pour 1 1 exécution 

des trD.vaux du règlement No 151 s0i t signé dans le plus bref 

delais soit le jeudi 5 octobru au bureau de la ville au 2357 
Blvcl des Laurentides entre 10.00 hres L .. l"I_ et midj_., 

·~ue le secréta.ire-trésorier s'assure 1ue la rédaction du 

contrat soit terminée à temps. 

)rn le dit contracteur soit avis6 pnr télé1)l10ne., 

'l t' "l' - •t;' _èJ.r o:p e a unanimi ,e. 

1 

1 

1 

T·I .. Broussoau électeur-contribuable du ]:'are.dis des Mille0;-\ 

Iles demande si démarche sen:'. faite bientôt rour homoloe., .. uer lesl 

lots ou i1arties de lots nécessaires à 1 1 exécution des trs.vaux d1 
" 1 reclement No 151. \ 

Le conseil avise le secr~teire -trésorier d'entrer en com~ 



munication avec he. 1lfred Trotticr afin qu'il puisse frdre 

' les <lem.and.es n6cessa.ires aux _[~1ro1iri6t. ires de f;.)nds 1::1.e rueEJ 

pour céder ces lots ou p~rties de lots à la ville ou de pro-
céder à la préparation de r~glements pour fin d 1 homologntion 

pour expro1)riation s 1 il y r_i lieu. 
- lh'-1 ~) octoore, ;:::10 .. 

r)I. Woel Chnrtrand cultivateur du lot No 336 demande 

si la partie homolosuée quo sectionnera sa terre en deux 

sera clotu.rée c.:in bordure de la rue de fDçon à ce qu'il puis­
se garder ~:'c~s animau}c chex-lui. fi. le maire lui répond c1ue 

ce <.:rnra un facteur que devra. être pris en con1:1ic1t0r. tion lors 

de 1 1 offre a_' aclla.t. 

!l est ~reposé ~ar h. l'échevin M.Turcot 

seeonc1A :i;i.'1.r H. 1 1 échevin l~. J:-I'OVE:mcher 

lo~ation des 1 ~ro 
et 31+n dn cadnstre 

et r<)r:;olu q1ie le Dlan Ii10ntT< 1nt 1 'homo­

et 2e nve 1':\rodcur, 2:"lartie des lotf.3 751.+5 • 
d' enrec:istro~:iGnt cle I1aval tGl ci.ue .f:<eé-

tie du lot ~)Li-;J 

Vt'3r à une entex1te. 

:ie ln. inunj c:i.p0.J.itJ: J--:-:~ -:15.tc r_~n-:::c- • 

IJ 1 :'"~_,q ."'.· .. .1."' ... 1-.. ,,t-,h. ]_ t_ •. (='.!.. r."'. F::t ~ ·1· ()1J. r-n .C:1 e "'ll •')rJ.. r· ~ ~!-. 01)-"'C -- ···- .. • _ . ,J <::., .... i"-'··" et ... <.1. ·''J Lo .L J, 

Il~OVIlICE on J:iI.DB:l~G' 

\T:C LL!i: D ' 'JY:D:'. GUII1 , 

2.u nom 



[J 
z 

..J 
< w 
~ z 
0 
~ 

1 

ci 
0: 
z 
iJJ 
(/) 
iJJ 
..J 
< 
ü z 
> 0 
0: 
Il. 
(/) 
iJJ 
..J 
<( 
t!J 

•IJJ 
..J 
(/) 
w 
..J 
::> 
~ 
0: 
0 
IL. 

6 octobre, 

1961 .. 

t".U buro•::i;• de lo Ville 

v~_lle d'. '.uteuil .. 

: ver ou. 

Vé1.1J}~ 

d.3.n.s lei. nu:nir;.ipo.li t6 de Ville d'. ut.:mil, o:ci;_;in:,1.nt ;ur le lot 

des r:c1ur coi.üer toujourr::J vers l'ouest à travt:J:'f.i le lot _:z,39 
puis ce dt:r:ic:ec.1.nt vers le nord entre ln lot 339 e·!J le lot 3~56 

tre.ver.::;.~·.nt vorr:; l' ouer::t dans lonr larceur les lots 336 et 32.1:3 

pour tc:i:•miner cotto "')i:1.rtic ainr:;o :non111':e pe.rtj_e 11 
·· .. 

11 au lot 

cl.A nciïtc•~Tcc;e .Je ?03se et o un etŒr:r1n1.t ('l.e .50,6L~5.00 I)OïJr ces 
~ .P-~ 1c .... -1~•·) • 

:: 1;11 fo:L d.e (.ruoi ~j'ai 

,j nur rl. 1 oc:tobrc, 1961 .. 

•
0L Ville d 1 ~rn.tcuil, ce 9ièmc 

Ronald Bourcier secr6tairc • 

1 1 EJ.ssemblôe clos éleeteurFJ-fi~co1Jri8t;:d.rer:; 

tcmuo 10 v.:;nclrec1i 6 octobre, 1961 A 7 .OO hre::o I) .. H. <:n; bureau 

cle ln. ville au 2]57 Blvd des Jj1nr0ntides, Ville d' \.utmlil. 

cernés (Lu .Pc.rc des Tiirablen, Vj_lle d' \u.teuil rour cnir•rouvor 

ou cl.ésr1 . .J:-i:n:-oi.i.vr::;r.• le rè:TL~nent Ho 159 gourvo;rnnt à d.c;,;:1 trE1.vaux 

cle confoct:Lon à.0 :i'uncl<i.tiun et Oe ]l•-:v:·ge sur l[J. ;?e ave Parc 

: :5 10" Qc) 1>n11·r r, ,,, ,-, f j_•1F, -.. ~ \,,::;). .1.-:~· ·- --~"-~!.) - J. ..-

ucun 6lactour ne s'étant r~évalu ae son aroit ~e vnte 
et aucnn ·.!~lecteur n 1 e.~;rant r6clcnaé lf.~ rc::fcœ1':lncliu:1 <".°:i 10.00 bres 

r.M. l'ass0mblée est levée et lG dit 

les 6lectours-pro~riétaircs 
, 

c 01:1T.1e D.})prou.vc 
, 

concornPs~ 

"'"~n :foi cl.e r:~11oi ,j 'r.\i s:i..cné è Ville (J' uteuil, ce 91.ème 

~nur d'octobre, 1961. 

Pro~~s-vcrbnl de 1 1 as2c0bl(n ---------

bureau de 1e vi11r: ~v 

teuil. 



C1 octobre, 

1961. 

d1J J:'C c'.es :'î:rel)]/~r:;, Ville r1.' 11tou:Ll r1our a:;) ;.['QîXIC:r: on •.'l(}~;op-

1 " 1 1 J- ~.,-j" 16l. -·· .,,, .. ,. ... ,("'"\r•-i'!]+· .~ rlpri t~J:'::~l'\T,·--1 1.1:( (~~.{:; (;,() ·~i-}.l]::"QlJ\!Gr _,J) ::t:<:?~~:-nr11En_··, .1, .. _ ,· .: .. •u •. L'.J,;c .... ·· '--~···' 

;~: i .. 1.r 1 ~~' . 

. :?O, '~-OO. OO T"OlP-. en,; 

F3 J. l' n.cf.-:c:1J.1)1/'~e. 

I:PCtl'J:I:) n::~t fti .. 5-te r·.~:.:i: Jo ::011s;è; :n~ (\.e 1 1 v:i s do C'.onvo­

cr:<.t:Lon, <lu c·"rt~ ftc.·1t; (:i.e ·i1i.bLie:1.tion et rè ::·:louent :no 161. 

]- f ç"l "",.·.'.·· e· '.'l),, .. )_·j_.,'.· .• c~ ,·,=" .. ,r. '. t 1- :>'TT;'.,"' "'' .t.. J ,c> /1, ]• ·[·· "1'"'8' c . ."j r•r11 "''1 ·'1- ""~i.. ,,., !"Jnci J• rl ;~• • ~ ''.\ 1 '' ''' '· . - '~' \_,(::.. '· l.• - "' '' -- , • , ~ ..... ... lC.':J.\ .• .) l .•• 0 .1 '·" ~ ~· ..... . cor'.l-

me BJ)p:rouvé ] 'l ' "'t . , .es J_ec~3urs-prorr1o·~a1res concerneco 

Bn foi r:le qï.1oi j 'a:L wï_sné à Ville; cl 1 .\utm:til c.::; 9iè:me 

jour d'octobre, 1961. 

Ronald Bourcier sccr6tnire. 

1'rocèr:o-vr-n:1xi.l cle l' as::;i)mbléc c.leri élcctEJl.1n::-propri~t.·ri_­

res tenue le vew:1redi 6 octobre, 19Cl;] ?.OO hro;:" P.H .. m1 bu-

reEuJ c1e la Ville aiJ ,- r7 .... ,1 ..:i i 1· t · , 'IT • 11 1 1 l · l ';ir b VcL ces 18.llr:e11 JJ:Les, vl __ e (_ u·~eui. 

L' assem.blée ~111bLi '}lle èl.es électevr,3-p:copri~tairc'.? concer­

nés du }'arc def; ·11;ral)le1::, Ville c1 1 .duteuil po1_i_r approll""tc:r ou 

i.:iapprcn.lvür 1e J:'OGln'":icnt .no 16~i pourvo~7-..=1nt à rl_os tr: "I!' n:x ('le 

confection de fm:i::.1 . .c:.ti.on •=-:t d(~ :r;n..v -·~~<:; su:r 18. LJ.o rive ~ ;:i.rc des 

!:ï;rablE'3S et è .. hn ernJ:œunt de ;.13, 600. OO pour cen fJ.nf> o 

n. l'échevin B.}Jrovencher préside l' D.ssombléc. 

L'asnembl~~'.e est ouverte iJ 7.00 hres F .. II. 

I1er:tu.re est fnite ·oar le r"lOU[-lSie:né cle 1 1 avis de c:onvo­

cn.tion, du certificat de _:_1ublicuti:m et; <ln rèc;lGiflf'mt no 163 

Lucun <~lecteur ne s' ét;'cnti nr~valu d.c> son droit de vo-

te et; aucun électeu.r n'ayant r<-~cll:uüé le referenrl.1.ir: à 10.0G I) .. rï~ 

1 1 asc:;emblée est 1E;v(3e et le dit rè~;~lc;ment eGt cm:isicléré corn-

JGn .foi de ciuoi j'ai ~::igné à Ville cl' :\uteuil ce 9i~me 

jbur d 1 o?tobre, 1961. 

Ronald Bourcier, secr~tairee 

Procès-verbal cle l'assemblée cles électeurs-propriétai­

res tenue le 1ron1irecli 6 octobre, 1961 A. ?.OO hreo :P.n .. DJJ. bu-

d 1 . 11 . ") . r::r7 -Pl ,:i " T t . ·1 V. 1 , • reau e a VJ_ e au ,· ... ')_;, d. vu. a.es .uuuren ic,_es, ille (l , .. uteuil 

L' a.s:,embl'::e r-•1.lll1ir1ue des r~lec.teurs-proprié·taireG con­

ce:cnés du I;arc cles :Sral:.iles, Ville a.' ':uteuil :r101n:· apo:couver ou 

dfr3apr1DouvEœ le rè~,';lenent no 1E4 Dourvo7::.rn.-G à des travaux cle 

confection. cle fondation et c1e J:Jav:::;.~::e sur 1:"1. ?e ave Pr:.rc des 

1Ere.bles et à un emprunt; d.e ·.:;13
1
300.00 pour ces fj_ns .. 



6 octol:i:r-e, 

1961. 

6 oGtobre, 

1961$ 

lüée., 

L•asse~bléo ost ouverte â 7.00 hres P.D. 

cc:nvoe':-i.tion rl.n certif:LcF.t de p11blication et du rèr,;l.eme:nt no 

lGL! . ., 

·.ucun /)lectc11r ne s 1 étant prévalu do ~~on droit i:le vote 

et au.ci.ni électeur n' ayru1.-'c r{,cl1:r1u~! le re:feronclum ,~ 10. OO hres 

P.H. l'asserililCe est lAv?e et lo dit r~cloment 0st ccnsid~ré 

co1:r1rn npr,irouvô par les électe11rs-p:t.,opric]-!.;a:Lr1::s coneern,SfJ. 

foi de qr1 oi j 1 ai s tr;né 2 Ville cl 1 Luteu:11 cc 9ième 
jour d.'octob~ee, 1961. 

Ronald Bourcier secrétaire. 

bure:'tu cJo l::' vtlle :3.U. 57 Blvd des 

OUVCH' OU dé-

r~! e 

Jl,~OO.OJ rour ces fins. 

I, 1 ::.:3:·.:0rll1J(:c C:Tl:; l'r6;;:i~Jéo J:' r;., J.'0> J!i.I7'0Vc~nchcr 

JJ ' t~1. ~:: r3 '":: n11'1 J.. c~ ~~ t f}t l.V·8 I-.tc ~~ ~7 • ()() }1:eo c. J? Cl' 1~ i • 

• • 1 • 
. '1"l1.0l J '.l.J. 

;jo11r d'oetobrc, 19c;1 .. 

?roc~s-verbal de 

tai.iloc!G t:;t..:~1J11c~ le Vf..:11cl.J:ecli 

,.:.\.u bureau de la ville o.u 

// 

i t ,-:_e vote 

A Ville d'~uteuil ce 

B.ona.ld Boure 1er., 

~~· .. ~~ 
~r/~~ 

() oetolirs, 1961 [1 ? .. OO hres F.M .. 
2·557 Bl,.rrJ des I10.urentides, ,·~u.tcmil. 

Ir' e.S'3embJé:e rubli(1ue de: s élec:teu~l'."'E.-pJ:·opriétaires con­
c rn,Ss d1J. :Fri.~c-~ è.es Ernblsc, Ville ;p Cuteuil :pour ' 1.p_')rouv2r ou 

S':lrrro1nror le rè2:len.:n1t no 160 pour;rn;:re.nt :c'\. dés travaux de 



6 octobre, 

1961. 

16 octobre, 
1961$ 

1 

' 

confection de fondation de pavace sur la li~re ave ot ln 
dou z,j_ème 2.ve a.(~::mi:::' la 7c avenuo jusqn 1 à la ri viore et à 
un em:::irunt do 29, 700. OO pour ces fine. 

M. l' 6chev::Ln }~.J,rovencher préi;;Jid.0 l 'as:~~emblée. 

i:::r:t ouverte à r;.oo hres P.T1. 

L ~, t i"•: ·1-"' ·, ·-· ~ 1-" c• 00 1· n·11e; ect~ure os - .. d l<\ .. ;_-1 .. .1.:i: c .. ~ou .. ,,,, !:..: de l 'avü:i de 

cunvocation, ch1 c.crt:ifü::tct cl.e .[mblicat:Lon et règlenir:.:nt no 

160. 

Dm1x seuls ôlc,ct;eurs se i.-:on.t ,-:-révalus d.('.) leur 

\'lr0it cl.e vote ]'.'our :l•(·r::OT)})rouvr:Jr le d:Lt rè:'.;h:ment. ·~ 10.00 hres 

P.H. l'~ssembl6e est lev~e et le dit rd~lcmunt est conaid~r6 
, 1 " 1 , 1 ·1 1 , 1 t . , t • comne ai1)rmJve, e nomore __ e:~::i. c_ ,~ ec ;eurs-proyr1e·~n1res 

concornés ne s' étz:1 11t 1:iao rrév:-üu ci.e leurs droits .. 

·~n foi cle c1uoi j 1 a.i sig:né à Ville c1 1 ~\uteuil, ce 

9i~me jnur d'octobre, 1961. 

Ronald Bourcier secrétaj_ro. 

Procès-verbal de l'assemblée des électeurs-px:opriéts .. ires 

tenue le vendredi 6 octobre, 1961 à 7.00 hres F.M. En.1 bu­

reau de lrl ville au 235'? Blvd des I.Jèn1:centides, \u:beuil. 

L' assembl<·;e Dnblique élec·\~e-urs-J)rO})J:i6i;2.:i.reG cnn­

ccrn6.s du Fé;rc des Erables, Ville d 1 -~nteuil ~Jour ap;):i:-01J.ver 

ou désapprouver le r~ 0·1ement no 162 pourvoyant â des tra­

vaux: de confec:l:iio:n cle focJ.tl.::.i.tior1 et do pci:v,c1f'e snr la Ge o.ve 

e i-.. - 1 r:L ;~i' e '"' -vP ""' ·t- .e', 1 J "J r:-> l"tr, T'i , n·'- 1" E'-' ""- c>;. ·~· ... ~ , .. .!. • ,,., . " .... ~··· ..._~ .. t. V ..... ,. 15,700.00 pour ces finA. 

II. l '6chevi11 J~. :i:rovencher pr6süLe l'assemblée. 

L 1 eJ3uembJ...;o e:::it ouverte à 7*00 hI'en P.I11 .. 

Lecture est f2ite le ;:cn12sic:né ·:le l' o.vic do 

convocntion, du C8:ct:ific:::it; c1.e 1)ublicn.tion ,:;t; rJ.u rè:).e11•nnt 

vote pour- c1{r:;eTlJ?!.'nuvr~:r le d.J_ t rèr:::lenent. ::. 10. OO hre :;; p .. II .. 

1 1 assembl6e est levôe et le dj t rèc;lenent e e:!-; c.onsi(J {:r6 com-

con-
ce rn/· s ne s 1 t~te .. nt de le1J.:;..~s 6.ro5.ts. 

i.Gn :foi <'Je q1~.oi j 'e.i rc:igné ,~ Ville d '. :.uteull, ce 
._) . .,, 
';.;1.Eimo ,jour d 'o".:'.tobre, 1961. 

Ronald Bourcler sear6taire. 

i • 
1tr.»J re s 

Procès-verlYÜ cle l 'assembL~e cl.es 15J.ccb3U:CB-J:iro''rié­

tenu.e le lï.mc.1i 16 octobre, 191::":1 à 7.00 hre.s P.N. au 
1 

jb'1J:'8R.U 
i 

de lD Ville au .uteuil .. 



1 

1 

1 

,1 
1 1 

1 

: 1 

1 
1 
1 

1 

1 

16 oc.tobre, 
l(Yù ç 

1 

L' r:i osenbJ_,~:e ;::1ubl :L 

I1.0 166 nourvo",·si.nt ù 'Jer~ 
.. ' 

:::a1r1yt_'01:1ver 1e 
4~T'rl\T<·:··:;:r (:j l ,:'.'.::r"~:·1·i· t -~· ~- ~ f .. !-·~':>.. _. '·" ..__J'' L.,_ .• .J 

d 'n. 1-:iuecluc Gt c1.e ravn.ge ;:=:u.:i:• le r:> I'Ve s 
,~ ..... oo ""O O" ")(' c ,.-,. ,:'')-c> .. ' c.'. .:;-u'), .::. j-9 r:'.' 10 '.5 , 000 ., OO 
~\our ce .s fins,. 

M. 1' échevin :is .. J?rovenelt0:r:- r1:t'(bide l' .-J.sr:;eub16e. 

0:3t cruverte 1'J_ ? .. OO hros 

cle 1 1 av:Ls 

de c.0Tnroq11at:i.on, (JU certLfiee.t de :rmb1iccttion ot du rèc:l(:::­
ment no 166. 

\ucun 6lecteur ne s'étant pr6valu de son doit de 
vote ()ll ntr..yent r(!:clnmé le ]='Af•::-renëLtun, l'n.Sf3fH1bl .. ·e ('!:;t le-

() ()(' 1 ·1··.,r~,... ·i':l Tuj··· ,,,.i... 1° ' 1 ]·~- ~''.-.-.,•] ... --1'']1+ ~-1- ~()·'·l-..;(·3 .!..··"'""(J' 
: o • ,) .L .!..(;:,,:;, ·•·el·" ·~ \1 - • .. • >.L.l; ..! .. ·r...:;:i._ .• , ... \"J;, C·. U <...:;::j J (.; .J .. ~·•..: ... J.l:.L-:, c.om-

m.1.:; 

En .fo:l cle c;yoi j 'o.i 

17ième jour d'octobre, 1()61. 
:0 Ville d' Lutc~ui1, ce 

'tonald Bourc:Ler secrétaire. 

!Province de Quebec, 
!ville d'Auteuil, 
1 

icomté de Laval. 
1 

20 oct. 6l. 1 A une assemoiee regu.Liere du consei.L de Vi.L.Le Auteui.L, tenue 
i 

, * octobre qui! au lieu etï heure ordinaires du dit conseil. le vena.redi le 
~ i 

: ~ut adoptée su+2u octoore, à ts.uu nres P.M. ei:; à l.aquel.Le etaient presents 
, proposition del s,on Honneur le maire Adrien Dussaul.t, .les écnevins M.Turcot, 
, M. l'échevin 1 

1 E.Provencner, O.Paquette, R.Saurio.l, A.Nadon, A.A.rtatnieu 
p.Paquette, formant quorum sous l.a presidence de l.a Honneur .Le maire 
1_· econdé nar M.i · S .l:' , le secretaire-tresorier e-r;a.ut ega.Lemeni:; presen'ti. 
~'échevin M. 1 

~urcot. ;-l.,a.. A 8.uu nres P.1"1. l.'assembH~e est ouver-ce par la prie-
tLe sec· tres • 19\j re eLï .Le secre-caire-tresori~r donne J.ec"Gure des minutes 

~onne lecture 1 de l j assemo.Lee du ~ octot>re"' dernier, concernant J.es reg.Ltlments 

~u procès-ver-j nos l.?ts-lbU-ltJ2-.ltJLf--lb./-l../';1-.Lbl. et l.o? qui .t:utï adopte su~ 
b l' i 1oal d~ as-, 1 proposition d.e iv1 • .l'échevin 1v1.Turcot, secondé par 1'1. l'éche-
~emblee des elfGrin O.Paquette • 
~eurs-proprié-j 

~ai· re s du 6 oct-
1

·, .-. M ' , T IV . Il est proposé par u. .L ecnevin J."l. urcot 
ttobre ....... . 

seco.ud.e par 1v1. 1. 1 échevin ü .Paquett;e 

et résoiu que demande soit raite au J."linis­
-cere des Afnaires l"lunicipal.es pour autoriser un emprunt tem-



poraire pour l' execu·i:;ion a.es travaux des reg.iemenli nus J..?t;­

: l~~-lbU-.Lo.1-lb~-.1b?-.L~-~b7. 

Que rt • .Le maire Adrien Dussau.it et .ie sec.-tres. 
Rona.Ld Bourcier soienv et sout autorises a signer pour et 

12.0 nctobre, au num d.e .La mun1c1pa.Li'tè pour negocier .Le ct.:it; emprunli. 
1961 .. 

Adop'te à i'u.ua:uimite. 

Le secretaire-vresorier do.nue .lecture du proces-ver­
baL de .1 • ass.emo.iee des e.iecteurs-proprietaires du .Lb oc-c • 
.i~oi, concernanli .ie regiement no .Lo~ qui fut adopte sur 
prop'osJ.. vion de 1'1. .L 'ecnev.J.n 1·1. •rurcot, secona.e pa.L' 1~1. .L' ècne­
viu E • .Provencner. 

l.L est propose. paJ: 1v1. .1' écnevin M. Turcot 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que demande soit faite au 
Ministère des Affaires Municipales pour autor1sèr un em­
prunt temporaire pour l'exécution des travaux du règlement 
No 166. 

Que M. le maire Adrien Dussault et le secrétaire-tré­
sorier soient et sont autorisés à signer pour et au nom 

: de la municipalité pour négocier le dit emprunt. 

Adopté à l'unanimité. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 

et résolu que le règlement no 168 pour­
voyant à des travaux de drainage du Ruisseau Val des Bois 
étant situé dans la.m1:llicipalité de Ville d'Auteuil origi­
nant sur le lot 28 se dirigeant vers le nord-ouest ?Ur les 
lots 29-31-32 et 33 lot 34 en partie de l'est à l'ouest 

·f "' ~ 

puis se dirigeant toujours vers le nord sur une partie du 
lot 34 et se terminant à son embouchure à la rivière des 
Milles-Iles sur le lot 34 et à un emprunt de $28,800.00 
pour ces fins, soit adop~é. 

L'assemblée des électeurs-propriétaires concernés 
aura lieu l~ mardi 31 octobre, entre ? hres et 10.00 hres 
P.M. au bureau de la Ville au 2357 Blvd des Laurentides, 
sous la pr~sidence de son Honneur le maire Adrien Dussault 
ou d 11.lll échevin. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que les plans du règlement 
no 168 soient soumis à la Régie d'Epuration des Eaux pour 
approbation. 

Adopté unanimement. 



20 oct. 61 
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Il est prôposé par M. l'échevin 
O.Paquette 

secondé par M. l'échevin 
M.Turcot 

et résolu que demande soit faite au Minis­
tère des Affaires Municiaples pour obtenir la premission 
d'effectuer un emprunt temporaire nécessaire à l'exécution 
des travaux du règlement no 168. 

Que M. le maire Adrien Dussault et le secrétaire­
trésorier Ronald Bourcier soient et sont autorisés à signer 
pour et au nom de la ville pour négocier le dit emprunt. 

Adopté unanimement. 

Lecture est faite par M. le maire du règlement no 
169 pourvoyant à des travaux de construction de pavage, 
entrées des maisons, fosses, tourbes, sur le chemin d'en­
trée de la place Coutu à Ville d'Auteuil et à un. emprunt 
de $28,600.00 pour ces fins. 

Il est proposé par M. l'éc"h.evin O.Paquette 

secondé par M. i•échevin M.Turcot 

et résolu que le règlement No 169 soit 
adopté. L'assemblée des électeurs-propriétaire concernés 
sera tenue le mardi 31 octobre entre 7.00 hres et 10.00 hres 
P.M. au bureau de la ville au 2357 Blvd des Laurentides 
sous la présidence de son Honneur le maire Adrien Dussault 
ou d'un échevin. 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin O.Paquette. 

et réso~u que demande soit faite au Mi­

nistère des Affaires Municipales pour l'obtention de ce 
dit ministère de la permission d'effectuer un emprunt tem-
·' 
poraire pour l'exécution des travaux du règlement No 169. 

Que M. le maire Adrien Dussault et le sec-tres • 
soient et sont autoriâés à signer pour et au nom de la 
municipalité pour négocier le dit emprunt. 

Adopté unanimement. 

Lecture est f~ite par M. le maire Adrien Dussault 
du règlement No 170 pourvoyant à des travaux de distribu­
tion d'aqueduc, égout sur le Blvd des Laurentides, du côté 
est, les travaux débuteront de la rue Beauchemin pour se 
terminer à l'avenue des Perron. Du côté ouest les travaux 
débuteront de la rue Guay pour se terminer à la subdivision 
du lot No 29 et à un emprunt de $252,000.00 pour ces fins. 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secdmdé par M. l'échevin O.Paquetta. 

et résolu que le règlement no 170 soit 
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i 
L'assemblée des électeurs-propriétaires concernés sera tenue le! 
mardi ~l octobre, entre 7.00 hres et 10.00 hres F.M. au bu­
reau de la ville au 2357 Blvd des Laurentides sous la pré­
sidence de son Honneur le maire Adrien Dussault ou d'un é­
chevin. 

Il est proposé pa~ M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que les plans et désignations 
techniques du règlement no 170 soient présentés à la Ré­
gie d'Epuration des Eaux pour approbation. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l' éc:p.evin O.Paquette.~ 

secondé.par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que demanâe soit faite au 
Ministère des Affaires Municipales pôur obtenir la permis­
sion d'effectuer un emprunt temporai~e nécessaire à l'exé-

• 
cution des travaux du règlement no 170. 

Que M. le maire Adrien Dussault et le sec. tres. 
soient et son autorisés à signer pour et au nom de la mu­
nicipalité pour négocier le dit emprunt. 

Adopté unanimement. 

Lecture est faite du règlement no 171 par M. le 
maire Adrien Dussault règlement pourvoyant à des travaux 
de.construction,de pavage, fosses tourbes, entrées des mai­
sons sur l'aven~e des Perrons, Montée Ménard et Mtée des 
Lacasses et à un emprunt de $321,000.00 pour ces fins. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que le'règlement no 171 soit 
. adopté. L'assemblée des électeurs-propriétaires concernés 
i 

i sera tenue le mardi 31 octobre entre 7.00 et 10.00 hres P.M. 
au bureau de la ville au 2357 Blvd des Laurentides sous la 
~résidence du maire Adrien Dussault ou d'un échevin. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin E.Provenche~ 

et résolu que demande soit faite au Mi­
nistère des Affaires M~icipales pour obtenir la permis­
sion d'effectuer un emprunt temporaire nécessaire pour 
l'exéc~tion des travaux du règlement No 171 • 

.::t.ue .t'l. le maire Adrien Dussaul t et le sec. tres. 
Ronald Bourcier soient et sont autorisés à signer pour et 

au nom de la mùnicipalité pour négocier le dit emprunt. 

Adopté unanimement. 
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Il est proposé par M. l'échevin 

secondé par M. l{échevin 

et résolu que 
la division nord de la Voirie Provinciale d'effectuer des 
travaux de refèction du f'ossé dµ ;côté~ du Blvd des Milles­
Iles entre les nos civiques 480 et 600. 

Adopté unanimement. 
M. l'échevin M.Turcot donne avis de motion qu'à une 

prochaine assemblée de ce conseil il présentera pour adop­
tation un règle~ent ayant pour but de faire bénéficier la 
Ville des octrois des travaux d'hiver pour les règlements 
nos 142-145-147-1L~9-150-151-154-155-156-158-159-160-161-
162-163-164-165-166-168-169-170 et 171. 

Il· est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé .. par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que demande soit faite à l'Hono­
rable ministre René Hainel, ministre des Aflfaires Municipa­
les, de permettre une extention d•échéance d'emprunt admi­
nistratif de $55,000.00 devant échoira le 1er Novembre,1961. 

Adopté avec dissidence de M. l'échevin A.Nadon. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que tous les contribuables qui 
paieront leurs taxes dans un délai de 20 jours bénéficie­
ront d'une ristourne de 2%. 

Adopté unanimement. 

Apr~s lecture d'une lettre du Bell Telephone Co. en date 
du 5 oct., réclamant la permission de poser des cables sou­
terrains sous certaines rues, le conseil informe le secré­
taire de référer cette question à nos ingénieurs Gendron, 
Lefebvre & Ass. 

M. le maire Adrien Dussault prend connaissance d'une 
requête présentée par M. St-Laurent de la 6e ave Parc des 
Erables et informe l'intéressé que la requête demandant l'exé­
cution du règlement No 162 devra être signé par la majori-
té des contribuables de la 6e et 8e avenues. 

Il est proposP. par M. l'échevin M. 1rurcot 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu d~~ remplacer dans l'article no 6 
du règlement, no 155;, les :nt>ts 11 tableau ci-après 11 et le ta­
bleau qui suit par les m<ocs suivants: "tableau joint au pré­
sent règlement et qui en fera partie comme 1'il était ici au 
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! long reproduit". 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que demande soit faite à nos 
ingenieurs Gendron, Lefebvre & Ass. pour qu'ils soumet-

i " 1 11~ .. tent les plans et devis tecbn. ques du reg èment no . .. -t1 a 
la Régie d'Epuration des Eaux pour approbation. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 

et résolu que demande soit faite à M. 
Paâl A.Boutin courtier en assurance de 128 Filion, Ste-Rose 

,. · d9 ·~oduire·-. un avenant sur la police garantie No: 9082 m. 
de The Globe Indemnity Company of Canada changeant le nom 
du Principald-e-.Jeab.-Paül Ouimet pour Ronald Bourcier. 

Adopté unanimement. 

M. le maire Adrien Dussault demande si M. Jeté 
est présent dans la salle du conseil et l'invite à venir 
supporter la requête présentée lors de la dernière assem­
blée du conseil le 3 octobre et qui demandait permission 
d'établir une épicerie-restaurant au .coin des rues Trudel 
et de la Plage Jacques-Cartier. 

A la demande de M. le maire, M. Jeté informe .. · 
le conseil que son commerce.~ projeté desservirait de 55 à 
60 familles qud. autrement se· verraient d·ans l'obligation 
de voyager une grande di-stance l)our s ',approvisionner, M. 
Jeté affirme que si une contre·. requête était passée, elle 
ne remporterait aucun succès. M~ Jeté affirme également 
qu•11 se soumettrait de bonne grâce au règlement prévoyant 
la construction d'un étage seulement. 

J 
A la lumière de tous ces faits~· l'échevin 

O.Paquette donne avis de motion qu'à une prochaine assem­
blée il proposera un amendement au règlement de zonage 
dans ce secteur du lot 28. 

Il est propose·:~par M. l'échevin M. Turcot 

secondé par M. l'échevin R.Sauriol 

et résolu que le salaire du greffier 
de la cour municipale soit porté de dix à quinze dollars 
par session effectif immédiatement. 

Dissidence A.A.Mathieu. 
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Le secrétaire trésorier âonne lecture d'un 
résumé des assurances automobiles, feu, vol 
le et chaudière qut couvrent la Ville ainsi que 
les coûts de chacunes. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin R.Sauriol 

et résolu que les assurances soient ac­
ceptées telles que lues. 

1 Que M. le maire Adrien Dussault et le sec. tres. 
:1 

j Ronald Bourcier soient aùtorisés à payer les primes pour 
~ . et au nom de .la Ville d'Auteuil. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que Maher Construction Ltée 
soit autorisé à effectuer une coupe d'eau dans la rue 
en face du lot no 344--61. 

Que Maher Construction Ltée soit payé à même le 
règlement no 128a. 

Adopté unanimement. 

t 
.r M. le maire Adrien Dussault donne lecture d'une 

lettre de l'Elan de Laval en dat~ du 12 oct. 1961, deman­
dant la participation de Ville d'Auteuil à un numéro spé­
cial des fêtes. La demande est mise à l'étude. 

Le conseil avise le secrétaire-trésorier de demander 
a nos ingénieurs de nous faire parvenir le résumé finan­
cier des règlements nos 111 et 112. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin M.~urcot 

et résolu que Gendron, Lefebvre & Ass., 
nous donnent l'autorisation de rembourser le chèque de 
dépôt de Monette Construction pour les travaux du règle-
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ment no 112. 

Que nos ingénieurs Gendron, Lefebvre & Ass., nous 

fussent parvenir un certificat attestant que la Cie Mo­
uette n'a plus aucun lien de responsabilité envers Ville 
d'.Auteuil. 

M. le maire Adrien Dussault avise le conseil de deux 
plaintes formulées contre le rôle d'évaluation soit la 
plainte no 1177 la Canadian Pacifie Railway et no 1178 
Louis Philippe Brissette. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l 1 échevin E.Provencher 

et résolu que Me. J.P.Noel soit men­
daté pour représenter la ville en Cour du Magistrat pour 
ces deux plaintes. 

Il .. est proposé par M. 1 1 échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 

et résolu q~e l'article 9 du règlement 
no 165 soit changé de façon à ce que ce règlement soit im­
posable aux riverains du chemin d'accès et aux usages, pro­
priétaires contribuables du ~arc des Erables, sur une base 
de valeur immobilière. 

Adopt.é unanimement. 

Le conseil avise l'inspecteur municipal M. Gérard Le­
gault d,e r.echercher dans les limites de Ville d 1auteuil, 
d'es endroits propices pour l' ére

0

ction d'abri ts aux arrets 
d'autobus. 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 

et résolu que Me. J .P .l'loel aviseur­
iliégal soit autoriéé à prendre les procédures nécessaires 
pour empêcher M. Bert Coutu domicilié rue Principale Plage 
Jacques-Cartier, Ville d 1 Auteuil, d'établir .' une rou-
lotte sur le lot no 28-209 et de violer les dispositions 
du règlement no 108. 

Adopté unanimement. 

M. l'échevin M.~urcot donne avis de motion qu'il pré­
sentera à Un.e prochaine assemblée de ce conseil un règle­
ment pourvoyant ;à l'expropriation d'une partie du lot no 
345-111 dont' la superficie à exproprier est de 993 ' carré 
pour un prix de $218.57 telle que soumis au plan technique 
par nos ingénieurs conseils Dendron, Lefebvre & Ass. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 
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et résolu que M. le md..re Adrien Dussault 
et le sec. tres. Ronald Bourcier soient autorisés 
à signer pour et au nom de la municipalité pour les fins 
de la dite transaction d'expropriation. 

La présente résolution autorise Me J.P.Noel à rédiger 
ce règlement. 

Copie à Me. J.P.Noel. 
Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que l'offre d'expropriation rela­
l tivement à la partie du lot no 345-111 cadastre de la Pa-
~ 1roisse Ste-Rose telle que decrite dans une description techni-
! que et sur un plan en date du 29 aoû.t, l 9E?l le tout pré-
j paré par nos ingénieurs Gendron. Lefebvre & Ass. aux fins 
~ 

~d'expropriation soit accepté. 
l 
~ 
1 Que M. J.P. Latour soit chargé de recevoiD l'acte d'ex-
lproïkiation à"cette fin et que Son Honneur le maire Adrien 
1 

!Dussault et le sec. tres. Ronald Bourcier soient autorisés à 
jsigner pour et au nom de Ville d'Auteuil le dit acte. 

Adopté unanimement. 

M. l'échevin M.Turcot donne avis de motion qu'il pré­
isentera à une prochaine assemblée de ce conseil un règlement 
:pourvoyant à l'expropriation s'il y avait lieu dans les par­

ties de lot 26 et 28 concernant le règlement no 151 lequel 
:pourvoie à des travaux de refection de chemin dans ces ar-
! tères. 

J 

Il est proposé par M. l'échevin E,Provencher 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 

l et résolu que la Ville accepte en compensa-
: tion de la subdivision des lots 22 et 23 une partie du lot 
' 
lno 18 comprenant 110,000' carré telle que décrite sur un 
!plan soumis par André Laferrière arpenteur géomêtre en date 
ldu 18 septembre, 1961, le tout em compensation du S% qui 
!doit être cédé à la Ville en conformité d'un règlement muni-
1 
lcipal à cet effet. 
1 
·i 
i 

' La.subdivision de ces dits lots 22 et 23 sena acceptée 
lquand la cession de cette partie du lot 18 comprenant 110,000' 
i 

isera légalement complétée. 
1 

i 
1 
1 c 

1 

!ment 
i 
1 
~ 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin o.Paquette 

et résolu que l'offre de c~~sion relative­
à la partie du lot 18 cadastre de la ·Paroisse de Ste-Rose 
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telle que décrite dans une description technique et sur 
un_ plan en date du 18 septembre, 1961 le tout préparé 
par André Laferrière arpenteur géomèDee aux fins de ces­

sion soit accepté. 

Que Me. J.P.Latour soit chargé de r&cevoir i•ac­
te de cession à cette fin et que Son Honneur le maire 
Adrien Dusaault et le sec. tres. Ronald Bourcier soient 
autorisés à signer pour et au nom de la Ville d 1.Auteuil 
le dit acte. 

Adopté unanimement. 

Copie à Me. J.P.Latour. 

M. le maire Adrien Dussault informe le conseil 
qu'il a recemment rencontré les autorités provinciales 
et qu'il a reçu l'assurance que la vil~e recevra Ulle sub­
vention d'environ $10,500.00 pendant trois ans le tout cons­
tituant un rabais consenti sur les règlements 111 et 112 
pourvoyant à des., travaux d'égout collecteur. 

M. le maire·· informe le Conseil. que l'augmentation 
de 4 à 6 % de la taxe de vente apportera à la ville un 
revenu d'enciron $25,000 à $30,000i par année avec paie­
ments à recevoir retroactif au 1er octobre, 1961. Lequel 

*d~ ~v1>Gtb' 1 
futur revenu étant l'équivalent des années antérieures. 
Cette somme, un montant substentiel, permettre à la munici-

, pali té de faite sui te à son projet de fourgeon pompe à 

incendie, station de pompier. et même d'une future hôtel 
de ville sans affecter les contribuables pour ces travaux 
d'une nécessité urgente. 

A cet effet le maire demande au conseil de songer 
à ce projet afin qu'à une prochaine assemblée il puisse 
faire des suggestions d'emplacement. 

Alors que le conseil semblait accepter ce projet 
dan$ 1 1 ensemble.<M. l'échevin Roland S~uriol fit remarquer 
qu'il croyait que la municipalité n'était pas prête et 
qu'il était trop tôt pour donner suite à de tels projets. 
M. le maire fit remarquer que des subventions pour la pom­
pe à incendie ainsi que pour la station de pompier sont 
octroyées à la municipalité par le gouvernement provin­
cial lequel par contre exige un projet complet tel qu'an­
térieurement soumis à l'attention du conseil. Il y a aus-
si lieu de considérer que ces travaux sont de l'ordre éligi­
ble à la subvention des travaux d'hiver. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résoiliu que la municipalité est au­
torisée à acheter six boites à ~ebut pour disposer dans 
certains artères de la municipalité. 

1 
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i probation:-, 

! 
~ 
i Champlain Oil Products Ltd. 
i 
Bureau d'enregistrement de Laval 

$318.08 ~ 
$ L~9 .10 ,/ 
$ 84.80 p•l St·op Fire 

: Canadian Petrofina Ltd. 
Shawinigan Water & Power Co. 

1 Garage Grandmaison 
! Cie de Publication La Presse 
i Maranda Inc • 
! William Scully 
!Agence de Publicité Chomedey 
1 Bell Telephone l L.Dubois 
!! Administration et Finance 
~ 
tsauvé et Mongeau 
t 

1 Courrier de Laval 
1\ Jules D 1 Alcantara 
i Canadian Marconi 
! Ville de Ste-Rose 
~ Serge Ouellet 
!Maher Construction 
i 

$174.46 If 

$ 87.72 /1. 

$ 25. 95 ,. 
$ 18.20 

$261.04 

$ 7 .07 v 

$223. 34 ./' 
$200.73 "' 
$ 7.00 /' 
$450.00 
$ 69.96 / 
$ 60.00 
$ 31.40" 

$ 18.87-­

$ 45.00 / 

$2,426.59 l 

$700.00 ,f 

i 

! 
Il est proposé paD M. l'échevin O.Paquette 

~ secondé par M. l'échevin M.Turcot 
! 

Î et résolu que les montants ci-haut énumérés 
1 et pour .le même montant soient acceptés et que M. le maire 
1

1

• ~drien Dussault et le sec.tres. Ronald Bourcier sont autorisés 
,j a les payer pour et au nom de la Ville. 
li 
1: 

i 
1 

Adopté unanimement. 
1 

1 

1 
1 

A la demande de M. le maire, 

Il est proposé par M. l'échevin A.A.Mathieu 

i 
~ 
1 
iLefebvre & Ass., 
1 • 

pians techniques 

secondé par M. l'échevin R.Sauriol 

et résolu que nos ingénieurs Gendron, 
nous fournissent les désignations et les 
de la partie du territoire annexée à la ville 

de Ste-Rose ainsi qùe de fournir à la municipalité leurs reco~1l 
mendations en détails de la valeur du territoire annexée afin 

jque le conseil puisse faire suite à une demande d'indemnité à 
~recevoir de Ste-Rose pour la dite partie de territoire annexée 
:à cette dernière ville en n'oubliant pas de tenir compte des 
! 
ifrais encourus lors de la confection du rôle d'évaluation ef-
~fectué par Gendron, Lefebvre dans cette partie de territoire 

lannexée. 

Adopté unanimement. 
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Il est proposé par M. l'échevin A.A.Mathieu 

secondé par M. l'échevin R.Sauriol 

et résolu que notre aviseur-légal 
Me. J.P.Noel soit autorisé à diriger le conseil de ses 
,avis légaux concernant les transactions à discuter pour 
. les fins d 1 indemnité payable par la Ville de Ste-Rose à Ville , ; 
d 1Auteuil pour le territoire annexée. 

Que M. le màire Adrien Dussault et le sec. tres. 
Ronald Bourcier soient et sont autorisés par la présente à 
transiger pour et au nom de la municipalité pour ces fins. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 

et résolu que nos ingénieurs Gendron, 
Lefebvre & Ass., fassent diligeance pour faire parvenir 

,nos plans de notre règlement no 142 à la Régie d,f..Epuration de 
Eaux pour approbation. 

Adopté unanimement. 
Copie à Gendron et Lefebvre. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. 1 1 échevin M. 'l'urcot 

et résolu que nos ingénieurs Gendron, 
Lefebvre & Ass., fassent diligeance pour faire parvenir 
nos plans de notre règlement no 145 à la Régie d 1 Epuration 
des Eaux pour approbation. 

Adopté unanimement. 
Copie à Gendron et Lefebvre. 

Il est proposé par n. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que nos ingénieurs 'Al.l. .. 

ired Trottier.-, fassent diligeance pour faire parvenir 
nos plans de notre règlement no 149 à la Régie d'Epuration 
des Eaux pour approbation. 

Adopté à l'unanimité. 
Copie à Gendron et Lefebvre •. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que nos ingénieurs : Al!"!:' 
fred· Trot·tier ··• , fassent diligeance pour fairer parvenir 
nos plans de notre règlement no 150 à la Régie d'Epuration 
des Eaux pour approbation. 

Adopté unanimement. 
Copie à Gendron et Lefebvre. 
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Il est proposé par M. l'éc~evin 
I"I.1

1urcot 

secondé par M. 

11 

I! et résolu que nos ingénieurs Gendron, 
~ 

~Lefebvre & Ass., fassent diligeance pour faire parvenir nos 
11 

!plans de notre règlement no 154 à la Règie d'Epuration des 
(Eaux pour approbation. 
l 

" 

jcopie 

1 

l 
j 

Adopté unanimement. 
à Gendron et Lefebvre. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M.l'échevin E.Provencher 
1 
t et résolu que nos ingénieurs .fassent 
l 
rdiligeance pour faire parvenir nos plans de notre règlement 
1 

~o 155 à la Régie d'Epuration des Eaux pour approbation. 

! 
11 

I' 
.Adopté unanimement. 

!Copie à Gendron et Lefebvre. 
11 

1 

'j 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

1 et résolu que nos ingénieurs fassent 
~iligeance pour faire parvenir nos plans de notre règlement 
~o 156 à la Régie d'Epuration des Eaux pour approbation. 
i 
'I 

Il Adopté unanimement. 
lcopie à Gendron et Lef;ebvre. 
Il 
!1 

1 
11 

i 
11 

~ 

~ 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 
,1 

~ et résolu que nos ingénieurs Gendron, 
befebvre et Ass., fassent diligeance pour faire parvenir nos 

~
. lans de notre règlement no 158 à la Régie d 1 Epuration des 

aux pour approbation. 
1 

! ..Adopté unanimement. 
bopie à Gendron et Lefebvre. 
v, 

r. 

li 
1 

~ j 
1 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que nos ingénieurs Gendron, 
~efebvre & Ass., fassent diligeance pour faire parvenir nos 

f
l lans de notre règlement no 168 à la Régie d'Epuration des 
~aux pour approbation. 

Adopté unanimement. 

bopie à Gendron et Lefebvre. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin o.Paquette 
· 'nieurs et résolu que nos inge 
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Gendron, Lefebvre & Ass., fassent diligeance pour faire 
parvenir nos plans de notre règlement no 170 à la Régie d'E­

puration des Eaux pour approbation. 
Adopté unanimement. 

Copie à Gendron et Lefebvre. 

L'assemblée est ajournée au 30 octobre sur proposi­
tion de M. l'échevin M.Turcot, secondé par M. l'échevin 

O.Paquette. 

PROVIl'WE. DE -~UEBEC, 
VILLE D 1 .A.UTEUIL, 
CONTE DE I.A VAL. 

A une assemblée régulires du Conseil de Ville d'Au-
teuil, tenue au lieu et heure 
lundi 30 octobre, à 8.00 hres 

1 . 

ordinaires du dit conseil le 
P.M. et à laquelle étaient 

jprésents son honneur le maire Adrien Dussault, les échevins 
l:M.Turcot, E • .l:-rovencher, v.Paquette, R.Sauriol et A.A.Mathieu 
formant quorum::·sous la présidence de son Honneur le maire 
Adrien Dussaul t, le sec. tres. étant également; présent .. 

A 8.00 hres P.M., l'assemblüe est ouverte par la priè-
re. 

Le sec. tres. donne lecture des minutes de 1 1 assem­
blée du 20 octobre qui fut adopté sur proposition de M. l'é­
chevin ©.Paquette, secondé par M. l'échevin E • .crovencher. 

M. le maire:Adrien Dussault explique que ljassemblée 
·de ce soir n'est :pas très chargée à cause surtout d'une confur,,..·'. ::i 

soin qui a existé quant à la date de l'assemblée. 

M. le maire s'excuse aupr~s de M. l'échevin A.A. Ma­
thieu qui formulain une requête au moment même ou l'assem­
blée du 20 octobre était levée. Il informe M. Mathieu que 
s'il réitère sa requête, il sera soumis à une résolution 
antérieure et devra: ou se présenter au bureau de la Ville, 

'

.ou faire une demande écrite et signée en bonne et due forme 
pour obtenir l'information demandée. 
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z 

30 octobre 
61. 

Il s'engage à ne pas faire exécuter ces travaux à 

moins qu'ils ne soient subventionnés. Il expli­
que que les autorités Provinciales ne considére­
ront pas autre chose qu'un projet très concret 
sous forme de règlement, Ce règlement qui a été occasionné 
par des plaintes d'usage"s, et qui affecte trois artères in­
termunicipaux fera l'objet de démarches de la part de M. le 
maire dès leur approbation par les électeurs. M. le maire 
demande des commentaires. l"I. l '.échevin Mathieu demande qu 1 est­
ce qui assure les riverains que ces travaux ne seront pas 
exécutés s'il n'y a pas subvention. M. le maire répond que ce­
la est surtout une question de confi:ince et qu'il eroit avoir 
déjà reproché à cette question par ses explications. 

M. le maire trace un parallèle entre ce projet 
du règlement 171, et un futur projet qut sera dévoilé le 
7 novembre ou à l'assemblée suivante et qui comprendra des 
tro'tttoirs, égouts de sur.face, 66 pieds de pavage sur le 
Blvd des Laurentides et prévision pour expropriation. Ce pro­
jet qui dépassera le demi-million concerne un artère inter­
municipal et sera subventionné ~ sa juste valeur. 

M. le maire fait certaines reflexions sur l'aug­
mentation de 4 à 6% de la taxe de vente. Le gouvernement ga­
ra.ntie un revenu annuel de 8 à 10 dollars par âme. Ce revenu 
arrivera à un moment ou tous ilies contribuables devront payer 
des taxes spéciales. Ce revenu permettra de faire suite à un 

projet d'hôtel de Ville car le conseil aura bientôt besoin 
d'un looal adéquat pour siêger. Tous les échevins sont d'ac­
cord pour trouver et acheter l'emplacement de tous les futu­
res services municipaux. 

l"l. l'échevin Sauriol demande un estimé approxima­
tif du projet de Ville et station de po~pe. M. le maire lui 
répond que ce projet sera de moins de 1noo,ooo.oo. 

1 

1, 

~II1. les échevins Mathieu et Sauriol expriment 
leurs craintes que la Ville n'est pas assez mûre pour faire 
te à de tels projets. 

su~ 
! 

1'1., l'échevin .A.A.Mathieu stipule que les taxes 
sont déjà assez hautes. A quoi M. le maire affirme que les 
taxes ne sont pas plus hautes que les années précédentes mais 
qu'au moins les contribuables obtiennent des services pour 
leurs taxes. M. le maire demande à M. l'échevin :Mathfuu si tel 
était le cas sous les administrations :précédentes. 1'1. l'•Iathieu 
admet que les contribuables avaient rien pour leurs taxes sous 
l'administration précédente. 

M. l'échevin Sauriol suggère que d'après son es­
timé, l'entretient de la pompe à incendie se chiffrera à $4,000 

par année .. 

M~ le maire lui r0pond qu'il coute que ça à Ville 
d'Auteuil pour payer les services qui nous viennent d'autres 
murj.icipalités et qu'également nos contribuables bénéficieront 
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1 

1 

d'un rabais de taux d'assurance d'incendie. 

Il est pDoposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin A •. A.Nathieu 

et résolu que la subdivision du lot no 

34Lt--158 du cadastre officiel de la Paroisse de Ste-.Hose 
division d'enregistrement de Laval telle que faite et 
préparé en vertu de l'article 2175 du Gode Civil par nos 
ingénieurs Gendron et Lefebvre en date du 18 octobre, 1961 
soit et est accepté. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par I"i. l'échevin R.Sauriol 

et résolu que la subdivision d'une par­
tie du lot no 5 du cadastre officiel de la Paroisse de 
Ste-Rose division d'enbegistrement de Laval telle que fai­

te et préparée en vertu de l'article 2175 du Code Civil 
par J.André Laferrière arp., en date du 12 octobre, 1961 
soit et est adopté. 

Adopté unanimement. 

Attendu que le règlement no 154 pourvoyant 
à des travaux de drainage du Ruisseau :Ménard à été ador,­
té le 22 septembre, 1961. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turco~ 
: ' 

' 
secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu les contracteurs suivants 
soient invités à soumissionner:-

Valrive 0 onstruction 
Paul Dubé & Fils 
Maher 0 onstruction 

Bigras Excavation 
Louisbourg Construction 

Chomedey .Asphalte 

et soient aviser par lettre que les soumissions pour. le 
règlement no 154 pourvoyant à des travaux de drainage du 
Ruisseau Ménard devront être accompagner d'un chèque cer­
tifié équivalent à 10% du cout des travaux ou d'un bond 
de garantie équivalent à 50% de la valeur des dits tra-
vaux. 

Les plans, devis, désignations techniques et cahierw 
des charges seront fournis sur demande par nos ingénieurs 
conseils Gendron Lefebvre & Ass., 10125 Blvd St-Laurent, 
Mtl., moyennant le dépôt habituel·. Les so•;missions devront 
~tre livrées sous piliis cachetées au sec. tres. Ronald Bour­
cier au bureau iie la Ville, 2357 Blvd des Laurentides, Au­
teuil avant 5.00 hres mardi le 7 novembre, 1961 pour être 
ouverte le même jour à 8.00 hres P .. I"I .. à une assemblée du 
conseil tenue à l 1 endroit habituel des séances du conseil 

au 2508 Blvd des Laurentides, Auteuil. 

!1 

i 
1' 
1 

1 

1 
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Il est proposé par M., l'échevin M. 'l'urcot 

secondé par M .. l'échevin E.Provencher 

et résolu que I1. le maire Adrien Dussault 
et le sec. tres. Ronald Bourcier soient autorisés 
à signer pour et au nom de la Ville d'~uteuil le contrat 
avec le soumissionnaire ch0isi par le Conseil quant ce rè­
glement no 15L~ sera approuvé par le Ministère des .Affaires 
Municipales et subventionné par le Ministre du Travail 
dans le cadre de son Programme de travaux d'hiver. 

Adopté., 

Il est proposé par M. l'échevin 1'1.Turcot 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et i"ésolu que demande soit faite Au Minis­
tère des Affaires I'iunicipales pour obtenir la permission 
d'emprunter temporairement de la Banque Canadienne Nationale 
les deniers nécessaires à l'exécution des travaux du rè­
glement no 15LI· en attendant d'émission d'obligations. 

Adopté unanimement. 

Attendu que le règlement no 155 pourvoyant à des 
travaux d'égout et d'aqueduc sur le lot 356 à été adopté 
le 22 septembre, 1961. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par H. 1 1 échevin E.l)rovencher 

et résolu que les contracteurs suivants 
soient invités à soumissionner:-

Valrive Construction 
Paul Dubé & Fils 
l"Iaher Construction 

Bigras Excavation 
Louisbourg Construction 
Chomedey Asphalte 

et so:Lt aviser par lettre que les soumissions pour le règle­
ment no 155 pourvoyant à des travaux d'égouts, d'aq~educ 
et de pavage sur partie du lot 356 devront être accompa­
gnées d'un chèque certifié équivalent à 10% du coüt des tra­
vaux ou d'un bond de garantie équivalent à 50% de la valeur 
des dits travaux. 

Les plans, devis, désignations techniques et cahiers 
des charges seront fournis sur demande oar nos ingénieurs 
conseils Gendron, Lefebvre & Ass., 10125 Blvd St-Laurent, 
I1tl., moyennant le dépôt habituel. Les soumissions devront 
être levrées sous plis cachetées au sec. tresl Ronald Bour­
cier au bureau de la ville, 2357 Blvd des Laurentides, Auteuifu 
avant 5.00 hres mardi le 7 novembre, 1961 pour être le même 
jour à 8.00 hres F.M. à une assemblée du conseil tenue à l'en­
droit habituel des séances du conseil au 2508 Blvd des Lauren-

tides, Auteuil. 

Adopté unanimement. 



Il est proposé par l"I. l'échevin O,Faquette 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que M. le maire il.drien Dussaul t 

30 oct. 61 et le sec. tres. Ronald Bourcier soient autorisés à signer 
·})Our et au nom de Ville d' Auteuil le contrat avec le sou­
missionnaire choisi par le conseil quant le dit règlement 
no 155 sera approuvé par le Ministère des J~ffaires Munici­
pales et le Ministère du Travâ.il dans le cadre de son pro-
gramme des travaux d'hiver. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin o.Paquette 

secondé par I''I. 1 1 échevin E.Provencher 

et résolu que demande soit faite au 

Ministère des Affaires Municipales pour obtenir la permis­
sion d'emprunter temporairement de ilia Banque Canadienne Na­
tionale les deniers nécessaires à l'exécution des travaux 
du règlement no 155 en attendant l'émission d'oblig~tions. 

Adopté unanimement. 

Attendu que le règlement no 158 1;oul:'.voyant à des tra-
· vaux de drainage Ruisseau Brodeur partie 11A11 a été adopté 
à la séance régulière du conseil le 20 octobre, 1961. 

Il est proposé apr M. l'échevin A.A .. I"iathieu 

secondé par r1. l'échevin O .. Paqu.ette 

et résolu. les contracteurs suivants 
soient invités à soumissionner:-

Valrive Construction 
Paul Dubé & :filils 
Maher Construction 

Bigras Excavation 
Louisbourg Construction 
Chomedey Asphalte 

et soient aviser par lettre que les soumission pour le rè­
glement no 158 pourvoyant à des travaux de drainage du Ruis­
seau Brodeur partie nA 11 devront être accompagner d'un chèque 

certifié équivalent à 10% du coût des travaux ou d'un bond 
de garantie équivalent à 50% de la valeur des dits travaux. 

Les plans, devis, designations techniques et cahiers 
des charges seront f ounis sur demande par nos ingénieurs 
conseils Gendron, Lefebvre & Ass., 10125 Blvd St-Laurent, 

Mtl .. , moyennant le dépôt habituel. Les soumissions; devront 

être sous plis _cachetées livrées au sec. tres. Ronald Bour­
cier au bureau, de la ville, 2357 Blvd des Laurentides, Au­
te~il avant 5.00 hres le mardi 7 novembre, 1961 pour être 
ouvertes le même jour à 8.00 hres F.M. à une assemblée du 
conseil tenu~ à l'endroit habituel des séances du conseil 
au 2508 Blvd des Laurentide.s, Auteuil. 

Adopté unanimement. 
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30 oct. 61 Il est proposé par n. l'échevin A.A.Ma­
thieu 

secondé par M. l'échevin O.Paquett 

et résolu que M. le maire Adrien 
Dussault et le sec. tres. Ronald Bourcier soient autorisés 
à signer pour et au nom de la ville d'Auteuil le contrat 
avec le soumissionnaire choisi par le Conseil quant le dit 
règlement no 158 sera approuvé par le Ministère des Affai­
res Municipales et le Hinistère du Travail: dans le cadre 
de son programme des travaux d'hiver. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin A.A.Mathieu 
.!:' secondé par M. l'échevin O. aquette 

et résolu que demande soit faite au Minis­
tère des Affaires Municipales pour obtenir la permission 
d'emprunter temporairement de la Banque Canadienne N'atio­
nale les deniers nécessaires à l'exécution des travaux du 
règlement no 158 en attendant l'émission d'obligations. 

Adopté unanimement. 

Attendu que le règlement no 165 J;lOurvoyant à la 
refection de pavage dur le chemin d<1Jaccès du Parc des Era­
bles a été adopté lors de la séance regulière du conseil 
du 20 octobre, 1961. 

Il est proposé par N. l'échevin M.'.rurcot 

secondé par l"l. l'échevin E.Provencher 

et résolu que les contracteurs suivants 
soient invités à soumissioner pour le règlement no 165 
pourvoyant à des travaux de refection de pavage sur le che­
min d'accès du Parc des Erables devront être accompa~'D.er 
d'un chèque certifié équivalent à 10% du cout des travaux 
ou d'un bond de gerantie éq~ivalent à 50% de la valeur des 
dits travaux. 

Les plans, devis, désignations techniques et cahiers 
des charges seront fournis par notre ingénieur Alfred Trot­
tier 8586 Chateaubriand, I"Itl .. , moyennant le dépôt habituel. 
Les soumissions devront être levrées sous plis cachetées~ 
au sec. tres. Ronald Bourcier au bureau de la ville, au 
235'7 Blvd des Laurentides, Auteuil avant 5.00 hres mardi le 
7 novembre, 1961 pour être ouvertes le même jour à 8.00 hres 

. 
P.M. à une assemblée du conseil tenue à l'endroit habituel 
des séances du conseil au 2508 Blvd des Laurentides, Auteuil. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M .. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin E. Provencher 



30 oct. 61 

1 
1 et résolu que M. le maire .Adrien Dussault 
iet le sec. tres. Ronald Bourcier soient autorisés à signer 
i :pour et au nom de la ville,· d. 'Auteuil le contrat avec le 
i 

isoumissio1uiaire choisi par le conseil quant le dit règle-
lment sera approuvé par le Ministère des Affaires Municipa-
l les et le Ministère du Travail dans le cadre de son program-
1 

1me des·i:travaux d'hiver. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par 1"1. l'échevin M.Turcot 

secondé par Ii. l'échevin E.Provencher 

et résolu que demande soit faite au 
Ministère des Aff aires Municipales pour obtenir la permis-

· sion d'emprunter temporairement de la Banque Canadienne Na­
tionale les deniers nécessaires à l'exécution des travaux 
du règlement no 165 .::.1-n attendant 1 1 émission d'obligations. 

Adopté unanimement. 

Attendu que le règlement no 166 pourvoyant à des 
travaux d'é~out, d'aqueduc et de pavage sur le lot no 29 
a été adopté lors de la séance régulière du Conseil du 20 
octobre, 1961. 

11 est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que les contr~cteurs sui­
vants sont invités à soumissionner:-

Valrive Construction 
Paul Dubé & Fils 
Maher Construction 

Bigras Excavation 
Louisbourg Construction 
Chomedey Asphalte 

et soient aviser par lettre que les soumissions pour le rè­
glement no 166 pourvoyant à des travaux d'égout, d'aque­
duc et de pavage sur le lot no 29 devront être accompagner 
d'un chèque certifié équivalent à 10% du coût des travaux 

i ou d'un bond de garantie équivalent à 50% des dits travaux. 
1 

1 
j Les plans, devis, désignations techniques et cahiers 
jdes charges seront fournis sur demande par nos ingénieurs 
11conseils Gendron, Lefebvre & Ass., 10125 Blvd St-Laurent, 
Mtl., moyennant le dépôt habituel. Les soumissions devront 

j être livrées sous plis cachetées au sec. tre. Ronald Bou.r-
1 cier au bureau de la ville au 2357 Blvd des Laurentides, 
iAuteuil avant 5.00 hres mardi le 7 novembre, 1961 pour être 
1 l ouvertes le même jour à 8.00 hres F.M. à une assemblée du 
l conseil tenue à l'endroit habituel des séances du conseil au 
! 2508 Blvd des Laurentides, Auteuil. 
1 

l 
1 

Adopté unanimement. 
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Il est proposé par l'l. 1
1 échevin fi. 'J.:urcot 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et le sec. tres. Ronald Bourcier soient autorisés à signer 
pour et au nom de la ville d'Auteuil le contrat avec le sou­
missionnaire choisi par le Conseil quant le règlement no 166 

sera approuvé par Le I1inistère des Affaires l"lunicipales et 
le Ministère du Travail dans le cadre de son programme à.es 
travaux d'hiver. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par n. l'échevin M • ...i.urcot 

secondé par M. l'échevin O.Paguette 

et résolu que demande soit faite _aû :Ministère 
des .Affaires I"Iunicipales pour obtenir la permission d' emprun­
ter temporairement de la Banque Canadienne Nationale les de­

niers nécessaires à l'exécution des travaux du règlement no 
166 en attendant l'émission d'obligations. 

A.dopté unanimement. 

IJl. le maire Adrien Dussault informe le conseil d'une 
lettre reçue du Ministère de la Voirie en réponse à notre 
résolution de Conseil qui demandait la réfection de certains 

1 
jfossés dans les limites de Ville a'Auteuil. Après délibéra-
tions il est décidé gue M. le maire discutera de ce sujet a­
vec les autorités à ~~ébec. 

M. le maire donne lecture d'une lettre du Ministère 
des Affaires l."Iunicipales qui accuse réceptiom d'une copie a. •u­
ne résolution adoptée par le conseil à la séance du 20 octo­
bre et d'une copie du nouveau 

1
tableau d'écheance du règle­

ment no 115. 

M. le maire prend connaissance d'une copie de lettre 
datée d.u 19 octobre, 1961 à H. Davis K. Linden de la Société 
Centrale d'Hypothèque et décide d'en faire part à nos ingé­
nieurs. 

L'assemblée du mois d'octobre est levée sur propo­
sition de M. l'échevin .A • .A,.l"Iathieu, secondé par I"I. l'éche-

von O.Pag_uette. 
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PROVINCE DE ,~~lŒBEC, 

VILLE D'AUTEUIL, 
LAVAL CO. 

Procès-verbal de l'assemblée des électeurs-propriétaires 
..... 

concernés tenue le mardi 30 octobre, 1961 à 7.00 hres P.M. 
au bureau de la Ville au 2357 131vd des Laurentides, Auteuil. 

i 
L'assemblée publique des ~lecteurs-propriétaires concer4és 

pour approuver ou désapprouver le reglement no 168 pourvoyant 
à des travaux de drainage du Ruisseau Val des Bois étnnt 
situé dans la municipalité de Ville d'Auteuil originant sur le 
lot 28 se dirigeant vers le nord~ouest sur les· lots 29-31-
32 et 33 lot 34 en partie de l'est à l'ouest puis se dirigeant 
toujours·vers le nord sur une partie du lot 34 et se terminant 
à son embouchure à la rivière des Milles,,..Iles sur le lot 34 
et à un emprunt de $28,800.00 pour ces fins. 

M. le maire Adrien Dussault préside l 1 assem-
blée. 

L'assemblée est ouverte à 7.00 hres F.M. 
Lecture est faite du règlement no 168, de 

l'avis de convocation, et du certificat de publication. 

Aucun électeur ne s'étant prévalu de son droit de vote 
et aucun électeur n'ayant réclamé le referendwn, à 10.00 hres 
P.r1. l'assemblée est levée et le dit règlement est approuvé 
par les électeurs-propriétaire. 

En foi de quoi j'ai signé à Ville d 1 .Auteuil ce 1er jour 
de novembre, 1961. 

Ronald Bourcier secrétaire. 
1 

Procès-verbal de 1 assemblée des électeurs-propriétaires 
concernés tenue le mardi 30 octobre, 1961 à 7.00 hres P.l'I. 
au bureau de la ville au 2357 Blvd des Laurentides, ii.uteuil • 

. 
L' assembl~:e publique des électeurs-propriétaires con-

cernés pour approuver ou désap:prouver le règlement no 169 
pourvoyant à des travaux cle ëonstruction dè pavage, entrées· 
des maisons, fosses tourbes, sur le chemin d'entrée de la. 
place Coutu à Ville dn\.uteuil et à un emprunt de $28,600.00 

pour ces fins. 

1'1. le maire Adrien Dus;:;ault préside l'as-
semblée. 

L'assemblée est ouverte à 7 .OO hres I' .N. 
Lecture est faite du règlement no 169, de 

l'avis de convocation et du certificat de publication .. 

Aucun électeur ne s'étant nrévalu de son droit de . ~ 

vote et aucun él_ecteur n'ayant réclamé. le referendum, à 

10.00 hres P.H. l'assemblée est levée et le dit règlement 
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3ill oct. 61 est approuvé par les électeurs-propriétaires. 

En foi de quoi j'ai signé à Ville d'Au­
teuil ce 1er jour de novembre, 1961. 

Ronald Bourcier secrétaire. 

Procès-verbal de l~assemblée des électeurs-propriétaires 
concernés tenue le mardi 31 oc-i;;obre, 1961 à 7.00 hres P.n. 
au bureau de la ville au 2357 Blvd des Laurentides, Auteuil. 

L'assemblée publique des électeurs-propriétaires concernés de 
Ville d'Auteuil pour approuver ou désapprouver le règlement 
no 170 pourvoyant à des travaux de distribution d'aqueduc, 
gout sur le Blvd des Laurentides, du coté est, les travaux 
débuteront de la rue Beauchemin pour se terminer à l'avenue 
des Perrons, Du côté ouest les travaux débuteront de la rue 
Guay pour se terminer à la subdivision du lot no 29 et à un 
emprunt de i~252, 000. OO pour ces fins. 

M. le maire Adrien Dussault préside l'assemblée. 
L'assemblée est ouverte à 7.00 hres P.N. 
Lecture est faite du règlement no 17Q, de 1 1 avis de 

convocation et du certificat de publ~cation. 

Aucun électeur ne s'étant prévalu de son droit de vote 
et aucun électeur n'ayant réclamé le referendum à 10.00 hres 
P.M. l'assemblée est levée et le dit règlement est approuvé 
par les électeurs-propriétaires. 

En foi de quoi j'ai signé à Vi.lle d'.Auteuil ce 1er jour 
de novembre, 1961. 

Ronald Bourcier secrétaire. 

Procès-verbal de 1 1 assemblée des électeu.rs1-propriétaires 
concernés tenue le mardi 31 octobre, 1961 à 7.00 hres P.M. 
au bureau de la ville au 2357 b1vd des Laurentides, Auteuil. 1 

i 
L'assemblée publique des électeurs-propriétaires concernés J 

! 
de Ville d'Auteuil pour approuver ou désapprouver le règlemen~ 
no 171 pourvoyant à des travaux ·de construction de pavage, 
fosses tourbes, entrées des maiso:1.s sur l'avenue Perrons 
Mtée Ménard et Lacasses et à un emprunt de $321,000.00 pour 
ces fins. 

M.le maire Adrien Dussault préside l'assemblûe. 
L'assemblée est ouverte à 7.00 hres P.M. 
Lecture est .faite du règlement no 171, de 1 1 avis 

de convocation ey du certificat de publication. 

A.ucun électeur ne s'étant prévalu de son droit de vote 
et aucun électeur n'ayant réclamé le referendum, à 10 .. 00 hres 
P.M. l 1 assemblée est levée et le dit règlement est approuvé 
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·par les électeurs-propriétaires. 

En foi de quoi j'ai signé à Ville d' .!i.uteuil ce 1er novem-, 

bre, 1961. 

PROVINCE DE :t;UEBEC, 
VILLE D'AîJTEUIL, 

CONTE DE LAV~·\.L • 

Ronald Bourcier secrétaire. 

.A une session régulière du conseil de Ville d'Auteu.il te­
nue au lieu et heure ordinaire des sessions du dit conseil 
mardi le 7 novembre, 1961 à 8.00 hres F.M. et à laquelle 
étaient -r~résents son Honneur le maire Adrien Dussault, les 
échevins E.J:)rovencher, H.1'.turcot, ~:i..A.Mathieu, .d .• l\Jadon, 
R.Sauriol formant quorum sous la présidence de son Honneur 
le maire , le secrétaire-trésorier étant également pré­
sent. 

A 8.00 P.I'l. l'assemblée est ouverte par la prière et 
le secrétaire-trésorier donne lecture des minutes de l'as­
semblée du 30 octobre qui furent adoptés sur proposition 
de M. l'échevin M.Turcot, secondé par M. l'échevin E.Pro­
vencher. 

Le sec. tres. donne lecture du procès-verbal de l'as­
semblée des électeurs du 31 oct. concernant les règlements 
168, 169, 170, 171 qui furent adoptés sur proposition de 

N. l'échevin n. Turcot, secondé par î-'1. 1' échevin E.Provencher. 

M. le maire Adrièn Dussault donne lecture d'une lettre 
de fil. Brodeur de Uncle Harry's School Bus datée du 3 no­
vembre, 1961 et qui exprime sa. 3ratitude et ses félécita­
tions pour l'action rapide et courtoise du département de 
la police. M. le maire et le conseil endossent les féléci­
tations. 

M. le maire ~ne lecture d'une lettre datée du 30 oc;t. 
1961 qui nous vient de ilia Ligue des Propriétaires de Ville 
d'Auteuil pour nous faire part des oi'ficli.ers élus et affir­
me que tout mouvement qui se propose de tels buts devraiant 
être encouragé. 
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7 nov. 61 11 .. le maire donne lecture d'une autre lettre 

de la IJie;ue des Propriétaires datée du 1er nov. 
1961. I1. le maire dit qu'il a tou~jou.rs encouragé 
le public à assister aux assemblées du conseil et 
que pour cela, la requête de la Ligue des Propriétaires est 
logique et justifiée. i'I. le maire suggère toute.fois au con-

. seil d'attendre d'être dans leur propre local avant d'ef­
fectuer une dépense pour un système audio. Les conseillers son! 
tous d'accord. 

M. le maire fait part de l'autorisation de la Commission .. 
Munie ipale de renouveler 1 1 em_prun t temporaire de ·~55, 000. OO 
M. le maire remarque que ceux qui se sont donné le trouble 
de bloquer le règlement de capitalisation en sont donc quitte 
pour leur trou.ble. 

l'i. le maire prend connaissance d'une sollicitation du 
Courrier de Laval pour leur numéro des fêtes. Le conseil 
décide de ne pas se rendre à la demande de ce journal mais 
de plutôt encourager nos 1 lus proches s'il y a lieu. 

M. le maire donne lecture de deux lettres détées du 
25 oct. 1961, nous venant de Ne. J.N .. Lavoie député fie Laval 
qui traitenj; d'octrois de 1.rravaux d 1 hiver qui ont été accordés 
à Ville d'Auteuil. Le conseil demande au sec. tres. d'accu­
ser réception de ces lettres et de remerc.ier He. Lavoie pour 
son assistance. 

M. le maire prencls connaissance d'une sollicitation de 
la Ligue .Antituberculeuse et remarque qu'il serait dans 
1' ordre des souscrire une somme que lconqtle à cet organisme. 

Il est proposé par l'I. l'échevin M.Turcot 

secondé par n. l'échevin E.lrove:ncher 

et résolu que Ville d' Auteuil souscrive lj 
la somme de ~fi50.00 à la Ligue ..i: . .ntituberculeuse de r1ontréal, 
pour l'aider à continuer sonibeau travail. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par H. l'échevin M.Tu.rcot 

secondé par M. l'échevin E~Provencher 

et résolu que les Grands Travaux de 
M.ontréal Inc~ soient inf'ormés que la Ville d' Auteuil est en 
position de fournir les services d'aqueduc, égout,,pavae;e de 

rues, rionceaux et fossés tourbés sur le lot no 31. 

Adopté unanimement. 

Il est pro11"013é par H. 1' échevin Fî. 1l\1rcot 

secondé par b .• 1 1 échevin E .. Provencher 

et résol11 que demande soit faite au 

Grands Travaux de I"lontréal Inc .. pour qu'ils incluent sur le 
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'coût de leurs maj_sons, le coût de l'installation de l'é­

i clairage de rues. 

'Clue notre a.viseur légal Me. J .P • .Noel nous four­

nisse une opinion légale à ce sujet. 

H. le maire e'xpliqu.e qu.' il n'a pas présenté le règle..... · ·· 

ment no 171 au I-îinistere des Affaires Nunicipales lors de 
son voyage à québec car ce règlement sera r)réseni;é conjorhn­
tement avec ibn projet identique l)Our le Blvd des Laurenti­
des avec une demande de subvention • 

• 
H. l'échevin J~.A.l·J.athieu demande s'il ne serait pas 

possible de faire une refection temporaire des artères cou­

verts par le règlement no 171. 

Il est proposé par I1. l'échevin A.l~adon 

secondé par N. 1 1 échevin Fi. Turcot 

et résolu que H. le maire Adrien DU.s­
saul t et le sec. tres. Ronald Bourcier soient autorisés à 

faire exécuter des travaux de refection temporaire soit 
nivelage, soit remplissage avec du gravier sur les Montées 
Ménard et Lacasse par I1aher Construction ou J?au.l Dubé & Fils. 

Adopté unanimement. 

I"I. le maire fait part au conseil, en marge de son 
voyage à :;~uébec, que les demandes d'octrois de travaux d 'hi­

! ver se chiffreront a tout r;rès de :~,100,000.00 et exprime le 
i 

voeux que nous soyons gratifiés d'une belle température. 

N. le maire explique qu'il a cru bon de ne pas 
soumettre son dosier d'assistance publique qui accuse une 
dette vieille de dix ans de cinq à six milles dollars à cau­
se d'une résolution dé l'Union des Municipalités qui a pr$vu 
et demandé l'élimination de ces comptes. 

H .. le maire nous informe qu'il a rapporté du dépar­
tement de la Voirie des formules de demande d'aide pour 
drainage afin de pou:v1;,ür _'faire sui te aux demandes de drai-

1 nage. 

Il est pro:posè par n. l'échevin A.A.Mathieu 

secondé par M. l'échevin R.Sauriol 

et :œésolu que le sec. tres. exprime 
par lettre les sincères félècitations au maire et échevins 
nouvellement élus dans les Villes de Duvernay et Ohomedey. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par B. l'échevin I"l. Turcot1 - j<. 

secondé par 1·1. l'échevin E.Provencher 

et résolu que le maire et le sec. tres. 
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soient autorisés à transiger pour et au nom de 
la Ville d'.Auteuil en vue de l'achat d'un terrain 
pour l'hôtel de ville. 

:,~ue nos ingénieurs Gendron, Lefebvre & 

soient mendatés pour nous diriger cle leurs 
et de préparer les plans de subdivision si nécessaire. 

Adopté unanimement. 

M. le maire explique que si aucune entente à l'amia­
ble n'est possible entre le propriétaire du terrain choisi 
et la Ville que la Ville aura le droit d'homologuer et d'ex­
proprier le terrain nécessaire. 

M .. l'échevin H.Sauriol informe :M. le maire et ses 
collègues du conseil qu'il s'est informé auprès des auto­
rités des municipalités environnantes au sujet du service 
de pompe à incendie et que son enquête à révélé qu'il se­
rait profitable et même indispensable que la Ville établisse 
ses propres services. M. l'échevin R.Sauriol avoue, qu'à la 
lumière de son enquête, il favorise maintenant le projet de 
services municipaux proconisé par M. le maire. 

:M. le maire félicite M. l'échevin R.Sauriol de s'être 
donné le trouble de s'informer à ce sujet. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par'M. l'échevin A.Nadon 

et résolu que M. l'échevin E.Provencher 
soit nommé pro-maire et exerce cette ,charge à partir du 7 no­
vembre, 1961. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par H. l 1 échevin I1.Turcot 

et résolu que demande soit faite au 
Département de la Voirie Provinciale pour obtenir une sub­
vention pour entretenir les chemins d'hiver • 

:::-6u'un réseau des chemins à entretenir soit fourni 
au Département de la Voirie :Provinciale à 1 1 attention de 
M. Jean Lacroix. 

~dopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par H. l'échevin R .. Sauriol 

et résolu que la Corporation municipa-
le cle Ville d'Auteuil fassent des demandes d'octrois pour tra­
vaux d'hiver pour les règlements nos 142-145-147-149-150-151-

15L~-155-156-15B-159-160-161-162-163-164-165-166-168-169-170-

171 le tout en vertu du programme fédéral-provincial-municipal 
d 1 encouragement a_e l'emploi d 1hiver. 

Adopté unanimement .. 



Copie à l'I. Harc Perron a/s Commission des Affaires Munici­

pales .. 

Il est Iœoposé par I"I. 1 r échevin M. Turcot 

secondé par H. l'échevin R.Sauriol 

et résolu que le projet de subdivision 

des lots nos 375, 376, 381 et 383 telle que fai.t et prépa­
ré par André Laferrière sur un plan en date du 2 octobre, 
1961 soit accepté en principe. 

,~ue la di te subd.ivision doit être représentée au Con 
seil pour approbation officielle. 

Ad.opté unanimement. 

N. Duelz resJ~onsable de la défense civile pour le 
district est appelé mais n'est pas présent. La discussion 
sur la défense civile est donc remise à une assemblée ulté­
rieure. 

Les s.oumissions pour les travaux du règlement no 15L~ 

Ruisseau Ménard sont ouvertes et se lisent comme suit:-

L5uisbourg Uonstruction Ltée, 
Bigras Excavation 
Haher Construction 
Valri v.e Gonstruction Ltée 
Dubé 8c Fils 

$36,760.00 

:w34,655.00 
$35,940.00 

$34,700.00 
$3Ll·, 960.00 

.Après étude des soumissions par les conseillers. 

Il est proposé par I'I. l'échevin A, A •. Hathieu 

secondé par M. 1 1 échevin I-1 .. Turcot 

et résolu que le contrat pour l'exé­
cution des t_ravaux du règlement no 154 Ruisseau Ménard soit 

octroyé àu plus bas soumissionnaire soit Bigras Excavation 

au coût de $34,655.00 et que le chèque certifié de 4il3,475.00 

attaché à la soumission soit et est par la présente accep­
té conformément aux exigeances du cahier des charges se rap7 

portant à ce contrat. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par I-I. l'échevin R.Sauriol 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 

et résolu que M. le maire Adrien 
Dussaul t e·t_ le sec. tres. Eonald .LSourcier soient autorisés 
à signer pour et au nom de la ville d'Auteuil le contrat 
avec la firme Bi.gras Excavation. 

'·;lUe ce contra::b soit signé au bureau de la ville au 

2357 Blvd des Laurentides quant ce règlement no 154 sera 
approuvé par le Ministre des Affaires Municipales et subven,- · 



7 nov. 61 tionné par le Ministère du !11ravail dans le cadre 
de son programme de travaux d'hiver. 

Adôpté unanimement. 

Il est 1œoposé par H. l'échevin H.Sauriol 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 

et résolu que demande soit faite au 1'1inis­
tère des Affaires MlUlicipales pour obtenir la permission d'em­
prunter temporairement de la Banque Canadienne l\Jationale les 
deniers nécessaires à l'exécution des travaux du règlement 
no 154 en attendant l'émission d'obligations • 

. Adopté 1manimement. 

Les soumissions pour certains travaux du règlement no 155 
sont ouvertes et se lisent comme suit:-

Bigras Excavation 
Valrive Uonstru.ction Ltée 
I·Iaher Construction Ltée 
Paul Dubé & Fils 

$20,0'?5.00 
$18,620.00 
:lJ;l9,9GO.OO 
i~19,770.oo 

Après l'étude des snlllll.issions par le conseil •••. 

Il est proposé par N .. l'échevin R.Sauriol 

secondé par .M. l'échevin M. '11urcot 

et résolu que le contrat pour l'êxécution 
des travaux du règlement no 155 pavage et tourbe dans le 
North End Development soit octroyé à la firme Valrive Cons­
truction Ltée au coû.t de ~iil8,620.00 et que le bond de garantie 
équivalent à 50% de la valeur des travaux soit et est par la 
présente accepté conformément aux exigeances du cahier des 
charges se rapportant à ce contrat. 

i1.dopté unanimement. 

Il est proposé par B. l'échevin H.Sauriol 

secondé par I'l. l'échevin I'1 .. Turcot 

et résolu que :M. le maire Adrien Dussault 
et le sec. tres. Ronald Bourcier soient au±orisés à signer 
pour et au nom de Ville d 1 Auteuil le contrat avec la firme Val 
rive Construction. 

,,'..ue ce dit contrat soit signé au bureau de la Ville au ;. 
2357 Blvd des Laurentides quant ce règlement no 155 sera appro 
vé par le Ministère des Affaires hunicipales et subventionné 
par le J:1inistère du 1rravail dans le cadre de son programme de 
Travaux d'hiver. 

.Adopté unanimement .. 

Il est proposé par II. l'échevin RéSauriol 

secondé par I'I .. l'échevin M.Turcot 
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et rt.~:solu que demande soit faite au Ministère des 
Affaires rlunicipales pour obtenir la permission d' em­
prunter tem1)orairement de la Banque Canadienne Nationale 
les deniers nécessaires à l'éxécution des travaux du rè­
glement no 155 en attendant l'émission d'obligations • 

.Adopté unanimement. 

Les soumissions r)our les travaux du règlement no 158, 
Ruisseau· Brodeur lJartie li. sont ouvertes et se lisent comme 
suit: 

Paul Dubé & Jj~ils 

r1aher Construction Ltée 
Valrive Construction Ltée 
Bigras Excavation 
Louisbourg Construction 

$42,208.00 
+i143,ooo.oo 
$L~l, 568. 00 
~~42, 540. OO 
$42,716.00 

.Après l'étude des soumissions par le conseil. 

Il est proposé par r-1. l'échevin R.Bauriol 

secondé par N. l'échevin M.Turcot 

et résolu que le contrat pour l'éxécution 
des travaux du règlement no 158 Ruisseau Brodeur partie A 
soit octroyé à la firme Valri ve vonstru.ction Ltée pour le 
coût de ~41,568.00 et que le bond de garantie équivalent 
à 50% de la valeur des travaux soit et est par la présen­
te accepté conformément aux exigeances du cahier des char­
ges se rapportant à ce contrat. 

Adopté unanimement. 
Il est proposé par i~. 1 1 échevin R.Sauriol 

secondé par fi. 1 1 échevin l'l. 'Eurcot 

et résolu que 1"1. le maire Adrien JJusaaul t 
et le sec. tres. Ronald Bourcier soient autorisés '\ . a SJ.-,_ 
vier :pour et au nom de Ville d'Auteuil le contrat avec la 

- -
firme Valrive vonstruction. 

'Gue le dit règlement soit signé au bureau de la Ville 
au 2357 .01vd des Laurentides quant ce dit règlement sera 
approuvé par le fiinistère des Affaire·s Municipales et sub­
ventionné par le Ministère du Travail dans le cadre de 
son programme de 1I1ravalil.x d'hiver. 

Adopté unanim.ement. 

Il est proposé par H. l'échevin 11.Sauriol 

secondé par n. l'échevin I'i.Turcot 

et résolu que demande soit faite au Hinis­
tère des Affaires l:'mnicip.ales pov.r obtenir la permission 
d'emprunter temporairement de la Banque Canadienne Natio­
nale les deniers nécessaires à l'exécution des travaux du 
rèe;lement no 158 en attendant l'émission d'obligations .. 
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Les soumissions pou.L' les travaux du rè­
glement no 166 égout, aqueduc et pavage sur le lot 
29 sont ouvertes et se liE>ent comme suit: 

Louisbou.rg Construction $90,14·0.00 

Bi gras Excavation $8L1-, 832. OO 

Haher Construction :;~83,47'?.40 

v' al rive Construction ;:>86, 150. 21+ 
Paul Dubé & ]'ils î~84,4l5.00 

.Après étude des soumissions par les échevins. 

Il est proposé par N. 1' échevin N. ~I'urcot 

secondé par n. l'échevin R.Sauriol 

et résolu que le contrat pour l'exécution 
des travaux du rèf5lement no 166 soit octroyé à Haher Cons­
truction Ltée au coût de :r~83 ,1+77 .40 et que le chèque certi­
fié de $8,350 .. 00 attaché à la soumission soit et est par la 
présente accepté conformément aux exir;eances du cahier des 
charges se rapportant à ce contrat .. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par I'l. l'échevin R.Gauriol 

secondé par u. 1' échevin 1'1. 'lurcot 
1 

i 1 et résolu que lvl. le maire Adrien .ûussaul t 
let le sec. tres. Ronald Hourcier soient autorisés à signer 
iau bureau de la ville D'Auteuil le contrat avec la. firme 
1 1Maher Construction. 
~ 

1 
~ 
! .·~ue le contrat so t sie;né au bureau de la Ville 
lau 2357 Blva. des Laurentides quant ce règlement no 166 sera 
!Il-pprouvé par le r-1inistère des Affaires I1unicipales et subven;;.. 
! . , itionne par le Ministère du Travail dans le cadre de son pro-
!gramme des travaux d'hiver._ 

~dopté unanimement. 

Il est proposé par N. 1 1 échevin IL Sauriol 

secondé par H.. l'échevin I•t. Turcot 

et résolu que demande soit faite au I·Tinis­
tère des Ji.ffaires I'lunicipales pour obtenir la permission d 1 em­
prunter temporairement de la Banque Canadienne Nationale les 
deniers nécessaires à l'exécution des travaux du règlement no 
166 en attendant l'émission d'obligations • 

. àdopté unanimement. 

Les soumissions pour le règlement no 165 pourvoyant à 

:des travaux de refection de pavage sur le chemin d'accès du 
IParc des Erables sont ouvertes et après discussion considé­
jrant qu'il y avait un écart considérable dans les deux prix 
!soumis considérant également qu'il n'y avait que deux sou­
lmissionnaires sur les six invités le conseil fut unanime à 



constater qu'il y avait possibilité d'erreur dans les sou­
missions et il fut alors décidé de remettre les soumissions 
aux soumissionnaires et de procéder à l'invitation de six 
autres contracteurs pour effectuer ces travaux. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que les contracteurs suivants 
! soient invités à soumissionner:-
! 

.Lagàcé Construction 
Paul Dubé & Fils 
Maher Gonstruction Ltée 

Bigras Excavation 
Louisbourg Construction 
Chomedey Asphalte 

et soient aviser par lettre que les soumissions pour le rè­
glement no 165 pourvoyant à des travaux de refection de pa­
vage sur le chemin d'accès du Parc des Erables devront ;ê.,,.}ire 
accompagner d'un chèque certifié équivalent à 10% du coût 
des travaux ou d'un bond de garantie équivalent à 50% de la 
valeur des dits travaux. 

Les plans, devis, désignation techniques et cahiers 
des charges seront fournis sur demande par notre ingénieur 
Alfred Trottier 8586 Chateaubriand, Mtl. moyennant le dé­
pôt habituel. Les soumissions devront être lib'rées sous plis 
cachetées au sec. tres. Ronald Bourcier au bureau de la vil­
le, 2357 Blvd des Laurentides, Auteuil, avant 5.00 hres mer­
c~edi le 15 novembre, 1961, pour être ouvertes le même jour 
à 8.00 hres à une assemblée du conseil tenue à l'endroit ha­
bituel des séances du conseil au 2508 Blvd des Laurentides, 
Auteuil. 

Adopté unanimement. 

M. l'échevin A~A.Mathieu donne avis de motion qu'il 
présentera pour lecture à une prochaine assemblée un r~gle­
ment amendant les articles suivants: 

page 40 article 5-1-1-E 
page 31 article 4-4 
page 25 article 3-5 
page 25 article 5-4 
page 31 article 4-1 

page ~ article 4-8-D 
page 32 article 4-7 

du règlement de zonage no 108. 

Il est proposé par M. l'échevin A.A.Mathieu 

secondé par M. l'échevin R.Sauriol 

et résolu que les certificats de loca­
lisation c·-1714-1, -2, -3, -4, -6, des lots no 29-58, 29-60, 
29-66, 29-72 et 29-78 du cadastre de la paroisse Ste Rose 
division d'ennegistrement de Laval, tels que préparés en 
date du 28 octobre, 1961 par nos ingénieurs Gendron, Lefeb­
vre & Ass. soient acceptés. 
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cats de localisation soient conformes aux exi­
geances du règlement régissant l'installation sou- ~~ ~---....4~· 

'l.~s DU r;,"t.C·' 
terraine des services de téléphones, electricité. 

Adopté unanimement. 

M. Maillot, résident dans le North End Develop~ent for­
mule une plainte au sujet d'un garage. Sur l'invitation de 
M. le maire, M. Gérard Legault inspecteur municipal répond 
à M. Maillot. 

Mme Georges Mercier de 7045 Louis Hémon propriétaire 
de la pointe lere ave Parc des Erables demande que Ville 
d'Auteuil s'occupe de tracer un chemin. 

Il est proposé par M. l'échevin A.A.Mathieu 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 

et résolu que nos ingénieurs Gendron, 
Lefebvre & Ass., soient mendatés pour faire une visite des 
lieux et de faire les recommandations nécessaires et rapports 
à une assemblée subséquente au conseil. 

Adopté unanimement. 

M. Paquin du Paradis des Milles Iles demande quand les 
travaux du règlement no 151 seront commencés, M. le maire 
lui répond et lui demande d'être patient car la Ville at­
tend d'avoir les subventions pour travaux d'hiver avant de 
commencer l'exécution de ces travaux. 

L'assemblée est ajournée au 15 novembre, 1961. 

PROVINCE DE QUEBEC, 
VILLE D'AUTEUIL, 
COMTE DE J-'AVAL. 

A une assemblée régulière du conseil de Ville d'Auteuil tenue 
au lieu et heure ordinaires des sessions du dit conseil le 
mercredi 15 novembre, 1961 à 8.00 hres P.M. et à laquelle é­
taient présents son Honneur le maire Adrien Dussault, les é-

chevins E.Provencher, M.Turcot, O.Paquette, A.A.Mathieu, R. 
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Sauriol, A.Nadon, formant quorum sous la présidence de Son 
Honneur le maire .Adrien Dussault le secrc3taire-trésorier 
étant également présent. 

A 8.00 hres P.M. l'assemblée est ouverte par la priè­
re et le sec. tres. donne lecture des minutes de l'assemblée 
du 7 novembre qui furent ado1:;tés sur proposition de M. 1' é­
chevin I'I.Turcot, secondé par M. l'échevin E • ..l::'rovencher. 

•' 

M. le maire donne exposé sur les re~ations tendues entre 
le gérant de la Banque Canadienne :Nationale de Ste-Rose et 
les autorités de la corporation municipale de Ville d'Auteuil. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu qu'en date du 16 novembre, 1961 

et pour l'avenir, le maire et le sec. tres. soient et sont par 
la présente résolution autorisés à ouvrir un compte à la Ban­
que Provinciale du Canada. 

Que M. le maire Adrien Dussault et le sec. tres. Ro­
nald Bourcier soient et sont autorisés à signer pour et au 
nom de Ville d'Auteuil pour les fins de ce transfer de comp­
te et la fermeture des comptes à la Banque Canadienne Na­
tionalep ainsi que pour toutes futures négociations. 

Que M. le maire Adrien Dussaul t et le sec. tres. Ronald ··· ,·;_. " 
;Bourcier soient et snnt autorisés à signer pour et au nom 
de Ville d'Auteuil tous les documents se rapportant à l'exé­
cution de leur charge. 

Dissidence A.A.Mathieu, A • .Nadon, R.Sauriol 
Adopté sur le vote prépondérant de M. le maire. 

Le conseil prends connaissance de deux offres de vente 
de terrain pour services municipaux. 

l:La première nous venant de E.Kotler nous offre un 

terrain de 225 par 250 sur le lot P. 345 pour la som­
me de $28,000.00. 

2:- La 2e nous venant des Grands Travaux de I'lontr·:~al Inc ,! 
1 

nous offre un terrain de 230'par 3501 sur le lot 29 pou~ 
ile de 35i le pied carré. 

' 
Il est proposé par 11. l'échevin M.Turcot 

l 

1 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que le maire et le sec. tres. 
*la désignaJsoient et sont autorisés à transiger et à signer pour et au 

tion techniqu~nom de Ville d'Auteuil avec les Grands Travaux de Montréal la 
et à rédiger i transaction d'achat, le tout devant être ~ansigible par rè-

1 
1 1 acte de ven-4 glement, au coût de 35~ le pi. carré pour 70,000 pi. carré soitl 
te pour la muJ$24,500.00. Que Me. J.P.Latour soit et est au~orisé à recevoir*i 

' Adopté unanimement. 1 

nicipali té. M 1 , ,, h . E p h d . d i ' • ec evin '. rovenc er onne avis e motion qu 1 il 1 
,. : , t ' 

-~ i presen era pour lecture a une prochaine assemblée un règlement _, ... .,. i 

:~ourvoyant à un projet complet de l'hôtel de ville et sta-
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~ .. 

tion de pompier. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par ,M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que notre aviseur légal Me. J.P.Noel 
soit et est autorisé à rédiger un règlement pourvoyant au 
projet complet d'hôtel de ville et station de pompe. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondê par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que nos ingénieurs-conseils Gendron, 
Lefebvre & Ass., soient et sont autorisés à nous conseiller 
dans le domaine de la construction des édifices. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin E.~rovencher 

et résolu que M. le maire Adrien Dussault 
et le sec. tres. soient et son;t; autorisés à désigner un archi:t;. 
tecte pour dresser les plans d'hôtel de ville et station de 
pompe. 

Adopté unanimement. 
M. le maire stipule que l'architecte choisi sera in­

vité à présenter à la prochaine assemblée des esquisses afin 
que le Conseil puisse décider du style des futurs édifices. 

Les soumissions pour l'exécution des travaux du règlement 
no 165 sont ouvertes et se lisent comme suit: 

Maher Construction 
Chomedey Asphalte 
Paul Dubé & ] 1ils 
Lagacé Construction 

$27,932.00 
$23,567.BO 
$22,846.00 
$21,745.00 

Aprês étude des soumissions par le Conseil, 

Il est proposé par M. l'éctrevin R.Sauriol 

secondé par M. l'échevin A.A.Mathieu 

et résolu que le contrat pour l'exécution 
des travaux du règlement no 165 chemin d'entrée du Parc des 
Erables soit octroyé à la firme Lagacé Construction pour le 
coût de $21,745.00 et ~ue le chèque de garantie certifié de 
$2,500.00 attaché à la soumission soit et est par la pr~sente 
accepté conformément aux exigeances du cahier des charges se 
~apportant à ce règlement. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par !1. l'échevin R.Sauriol 

secondé par M. l'échevin A.A.Mathieu 
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et résolu que M. le maire Adrien Dussault et 
le sec. tres. Ronald Bourcier soiènt et sont autorisés à 
signer .le contrat avec la firme Lagacé Construction. 

Que le contrat soit signé au bureau de la Ville au 
2357 Boul des Laurentides quant ce règlement no 165 sera 
approuvé par le Ministère des Affaires Municipales et sub­
ventionné par le Ministère du Travail dans le cadre de son 
programme des travaux d'hiver. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que demande soit faite au: .. 
Ministère des Affaires Municipales pour obtenir la permis­
sion d'emprunter de la Banque Provinciale les deniers né­
cessaires à l'exécution des travaux du règlement no 165 en 
attendant l'émission d'obligations. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin A.Nadon 

et résolu que la subdivision d'une par­
tie du lot no 31 (31-70 à 31-174- incl.) du cadastre de la 
paroisse Stè-Rose division d'enregistrement de Laval telle 
que prép&rée par nos ingénieurs-conseils Gendron, Lefebvre 
& Ass., sur un plan en date du 27 juillet 1961 soit et est 
accepté. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

~~ et résolu que la subdivision d'une par-
~· tie du lot 344- (34-4--158) du cadastre de la paroisse Ste-Ro­

se division d'enregistrement de Laval telle que préparée 
par nos ingénieurs Gendron, Lefebvre & Ass. sur un plan en 
date du 15 novembre, 1961 soit et est accepté. 

Adopté unanimement. 

M. l'échevin M.Turcot donne avis de motion qu'il 
présentera pour lecture à une assemblée subséquente un rè­
glement ppurvoyant à des travaux d'égout, aquèduc, de pa­
vage de rue, de fossés tourbés et d'entrée de maison sur 
une partie du lot 31 pour d:essevoir le dévelopment "Les 
Grands Travaux de :Montréal." 

Il est proposé par M. l'échevin R.Sauriol 

secondé par lv1. l'échevin O.Paquette 

et résolu que nos ingénieurs Gendron, 
iLef'ebvre et Ass., soient et sont -autorisés à tracer les plans 

d~vis et désignations techniques des égouts, aqueduc, rues 

sur partie du lot 31. 
Adopté unanimement. 
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15 nov. 61 Il est proposé par ~· l'échevin R.Saurio ~~-· 
secondé par h. 1 1 échevin O.Pa- 3~J5 

quette '%i r 'ffl' 
~ ~·· ... ...*!i..~ 

et résolu que notre aviseur-légal ':'11.~s ou sic.·· 

Me. J.P.Noel soit et est autorisé à rédiger un règlement 
pourvoyant à des services d'égout, aqueduc, pavage, fossés 
tourbés et entrées de maisons sur une partie du lot 31 • 

.Adopté unanimement. 

M. le maire fait rapport au conseil du remplacement de 
l'auto police forcé par un accident. Les détails financiers 
se lisent comme suit: 

Allocation pour auto 
Assurances 
Déboursé Echange 

$1070.00 
$1100.00 
$1351.00 

Côut tot.$3521.00 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 
:.i.: secondé par M. l'échevin M. urcot 

et résolu que M. le maire Adrien Dussault 
et le sec. tres. Ronald Bourcier soient et sont autorisé~ 
' . ~ 
a payer le compte de 1351 au Garage Touchette. 

Adopté unanimement. 

n. l'échevin M.Turcot donne avis de motion qu'à une pro­
chaine assemblée de ce conseil il présentera pour lecture un 
règlement pourvoyant les changements suivants au règlement no 
108 article 2-2-1, 2-2-2, 4-BD, 4-BE, 5-1-lE, 4-1 le change­
ment de résidentiel à communautaire la partie du lot 347 
appartenant à la fabrique Ste-Béatrice. 

M. le maire fait rapport au Conseil que la refection 
temporaire des avenues Lacasse et 1'1énard est commencé. 

Attendu que le règlement no 168 pourvoyant à des tra­
vaux de drainage du Ruisseau Val des Bois ét~nt situé dans 
la municipalité de Ville-d'Auteuil originant sur le lot 28 
se dirigeant vers le nord-ouest sur les lots 29-31,32, et 33 

1 

lot 34 en partie de l'est à l'ouest puis se dirigeant toujours] 
vers le nord sur une partie du lot 34 et se terminant à son e , 
bouchure à la rivière des Milles-Iles sur le lot 34 et à-un 
emprunt de $28,800.00 pour ces fins, a été par le conseil 
à une séance régulière du 7 novembre, 1961. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par n. l'échevin M.Turcot 

et résolu que les contracteurs suivants 
sont invités à soumissionner. 

Valrive Uonstruction Ltée, Bigras Excavution Ltée 
Maher Construction Ltée Paul Dubé & Fils. 
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et soient aviser par lettre que les soumissions pour le rè­
glement no 168 devront être accompagner d'un chèque cer­
tifié équivalent à 10% du coût des travaux ou d'un bond de 
garantie équivalent à 59% des dits travaux. 

Les plans, devis, désignations techniques et cahiers des 
charges sero~t fournis sur demande par nos ingénieurs Gendron, 
Lefebvre & Ass., 10125 Boul St-Laurent, Mtl., moyennant le 
dépôt habituel. Les soumission devront être livrées sous plis 
cachetées au sec. tres. Ronald Bourcier au bureau de la ville 
2357 Boul des Laurentides, Auteuil, avant 5.00 hres jeudi le ; ... 
23 novembre, 1961, pour être ouvertes le même jour à 8.00 hres 
à une assemblée du conseil tenue à l'endroit habituel des L 

séances du conseil au 2508 Boul des ~aurentides, Auteuil. 

Adopté unanimement. 

Attendu que le règlement no 169 pourvoyant à des tra­
vaux de construction de pavage, entrées des maisons, fosses, 
tourbes, sur le chemin d'entrée de la~~ Coutu à Ville 
d'Auteuil et à un emprunt de $28,600.00 pour ces fins, a été 

.. 
adopté par le conseil à une séance r'jgulière du 7 novembre, · 
1961. 

Il est proposé par n. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que les contracteurs sui­
vants sont invités à soumissionner: 

Paul Dubé & Fils 
Lagacé Construction 
Chomedey Asp~alte 

Bigras Excavation 
Desjardins Asphalte 

et soient aviser par lettre que les soumissions pour le rè­
glement no 169 devront être accompagner d'un chèque certifié 
équivalent à 10% du coût des travaux ou d'uh bond de garan­
tie équivalent à 50% des dits travaux. 

Les plans, devis, désignations techniques et cahiers 
des charges seront fournis sur demande par nos ingénieurs 

1 Gendron, Lefebvre & Ass., 10125 Boul.!St-Laurent, Mtl. moyen- 1 

nant le dépôt habituel. Les soumissions devront :être livrées 1 

sous plis cachetées au sec. t~es. Ronald Bourcier au bureau 1 

de la ville, 2357 Boul. des Laurentides, Auteuil, avant 5.00 hl 
jeudi le 23 novembre, 1961 pour être ouvertes le même jour 

1 

à 8.00 hres F.M. à une assemblée âu conseil tenue à l'endroit i 
1 

habituel des séances du conseil au 2508 ~oul. des Laurenti-
Eles, Auteuil. 

Adopté unanimement. 

Attendu que le règlement no 170 pourvoyant à des tra-
vaux d'égout et d'aqueduc sur les 
des Laurentides a été adopté lors 
Conseil du 31 octobre, 1961. 

cotés est et ouest du Boul 
de la séance régulière du 

Il est proposé par :a. l'échevin M.Turcot 

) 
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secondé par 1111. 1 r échevin O.Paquette 

et résolu que ces travaux étant d'un 
mqntant considérable il ~ut décidé de demander 
des soumissions publiques par le tranchemènt des 
journaux l'Eveil et La Presse tout en respectant les con­
ditions suivantes: le: Les soumissionnaires devront avoir 
un siège dans l'IleBJésus. 
2e: Les soumissions devront être accompagnés d'un chèque 
certifié équivalent à 25 % de la valeur des travaux ou d'un 
bond de garantie équivalent à 50% du coût des travaux. 

Les plans, devis, cahier des charges seront fournis par 
nos ingénieurs conseils, Gendron, Le~ebvre & Aas., 10126 

Boul. St-Laurent, moyennant le dépôt d'un chèque certifié 
de $100.00 dont le remboursement se·ra fait sur remise de 
ces documents en bonne condition. Les soumissions devront 
être remise au sec. tres. le lundi 27 novembre avant 5.00 hre 
F.M. pour être ouvertes à une assemblée du conseil ce même 
jour ;} 8.00 {ires. P.M. 

Le conseiili se réserve le droit de n'accepter ni la plus 
basse ou la plus haute soumission pour l'exécution de ces 
travaux. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par N., 1 'échevin 0 • .l."aquette 

et résolu qu'à cause de l'envoie des comp­
tes de taxes qui est terminé Mlle Paulette Turcot, dactylo 
temporaire, soit remerciée de ses services à compter du 
17 novembre, 1961. 

Adopté unanimement. 

M. Cyr de la Terrasse des Laurentides vient supporter 
personnellement une demande de demi permi. M. le maire avi­
se M. Cyr qu'il est contraire au règlement d'émettre de tels 
permis à cause d'un grand nombre de commerces saisonniers. 
Il suggère que si u. Cyr est prêt à prendre un :permi pour 
l~ an, il :prouvrera la bonne foi. Le Conseil est d'accord. 

M. le maire lit au conseil une demande de permi tempo­
raire de a. Réal Gauthier pour établir un restaurant dans un 
local situé à 2375 Boul des Laurentides. Le conseil refuse 
d'accorder cette permission à cause du caractère temporaire 
de l'édifice ou il à l'intention d'installer à commercer. 

M. le maire fait lecture d'une lettre datée du 8 nov. 
1961, venant de H. Gérard Capelli chef de pompier et de po­
lice de Ste-Rose qui nous ingorme qu'il sera à l'avenir im­
possible pour son service de pompier de répondre à des appels 
pour couvrir le territoire de Ville d'Auteuil. 

M. Emilien Morin de 285 ave Perron demande si le con­
" Seil acceptera son :plan de subdivision 348-10 et 11. M. le 
.maire lui demande de communiquer avec son arpenteur pour 



15 nov. 61 

23 nov. 61 

qu'il nous fasse parvenir le dit plan. 

L'assemblée est ajournée au 23 novembre sur proposition 
de M. l'échevin O.Paquette, secondé par B. li échevin M.Turcot. 

PROVINCE DE QUEBEC, 
VILLE D1 AUTEUIL, 
COMTE DE LAVAL, 

/ 

~~ 
7~EC.TREB. 

A une assemblée régulière du conseil de Ville d'Au-
.. teuil tenue au lieu et heure ordinaire des sessions du dit 
conseil le jeudi 23 novembre; 1961 à 8.00 hres P.M. à la­
quelle étaient présents Son Honneur le maire Adrien Dussault 
les échevins E.Provencher, O.Paquette, M.Turcot, A.A.Mathieu, 
R.Sauriol, A.Nadon formant quorum sous la présidence de son 
Honneur le maire Adrien Dussault le secrétaire-trésorier 
étant également présent. 

A 8.00 hres :l?.11. l'assemblée est ouverte par la 
prière et le sec. tres. donne lecture des minutes de l'as­
semblée du 15 novembre qui furent adopt~es.sur proposition 
de M. l'échevin M. 1rurcot, secondé par ~I. 1 'échevin E.Pro­
vencher. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot, 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 
... 

et résolu que M. l'architecte Pierre 
Cantin de 313, 89e ave Ghomedey soit et· est autorisé à nous 
fournir les plans et désignations techniques de l'édifice 
qui doit abriter l'hôtel de ville et station de pompe. 

M. l'architecte Pierre Cantin présentera à une 
assemblée de ce Conseil plusieurs esquisses de l'édifice 
projeté afin que le conseil s'arrête sur un choix de style. 

M. le maire fait part de la signature du contrat 
d'achat du terrain d'hôtel de ville avec les représentanns 
autorisés des Grands Travaux de Montréal en présence de re­
présentants de la presse et de la télévision. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquet'ta . ..... 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 
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et résolu que nos ingénieurs Gen- 3 9 

dron, Lefebvre & Ass. soient et sont autorisés ~ . ·r:>· ".è. • • • Ç' 

à présenter les plans du lot P. 31 à la Régie d'E- - ~{~s-ous~c.-· 

puration des Eaux pour approbation. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. 1 'échevin E·.Provencher 
et résolu que nos ingénieurs Gendron, 

Lefebvre & Ass. soient et sont autorisés à présenter les 
plans du lot P. 31 au Ministère de la Santé pour approbation • 

.Adopté unanimemeut. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 

et résolu que le sec. tres. Ronald Bour­
cier soit et est autorisé à rédiger sur sa seule signature, de 
la Banque Provinciale les chèques retournés. 

Adopté unanimement. 

M. l'échevin M.Turcot donne avis de motion qu'il pré­
sentera pour lecture à une prochaine assemblée un règlement 
prévoyant le changement de tous les noms de rues de Ville 
d'Auteuil. 

Il est proposé par M. l'échevin R.Sauriol 

secondé par M.., l'échevin E.Provencher 

et résolu que tous les fonds versés 
à la Ville en compensation du 5% qui doit être cédé à la 
ville pour fins de parcs selon les dispositions du règlement 
no 113 déposé à un compte spécial pour ces fins. 

.Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. m'échevin M.Turcot 

et résolu que la subdivision d'une partie 
du lot 344 (344-159) du cadastre de la paroisse Ste-Rose 
division d'enregistremènt de Laval telle que préparée par 
l'arpenteur Claude Lefebvre sur un plan en date du 21 nov. 6i 
soit et est accepté. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par n. l'échevin A.A .. Mathieu, 

secondé par M. l'échevin A.Nadon, 

et résolu que la subdivision du lot 348 
1(348-10 et 11) du cadastre de la paroisse Ste-Rose division 
la•enregistrement de Laval telle que préparée par Maurice 
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Goudreault Arpenteur Géomètre sur un plan en date du 5 juin 
1961, soit et est accepté .. 

Adopté unanimement. 

,. Les soumissions pour les travaux du règlement no 168 
' 
!Ruisseau Val des Bois sont ouvertes et se lisent comme suit 

Paul Dubé et Fils 
Maher 0 onstruction 
Valrive Construction 
Bigras Excavation 

$18 .. 277 .. 00 
$17,ooe.oo 

$21,720.00 

$19,255.00 

Après étude des soumissions par le conseil: 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. lréchevin A.A.Mathieu 

et résolu que le contrat pour l'exé­
cution des travaux du règlement no 168 Val des Bois soit 
et est octroyé à la firme Maher Construction Ltée au coût 
de ~17,006.00 et que le chèque certifié de ~1,710.00 atta­
ché à la soumission soit et est par la présente accepté con­
formément aux exigeances du cahier des charges se rappor­
tant à ce contrat. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M .. l'échevin E.Provencher 

.Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'écgevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin R.Sauriol 

et résolu que demande soit faite 
au Ministère des Affaires Municipales pour ootenir la· peJi,... 

1 

mission d'emprunter temporairement de la Banque les deniers 1 

nécessaires à l'exécution des travaux du règlement no 168 1 

en attendant l'émission d 1 obligations. 1 

Les soumissions pour les travaux du règlement no 169 

1

1

1

1 

Terrasse Cou tu ·sont ouvertes et se lisent comme suit: 
! 
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~t-H7 

r;,1-s'lo 

1 

Chomedey Asphalte 
Desjardins Asphalte Ltée 
Paul Dubé & F±ls 

$18,?60.00 
~18,880.00 

$20,690.00 

M. le maire recommende au conseil de 
soumissiona à l'étude avant de prendre uhe décision. 

Il est proposé par M. l'échevin A.A.Mathieu 

secondé par M. l'échevin R.Sauriol 

et résolu que le contrat pour l'exécu­
tion des travaux du règlement no 169 Terrasse Coutu soit et 
est octroyé à la firme Desjardins Asphatte Ltée pour le prix 
de $18,880.00 et que le chèque certifié de $1,888.00 attaché 

ià la soumission soit et est par la présente accepté conformé-
ment aux exigeances du cahier des charges se rapportant à ce 
contrat. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin R.Sauriol 

seco~dé par M. l'échevin A.A.Mathieu 

et résolu que M. le maire "''"drien Dussaul t 
et le sec. tres. Ronald Bourcier soient et sont autorisés 
à signer pour et au nom de Ville d'Auteuil le contrat pour 

.. 
l'exécution des travaux du règlement no 169 Terrasse Coutu 
avec la firme Desjardins Asphalte. 

Que le dit contrat soit signé au bureau de la Ville 
au 2357 Blvd des Laurentides sur convocation des intéressés. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par ï1., l'échevin A.Nadon 

secondé par M. l'échevin R.Sauriol 

et résolu que demande soit faite au Mi­
nistère des Affaires Municipales pour obtenir la permission 
d 1 emprunter temporairement de la Banque Ie.s deniers nécessai­
res à l'éxécution des travaux du règlement no 169 en atten­
dant l'émission d'obligations. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin M.~urcot 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que l'article 5 du règlement 
no 122a pourvoyant à des travaux de conduite d'eau jusqu'au 
projet vhanteclerc soit changé pour lire comme suit: Les 
obligations seront faites payable au porteur. Elles pouront 
être enregistrées quant au principal et dans ce cas elles se­
ront payable au détenteur immatriculé. Le principal et les 
intérêts seront payables au bureau principal de la Banque 
Provinciale du Canada à Montréal Canada ou à tout autre en-
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droit qui pourra être déterminé par résolution du conseil lors 
de l'émission d'obligations. 

Dissidence de MM. les échevins R.Sauriol, A.A.1'1athieu, 
A.Nadon, 

Adopté sur le votre prépondérant de M. le maire. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que l(article 5 du règlement 
no 123a pourvoyant à des travaux d·'· aqueduc et d'égouts sur 
la Terrasse des Laurentides soit changé pour lire comme suit: 
Les obligations seront faites payablex au porteur. Elles 
pourront être enregistrées quant au principal et dans ce cas 

1 

elles seront payable au détenteur immatriculé. Le principal et1 
les intérêts seront payables au bureau de la Banque Provincial~ 
du Canada à Montréal Canada ou a tout autre endroit que pour- i 

ra être déterminé par résolution du conseil lors de l'émis­
s.ion d' obligat.ions. 

Dissidence de MM. les échevins R.Sauriol, A.A.Mathieu, A.~adon~ 

Adopté sur le vote prépondérant de M. le maire • 

Il est proposé par':M. l'échevin M. Turcot 

secondé par M. l'échevin o.Paquette 

et résolu que l'article 5 du::.·règle:qi.ent 

' .... 

no 128a pourvoyant !a des travaux de pava5e, d'égout et d'a~ 
queduc sur une partie du lot no 344 du projet de la Coopérative 

,de Construction de l'Ile Jésus, soit changée pour lire com-
me suit:- Les ohligations seront faites payable au porteur. 
Elles pourront,être enregistrées quant au princi]:ial et dans 
ce cas elles seront payable au détenteur immatriculé. Le 
princi., ... al et les intérêts seront payables au bureau de la 
Banque Provinciale du Canada à Montréal ~anada ou a tout 
autre endroit que pourra être déterminé par résolution du 
conse~l lors de l'émission d'obligation. 

Dissidence de MM. les échevins Sauriol, Nadon, Mathieu. 
Adopté sur le vote prépondérant de M. le maire. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que l'article 5 du règlement 
no 129a pourvoyant à des travaux de pavage, d'égouts, de pa­
vage sur une partie du projet de la Coopérative de l'Ile Jésus 
soi~ changé pour lire comme suit:- Les obligations seront 
faites payable au porteur. Elles pourront être enregistrées 
quant au principal et dans ce cas elles seront payable au 
détenteur immatriculé. Le principal et les intérêts seront 

payables au bureau principal de la Banque Provinciale du Ca-
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23 nov. 61 nada à Montréal Canada ou a tm1t autre endroit 
qui. pourra être déterminé par résolution du con­
seil lors de l'émission d'obligation. 

Dissidence de 1:1r'1. les échevins Sauriol, Mathieu, Nadon. 

Adopté sur le vote prépondérant de I"I. le maire. 

Il est proposé par M. l'échevin M.~urcot 

secondé par M. l'échevin o.Paquette 

et résolu que l'article 5 du règlement no 142 

pourvoyant à des travaux de drainage du Ruisseau Parizeau 
soit changé pour lire comme suit:- Les obligations seront 
faites payable au porteur. Elles pourrront être enregistrées 
quant au principal et dans ce cas elles seront payable au dé­
tenteur immatriculé. Le principal et les intérêts seront pa­
yables au bureau de la Banque Provinciale du Canada à Mont~ 
réal Canada ou a tout autre endroit qui pourra être déterminé 
par résolution du conseil lors de l'émission d'obligations. 

Dissidence de MM. les échevins Sauriol, Mathieu, Nadon. 
Adopté sur le vote prépondérant de M. le maire. 

Il est proposé par n. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin O.paquette 

et résolu que l'article 5 du règlement no 145 

pourvoyant à des travaux de drainage du Ruisseau Mathieu, 
soit changé pour lire comme suit=- Les obligations seront 

: faites payable au porteur. Elles pourront être enregistrées 
quant au principal et dans ce cas elles seront payable au 
détenteur immatriculé. Le principal et les intérêts seront 
payables, au bureau de la Banque Provinciale du Canada à Mtl. 
Canada ou a tout autre endroit que pourra être dé:berminé par 
résolution du conseil lors de l'émission d'obligation • 

Dissidence de 1'1l"I. les échevin Sauriol, Mathieu, Nadon. 
Adopté sur le vote prépondérant de M. le maire. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 
......... 

et résolu que l'article 5 du règlement no 149 

pourvoyant à des travaux de conduite d'eau sur Boul. des Lau­
rentides, soit changé pour lire comme suit:- Lesobligations 
seront faites payable au porteur. Elles pourront être enre­
gistrées quant au principal et dans ce cas elles seront paya­
ble au dé:benteur immatriculé. Le principal et les intérêts 
seront payables au bureau de la Banque Provinciale du Canada 
à Montréal Canada ou a tout autre endroit QUi pourra être 
déterminé par- résolution du·'.'conseil lors de 1 1 émission d' o­
bligations. 

Dissidence de MM. les échevins Sauriol, Mathieu, Nadon • 
.Ad!i)pté .sur le vote prépondérant de M. le mair6ll. 
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Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que l'article 5 du règlement no 
150 pourvoyant à des travaux d'égouts sur le Blvd des Lau­
rentides, soit changée pour lire comme suit:- Les obligations 
seront fai,tes payable au porteur. Elles pourront être en­
registrées quant au principal et dans ce cas elles seront pa­
yable au détenteur immatriculé. Le principal et les in­
térêts seront payables, au pureau principal de la Banque 
Provinciale du Canada à Montréal Canada ou a tout autre 
endroit qui pourra être déterminé par résolution du con-
seil lors de l'émission d'obligations. 

Dissidence de ~i.M. le~ échevins Sauriol, Mathieu, Nadon. 
Adopté sur le vote prépondérant de M. le maire. 

Il est propos~ par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin o.Paquette 

et résolu que l'article 5 du règlement 
no 151 pourvoyant à des travaux de pavage du Paradis des 
Milles-Ile,·s, soit changé pour lire comme suit:- Les obli­
gations seront faites payable au porteur. Elles pourront 
être' enregistrées" quant au principal et dans ce cas elles 
seront payable au détenteur immatriculé. Le principal et 
les intérêts seront payables au bureau principal de la 
Banque Provinciale du Canada à Montréal Canada ou a tout 
autre endroit ,déterminé par résolution du conseil lors de 
l'émission d'obligations. 

Dissidence de 1'1M. les échevins Sauriol, Mathieu, Nadon. 
Adopté sur le vote prépondérant de M. le maire. 

;j 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin O.Pa~uette 

et résolu q~e l'article 5 du règlement no 
154- pourvoyant à des travaux de drainage du Ruisseau Mé-
nard soit changé pour lire comme suit:- Les obligations se­
ront faites payable au porteur. Elles pourront être enregis-

!..L •: 

trées quant au principal et dans ce cas elles seront paya­
ble au détenteur immatriculé. Le principal et les intérêts 
seront payables au bureau de la Banque Provinciale du Cana­
da à Montréal Canada ou a tout autre endroit déterminé 
par résolution: du conseil lors de l'émission d'obligations. 

Dissidence de MM. les échevins Sauriol, Mathieu, Nadon. 
Adopté sur le vote prépondérant de M. le maire. 

Il est proposé par M. l'échevin M.~urcot 

secondé par M' l'échevin O.Paquette 

et résolu que l'article no 5 du règle­

JD.ent no 155 pourvoyant à des ·travaux d'égouts, d'aqueduc et 
de pavage sur le North End Development soit changé pour lirj 
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au 

1 au 
au 
seront pa;y--ables au bureau principal de la Bamque Provinciale 
du Canada à Montréal Canada ou à tout autre endroit déter-

" 
miné par résolution du conseil lors de l'émission d'obli-
gations. 
Dissidence de MM. les échevins Sauriol, Mathieu, Nadon. 

·, Adopté sur le vote prépondérant de M. le maire. 

Il est proposé par M. 1' échevin M. 'l'urcot 
secondé par M. 1 1 échevin o.l-'·aquette 
et ré"solu que 1 'article no 5 du règlement 

no 158 pour;voyant à des travaux de drainage du Ruisseau Bro­
deur partie A, soit changé pour lire comme suit:- Les obli­
gations seront faites payables au porteur. Elles pourront 
être enregistrées quant ati principal et dans ce cas elles 

L~ 

seront payable au détenteur immatriculé. Le principal et les 
intérêts seront payables au bureau principal de la Banque 
Provinciale du Canada à Montréal Canada ou a tout autre en-
droit déterminé par résolution du conseil lors de l'émission 

1 

1 'd'obligations·. 
j Dissidence de MM. les eéchevins Sauriol, I'l. Mathieu, M. Nadon. 

Adopté sur le vote prépondérant de M. le maire. 

i Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

1 
1 

secondé par M. l'échevin o.Paquette 
1 

l et résolu que 1 1 article 5 du règlement no 
~59 pourvoyant à des travaux de pavage sur la 2e ave du Parc 
l " 
j des Erables, soit changé pour lire comme suih:- Les obliga-
l tions seront faites payables au porteur. Elles pourront être 
ênregistrées quant au principal et dans ce cas elles seront 

! payable au détenteur immatriculé. Le principal et les inté­
r~ts seront payables au bureau principal de la Banque Pro­
vinciale du Canada à Montréal Canada ou a"tout autre endroit 
déterminé pap résolution du conseil lors de l'émission d'o­
bligations. 
Dissidence de MM. les échevins, Saµriol, MathieUJil Nadon. 
Adopté sur le vote prépondérant de M. le maire. 

Il est proposé par N. l'échevin M. 'l'urcot 

secondé par M. l'échevin o.Paquette 
* et résolu que l'article 5 soit changée 

! *du règlement pour lire cor11me suit:- Les obligations:. seront faites paya­

*o 160 pour- bles au porteur. Elles pourront être enregistrées quant au 
yoyant à des principal et dans ce cas elles seront payable au détenteur 
!travaux de 
i 
!pavage sur la 
i jlere et 12e 
jave Parc des 
1 

JErables. 

l 

immatriculé. Le principal et les intérèts seront payables 
au bureau principal de la Banque Provinciale duŒanada à 
Montréal Canada ou a tout autre endroit déterminé par· .. 1e 
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conseil lors de l'émission d'obligations. 
Dissidence de MM. les échevins Sauriol, Mathieu, Nadon. 
Adopté sur le vote prépondérant de M. le maire. 

Il est proposé par 1"1. l'échevin 1'1. Turcot 

secondé par M. l'échevin o.Paquette 

et résolu que l'article 5 du règlement no 

161 pourvoyan à des travaux de réfection de pavage sur la 
« 

cinquième ave depuis la 12e ave jusqu'à la 2e ave Parc des 
Erables, soit changée pour lire comme suit:- Les obligations 

seront faites p~yables au porteur. Elles pourront être enregis1 
trées quant au principal et dans ce cas elles seront payable 
au détenteur immatriculé. Le principal et les intérêts se-
ront payables au bureau principal de la Banque Provinciale 
du Canada à Montréal Canada ou a tout autre endroit déterminé 
par résolution du consêil lors de l'émission d'obligations. 

Dissidence de MM. les échevins Sauriol, ~Iathieu, Nadon. 
Adopté sur le vote prépomdérant de M. le maire. 

Il est proposé par h. l'échevin M.Turcot 

secondé par 1'1. l'échevin o.Paquette 

et résolu que l'article no 5 du:règle­
m.ent no 162 pourvoyant à des travaux de refecti~n de pavage 
sur la 6e et la Be ave Parc des Erables, soit changé pour lire 
comme suit:- Le·s obligations seront payables au porteur. El­
les pourront être enregistrées quant au principal et dans 
ce cas elles seront payables au détenteur immatricul~. Le 
principal et les intérêts seront payables au bureau princi­
pal de la Banque Provinciale du Canada à Montréal Canada ou 

a tout autre endroit par résolution du conseil lors de l'é­
mission d'obligations. 

Dissidence de MI'l. les éc~evins Sauriol, Mathieu, Nadon. 
Adopté sur le vote prépondérant de M. le maire. 

é 'é li\ Il est propos par M. 1 chevin M.•urcot 

se.êondé par M. 1.' échevin o.Paquette 
et résolu' que l'article 5 -du règlement 

no 163 pourvoyant à la refection de pavage sur la 4e ave 
du Parc des Erables, soit changé pour lire comme suit:- Les 
obligations ser"ont payable au porteur. Elles pourront être· 

enregistrées quant au principal et dans ce cas elles seront 
payable au detenteur immatriculé. Le principal et les inté­
rêts seront payables au bureau principal de la Banque Provin­
ciale du Canada à Montréal Canada ou a tout autre endroit dé­
terminé par résolution du conseil lors de l'émission d'o­
bligations. 

Dissidence de l"fr'l. les échevins Sauriol, 1"1athieu, Nadon. 
Adopté aur le vote prépondérant de M. le maire. 
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23 nov. 61 Il est proposé par M. l'échevin 11. Turcot 

secondé par M. l'échevin 

et résolu que l'article 5 du 
ment no 164 pourvoyant à la réfection de 
Parc des Erables, soit changée pour lire comme suit:- Les 
obligations seront payable au porteur. Elles pourront être 
enregistrées quant au principal.et dans ce cas elles seront 
payable au detenteur immatriculé. Le principal et les inté­
rêts seront payables au bureau principal de la Banque Pro­
vinciale ou a tout autre endroit déterminé par résolution 
du conseil lors de l'émission d'obligation. 
Dissidence de MM. les échevins Sauriol, Mathieu, Nadon. 
Adopté sur le vote prépondérant de M. le maire. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que l'article 5 du règlement no 
165 pourvoyant à la réfection de pavage du chemin d'accès 
du Parc des Erables, soit changé pour lire comme suit:- Les 
obligations seront faites payables au porteur. Elles pourront 
être enregistrées quant au principal et dans ce cas elles 
seront payable au détenteur immatriculé. Le principal et les 
intérêts seront payables au bureau principal de la Banque 
Provinciale dti .. _.Canada à Montréal Canada ou a tout autre en­
dr.oit déterminé par résolution du conseil lors de l'émission 
d'obligations. 
Dissidence de MM. les échevins Sauriol, Mathieu, Nadon. 

1 

Adopté sur le vote prépondérant de M. le maire. 

Il est proposé par M. 1 'échevin M. '.l:urcot 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que l'article 5 du règlement 
no 166 pourvoyant à dàs travaux de pavage, d'égout et d'a­
queduc dans le _projet Grands Travaux de Montréal, soit chan­
gé pour lire comme suit:- Les obligations seront faites paya­
bles au porteur. Elles pourront être enregistrées quant au 
principal et dans ce cas elles seront payables au détenteur 
immatriculé. Le principal et les intérêts seront payables 
au_bureau principal de la Banque Provinciale du Canada à 
Montréal Canada ou a tout autre endroit déterminé par réso­
lution du conseil lors d'émission d'obligations. 
Dissidence de MM. les échevins Sauriol, Mathieu, Nadon. 

:Adopté sur le vote prépondérf!nt de M. le maire. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin o.Paquette 

et résolu que l'article 5 du règlement no 
i 
1168 pourvoyant à des travaux de drainage du Huisseau Val des 

Bois, soit changé pour lire comme suit:- Les obligations 



seront faites payable au porteur. Elles pourront être enregis~ 
trées quant au principal et dans ce cas elles seront paya-
ble au détenteur immatricµlé. Le principal et les intérêts 
seront payables au bureau principal de la Banque l·'rovinciale 
du Canada à Montréal Canada ou a tout autre endroit déter­
miné par résolution du conseil lors d'émission d'obligations. 

Dissidence de MM. les échevins Sauriol, Mathieu, Nadon. 
Adopté sur le vote prépondérant de M. le maire. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'écAevin O.Paquette 

et résolu que l'article 5 du règlement no 
169 pourvoyant à des travaux de pavage sur la Place Coutu, 
soit changé pour lire comme suit:- Les obligations seront 
faites payables au porteur. Elles pourront être enregistrées 
quant au principal et daas ce cas elles seront payables au 
détenteur immatriculé. Le principal et les intérêts seront 

1 payables au bureau principal de la Banque Provinciale .. ou .. a 
tout autre endroit déterminé par résolution du conseil lors 
de 1 1 émission d'obligations. 

' 
Dissidence de MI1. les échevins Sauriol, Mathieu, Nadon. 
Adopté sur le vote prépondérant de M. le maire. 

Il est proposé par J:I. l'échevin M. 1.J:lurcot 

secondé par M. 1 1 échevin O.l;aquette 

et résolu que l'article 5 du règlement no 
,pourvoyant à des travaux d'égout et d'aqueduc sur le Boul. des 
' 
•Laurentides; soit changé pour lire comme suit:- Les obliga-
tions seront faites payables au porteur. Elles pourront être 

'., :.;., , ... 
en~egistrées quant au principal et dans ce cas elles seront pa~ 
yaole au détenteur immatriculé. Le principal et les intérêts 

.... 
seront payables au bureau principal de la Banque Provinciale 
au Canada à Montréal Canada ou a tout autre endroit déterminé 
par ré~olution du conseil lors de l'émission d'obligations. 
Dissidence de Mr-1. les échevins Sauriol, Mathieu, Nadon. 
Adopté sur le vote prépondérant de M. le maire. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que l'article 5 du règlement no 1 
171 pourvoyant à des travaux de pavage sur les Mtées Perron 
Nénard et·Lacasse, soit changée"pour lire comme suit:- Les 
obligations'seront faites payables au porteur. Elles pour­
ront être enregistrées quant au principal et dans ce cas el­
les seront payàbles au détenteur immatriculé. Le principal 
e~ les intérêts seront payables au bureau principal de la 
Banque Provinciale du Canada à Montréal Canada ou a tout autre 
endràit déterminé par résolution du conseil lors de l'émis­
sion d'obligations. 

ÎDissidencè de .MM. les échevins Sauriol, Mathieu, Nadon. 
:Adopté sur le vote prépondé~ant de M. Le maire. 
' 
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1 

1.· : M. le maire donne lecture du règlement no 
!172 pourvoyant à des amendements du règlement de 

lzonage no 108. 

1 
i Il est proposé par M. l'échevin 
1 
1' secondé par M. l'échevin O.Paquette 
1 

j et résolu que le règlement no 172 soit 
!adopté. 
1 ' 

i J..1' assemblée de sélecteurs-propriétaires de Ville d '.Au-
Iteuil pour approuver ou désapprouver le règlement no 172 sera 
ltenue le jeudi 7 décembre 1961 entre 7 .OO et 10 .. 00 hres P .M. 

~u bureau de la ville au 2357 Boul. des Laurentides, Auteuil 
\sous la présidence de Son Honneur le maire Adrien Dussault 
lou d'un échevin. 
1 

1 Adopté unanimement. 
Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par I·I. l'échevin E.Provencher 

f 
et résolu que M. le maire Ad±ien Dussault 

~t le sec. tres. Ronald Bourcier soient et.sont autorisés à ac~ 
pepter la cession de terrain équivalent à 5% de l'évaluation 
' pour fins" de parcs par Jardins des Cedres Inc. sur le lot P. 22 
badastre de la Paroisse Ste-Rose division d'enregistrement de 
1 
p:iaval .. ~ue le tout.soit soumis à nos ingénieurs Gendron, Lef'eb-
1 
fre & Ass., pour avis techniques. 
' 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 
i 

i et résolu que Me. J.P.Latour notaire 
boit chargé de recevoir l'acte de cession à cette fin et que 
1 

Son Honneur le Maire Adrien Dussault et le sec .. tres. Ronald 
1 . 

~ourcier soient aùtorisés à signer pour et au nom de Ville 
h•Auteuil le dit acte. 
1 Adopté unanimement. 
~ 

1

1

!
1

. Les comptes suivants ont été soumis pour approbation:-

. Canadian Petrofina $191.82 ~ 
"l Champlain Oil Product $198 .02 

1 F .X. Valiquette $ 46 .. 49 

î Pierre Thibault Canada Ltd. $ 13.88 v.. 

phas. E.Lepage $ 68.90 / 

}'.Iario Dugré $ 16. 50 ,J 

' 
Wilson & Lafleur $ 39.85 / 
l 
:f''Iarce 1 Bi gras $ 37. 05 ,f' 
J 

~gence de Publi~ité Ohomedey 
1 :f!.Y .. Maranda 
parage Touchette 
r 

~.Dubois 

panadian Silk Mf g. 

~ontreal Oxygen 
1 

1 

$108.25 \ 

$109.20 i 

$ 27.13 
$ 21 .. 00 i 

$ 2.00 

$ 2.40 
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Canadian harconi Co. $ 20.00 
Roger Messier & Fils $ 31.67 

$ 15.10 
/ 

Fisher & Porter Canada Ltd. 
.Annuaire téléphonique judiciaire $ 4.60,; 

$935.86 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que les comptes si~hauts mention­
nés et: pour le même montan;t soient acceptés et que l'l. le 
maire Adrien Dussault et le sec. tres. Ronald Bourcier soient 
et sont autorisés à les payer pour et au nom de la Ville. 

Adopté unanimement. 

M. l'échevin R.Sauriol souligne quelques anomalies re­
lativement aux coupes d'eaux. M. le maire fait remarquer 
cette situatio~ aux ingénieurs. 

M. le ma~re fait part d'une carte deremerciement de 
1'1.m.e o. Albany Daviau. 

M. le maire lit une demande de souscription de Laval 
Association for Retarted Children. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que M. le maire Adrien Dussault 
et le sec. tres. Ronald Bourcier soient et sont autorisés à 
signer un chèque au montant de $50.00 pour Laval Association 
for Retarded Children comme contribuation de Ville d'Auteuil. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin A,Nadon 

et résoau que l'exemption du cultivateur 
soit baissé de quinze à cinq arpents. 

Que cette résolution fasse partie d'un amendement à l'ar­
ti~l~ 522 du Code des Citées et Villes qui sera soumis à la 
légiqlature Provinciale faisant partie d'un Bill. 

Adopté una..rt.iDlement. 

L'asElemblée est ajournée au 27 novembre, 1961 sur proposition 
de M~ l'échevin M.Turcot, secondé par M. l'échevin R.Sauriol. 
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27 nov. 61 PHOVINCJ1] DE ,~UEBBG, 

VILLE D 1 AUTJ:GUIL, 

CONTE DE LAVAL. 

A une assemblée régulière du conseil de Ville d'Auteuil 
tenue au lieu et heure ordinaire des sessions du dit conseil 
le lundi 27 novembre, 1961 à 8.00 hres F.M. et a laquelle 
étaient présents son Honneur le maire Adrien Dussault, les 
échevins E.l:Jrovencher, I1. Turcot, R.Sauriol, A.A.l"Iathieu for­
ma:p.t quorum sous la présidence de son Honneur le maire, le 
secrétaire-trésorier étant également présent. 

A 8.00 hres P.M. l'assemblée est ouverte par la prière 
et le sec. tres. donne lecture des minutes de l'assemblée 
du 23 oct. 1961 qui furent adoptés sur proposition de M .. l'é­
chevin E.I)rovencher, secondé par H. l'échevin M .. Turcot. 

Pour se rendre à la demande de la majorité des résidents 
de la 6e ave Parc des Erables, le Conseil décide d'exécuter 
les travaux de pavage de cet artère, travaux prévus par le 
règlement no 162 qui sera soumis immédiatement au Ministère 
des Affaires Municipales à «t,uébec pour approbation. 

M. 1 1 échevin M. '.1
1urcot donne avis de motion qu'il présen­

tera pour lecture et adoption à une assemblée subs,_quente 
de ce conseil un règlement pourvoyant à l'installation d'ac­
cessoires tels que bornes fontaines, raccordements, boîtes 
de vannes et vannes sur la conduite d'eau principale en com­
mun avec St-Elzéar • 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. 1' échevin M. :.L'urcot 

et résolu. que l'ingénieur Alfred Trottier 
8586 Chateaubriand Montréal soit-et est autorisé à préparer 
les plans, devis et désignations techniques d'un règlement 
qui pourvoiera à l'installation d'accessoires tels que bor­
nes-fontaines, raccordements, vannes, boîtes de vannes sur 
la conduite d'eau en commun avec Ville , St-Elzéar. ·.; 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin E .. Provencher 

et résolu que l'aviseur-légal Savard et Rou-
leau soit et est autorisé à rédiger un règlement pourvoyant 

1 à 1' installation d'accessoires tels que bornes-fontaines, 
· raccordements, vannes, boîtes de vannes sur la conduite d'eau 

1 en commun avec St-Elzéar .. 
~ ' l Adopté unanimement. 
1 

M. l'échevin M. 1.:Curcot donne avis de motion qu'il présen­

tera pour lecture à une assemblée subséquente de ce conseil 
un règlement pourvoyant à un recenssement de la population 
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des résidents :permanents de Ville d'Auteuil que sera tenu entre 
le 1er janvier et le 1er mai, 1962. Conformément aux exi­
geances de la Corporation Interrurbaine de l'Ile-Jésus et 
relatif à la taxe de vente de 6%. 

M. le maire explique que ce recensement est nécessai­
re pour établir le montant de la taxe de vente qui doit re­
venir à Ville d'Auteuil. 

Il est :proposé :par M. l'échevin E.Provenche~ 

secondé par f'ï. l'échevin M.Turcot 

et résolu que notre aviseur-légal Me. 
J.P.Noel soit et est autorisé à rédiger un règlement pour­
voyant à un recensement de la population des résidents per­
manents de Ville d'Auteuil qui devra être tenu entre le 1er 
et le 1er mai, 1962. 

Adopté unanimement. 

M. l'échevin M.Turcot donne avis de motion qu'il 
présentera pour lecture à une prochaine assemblée de ce con;;;..· 
seil un règlement :pourvoyant à un amendement de l'article 
210 du Code des Citées et Villes • .Amendement qui fixera à 
une heure plus tardive c'est-à-dire 8.00 hres P.M. l'heure 
de la fermeture des bureaux de votation. 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin M. ·rurcot 

et résolu que notre aviseur-légal Me. 
J.F.Noel soit et est autoriser à rédiger un règlement à 
un amendement de l'article 210 du Code des Citées et Villes 
Ce dit amendement fixera à une heure plus tardive soit de 
9.00 hres A.M. à 8.00 hres P.M. l'heure de la fermeture des 
bureaux de votation. 

Adopté unanimement. 

M. le maire fait part au conseil d'une documentation 
élaborée au sujet des loisirs et d'un futur centre civi­
que à ériger dans la municipalité. 

M. le maire fait i)art au conseil de la teneur d 1un 
coffre de vente par son propriétaire M. Alban Langevin d'un 
terrain avec batisse érigé et sinué sur le Blvd des Terras­
ses pour le coût de $14,600.00 incluant l'ameublement le 
tout tel que soumis et contenu dans le dit offre de vente 
lequel fut' lu et soumis au conseil pour approbation. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu êl,e donner suite au projet de 
l'achat du terrain et des batisses sur le Blvd des Terras­
ses sur partie du lot 29 pour un usage immédiat des loisirs 
ainsi que pour éventuellement servir de futur centre civi-
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27 nov. 61 que de la ville. 
Dissidence de MM. les échevins A.A.Mathieu et 
R.Sauriol. 
Adopté sur le vote prépondérant de M. le maire. 

M. l'échevin E.Provencher donne avis de motion qu'il 
présentera pour lecture et adoption à une prochaine assem-

, blée de ce conseil, un règlement pourvoyant à l'achat du ter­
rain avec batisse dessus érigée et ameublement de la Grange 
d'Auteuil située sur le Blvd. des Terrasses lot 29 ainsi qu'à 
1 1 aménagement int .. :rieur d'une partie de cet immeuble pour la 
rendre habitable comprenant chauf'fage, planchers et murs iso­
lés et q~e de pourvoir les lieux des accessoires nécessaires 
pour des activités sportives, diverses. Le dit règlement in-

' cluera l'achat des terrains environnants du lot ci-haut dé­
crit ainsi que le coût de patinoires et de glissoires en 
bois dans certains endroits de la municopalité. Le coût de 
l'ensemble de ces projets devant être déterminé par estimé. 

Il est proposé par M. 1 1 échevin M. 'I1urcot 

secondé par M. l'éqhevin E.:Provencher 
\ 

et résolu que notre \.viseur-légal Me. J .P. 
Noel soit et est autmrisé à rédiger un règlement pourvoyant 
à l'achat d'un terrain, édifice et ameublement sur l'empla­
cement connu sous le nom de Grange d'Auteuil situé sur le 
Blvd des Tierrasses sur une partie du lot 29 ainsi qu'à l'a­
ménagement intérieur d'une partie de cet immeuble comprenant 
chau6fage, isolation, de pourvoir ces .lieux des accessoires 
nécessaires à des activités sportives. Le dit règlement in­
cluera l'achat des terrains environnants le lot décrit ainsi 
que le coût de ;)atinoires et glissoires en bois dans certains 
endroits de la municipalité. Le coût de l'ensemble de ces pro­
jets devant être déterminé par estimé. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé pa'.f' M. l'échevizj. M.Turcot 

secondé par N. l'échevin E .Provencher 

et résolu que nos ingénieurs conseils Gen­
dron Lefebvre & Ass., soient et sont autorisés de nous four­
nir des avis techniques en tout ce qui concerne l'achat des 
meubles et immeubles situés sur l'emplacement connu sous le 
nom de la Grange d'Auteuil ainsi que pour l'homologation 
et expropriation si nécessai.re des terrains environnants .. 

La présente r6solution autorisé également les ingénieurs 
Gendron, Lefebvre & Ass., à conseiller la Ville dans le choix 
et l'aménagement de parcs et terrains de jeux dans les limi­
tes de Ville d 1 Auteuil. 

Adopté u.nanimemente 
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Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que He. J.P.Latour notaire 

soit autorisé à recevoir l'offre de vente de H. Alban Lan­
gevin concernant une partie du lot no 29 ainsi que les meu­
bles et immeubles connu sous le nom de Grange d'Auteuil et 

de rédiger l'acte d'Achat. 
Adopté unanimement. 

Il est proposé par J:ll. l'échevin I"I. 'i1urc ot 

secondé par a. l'échevin E.Provencher 

et résolu que M. le maire Adrien Dus-

sault et le sec. tres. Honald Bourcier soient et sont auto-
risés à signer pour et au nom de Ville d'Auteuil la transac­
tion d'achat des meubles et irn.meubles connu sous le nom de 
Grange d. 1 Auteuil. 

.Adopté unanimement. 

Les soumissions publiques pour l'exécution des travaux 
du :i;'ègle2,:ent no 1:-70 sont ouvertes et se lisent comme suit:-

Maher Construction Ltée 
Valrive Construction Ltée 
Paul Dubé & Fils Ltée 
Louisbourg Construction Ltée 
Verona::Construction Ltée 
Tolhurst Construction Ltée 

$189,266.00 
in59, 825. OO 

$158,366 .. 50 
$151,559.00 
$204,414.00 

'.j:i;l69' 269 "50 

Après étude des soumissions par le conseil:-

Il est proposé par M. li échevin R.Sauriol, 

secondé par M. l'échevin A.A.Mathieu 

et résolu que lè contrat pour l'exé­
cution des travaux du règlement no 170 pourvoyant à des tra....;. 
vaux d·.'-égout et d'aqueduc sur illle partie du Blvd des Lauren­
tides soit donné à la firme Louisbourg Construction Ltée 
au eoût de $151,559.00 et que le bond de ·garantie no 5800610 
de la cie "Federation Insurance Co .. Canadan attaché à la 
soumission soit et est par la présente accepté conformément 
aux exigeances du cahier des charges se rapportant à ce rè­
glement. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin A.A.Mathieu 

secondé par M. l'échevin R.Sauriol 

et résofuu que M. le maire Adrien Dus­
saul t et le sec. tres. Honald Bourcier soient et sont auto­
risés à signer pour et au nom de Ville d 1 Auteuil le contrat 
avec la firme Louisbourg.Construction Ltée. 

'-~t.ue ce dit contrat soit signé au bureau de la ville au 
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61-586 

2357 Boul. des Laurentides 
téressés. 

Adopté u:n.animement. 

Il est proposé par M. l'échevin 

secondé par f'I. l'échevin R.Sauriol 

et résolu que demande soit faite au I"linistè­
re des Affaires Municipales pour obtenir la permission d'em­
lprunter temporairement de la Banque les deniers n·.,~cessaires à 
' 
!l'exécution des travaux du règlement 170 en attendant l'é-
i 

!mission d'obligations. 

Adopté unanimement. 

M. Gauthier du Boul. des Laurentides se plaint du ni-
1 :veau du boulevard et se co:::lSeil sui répond que la chose est 
i ihors du domaine municipal. 

j L'assemblée du mois est levée sur proposition de M. l'é-
lchevin A.A.Hathieu, secondé par M. l'échevin M.Turcot. 
~ 

' ----:;;-;~~----a.-~_· ~·>L> 

PROVINCE DE QUEBEC, 
VILLE D1AUTEUIL, 
COMTE DE LAVAL. 

A une assemblée régulière du conseil de Ville d 1 Auteuil, 
tenue au lieu et heure ordinaire des sessions du dit conseil 
le mardi 5 décembre, 1961 à 8.00 hres F.M. et à laquelle é­
taient présents son Honneur le maire Adrien Dussault, les é­
chevins E.Provencher, M.Turcot, A.A.Mathieu, A.Nadon, R.Sau­
riol formant quorum sous la présidence de Son Honneur le maire 
le sec~ tres. étant également présent. 

A 8.00 hres F.M. l'assemblée est ouverte par la prière 
et le sec. tres. donne lecture des minutes de l'assemblée dû 

27 novembre, 1961 qui furent adoptées sur proposition de M. 
l 1 échevin E.Provencher, secondé par M. l'échevin M.Turcot. 

IL est proposé par M. l'échevin E.Provencher 
r11 

secondé par M. l'échevin M.~urcot 

et résolu que le lot, no 470 soit et est 

cédé à M. Georges Ouimet. 

Que Me. J.P.Latour soit et est autorisé à recevoir la des 
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61-587 

61-588 

61-589 

cription technique et à rédiger l'acte de cession. 

Que M. le maire Adrien Dussault et le sec. tres. Ro­
nald Bourcier soient et sont autorisés à signer pour et au 
nom de Ville d'*uteuil pour la dite transaction de cession. 

La présente résolution confirme la servitude pour é­

gout collecteur sur partie des lots 25, 26 et 470. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé p:l.r 11. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 

et résolu que la ville assume la respon'I"" 
sabilité de la construction d'une patinoire et d'une cantine 

1 ainsi que l'éclairage et chauffage de la cantine dans le 
projet de la Coopérative. 

M. le maire expose la situation suivante à savoir que 
' . 

la majorité des citoyens de Ville d'Auteuil ne semblent pas 
favorables au prmjet de centre civique. 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin M.'l'urcot 

et résolu que toutes les avis de motion 
et résolution ayant trait à la préparation d'un règlement 
pourvoyant à un centre civique et terrains de jeux c'est~à­
dire les résolutions nos 61-577, ~78, 579, 580, 581 et ~82 

' ' 

soient et sont retirées. 

Adopté unanimement. 

M. le maire fait part au conseil d'une visite au Mi­
nistère des Affaires Municipales'à ~uébec avec l'ingénieur 
Claude Lefebvre, da~s le but d'accélérer l'approbation par 
ce ministère de certains règlements. 

Il est proposé par M.l'échevin A.A.Mathieu 

secondé par M. l'échevin A.Nadon 

et résolu que les rues suivantes 344-4, 
344 P. 344, 344-114, 344-103, 344-88, 344-71 cédées à Ville 

d 1 Auteuil avant l'homologation du'rôle mais dont l'enregis­
trement de cession n'ébait pas complété soient et sont 
exemptes de taxes municipales pour l'année 1961. 

Adopté unanimement. 

M. le maire explique qu'à cause de 1 'obtention d'un·. 
permis de la iiégie des Alcools du restaurant Laval Curb, 
le cmnseil se verra dans l'obligation de se chercher un 

- ' 
nouveau local pour siéger. M. le maire fait alors part 
d'une conversation téléphonique entre le secrétaire et 
M. Labonville qui noua donnait la permission verbale d'aller 

siéger à l'école Guimet. 
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61-590 

61-591 

61-592 

61-593 

Il est proposé par M. 

secondé par M. 

et résolu qu'à 
ces régulières du mois ainsi que 
soient tenus à l'Ecole Ouimet. 

QUe les dites séances régulières soient tenues les pre­
miers mardi de chaque mois ou les premiers jeudi de chaque 
mois au cas ou la salle ne serait pas libre le mardi. 

Adopté unanimement. 

M. le maire suggère que les employés de la ville qui 
auraient atteint six mois de service soient considérés comme 
permanent et bénéficient de congés de maladie. 

Il est proposé par M. l'échevin A.A~Mathieu 

secondé par M. l'échevin A.Nadon 

et résolu que les employés soient rémunérés 
pour les jours ouvrables ou ils seront présents seulement. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin R.Sauriol 

et résolu que le service de la police soit 
et est autorisé à charger $1.00 à tous les personnes qui dé­
sirent obtenir une copie d'un rapport d'accident. 

Adopté unanimement. 

M. Pfuerre Cantin architecte est invité ! montrer ses 
esquisses de la future hôtel de ville. Les échevins en pren­
nent connaissance, et apportent des questiohs et suggestions. 

M. le maire donne lecture d'une lettre de M. René Pré­
vost exposant ses difficultés à obtenir un permi pour cons­
truire conformément au règlement mlil.nicipal. 

M. l'échevin R.Sauriol donne avis de motion qu'il pré­
sentera pour lecture et adoption un règlement pourvoyant à 
l'amendement du règlement no 108. Le dit amendement permettra 
de construire à 15' de la limite latérale du coté de la rue 
et cela pour les lots de coin de 50' seulement. 

M. le maire donne lecture d'une lettre de M. Elberg 
qui demande si la ville peut lui fournir les services sur le 
lot 24 et 240. La lettre est remise à Gendron, Lefebvre & Ass. 
pour étude. 

1'1. le maire fait part au conseil d'une lettre du fiinis­
tère des Affaires Municipales acceptant les demandes d'octroi 

: de travaux d'hiver sur les règlements no 142, 145, 149, 150, 
151, 15L~, 155, 158, 165, 166, 168 et 170. 

M. le maire fait part de la réception d'une lettre de 

la municipalité scolaire de Ville de Ste-Rose demandant à Vil-
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61-594 

··- .. ... ~-:' -' -;"! .. " 

le .d' Auteuil de ,prendre les mesures nécessaires afin de fourni!r 
les services d'égout et d'aqueduc à une école projetée sur 
la montée Ménard. L~ demande est mise à l'étude. 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin R.Sauriol 

et résolu que le plan de subdivision 
de la rue P. 13 tel que décrite sur les plans et description 
technique no C. 1792 en date du 28 novembre, 1961 par l'ar­
penwur Claude Lefebvre soit accepté. 

Adopté unanimement. 

Les comptes suivants ont été soumis pour approbation. 

Rapid System Ltd. 
Mario Dugré 
Formules Légales Provinciales 
Garage Paquette 
Shawinigan \Jater & Power 
Canadian Industries Ltd. 
H.Y.Maranda 
Canadian Fairbanks Morse 
Garage d'Auteuil 
Sarto Fiché 
Stop Fire 
L.Dubois 
.AJ_ban Langevin 
Canadian Silk Mf g. 
Oanadian Marconi 
William Scully 
Raphael Ruffo 
L'Eveil 
Notaire J.A.Auclair 

TOTAL 

$187.45·" 
$ 6.86 
$424.26 /1 

~P166.82 

$222. 32 j 

$121.48 
$ 43.83"' 

$293.83 ,/ 

$ 61.13 
$ 34.00 1' 

$169.60 
$ 7.00 

$104.40"' 
$ 6.80 ,, ·~ 

$ 18.87 ,,.... 

$ 6.50 1 

$104.00 •'1 

$ 50.00 

$185.25 
$2,214.40 

Il est proposé par M. l~échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin M. 'I1urcot 

et résolu que les comptes ci-haut 
mentionnés et poun les mêmes montants soient aèceptés et que 
le maire .Adrien Dussault et les sec .. tres. Ronald Bourcier 
soient et sont autorisés à payer pour et au nom de Ville d 1 Au­
teuil G:.es comptes •. · 

Adopté unanimement. 

Relativement à la requête formulée par Mme Georges 
Marcier lors de l' assembLe du 7 novembre, 1961 concernant 
un chemin dans le Parc des Erables, le conseil est informé 

·que ce .relevé,dé:pe~d de l'ingénieur Alfred Trottier et non 
de Gendron, Lefebvre & Ass. et demande au sec. tres. d'entrer 
en communication avec 1 1 itj.génieur .tilfred Trottier pour lui 
demander de faire l'étude nécessaire. 



5 déc. 61 iL•assemblée est ajournée au jeudi 14 décembre sur 
proposition de M. l'échevin R.Sauriol, secondé par 

M. l'échevin E.Provencher. 

7 déc. 61 PROVII:WE DE QUEfü:;c, 

VILLED'AUTEUIL, 

CONTE DE LAVAL. 

jProcès-verbal de l'assemblée des électeurs-propriétaires de 
!Ville d'Auteuil tenue le jeudi 7 décembre, 1961 à 7.00 hres 
iP .M1; au bureau de la Ville au 2357 Boul. des Laurentides, 
jAuteuil. 
; 
!L'assemblée publique des électeurs-propriétaires pour approu­
~ 

!ver ou désapprouver le règlement no 172 pourvoyant à des mo-
ldifications du règlement de zonage no 108. 
1 
! 
; 

1 
l 
i 

1 
Ide 
l 

M. le maire Adrien Dussault préside l'assemblée. 
L'assembléè est ouverte à 7.00 hres P.M. 

Lecture est faite du règlement no 172, de l'avis 
convoquation et du certificat de publication. 

1 ~ucun électeur ne ~'étru;-t prrév
8

:faelurendedumsona' droit de vote 
;et aucun electeur n'ayant reclame le 10.00 hres 
~.M. l'assemblée est levée et le dit règlement est approuvé par 
les électeurs-propriétaires. 

' 
1 

f.e jour 
! 

1 

En .foi de quoi j'ai signé à Ville d'Auteuil ce septiè-1 
de décembre, 1961. 

• 

MAIRE 



14 déc. 61 

PROVIl\l CE DE ~iUEBEC, 

VILLE D'AUTEUIL, 

: C C1H'.rE DE LAVAL. 

A une assemblée régulière du conseil de Ville d'Auteuil 
tenue au lieu et heure ordin.aire des sessions du dit con­
seil le jeudi 14 décembre à 8.00 hres P.M. et à laquelle 

;étaient présents Son Honneur le maire Adrien Dussault, les 
•échevins E.Provencher, O.Paquette, M.Turcot, R.Sauriol, 
A.A.Mathieu, A .. Hadon formant quorum sous la présidence de 
Son.Honnemr le maire, le sec. tres. étant également présent. 

A 8.00 hres P.N. l'assemblée est ouverte pa:P la prière 
et le sec. tres. donne lecture des minutes de l'assemblée du 
5 décembre qui furent adoptées sur proposition de M. l'éche­
vin M.Turcot, secondé par I"'l.L'échevin E.Provencher. 

Le sec. tres. donne lecture du procès-verbal de l'assem­
blée des électeurs pour approuver ou désapprouver le règlement 
no 172 qui fut adopté sur proposition de M. l'échevin O.Pa­
quette, secondé par M. l'échevin M.Turcot. 

M. le maire analyse un projet de règlement pour un che­
min d'accès à la Plage Jacques-Çartier et après discussion 
avec l'ingénieur Marc Leduc décide de discuter de ce projet 
avec les résidents de la Plage Jacques-Cartier avant de pro­
céder avec ce règlement. 

Il est proposé par M. l'échevin R .. Sauriol 

secondé par N. l'échevin J:1. 'l'urcot 

et résolu que le contrat pour l'exécution 
des travaux du règlement no 151 pourvoyant à un chemin d'ac­
cès pour le Paradis des Milles Iles soit accordé à la firme 

.Chomedey Asphalte pour le coüt de $3~, 586.60. 

Adopté unanimement. 

Attendu que le conseil· lors de sa session du 7 novem­
bre 1961, a autorisé le maire et le sec. tres. à faiDe exé­
cuter des travaux de réfection temporaires sur les avenues 
Lacasse, Ménard et Perron par la firme I1aher Construction. 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par I1. l'échevin M.Turcot 

et résolu que le compte de $1,875.60 de 
Maher Construction Ltée soit accepté. 

~ue le maire Adrien Dussault et le sec. tres. Ronald 
Bourcier soient et sont autorisés à payer ce compte pour et 
au nom de Ville d'Auteuil. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin A.A.Mathieu 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 
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14 déc. 61 

et résolu que le contrat pour l'exé­
cution des travaux du règlement no 118 soit accord 
dé à Maher Construction Ltée par l'extention au 
règlement 166 au prix unitaire de ce dit règlement 

i 166 le tout payé par estimés progressives de nos 
'nieurs Gendron, Lefebvre & Ass. 

Adopté unanimement. 

Le conseil étudie le cas du Jardin des Cèdres Inc. avec 
l'ingénieur Claude Lefebvre et M. Garard. Après discussion il 
est décidé de soumettre les plans de subdivision d'une partie 
du lot 22 à la prochaine assemblée de ce conseil pour appro­
bation. 

Attendu que le règlement no 149 pourvoyant à la cons­
truction d'une conduite d'eau en coillillun par les Villes d'Au­
teuil et St-Elzéar a été adopté par le coflseil lors de sa 
séance du 17 août, 1961. 

Attendu que le conseil de Ville St-Elzéar lors de sa 
'séance du 11 décembre, 1961 a recommendé que quatre contrac­
teurs soient invités ~·soumissionner. 

Il est proposé par M. l'échevin A.A.Mathieu 

secondé par M. l'échevin o.Paquette 

et résolu que les contracteurs suivants 
soient invités à soumissionner pour l'exécution des travaux 
du règlement no 149:-

Louisbourg Construction 
Tolhurst Gonstruction 
tlonette Sand & Gravel 
Hamel Asphalte Ltée 

Paul Dubé & Fils, 
Bigras Excavation, 
Valrive Construction 
Naher Construction. 

~ue les soumissions devront être accompagnées d'un 
certifié équivalent à 10% de la valeur de la soumissionj 
chèque sera échangeable pour un bond de garantie équi- 1 

valent à 50% de la valeur des travaux à la signature du contrai 
.;~ue les SOLtmissions devront être livrées sous plis ca- i 

chetées au sec. tres. Ronald Bourcier au buteau de la Ville 1 

d'Auteuil au 2357 Boul. des Laurentides, Auteuil avant 5.00 hr~ 
P.JVL. le jeudi 21 décembre, 1961 pour être où.vertes le même 1

1 

jour à 8.00 hres P.M. à une assemblée du conseil tenue à l'en­
droit .l:labituel à l'Ecole Ouimet. 

chèque 
lequel 

Q,ue le conseil ne s'engage à n'accepter ni la plus 
haute ni aucune soumissions. 

'~Ue les plans, devis et désignations techniques peu­
vent être obtenus au bureau de l'ingénieur Al.frEld Trottier 
8586 Chateaubriand, Mtl. moyennant le dépôt habituel. 

Attendu que le règlement no 150 pourvoyant à la 
construction d'un égout sanitaire sur le Blvd. des Laurentides 
a été adopté par le conseil lors de sa séance du 17 août, 1961 



14 déc. 61 

Il est proposé par M. l'échevin A.A.Mathieu 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que les contracteurs suivants 
soient invités à soumissionner pour l'exécution des tra­
vaux du règlement no 150:-

Louisbourg Construction 
Tolhurst Constructiom 
Manette Sand & Gravel 
Hamel Asphalte Ltée 

Paul Dubé & Fils, 
Bigras Excavation 
Valrive Construction 
Maher Construction. 

Que les soumissions devront être accompagnées d'un 
chèque certifié équivalent à 10% de la valeur de la soumis­
sion lequel chèque sera échangeable pour un bond de garantie 
équivalent à 50% de la valeur des travaux à la signature 
du contrat. 

~ue les SOlJmissions devront être livrées sous plis ca­
chetées au sec. tres. Ronald Bourcier au bureau de la Ville .. 
d'Auteuil au 2357 Blvd. des Laurentides Auteuil avant 5.00 
hres P.M. le jeudi 21 décembre, 1961, pour être ouvertes 
le même jour à 8.00 hres P.M. à une assemblée du conseil 
tenue à l'endroit habituel à l'Ecole Ouimet. 

~ue le conseil ne s'engage à ntaccepter ni la plus 
haute n~ aucune des soumissions. 

'"/,ue les plans, devis et désignations techniques peu­
vent être obtenus au bureau de l'ingénieur Alfred Trottier 
8586 Chateaubriand Mtl., moyennant le dépôt habituel. 

n. le maire fait lecture d'une règleL1enta·tion concer­
nant les employés municipaux soumise par M. F.A.Gonthier. 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que la règlementation sui­
vante concernant la compensation des employés permanents 
soit acceptée 

,. 

l\l.B. Basée sur une période de vacances de deux semaines. 

Art. 1.- Tout employé engagé-à plein temps devient immédia­
te1nent illigiblè, à la fin d'un mois complet de calendrier 
à une journée de compensation en maladie. 
Exemple: Un employé est engagé le 12 décembre; la première 

journée créditée à l'employé le sera en date du 
31 janvier. 

1 

i 
1 

Art. 2.- Le crédit en maladie est accumulable sans 
tant ~u'à la période de temps. 

t . t' 1 res rie io~, 

Art. 3.- L 1 employé utilisant son privilège en maladie, doit 
en aviser son patron ou tout autre personne désignée 
par lui, avant les heures normales de son entrée en 
devoi:D. 

Art. 4.- I,'employé se servant de ce privilège est sujet à ê-

1 

1 

1 

! 
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14 déc. 61 tre visité dans les heures normales de visite 
chez utj.e personne soit entre 8.00 hres A.N. et 

lü. OO hres P .J:ï •• 

Art. 5.- Ll~employé absent devra se confiner à la 
maison ou à ses alentours immédiats. 

Art. 6.- Advenant que, sur recommandation d'une autnrité mé­
dicale reconnue, il soit suggéré ou imposé à l'em­
ployé de faire un séjour dans un endroit non habi­
tuel à celui-ci ou en dehors de son foyer pour rai­
sons sanitaires à son état physique; l'employé de­
vra présenter à ses employeurs une recommendation 
ou affidavit écrit de la main d'une autorité médi­
cale reconnue. Le lieu de résidence temporaire doit 
être soumis aux autorités compétantes ainsi que le 
numéro de t":léphone, s'il y a lieu. 

Art. 7.- Toute contravention à cette règle laisse libre cours 
aux autorités d'en juger tant qu'à la véracité des 
faits qu'aux preuves fournies et au besoin, les au­
torités peuvent exigé plus amples preuves à +!:appui 
des eOC:plications de l'employé; de même que rendre 
jugement qui peut aller jusqu'au licenciement. 

Art. 8.- Après trois jours consécutifs en maladie, l'employé 
concerné devra présenter à ses " employeurs; un ce:r..:: . 
tificat médical, d'autorité recollllue. 

Art. 9.- Si au cou~s de l'année en ~ours ou l'année fiscal 
l'employé a utilisé sept jours de compensation en 
maladie, celui-ci se devra de fournir un certificat 
médical à chacune des absences ultérieures; ne fusse 
qu'une seule journée. 

Art. 10.- Une absence de quatre_heures ou moins est calculée 
au crédit de l'employé comme un demis congé en ma­
ladie. 

Art. 11.- Les aùtorités compétentes, c'est à dire le ou les 
employeurs, peuvc,nt :priver tout employé du pri vilè­
gé des absences en maladie, lorsqu'ils le jugeront 
à propos et ce aussi longtemps que leur décision 
vaudra. 

Art. +2:- Lorsqu'une absence de maladie est jugée par les au­
torités compétantes comme étant louche, mal fondée 
ou en vue de détournement quelconque, les dites au­
torités compétentes peuvent utiliser leur privilège 
sine qua non et même banir des cadres l'employé fau­
tif, sans autre avis .. 

' 

Art. :J.3;- Aucune anticipation à la réserve des congés en mala-1 

die ne peut être ace_ ordée. A. dvenant c_ e cas, les .. a __ utoll 
ri tés compétentes [)euven.t annexer aux" con,.gé~ en _Dl.a.-

lé.die tombés en déché~nce, la période ciue des vacan~, 
1 

ces annuelle_S de.,l'employé. 1 
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Art. 14.- Lors de la résignation d'un employé ou à la mise 
à la retraite, les autorités compétentes ont tous 
les pouvoirs tant à la rémunération ou à la compen-

, sation des jours èn maladie non utilisés. 
6~.Art. 15.- Les jours fériés ou fü'..~clarés comme tels par le gou-

' vernement centpal, le gouvernement de la province 
ou la municipalité ne sont pas comptés comme jour­
née en maladie 11 déductible au crédit de l'employé 
de même que ces mêmes +ïours fériés ne servent pas au ! 

t!J ! 
calcul des trois jours ou sept jours réglémentaires : 

j 
pour fournir un certificat médical. 

l 
1 

Art. i6.- Le calcul des absences en maladie se fqit sur les 1 

journées ouvrables de l'employé, telles que commendé~s 
par son ou ses employeurs • 

. Art; 17,- En to~t temps et en tout lieu, la décision des auto-
! rités compétentes est irrévocable et sujette à leur 

seule discrétion. 
i 
1 Dissidence de rm. les échevins A.A.Mathieu, A.~adon. 
1 
JM. le maire fait part au conseil de l'acceptation du Ministè-
1 

!re des Affaires Municipales de nos règlements no 142, 154 et 
1 

1170. 
1 

! Le conseil prend connaissance d'une mise-en demeure a M. 
i 

~oel Masse par notre aviseur-légal Me. J.P.~oel au sujet du 
i 

!permis de construction no 415. M. le maire souligne qu'à ce 
:sujet le conseil aura à prendre une d::cision pour faire obéir 
;le règlement. 

Pour faire suite à des sollicitations pour des souhaits 
bans les journaux l'~'veil, le Courrier de Laval et le Pro-
i ... 
~res de Laval, M. le maire suggere aux échevins de prendre une 
~emi-page dans chacun de ces trois journaux. 
i 
! 
! 

Il est proposé par r-I. l•échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

1 et résolu que la ville d'Auteuil offre 
~es voeux des fêtes à ses citO)Cens par le truchement d'une 
1 
~emi-page d'annonce dans les trois 
1 

Re Courrier de Laval et le Progrès 
' 

journaux suivants: l'Eveil, 
de Laval. 

; 
·l 

! Adopté unanimement. 

Lar M. le maire fait éloges du dépôt des incendies de St-El­
pour son service rapide et compétent lors de deux feux 

~ 
~ans Ville d'Auteuil. 

i 

!. i 

' ' 
! M. Fern~nd Mainguy de 2L~23 a, Blvd des Laurentides, deman 1 

te un permi pour opérer un taxi. Après consultation avec le -1 
!chef de police il est décidé de ne pas acquiescer à cette de- 1 

!mande pour ~ue l'auto que M. Mainguay propose d'opérer n'est 
1 . 

!pas adéquate. 

1 
i 
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14 déc. 61 Les firmes Moineau & Frères et Valrive Cons-
truction Ltée offrent leurs services pour l'épend 
de sable et poussière de gierre dans les artères 
de la municipalité. 

Il est proposé par I1. 1 1 échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin R.Sauriol 

et résolu que les services de la Firme 
Moineau & Frères soient retenus pour l'épendage de sable, 
calcium ou poussière de pierre sur les rues de la municipali­
té. 

~~ue la di te firme Moineau accumule le matériel nécessaire 
à l'exécution de ces services. 

Adopté à l'unanimité. 

Le conseil prends connaissance d'une lettre de Mme Marthe 
Paradis demandant une modification au règlement de zonage 
no 108 sur le lot no 26. 

I1. 1 1 échevin I11I. Turcot donne avis de motion qu'il présen­
tera à une prochaine assemblée pour lecture un règlement pour­
voyant au changement de résidentiel à coromercial les lots 
stiivants:- 2853, 54, 67, 68, 69, 70, 76 et 77 du cadastre de 
la paroisse de Ste-Rose division d'enregistrement de Laval • 

M. le maire donne lecture d'une lettre de M. Labonville 
sec. tres. de la Municipalité de Ste-Rose donnant la permis­
sion au conseil de Ville d'Auteuil de se servir de la salle 

, de l'Ecole Ouimet pour salle de délibération. 

11. Gravel, concierge de l'Ecole est convoqué par M. le 
maire et réclame $30.00 par mois pour ses services. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par H. l'échevin A.A.l"lathieu 

et résolu que M. Gravel concierge de l'Ecole 
Ouimet soit payé $30.00 par mois comme dédommagement pour le 
travail additionnel causé par les assemblées du conseil. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé :par iv1. l'échevin 1'1.Turcot 

secondé par h. l'échevin O.Paquette 

et résolu que MM.Brochu propriétaires du 
~··· 

restaurant Laval Curb Service soient remerciés pour les ser-
vices rendus à Ville d'Auteuil pour la période pendant la­
quelle le cnnseil siégait en ce local. 

Adopté unanimement. 
Attendu que les autorités municipales de la Cité de Au­

teuil se sont toujours fait un agréable devoir de venir en 

aide à nos travailleurs; 

Attendu que cette année l'occasion leur est fournie de 
manifester leurs sentiments à cet egard en collabor~nt de 



nouveau au succès de la carnpagne des emplois d'hiver; 

Attendu que le maire et les Nembres du Conseil de Ville 
désirent, se rendre au voeu de notre population en encoura­
geant de toutes manières les organisateurs de cette campagne 
annuelle; 

Attendu qu'il est juste de seconder les efforts des jour­
naux, des postes de radio, des organisations patronales, ou­
vrières et sociales qui ont tous accordé leur appui à cette 

1 très louable initiative; 

Attendu que les industries, les coID.IJ.ercants, les directeurs: 
d'institutions publiques et privées, les maîtresses de maisons 
désirent contribuer davantage ~ diminuer dans ~oute la mesu-
re possible le chômage saisonnier en répartissant sur le mor­
te-saison les travaux de décoration intérieure, de peinturage 
de plomberie, d'installation et de réparation des appareils 
et des circuits d'électricité dans les usine Si,.. les magasins 
et les maisons; 

Le soussigné, Maire de la Cité de Auteuil proclame, par 
la présente, les prochaines quatre semaines la période parti 
culière durant la quelle tous les efforts doivent tendre à 
promouvoir cette campagne des emplois d'hiver; 

Tous ceux qui ont des travaux à faire exécuter sont ins­
tamment invités à choisir les mois de jsnvier, février et mars 
pour employer, dans toute la mesure possible, le plus grand 
nombre de travailleurs, afin de réduire aux plus infiwes pro­
portions le nombre des chômeurs. 

Donné sous le sceau de la Cité de Auteuil ce quartozième 
jour de décembre mil neuf cent soixante-deux. 

Le Maire de Ville d'Auteuia, 
(Signé) Adrien Dussault. 

M. le maire donne certains chiffres approximatifs sur 
le codt de l'hôtel de ville, soit 

Terrain $24,500.00 

Construction $100,000.00 

Pompe incendie $28,000.00 

·· I1. le maire explique qu'avec tous les subventions et oc­
trois dont la vil.le peut bénéficier pour ce prmjet, les con­
tribuables ne se ressentiront d'aucune augmentation de la 
taxe. 

M. le maire explique la nécessité de pourvoir la Ville 
d'endroits pour se divertir et se récréer avant que la sai­
son ne soit trop avancée. 

1'1. l'échevin 0 .Paquette donne avis de m:;tion qu'il pré­
sentera pour lecture et adoption à une prochaine assemblée de 
ce conseil un règlement pourvoyant à l'érection de trois pa­
tinoires, 1 glissoires et 2 cantines dans les limites de la 
municipalité. 
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14 déc. 61 Me. J.P.~oel aviseur-légal informe qu'il fer 
bientôt à Québec un voyage qui lui permettra de dé ~ ·~· 

">· • • ... -,1;,,,.~ terminer les chamies de succès des diverses demande ~ :;.i.~ s'"'-"r 

qui seront inclues dans le Bill qui doit être présenté à 
i,:t,uébec lors de la prochaine session. 

I1. l'échevin E.Provencher d.onne avis de motion qu'il 
présentera pour lecture et adoptiom à une assemblée subséquent, 
de ce conseil un règlement pourvoyant à l'achat d'équipement 
radio et ameublement pour le service de la police, à +'achat 
d'ameublement pour salle du conseil et bureau de l'hôtel de 
ville, à la refection du nerrain de l'usine d'épuration au 
coût de la confection du rôle scientifique d'évaluation et les 
frais d'incorporation de la ville et à un emprunt de $40,000.0 

pour ces fins. 

Il est proposé par H. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 

et résolu qu'une réception soit organisée 
aux frais de la ville au Laval Curb Service le 7 janvier, 1962 
pour tous les employés municipaux. 

Dissidence de M. l'échevin A.A.Mathieu. 

M. le maire formule une invitation à tous les parents d 
Ville d'Auteuil d'ammener leurs enfants à un dépouillement 
d'arbre de Noel qui sera tenu le 22 décembre au Laval Curb Ser 
vice. 

Me. J.P.Noel donne ensuite lecture d'un jugement qu'il 
décrit comme inaquittable et sans appel qui rejette la con-

, testation de l'élection de M. le maire Adrien Dassault à la 
mairie. 

Après lecture de ce long document M. le maire demande 
la collaboration de tous les membres du conseil afin d'assurer 

i 

'la bonne marche de l'administration mu:uiCÎpale. 

de M. 
L'assemblée est ajournée au 21 décembre sur proposition 

l'échevin E.Provencher, secondé par M. l'échevin O.Paque, 
te. 

1 
1 
: 

o~ 
~--.l RIEl'J DUSS 

-



PROVINCE DE :,.iuEB:LC, 

VILLE D'AUTEUIL; 
CONTE DE LAVAL. 

21 déc. 61 A une assemblée régulière du conseil de Ville d'Auteuil 

61-611 

61-612 

tenue au lie.u et heure ordinaire des sessions du dit conseil 
le jeudi 21 décembre à 8.00 hres P.1"1. et à laquelle étaient 
présents Son Honneur le maire Adrien Dussault, les échevins 
A.A.Mathiew,. A.Nadon, E.Provencher, O.Paquette, M.Turcot, R. 

Suariol formant quorum sous la présidence de Son Honneur le 
maire, le secrétaire-trésorier étant également présent. 

A 8.00 hres P .r1. 1 1 assemblée est ouverte par la prière 
et le sec. tres. donne lecture des minutes de l'assemblée 
du 14 décembre, 1961 qui furent adoptés sur proposition de 
M. l'échevin N;.. .Tu;ccot .. ,; , secondé par l'l. l'échevin G. .. Paquétteu. 
dissidence de ft. l'échevin A.A.Mathieu. 

Lecture est faite par M. le maire du règlement no 173 

pourvoyant à un amendement au règlement de zonage no 108. 

Il est proposé par N. l'échevin A.A.Mathieu 

secondé par :M. l'échevin 0 .i:>aquette 

et résolu que le règlement no 173 soit 
adopté. L'assemblée des électeurs-propriétaires de Ville d'Au­
teuil pour approuver ou désapprouver le règlement no 173 se­
ra tenue le lundi 8 janvier, 1962 au bureau .de la ville en­
tre 7.00 et 10.00 hres P.M. au 2357 Boul. des Laurentides 
sous la présidence de Son Honneur le maire ou d'un échevin. 

Adopté w1animement. 

Lecture est faite par .M. le maire du règlement no 174 

touchant la délémination et la dénomination de secteurs pour 
la toponymie et le changement de noms actuels de certaines 
rues. 

Il est proposé par M. l'échevin o.Paquette 

secondé par I-'1. 1 1 échevin M. Turcot 

et résolu que le règlement no 174 soit 
adopté. L'assemblée des électeurs-propriétaires de Ville d 1 Au­
teuil pour approuver ou désapprouver le règlement no 174 sera 
tenue le lundi 2 janvier 1962 entre 7.00 et 10.00 hres P.tl. 
au bureau de la ville au 2357 Boul. des Laurentides sous la 
présidence de Son Honneur le maire Adrien Dussault ou d'un 
échevin .. 

Adopté unanimement. 

1 M. le maire donne lecture du règlement no 175 touchant 
ile n~érotage des_ maisons dans les limites de la Ville d'Au­

teuil. 

Il est proposé par M. l'échevin N.'.l.'urcot 

secondé PJ1L' M. l'échevin O.Paquette 
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et résolu que le règlement no 175 soit 
adopté. L'assemblée des électeurs-propriétaires 

~ ·~· 
de Ville d 1 Auteuil pour approuger ou désapprouver 1 z'o'/1.~s ou·~~~·}'~ 
règlement no 175 sera tenue le lundi 2 janvier 1962 entre 
7.00 et 10.00 bres P.1'1. au bureau de la ville sous la présiden 
ce de Son Homneur le maire Adrien Dussault ou d'un échevin. 

Adopté unanimement. 

M. le maire fait lecture du règlement no 176 décrétant 
un recensement des habitants de la municipalité de Ville d'Au­
teuil. 

Il est proposé par fi. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 

et résolu que le règlement no 176 soit 
adopté. L'assemblée des électeurs-propriétaires de Ville d'.Au-
1teuil pour approuver ou désapprouver le règlement no 176 sera 
ltenu.e le lundi 2 janvier 1962 entre 7.00 et 10.00 hres P.M. au 
!bureau de la ville au 2357 Houl. des Laurentides sous la pré­
lsidence de Son Honneur le maire ou d'un échevin. 
i 

Adopté unanimement. 

l"l. le maire donne lecture du règlement no 177 pour­
lvoyant à un emprunt de $40,000.00 pour l'achat d'ameublement 
\divers, l'aménagement du terrain de l'usine d'épuration et la 
!confection du rôle d'évaluation. 
i 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par H. l'échevin M.Turcot 

et résolu que le règlement no 177 soit adopt 
L'assemblée des électeurs-propriétaires de Ville d'Auteuil 

~our approuver ou désapprouver le règlement no 177 sera tenue 
Ile lundi 2 janvier 1962 entre 7.00 et 10.00 hres P.M. au bu-
' 
~eau de la ville au 2357 Bo~l. des Laurentides sous la prési-
~ence de Son Honneur le maire Adrien Dussault ou d'un échevin. 
1 
1 

\Dissidence de .fi. l'échevin A.A.X"lathieu •. 

! 
1 

M. le maire donne lecture du règlement no 178 pourvo­
de pom-rant à un projet complet d'hôtel de ville, de station 

le et pompe à incendie, 

! Il est proposé par I1. l'échevin M. Turcot 
' 1 
1 
l 
1 

secondé par r1. 1
1 échevin O.Paquette 

1 et résolu que le règlement no 178 soit a-
~opté. L'assemblée des électeurs-propriétaires de Ville d'Au-
-~euil pour approuver ou désapprouver le règlement no 178 sera 
~enue le lundi 2 janvier 1962 entre 7.00 et 10.00 hres P.M. 

-au bureau de la v~lle au 2357 Boul. des Laurentides sous la 
1 
1 présidence de Son Honneur le maire Adrien Dussault ou d'un é-
1 
1 
1 

\chevin. 
1 
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.1.·1. le maire explique g_u' à cause de circonstances 
incontrolables, les co~1tracteurs invités à soumissionner pour 
les travaux des règlements no 149 et no 150 ont été dans 
l'impossibilité de la faire. 

Il est proposé par N. l'échevin O.Paquette 

secondé par ivi. l'échevin î1. Turcot 

et résolu que les soumissions pour l'e­
xécution des travaux des règlements no 149 et 150 soient 
remises sous pli cachetées au sec. tres. Ronald .t:lourcier 
le jeudi 28 décembre, 1961 avant 5.00 hres P.M. pour êtr~ 
ouvertes le même jour à une assemblée régulière du conseil. 

Adopté unanimement. 

M. l'échevin M.Turcot donne avis de motion qu'il 
présentera pour lecture et adoption à une assemblee subsé­
quente de ce conseil un règlement pourvoyant à l'installation 
d 1 un raccordement d'égout et d'aqueduc sur la partie du lot 29 
connu sous le nom de rue Papineau. 

Il est proposé par n. l'échevin N.Turcot 

secondé par H. lréchevin O,Paguette 

et résolu que les ingénieurs conseils 
Gendron, Lefebvre & Ass., soient et snnt autorisés à dressev 
les plans, devis et désignations teclmiques pour 1' installa­
tion d'égout et d'aqueduc sur une partie du lot 29 connu 
lous le nom de rue Papineau. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin o.Paquette 

et résolu que notre aviseur légal Me. 
J .P.1\loel soit et eèt autorisé à r~diger un règlement pour­
voyant à l'installation d'égout et aqueduc sur la partie du 
lot 29 connu sous le nom de rue Papineau. 

Adopté unanimement. 

Il est p:ooposé par l'i. 1 •échevin A.1\ladon 

secondé par M. 1' échevin f'l. Turcot 

et résolu que le conseil offre des fé­
léci tations au président du nouveau comité des loisirs ainsi 
qu'à ses collèges du conseil d'administration. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par I1. l•échevin M.Turcot 

secondé par I11. l'échevin E.Provencher 

et résolu gu'' à l'avenir tous les avis 
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publics soient affichés à deux endroits seulement 
soit à l'hôtel de ville et à l'Ecole Ouimet. 

Q,ue cette résolution résilie toute résolution 
antérieure fixant les endroits d'affichage. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 

et résolu que les mots suivants:- d'après 
l'évaluation de tels immeubles soient abrogés dans l'article 
9 du règlement no 155 pour corriger une erreur de copiste. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin A.A.Mathieu 

secondé par M. l'échevin O.J'aquette 

et résolu que le compte no 3Lf-53-10 de Le­
may, Laferrière Inc. au montant de $2,000.00 devant être payé 
par divers règlements après vérification et répartition par c 

nos ingénieurs Gendron, Lefebvre & Ass. soit accepté • 

.:iue M. le maire Adrien Dussault et le sec. tres. Ho­
nald Bourcier soient et sont autorisés à payer pour et au nom 
de Ville d'Auteuil le dit compte. 

Adopté unanimement. 

M. le maire suggère l'engagement, de M. Emile Joly 
comme employé de la voirie et expose les raisons qui motivent 
un tel geste. Après discussion il 

Il est proposé par M. l'échevin 11.Turcot 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

:. et résolu que M. Emile Joly soit engagé 
1 temporairement pour remplir les fonctions d'employé de voi-
1 

1 rie au salaire de $65.00· par semaine, pour nne semaine de 
15~ jours soit de 8 à 5 heures du lundi au vendredi et de 8 
i â 12.00 hres le samedi matin. Il sera également payé 12i le 
1 

!mille pour l'usage de son automobile. Cet emploi temporaire 
i prends effet le 19 d~·cembre 1961. 
1 Adopté avec dissidence de M. l'échevin A.A.I'1athieu. 
1 

l M. Maurice Filion du Boul. des Laurentides demande 
! s'il ne serait pas possible de déneiger environ 50' de chemin 
!à l'arrière de l'usine d'épuration. La demande est référée 
laux ingénieurs pour étude. 
1 

1 
Le conseil prends connaissance d'une lettre du co-

Imité temporaire des loisirs qui demande une subvention de 
! 

1 ~~ 3 , 000 • OO • 

N. le maire lui répond qu'un règlement qui règlera 1 

1 
l'Ç3s problèmes des loisïrs est· eri. vôi'è d~ :réalisati.on et qu''à' 
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cause de ce dit règlement, le conseil ne peur se rendre 
à la demande. n. le maire invite le président des loi­
sirs à le rencontrer pour discuter des mesures à prendre 
pour solutionner les problèmes des loisirs. 

L'assemblée est ajournée au 28 décembre sur proposi­
tion de N. l'échevin O.Paquette, secondé par M. l'échevin 

, M. Turcot. 

PROVINCE DE QUEBEC, 
VILLE D'AUTEUIL, 
COMPTE DE LAVAL. 

A une assemblée régulière du conseil de Ville d'Au­
teuil tenue au lieu et heure ordianire des sessions du dit 
conseil le jeudi 28 décembre 1961 à 8.00 hres P.M. et ;à 
laquelle étaient présents les échevins E.Provencher, R.Sau-

' riol, A.A.Mathieu, A.Nadon formant quorum sous la prési­
dence du pro-maire Egide Provencher, le sec. tres. étant 
également présent. 

A 8 hres P.I"I. l'assemblée est ouverte par la priè-
re et le sec. tres. donne lecture par la prière et le sec.­
tres. dob.ne lecture des minutes de l'assemblée du 21 déc. 
1961 qui furent adoptées sur proposition de M. l'échevin 
M.Turcot, secondé par M. l'échevin O.Paquette. 

Il est proposé par M. l'échevin l"l.1.I.'urcot 

secondé par M. 1 1échevin R.Sauriol 

et résolu que le plan de subdivision 
no 714-715 du lot P." 22 du cadastre de la Paroisse Ste-Rose 
division d'enregistrement de Laval tel que préparé par l'ar­
penteur André Ladouceur sur un plan en date du 22 nov. 61 
soit accepté. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin A.A.Mathieu, 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 

et résolu que l'assemblée régulière du 
mois de janvier soit tenue le deuxième mardi du mois, (~soit 

le 9 janvier au lieu du 2 janvier. Adopté unanimement. 
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Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par li. l'échevin R.Sauriol 

et résolu que l'offre de cession de 
Investment Entente Construction, Linwood Construction, Tall­
frank Construction et Hanver Construction relativement aux 
rues nos 23-17, 52, 53 cadastre de la Paroisse Ste-Rose, di­
vision d'enregistrement de Laval telle que décrite dans un 

plan no c 1717 en date du 27 octobre, 1961 tel que préparé 
par l'arpenteur Claude Lefebvre aux fins de cession soit 
accepté. 

Que Me. J.P.Latour notaire soit chargé de recevoir 
l'acte de cession à cette fin et gue son Hinneur le maire 
Adrien Dussault et le sec. tres. Ronald Bourcier, soiènt au­
torisés à signer pour et au nom de Ville d'Auteuil le dit ac-

. ~ 

te • 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin R.Sauriol 

et résolu gue l'offre de cession de la Coopé­
rative de Construction de l'lle-Jésus relativement aux rues 
nos 344-74, 73, 72, 71, 83, 103, 104, 125, 114, 89, 124, 145, 
150, P.344, p50-54, 67, 66, 75, 79, 88, 97, 106, 110, 47 
cadastre de la paroisse de Ste-Rose telle que décrite sur un 
plan no 1721 en date du 27 oct. 61 le tout préparé par l'ar­
penteur Claude Lefebyre aux fins de cession soit accepté. 

Que Me. J.P.Latour notaire soit chargé de recevoir 
l'acte de cession à cette fin et que son Honneur le Maire 
Adrien .Dussault et le sec. tres. Ronald Bourcier soient auto-

.. 
risés à signer pour et au nom de Ville d'Auteuil le dit acte. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

~ secondé par M. l'.échevin R.Sauriol 
1 
! ! et résolu que 1 1 offre de cession de Beaver 
1 Hall Realties Ltd. relativement aux rues nos 22-10, 11, 12, 
i 60, 61, 59, 39, 38, 49 cadastre.de la paroisse Ste-Rose tel-
l le que décrite sur le plan nô c 1?20 en date du 27 octobre, 61 
l 1e tout préparé par 1 ~arpenteur Claude Lefebvre aux fins de 
~ 

j cession soit acceptéil~ 

Que Me. J.P.Latour soit chargé de recevoir l'acte de 
cession à cette fin et que le maire Adrien Dussault et le 
sec. tres. Ronald Bourcier soient autorisés à signer pour et 

:: àu nom de Ville d 1 Auteuil le dit acte. 

Adopté unanime~ent. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 
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secondé par M. l'échevin R.Sauriol 

et résolu que l'offre de cession de Fleurimont 
Joly relativement aux rues nos 29-9, 10, 337-2, 12, 13 ca-

' 
dastre de la paroisse Ste-Rose telle que décrite sur le plan n~ 
c 1728 en date du 22 décembre 1961 le tout préparé par l'arpen+ 
teur Claude Lefebvre aux fins de cession soit accepté~. 

Que I1e. J.P.Latour notaire soit chargé de recevoir 
l'acte de cession à cette fin et que son Honneur le maire 
Adrien Dussault et le sec. tres. Ronald Bourcier soient autori~ 
sés à signer pour et au nom de Ville d'Auteuil le dit act~. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par N. l'échevin R.Sauriol 

et résolu que l'offre de cession de Ber­
mar Construction relativement aux rues no 34-5-2, 3, 4, 5, 6, 

~( ç 

?, 8, 9, 107 cadastre de la paroisse Ste-Rose telle que dé-
crite sur le plan"no cl809;.:l·en date du 9 édcembre 1961 le 
tout préparé par l'arpenteur Claude Lefebvre aux fins de ces­
sion soit acceptée. 

'-tue Me. J.P.Latour, notaire soit chargé de recevoir 
l'acte de cession à cette fin et que Son·Honneur le maire 
Adrien Dussault et le sec. tres. Ronald Bourcier soient au­
torisés à signer pour et au nom de Ville d'Auteuil le dit 
aifte. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin R.Sauriol 

et résolu que l'offre de cession de North· 
End Paradise relativement aux rues no 34-9-9, 356-1, 10,-;_.21, 
5, 7, 6, 4, 5 cadastre de la paroisse Ste-Rose telle que dé­
crite sur le plan no c-1809-2 en date du 9 décembre 1961 telle 
que préparé par l'arpenteur Claude Lefebvre aux fins de ces­
sion soit acceptée. 

Que Me. J.P.Latour, not~ire, soit chabgé de recevoir 
l'acte de cession à cette fin et que Son Honneur le maire 
Adrien Dussault et le sec. tres. Ronald Bourcier soient au­
torisés à signer pour et ~u nom de Ville d'Auteuil le dit 
acte. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin R.Sauriol 

et résolu que l'offre de cession de North 
End Development relativement aux rues nos 34-8-2, 3, 1, 4, 5, 
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6, 7 et au parc no 348-8 cadastre de la paroisse 
Ste-Rose, telle que décrite sur la description 
technique et le plan c-1809-3 en date du 11 décemb~ V.: . .. ...,$· 

fil.~s ou s'é.r..~ 
1961 tel que préparé par l'arpenteur Claude Lefebvre 
aux fins de cession soit acceptée. 

que I1.e. J.P.Latour, notaire, soit chargé de recevoir 
l'acte de cession à cette fin et que Son Honneur le maire 
Adrien Dussault et le sec. tres. Ronald Bourcier $oiènt 
autorisés à signer pour et au nom de Ville d'Auteuil le dit 
acte. 

Adopté unanimement. 

Les comptes suivants ont été soumis pour approbation:-

J.Roger Messier 
Shawinigan Water & Power Co. 
La Cie Publication la Presse 
Bell Telephone 
Champlain Oil Products 
Paul Emile Noel 
Tower Publishing Co. 
Cite de. Chomedey 
TOTAL 

$ 39.08-
$188.70"" 
$ 56.10 ~'"" 
$199.55· .... 
$ 52. 95-­
$380.00·­
$ 15.oo-­
$ 25.35·"" 
$956.73 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 
1 " secondé par M. 1 échevin O.Paquette 

et résolu que les comptes ci-haut men­
tionnés et pour les mêmes montants soient acceptées et que 
le maire ou le pro-maire et le sec. tres. soient et sont 
autorisés à payer pour et au nom de Ville d'Auteuil les dits 
comptes. 

Adopté unanimement. 

Les soumissions pour l'exécution des travaux des règle­
ments no 149 et 150 sont ouvertes et se lisent comme suit:-

Valrive Construction 
Hamel Asphalte Ltée 
Louisbourg Construction 
Paul Dubé & Fils 
Maher Construction 
Tolhurst Construction 
Monette Construction 

$155,596.78 
$149,525,~5 

$139,105.90 
$175,725.00 
$149,861.75 
$143,070.85 
$148,448.15 

Après étude des soumissions par les échevins:-

Il est proposé par M. l'échevin A.A.Mathieu 

secondé par M. l'échevin R.Sauriol 

et résolu que le contrat pour i•exécu-



tion des travaux des règlements no 149 et 150 pourvoyant 
à des travaux d'égout et d'aqueduc soit donné à la firme Louis~ 
bourg Construction au coût de ~Pl39,105.90 et que le chèque 
no 10882 soit et est par la présente accepté conformément aux 

28 déc. 61 èxigeances du cahier des charges se rapportant à ces règle-
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ments. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin A.A.Mathieu 

secondé par M. l'échevin A.Nadon 

et résolu que le maire Adrien Dussault 
ou le pro-maire Egide Provencher et le sec. tres. Ronald 
Bourcier soien~ et sont autorisés à signer pour et au nom 
de Ville d'Auteuil le contrat pour l'exécution des travaux 
de"s règlements no 149 et 150 avec la firme Louisbourg Cons­
truction Ltée. 

(~ue le dit contrat soit signé au bureau de la Ville 
au 2357 Boul. des Laurentides le mardi 9 janvier 1961 entre 
10.00 heures et midi. 

Que M. Robert Paradis, maire de St-Elzéar, soit 
à ,assister à la signature de ce contrat. 

Adopté unanimement. 

L'assemblée du mois de décembre est levée sur proposition 
;:; \,: 

de M. l'échevin M.Turcot, secondé par M. l'échevin R.Sauriol. 

/'t:::#~ 
sec.tres. 

2 janvier 62 J?rovince de Qyébec, 
Ville d'Auteuil, 
Cté de Laval. 

Procès-verbal de l'assemblée des électeurs-propri~taires qui 
a été tenue au bureau de la ville au 2357 Boul. des Lauren­
tides Auteuil, le mardi 2 janvier 1962 entre 7 et 10.00 hres 
P.M. 

L 1 assemblée 1)ublique des électeurs-propriétaires de la : 
1 

municipalité de Ville d'Auteuil, pour approuver ou désapprouve~ le 
règle:;nen't JOC> 177 pourvoyant à l'achat d'équipement, radio et 
ameublement,pour le serc~e de la police; à l'achat d'extinc-

teurs chimique et boyau d'incendie de l~ pouce; à l'achat de 
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la janvier, 62 
1 

61-3 

de l'ameublement pour la salle du conseil et burea .. , .. 
3 7 de l'fiôtel de ville, à la réfection du terrain de 

,l'usine d'épuration, au coût de la confection ~;.,.-~-~4.-t'. 
. '41,~s s<-c,.• 
ldu rôle d'évaluation et les frais d'incorporation de nu 

!la Ville et à un emprùnt de $40,000.00 pour ces fins. 
! 
1 

L'échevin E.}'rovencher préside l'assemblée. 
L'assemblée est ouverte à 7.00 hres P.M. 

i Lecture est faite du règlement no 177 de l'avis de con-
Jvocation, du certificat de publication. 

1 Attendu que soixante-douxe électeurs-propriétaires se 
!sont opposés à ce règlement par leur signature le règlement 
!n'a pas été approuvé selon la loi des citées et villes. 
1 

l 

!jour 
1 

En foi de quoi j'ai signé à Ville d'Auteuil ce deuxième 
de janvier, 1962. 

! 
! 
1 

iProcès-verbal de l'a~mblée des électeurs-propriétaires qui 
la été tenue au bureau de la ville au 2357 Boul. des .l.iaurentides 
JAut;euil entre 7 et 10 .OO hres P .M. le mardi deux j~nvier, 62. 
1 

1 
1 L'assemblée publique des électeurs-propriétaires de la 
l Ir 

1

1
·_municipali té de Ville d' Auteuil pour approuver ou désapprouver 

~r / 

Ile règlement no 178 pourvoyant à l'achat d'un terrain pour la 
lconstruction d'un hôtel de ville, l'achat d'un camion-incendie 
Ide marque King Seagrave et à construction d'un hôtel de ville 
' 1 

1et à un emprunt de $175,000.00 pour ces fins. 
1 

L'échev:Ln E.Provencher préside l'assemnlée. 
L~_assemblée est ouverte à 7. OO hres P .M. 
Lecture est faite du règlement no 178, de l'avis de con­

lvoquation et du certifie.at de publication. 

Attendu que quatre-vingts électeurs-propriétaires se sont i 

i 

!opposés,-~ ce règlement par leur signature le règlement n'a pas 
~ . ,. 

!été approuvé. 
1 

Le président de 1 1 assemblée a fixé aux 10 et 12 février,:·: 
ldates du referendum. 

En foi de quoi j'ai signé à Ville d'Auteuil ce deuxième 
ijour de janvier, 1962. 

!Procès-verbal de 1 'assemblée des électeurs-propriétaires de 
ÎVille d 'Auteuil qui a été tenue le lundi 8 janvier 1962 en:tre 
!7 et 10 .OL) hres P .N. au bureau. de la ville au 2357 Boul. des 
:Laurentides Auteuil. 

L'assemblée publique des électeurs-propriétaires de la 
!municipalité de Ville d' Auteuil pour approuver ou désapprouver 
lie règlement no 173 pourvoyant à une modification au règlement 

µe zonage no 108. 
1 
1 



M. l'échevin E.Provencher préside l'assemblée. 
L'assemblée est ouverte à 7.00 hres F.M. 
Lecture est faite à.u règlement no 173, de l'avis de 

convocation et du certificat de :publication. 

A 9.00 hres P.I1. aucun électeur ne s'étant prévalu de s 
droit de vote ou n'ayant réclamé un referendum le règlement 
est considéré approuver pur les électeurs-propriétaires. 

En foi de quoi j'ai signé à Ville d'Auteuil ce huitième 
jour de janvier, 1962. 

9 janvier 62 PROVINCE DE QUEBEC, 
VILLE D1 AUTEUIL, 
COMPTE DE LAVAL. 

62-4 

62-5 

62-6 

A une assemblée du conseil de Ville d'Auteuil, tenue au 
lieu et heure ordinaires des sessions du dit conseil le 
mardi 9 janvier 1962 à 8.00 hres P.M. et à laquelle étaient 
présents Son Honneur le maire Adrien Dussault, les éche­
vins E.Provencher, P.Paquette, M.Turcot, R.Sauriol, A.Na­
don et A.A.Mathieu formant quorum sous la présidence de 
Son Honneur le maire le sec. tre~. étant également présent. 

a 8.00 bres l'assemblée est ouverte par la prière 
et le sec. tres. donne lecture des minutes de l'assemblée 
du 28 décembre 61 qui furent adoptées sur proposition de 
M. l'échevin E.Provencher et secondé par M. l'échevin R.Sau­
riol. 

Lecture est faite du procès-verbal de l'assemblée 
des électeurs-propriétaires pour approuver ou désapprouver 
le règlement no 177 qui fut accepté sur proposition de 
M. l'échevin M.Turcot, secondé par M. l'échevin E.Proven­
cher. 

Le sec. tres. donne l~cture du procès-verbal de 
l'assembl;e des €lecteurs-propriétaires pour approuver ou 
désapprouver le règlememt no-178, ce procès-verbal fut a­
dopté dur proposition de M. l'échevin M.Turcot, secondé 
par M. l'échevin E.Provencher. 

Lecture est faite du procès-verbal de l'assemblée 
des électeurs-propriétaires pour approuver ou désapprou­
ver le règlement no 173. Le procès-verbal fut adopté sur 
proposition de M. l'échevin M.Turcot, secondé par M. l'é-
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62-8 

62-9 

62-lO 

62-11 

chevin E.Provencher. 

M. le maire exprime ses ·meilleurs voeux 
le ~ouvel an et remercie les échevins et 
lation pour leur collaboration passée et future. 

M. le maire commente les règiements nos 174, 175 et 176 

qui, étant des règiements de régie, n'auraient jamais du être 
soumis aux électeurs-propriétaires. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que M. le maire Adrien Dussault 
et le sec. tres. Ronald Bourcier soient et sont autorisés 
à nommer un minimum de huit recenseurs pour remplir les exi­
ge~ces du règle~ent no 176. 

~Que la rémunération des dits recenseurs soit fixée à 
30<t par famille. 

Que le maire Adrien Dussault et le sec. tres. Ronald 
Bourcier soient et sont autorisés à faire imprimer toute la 
papeterie nécessaire au recensement. 

Adopté sur dissidence de M. l'échevin A.A.Mathieu. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 

et résolu qu'un escompte de deux à cinq 
pourcent soit accordé à tous les contribuables qui acquittera 
sa taxe pour 1962 avant la date d'échéance du délai fixé. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que la maire et le sec. tres. 
soient et sont ·autorisés à ajouter au montant de taxe per­
cevable sur bien imposable, une somme n'excédant pas 10% pour 
couvrir les pertes, frais et mauvaises dettes • 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que le taux d'intérêt mur 
tout arriérage de taxe soit porté à 6%. 

Adopté unanimement. 

M. l'échevin M.Turcot donne avis de motion qu'il pré­
sentera pour lecture et adoption à une assemblée subséquente 

l /, 

de ce conseil un règlement q~i fixera a trois ans le terme 
du maire et des échevins. 
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62-14 

62-15 

62-16 

M. l'échevin E.Provencher sonne avis de motion qu'il 
présentera pour lecture et adoption à une assemblée aubsé­
quente de ce conseil un règlement qui fixera au premier lun­
di de novembre, la date des élections municipales. 

M. le maire informe les échevins que le ref erendum. pour 
le règlement no 178 sera tenu les 10 et 12 février 1962 au 
bureau de la ville au 2357 Boul. des Laurentides. 

M. 1 1 éche,vin O.Paquette donne avis de motion qu'il pré­
sentera pour lecture et adoption à une assemblée subséquente ~ 

de ce conseil un règlement pourvoyant à des travaux d'égout et 
d'aqueduc sur la Montée Ménard pour désservir une école à la 
demande de l~ commission scolaire de Ste-Rose. 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin N.Turcot 

et résolu que notre aviseur-légal Me. J.P. 
Noel soit et est autorisé à rédiger un règlement pourvoyant 
à des travaux d'égout et d'aqueduc sur la Montée Ménard. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 

et résolu que les ingénieurs-conseils Gen­
dron, Lefebvre & Ass., soient et sont autorisés à préparer les 
plans, devis et dôsignations techniques pour un règlement 
voyant à des travaux d'égout et d'aqueduc avec borne fontaine, 
sur la Montée Ménard. 

Adopté unanimement. 

' Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 

et résolu que les ing~jnieurs Gendron, Le­
febvre & Ass., soient autorisés à présenter les plans d'un 

règlement pourvoyant à des travaux d'aqueduc sur la Montée­
Mé,nard au Ministère de la Santé pour approbation. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 

. 1 febvre & Ass., soie:: :!::~:s~;eàl:;é!:!!:!e;:-:: ::::::0:~~-
I 

62-17 1 règlement pourvoyant à des travaux d'égout sur la Montée Mé-
1 nard à la Régie d'epuration des eaux pour approbation • 

. 

Il Adopté unanimement, 

1 Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

i 
1 

1 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 
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62-19 

62-20 

62-21 

62-22 

,~s~~~ 
et résolu que le maire et le sec. tres .~~·~J!~IJ .... '.P~ •• 

soient et sont autorisés à faire les dépenses né~ 1 '• es~~--· 
cessaire pour faite ]>art aux contribuables de l' é · ; . 
tat .financier de la municipalité ainsi qulun corn.p,;.-~~4.!~so~~it.~:i,z. 
te-rendu détaillé des opérations et du travail a;complis 
durant d'exercice de 1961 ainsi que des projets en vue pour 
l'année 1962. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin A.A.Mathieu 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 

et résolu que les ingénieurs Alphonse 
Moquin et Marc Leduc de la firme Gendron, Lefebvre & Ass.1 
soient et sont nommés évaluateurs de Ville d'Auteuil pour 
l'an 1962. 

Que leurs rémun.rations soient celles fixées lors de la 
confection du rôle d'évaluation. 

Que leur travail soit toujours adéquat et à la satis­
.faction des autorités. 

Adopté unanimement. 

M. l'échevin M.Turcot donne avis de motion qu'il pré­
sentera pour lecture et adoption à une assemblée subséquen­
te de ce conseil un règlement moàifiant la clause de taxa­
tion no 11 du règle~ent np 178 pour pouvoir payer avec une 
partie réservée du revenu de la taxe de vente, les amortis­
sements de ce règlement. 

M. l'échevin E.Provencher donne avis de motion qu'il 
présentera pour lecture et adoption à une assemblée subsé­
quente de ce conseil un règleme~t pourvoyant à 1'achat des 
.fournitures et meubles pour les bureaux, au nivelement du 
terrain de l'usine d'épuration, à la confection du rôle d'é­
valuation à l'installation d'un système de ventilation à 
l'usine d'épuration, à l'achat d'extincteurs et boyaux, et à 
dé.frayer les frais d'incorporation et à un emprunt de $25,000. 
pour ces .fins. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que notre aviseur-légal Me. 
J.P.Noel soit et est autorisé à préparer un règlement pour­
voyant à l'achat des fournitures et meubles de bureau, au ni­
velement du terrain de l'usine d'épuration, à la confection 
du rôle d'évaluation, à l'installation d'un système de ven­
tilation, à l'usine d'épuration, à ~'achat d'extincteurs et 
de boyaux, à défrayer les frais d'incorporation et à un em­
prunt de $25, 000.00 pour ces fins. 

Adopté unanimement. 

M. le maire informe M. J.René Guay que demande a été 
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62-23 

62-24 

62-25 

62-2Q 

faite à 1' ingénieur Alfred Trottier de liréparer une désigna­
tion tecbnique de la rue de M. Guay dans le but de faire 
une p~ise de possession au préalable. 

Ir est~;proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'~chevin M.Turcot 

et résolu que les ingénieurs Gendron, Le­
febvre & Ass., soient autorisés à faire un relevé prélémi­
naire du lot P.22 appartenant au Jardin des Cèdres Inc., 
pour détermin~r la possibilité de fournir les services aia­
si que du coût de tels travaux. 

Adopté unanimement. 

M. le maire informe les échevins 'que le règlement pour­
voyant à l'~largissement du Boul. des Laurentides ainsi gù'à 

l'installation de tous les services sur et artère sera prêt 
pour lecture à la prochaine assemblée. 

M. Noel Masse, contribuable de Val des Bois est appelé 
par M. le maire mais est absent. M. Gérard Legault, inspec­
teur municipal est convoqué et relate une récente conversa­
tion qu'il a eu avec M. Masse relativeme~t à un permis de 
construction. M. le maire suggère un délai de six mois. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secoµdé par M. l'échevin A.A.Mathieu 

j et réso~u que consid~rant la températu-
1 re peu propice à l'exécution de travaux de fondation, il soit 
i 

î,· accordé un délai de six mois à M. Noel Masse pour exécuter 
les travaux du permis µo 415. 

1 

1 
l Adopté unanimement. 

1 

1 
! 
!Lefebvre 
1 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin A.Nadon 

et résolu que les ingénieurs Gendron, 
& ass., soient autorisés à présenter les plans du 

J service d' aq1(leduc sur rue Papine.au àu1.Ministèrè 'de la· · 
;Santé·.'. .. pour approbation. 

! 
1 

1 

!Lefebvre 

Adopté unanimement. 

Il est proposé parM. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin A.Nadon 

et résolu que les ingénieurs Gendron 
& Ass., soient autorisés à rédiger les plans et des-

1 . ' 

!criptions techniques d'une servitude de passage de 25' de lar-
lgeur par la longueur des services rue Papineau. 
1 

l 

i 
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secondé par M. l'échevin A.Nadon 

i Que Me. J.P.Latour, notaire, soit et est auto 
jà recevoir la description technique et à rédiger 
!l'acte de servitude de passage à cette fin. 

~ue le maire Adrien Dussault et le sec. tres. Rort~ld 
!Bourcier soient et sont autorisés à signer pour et au nom de 
!ville d'Auteuil le dit acte de servitude. 

Adopté unanimement. 

M. le maire présente et fait circuler une maquette en 
icouleur de l'Hôtel de Ville projeté. 

, M. le maire prend connaissance d'une lettre de M. A.F. 
! 

jGonthier relativement ·à un service que le département de la 
iPolice a eu à 1' occasion de lui rendre. M •. le maire commente qu 
;ce témoignage est très apprécié. 

Il est proposé par M. l'échevin A.Nadon, 

secondé apr M. l'~chevin M.~urcot 

et résolu que pour faire suite à une de;;;;., 
créance, les chèques en paiements d'esti­
Bigras Excavation pour le règlement 154 

fande de transport de 
~és progressifs dus à 
1 

lsoit fait au nom de Bigras Excavation Inc., et la Banque Pro­
! 
lvinciale du Canada, Chomedey conjointement. 

:: 

1 1soient 
1 

]Fiche 
1 

1 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin M~Turcot 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que les changements suivants 

portés au rôle:-
6-83: Narbonne Lucien. 

Superficie 180 x 540 ou 97200 pi. carré. 
Evaluation à reviser in 1962. 

iFiche 6-76 Apparaissant au nom du directeur de la Loi des Ter­
res destinées aux anciens combattants. A annuler. 

j 

iFiche 6-75:- Rodolphe Lemieux. 
! 

Superficie 180 x 51io ou 97200 pi. carré. 

i 

, Evaluation du terrain à reviser en 1962. 

Fiche 4-2 B; Fiche ajoutée au nom des Oeuvres et Fabrique de 
la paroisse Ste-Béatr~ce, a/s M. l'abbé L.Lahaise, 

curé. 
P.-347, 4 arpents, évaluation du terrain et évalua-
tion totale: $8,000.00 non-imposable. 

1 
\Fiche 4-4-2: Fi.che ajoutée au nom 

P.-356, évaluation du 
'le; $1,040.00 

de André Brien. 
1 
i 
l 

i 

terrain et évaluation tata-

' !Fiche 4~6-2: Fiche ajoutée au nom de M. J.P.Desalliers 
1 

P.-356, évaluation du terrain et évaluation tota­

le: $2,000.00 

' 



Fiche 4-6-3: Fiche à ajouter au nom de Claude Provost. 
P-356, évaluation du terrain et évaluation to­
tale, $1,690.00 

9 jsnv. §2 Fiche 6-190-2= Fiche ajoutée au nom de la ville d'Auteuil. 
P-29, évaluation du terrain et évaluation to­
tale, $5,330.00 Ngn-imposable. 

Fiche 8-323: Nouveau propriétaire, Ville d'Auteuil, 
Non-imposable. 

Fiche 40-339: Enlever le camp apparaissant sur cette fiche, 
soit $2,260.00 

]'iche 1-12-233: Correction à apporter. 
Propriétaire M. Jean~Paul Vézina. 
Evaluation du terrain, $410.00, évaluation des 
bâtisses, $1,650.00, évaluation totale $2,060.00 

Adopté unanimement. 

M. l'échevin A.A.Mathieu demande si le bureau de vo­
tation pour le referendum ne pourrait être tenu ailleur qu'au 
bureau de la ville. M. le maire lui répond qu'il n'y a pas 
lieu de choisir un local ailleur. 

1'1. Gagné. sec. tres. des loisirs d'Auteuil reitère sa 
demande d'aidi au montant de $3,000.00 pour permettre de ren­
contrer certains engagements. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin A.A.Mathieu 

et résolu qu'un montsnt de $500.00 soit 
mis à disposition des loisirs pour faite face à leurs besoins 
les plus pressants. 

Que ce montant soit remboursé à même le règlement q~i 
sera lu.à une assemblée subséquente et qui pourvoirra aux 
besoins des loisirs. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. 1 1 échevirl 0,d?aquette 
' ' 

secondé par M. 1 1échevin A.Nadon 

et résolu que les ingénieurs Gendron, 
Lefebvre & Ass., soient autorisés à présenter les plans du 
service d'égoût rue Papineau à la Régie d'Epuration des Eaux 

, . ~ 

pour approbation. 

L'assemblée est ajournée au 30 janvier sur proposition de 
-

M. l'échevin M.Turcot, secondé par M.,_l,~é,çJi~y"~~!,.Î~~~t~. 
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62-32 

62-33 

\PROVINCE DE QUEBEC~ 
jVILLE D'AUTEUIL, 
; 

lCŒiPTE DE LAVAL. 
i 
1 

1 A une assemblée régulière du Conseil de Ville d'Auteuil 
!tenue au lieu et heure ordinaire des sessions du dit conseil 
11~ mardi 30 janvier, 1962 à 8.00 hres P.M. et à laquelle é­
!taient présents Son Honneur le Maire Adrien Dussaul t 9 les é­

ichevins* E.Provencher, M.Turcot, A.A.Mathieu, A.Nadon, R.Sau­
~iol formant quorum sous la présidence de sen ~onneur le mai­
Ire, le secrét,aire-trésorier étant, également présent. 
1 

! 
·· 1 A 8 .oo hres P .M. 1 'assemblée est ouberte par la prière et 
Île sec. tres. donne lecture des minutes de l'assemblée du 2 
i 
ijanvier qui furent adoptées sur proposition de M. l'échevin 
1 . 

iM. 'Turcot, seco::·[dé par M. 1 1 échevin O.Paquette. 

M. le maire suggère de reviser la rémunération des recen­
seurs. M. l'échevin A.A.Mathieu propose de discuter la chose. 

Il est prop9sti par M. l 1 échevin o.Paquette 
•' 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 

et résolu que la rémunération des recen-
est portée de trente sous ( .30) ... .45 par f amil-a 

~:~:s::::n:: de M. les échevins A.A.Mathieu, A.Nadon, R.Sau-
~iol. 
j Adopté sur le vote prépondérant de M. le maire. 

1 

1 M. le maire informe les échevins que le bilan de 1961 et le 
j 
pudget de 1962 seront prêts d'ici une quinzaine. 
1 

1 N. l'échevin M. Turcot donne avis de motion qu'il présentera 
1 
pour lecture et admption à une assemblée subséquente de ce con­
ï 

?eil un règlement p~urvoyant à des travaux d'égoût, aqueduc ave 
bornes-fontaines et pavage sur la partie du lot 22 développée 

~ 

par le Jardin des Cèdres Inc. 
1 

' i 
Il est propos~ par M. l'échevin A.A.Mathieu 

secondé par M. l'échevin R.Sauriol 

et résolu que notre aviseur-légal Me. J.P. 
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62-37 
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Noel soit et est autorisé à préparer un règlement pourvo­
yant à des travaux d'égoûts et d'aqueduc avec bornes-fontai­
nes et pavage sur la partie du lot 22 développée par le Jar­

din des Cèdres Inc. 

,. .1:1 , A Il est propose par • l'echevin A •• Mathieu 

secondé par M. l'échevin R.Sauriol 

et résolu que les ingénieurs-conseils 

Gendron, Lefebvre & Ass. soient et sont autorisés à dresser 
les plans, devis et désignation techniques d'un règlèment 
pourvoyant à des travaux d'égouts, d'aqueduc avec bornes-fon­
taines et pavage sur la partie du lot 22 développée pa.li' le 
Jardin des Cèdres Inc. 

Il est proposé par M. l'échevin A.A.Mathieu 

- secondé par M. l'échevin R.Sauriol 

et résolu que les ingénieurs Gendron, Le-
~ "" .; 

febvre & Ass. soient et sont autorisés à présenter les plans 
d'un réseau d'aqueduc sur la partie du lot 22 développée par 

j 
le Jardin des Cèdres Inc, au Ministère de; la Santé pour appro-i 

I
l 

bation. 
Adopté unanimement. 1 

i 

Il est proposé par M. l'échevin A.A.Mathieu 

secondé par M. l'échevin R.Sauriol 

et résolu que les ingénieurs Gendron, 
Lefebvre & Ass., soient et sont autorisés à présenter les 
plans d'un réseau d'aqueduc sur la partie du lot 22 dévelop­
pée par le Jardin des. Cèdres à la Régie d'Epuration des Eaux 
pour approbation. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que nos ingénieurs-conseils ' l 
jGendron, Lefebvre & Ass. soient et sont autorisés de faire 
l 
!un relevé du fossé longeant la demeure de M. Maxime Cyr 
1 

ll3~2 Beauchemin, pour faire rapport au conseil de la façon de 
, lolutionner le problème d 1 accumulation d'eau dans ce fossi'. 
! ' 
! · Adopté uanimement. 

1 
1 Attendu que dans la partie est du territoire municipal 
!de Ville d'Auteuil il existe une commission scolaire connue 
!sous le nom de Commission Scolaire de Bas de la Grande Côte. 
1 
\ Attendu que cette commission scolaire ne possède qu'une 
!seule école de d~uz classes pour cours élémentaire ayant 2 
; 
jinstitutrices résidentes et sans suppléant. 

1 

! 
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Attendu quJ·il a été établi et jugé que l' instruc­
tion aux élèves est d'un degré inférieur et médio­
cre, le système désuet et préjudiciable aux élè-
ves. 

Attendu que cette école ne suffit pas aux besoins actuels 
et que plus de 80% des élèffes dans son territoire fréquente 
les écoles primaires et secondaire de la ville voisine (Ste­
Rose) situé a environ 2 milles au delà de son territoire. 

Attendu que le territoire scolaire de la Commission du Bas 
de la Grande Côte est habité en majorité par l'élément urbain 
avec accroissement continuel tous les ans. 

Attendu que la portée ouest (environ deux tiers) du terri­
toire de la Ville d'Auteuil dans le domaine scolaire est sous 
la juridiction de la Commission Scolaire de Ville Ste-Rose Co. 
Laval. 

Attendu que cette partie ouest fut annexée par la ville Ste 
Rose due a des raisons valables et a une situation incontro­
lable dans le temps. 

Attendu que Ville d'Auteuil incorporé en ville le 18 fé­
vrier 1962 possède une évaluation immobilière de $16,200.000.0 

Attendu que Ville d'Auteuil est maintenant erigée en parois 
se sous le nom de Ste-Béatrice. 

Attendu que la Commission Scolair~ de Ville Ste-Rose pro­
jette la construction d'une école dans le territoire de Ville 
d'Auteuil. 

Attendu que l'endroit choisi pour la construction de cette 
école ne convient pas pour les besoins immédiat. 

Attendu qu~il y aurait lien de choisir un endroit plus cen-
tral pour satisfaire les besoins actuels et futurs. 

1 Attendu 4ü·tii •Y aurait leen de soumettre ·le projet de cons-
! truction d'une école au conseil municipal pour étude et déci-
1 . 

lsion en l'absence actuel d'autorité locale dans le domaine 
1scolaire du au refus par la Commission Scolaire du Bas de la 
!Grande C6te de s'interesser à ce projet. 
1 

1 Attendu que M. Adrien Dussault commissaire d'école du Bas 
/de la Grande Côte est actuellement maire de Ville d'Auteuil a 
!soumis à cette dernière commission scolaire aux assemblées ré 
' 
!lières ou spéciales plusieurs recommendations et résolutions 
afin de corriger la situation dans tout l'ensemble du domai­
ne scolaire dans le territoire de Ville d 1 Auteuil mais sans 

" succes. 

Attendu que les commissaires en majorité de la Commission 
Scolaire du Bas de la Grande Côte de cormivence avec leur se­
crétaire se prête a de la partisannerie, pratiquant de la petiJ 
te politique, cr~ant des précédents préjudiciables au meil­
leur intérêt, du bien commun. 
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Attendu que dans le même territoire municipale la partie 
est, paie une rétribution scolaire de 75i du 100 d'évalua­
tion alors que la partie ouest, paie à Ville Ste-Rose $1.50 

du 100.00, créant par le fait même une injustice aux~con­
tribuables d'un même t$rritoire. 

Attendu que Ville d'Auteuil comprend un territoire de 
6,400 acres équivalent à une superficie de 10 milles carrés 
et que les arrondissements scolaires actùels sont trop é­
tendus. 

Attendu qu'il serait économique et avantageux pour les 
contribuables de former une seule commission scolaire dans 
les limites de son~, territoire en entier, ci-joint plans et 
désignations techniques. 

Attendu que cette future commission scolaire érigée 
sous le nom de Commission Scolaire d'Auteuil serait en po­
sition de s'administrer financièrement au niveau primaire d'u­
ne façon économique en considérant que l'instruction au ni- 1 

veau secondaire est en voie de réalisation, par sa participati~n 
au groupe des villes formant la Commission Scolaire Régiona- 1 

le des Milles-Iles. 1 

Attendu que demande d'annexer la partie ouest du territoire 
de Ville d'Auteuil au territoire de la Commission Scolaire 
du.Bas ae la Grande Côte fut faite mais refusée par cette 1 

dernière sans raison valable. i 

Attendu que sur le refus de la Commission Scolaire du 
Bas de la Grande Côte d'annexer ce territoire semble con­
traire et préjudiciable aux meilleurs intérêts de la collec­
tivité. 

Attendu que les commissaires ;sur demande faite ont re­
fusé de changer le nom de Commission Scolaire du Bas de la 
Grande Côte pour celui de Commission Scolaire d'Auteuil 
(sans raison valable). 

Attendu que résultant d'une assemblée p:ublique des pro­
priétaires concernés tenue me 20 août 1961 dans Ville d'Au­
teuil une requête fut signée en majorité en faveur de l'an­
nexion par la Commission Scoalire du Bas de la Grande Côte 
du territoire ouest de la partie de Ville d'Auteuil (copie 
de la requête originale ci-.jointe.) 

Attendu que dans le territoire entier de" Ville d'Au­
teuil 'il y a environ 700 enfants d 1 age scolaire et que les 
besoins d'école sont urgents èt immédiats. 

Attendu que le conseil municipal de Ville d'Auteuil 
conscient de ses responsabilités publiques s'est engagé à 
collaborer avec les commissions scolaires pour le meil­
leur intérêt pu publique. 

Il esx proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

1 
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Commission 
re suite à ses demandes de former une seule com­
mission scolaire dans le territoire entier de Vil 
d' .Auteuil de soumettre ce projet à l •attention de 1 1 honora.;.;.., 
ble Ministre Paul Gérin Lajoie ainsi qu.:•à M. Omer Jules De­
saulniers Super-Intendant du Département de l'Instruction 
du gouvernement Provincial du Québec, pour étude et pour leur 
sage décision. Demande est donc faite aux autorités compé-
tentes de procéder à une enquête du domaine scolaire dans 
Ville d'Auteuil ainsi que de bien vouloir y apporter la di­
ligeance nécessaire considérant que les formalités légales 
à suivre sont complexes et longues. 

Dissidence de MM. les échevins A.A.Mathieu, A.Nadon, 
R.Sauriol. 

Adopté sur le vote prépondérant de M. le maire. 

Cette résolution sur le domaine scolaire fut suivie 
d'une attercation entre M. le maire et M .. l'échevin A.A.Ma­
thieu qui fut suivie d'une demande d'expulsion pour cause d~im 
politesse de M. l'échevin .A.A.Mathieu., expulsion qui ne put 
être exécutée par le policier de garde à cause d'un groupe 
de citoyens qui intervinrent pour empêcher le chef et le cons­
table no 6 d'exécuter les ordres du maire. 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 

et résolu que 10% du budget soit affecté 
aux fins de l'article 26a du Code des Cités et Villes le 
tout sujet à l'approbation du Ministre des Affaires Munici­
pales. 

Adopté avec dissidence de M. l'échevin .A.A.I1athieu. 
Copie aux Ministère des Affaires Municipales. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que 'Me. J.P.Noel soit et est 
autorisé à agir comme aviseur légal; de la Ville d'Auteuil 
lors du referendum" qui sera tenu les 10 et 12 février 1962 
pour approuver ou rejeter le règlement no 178. 

Adopté unanimement. 

1 Attendu que le Boul. des Laurentides est une boute inter-
lmunicipale désigné comme route no ll. 

Attendu que cette route traverse tout le territoire de 
Ville d'Auteuil comme artère principale. 

Attendu que sur cette route la circulation est nrès den­
se et la plupart du temps congestionné. 

Attendu que cette route No 11 a une largeur de 66• pos­
sédant actuellement que deux voies simples. 
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! 

Attendu que lors de la congestion fréquente de cette 
route par les véhicules moteurs l'utilisant les voitures 
des services publiques tel que police, ambulance, incen­
die ne peuvent que difficilement et il est fréquemment im­
possible de circuler lors d'appelles urgentes. 

Attendu que l'élargissement à 66' avec quatre voies 
pour la circulation automibile résoudrait le problème dans 
cette artère tout en assurant la population de la ville de 
la sécurité désirée. 

Attendu que le conseil de Ville d'Auteuil après dis­
cussion et délibération sur ce problème routier, il fut dé­
cidé d'autoriser les Ingénieurs-üonseils Gendron, Lefebvre 
& Associés de procéder et de produire plans et estimés mé­
cessaires à la réfection de cette route dans le territoire 
de Ville d'Auteuil dont les dits plans,· estimés et désigna­
tions techniques ci-joints sont soumis au Ministre de 
la Voirie;. à · l'honorable Pinard pour étude et décision 
afin de déterminer les proportions du coût de ces travaux 
attribuables aux parties Provinciales et Municipales con­
cernées. Que plaise à l'Honnorable Ministre de bien vouloir 
considérer ce projet dans un avenir prochain pour le bien­
être en général des citoyens àe Ville d'Auteuil Co. Laval. 

Copie à l 'honnorable Ministre Bernard Pinard Voirie, et au 
DépÙté du compté 

0

de Laval, Me. J.N.Lavoie. 

iRésolution pour approvation par Régie d'Epu:bation des Eaux 
l 
jselon plans soumis par ingénieur. 
~ 

i 
1 Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

! secondé par M. l'échevin M.Turcot 

1 et résolu que nos ingénieurs-conseils 
!Gendron, Lefebvre & Ass., soient et sont autorisés à pré­
\senter les plans du projet d'élargissement du Boul. des 
jLa.urentides à la Régie d'Epuration des Eaux pour approbation. 
1 " 

JDissidence de M. l'échevin A.A.Mathieu. 
! 
i 
j Lecture est faite par M·; lè,:'mairè du règlement no 179 
!pourvoyant à la division en six quartiers de la municipalité 

1
de Ville d'Auteuil. 

1 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin M.Tmrcot 

et résolu que le règlement no 179 
!divisant en six quartiers la municipalité. de Ville soit 
! admpté. 

Adopté unanimement. 

Relativement à l'heure de fermeture, des magasins 
dans la municipalité, 
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Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin O.Paquet e 
w· 

et résolu que les propriétaires de ·ou"'"""~:..~ 
commerces soient consulté pour donner leurs opinions sur 
l'heure de fermeture des différents commerces de la munici­
palité. 

Adopté unanimement. 

M. le maire explique que toute discussion au su-
jet du déneigement de la Montée Champagne seront reprises 

i 
1 à la prochaine assemblée soit après que les autorités de 
l ! Ville d' Auteuil aient rencontrés celles de St-François pour 
! 
1 
1 
1 

1 

! 
i 

i 
i 
1 

1 
i 
~ 
1 
i 
1 

en arriver à une entente. 

M. le maire donne lecture du règlement no 180 
qui fixera à trois ans le terme du maire et des échevins. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 

et résolu que le règlement no 180 fixant 
à trois ans à compter des élections générales la durée des 
fonctions du maire et des six échevins soit adopté. 

Adopté unanimement. 

M. le maire donne lecture du règlement no 181 qui 
fixe au premier lundi de novembre 1962 la date des élections 
générales. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin A.Nadon 

et résolu que le règlement no 181 qui fixe 
au premier lundi du mois de novembre mil neuf cent soixante­
deux la date des élections générales municipales. 

Adopté unanimement. 

M. le maire donne lecture du règlement no 183 
pourvoyant à l'érection de trois patinoires, une glissoire 
et de deux cantines. 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que i~ règlement no 183 pour­
voyant à la construction de trois patinomres, une glissoire 
et de.deux cantines et d'une dépense de $10,000.00 pour ces 
fins, soit adopté. 

L'assemblée des électu.rs-propriétaires de Ville d'Auteuil 
pour approuver ou désapprouver le règlement no 183 sera tenue 
le vendredi neuf février 1962 entre 7 et 10.00 hres P.M. 
au bureau de la ville au 2357 Boul. des Laurentides Auteuil, 
sous la présidence de Son Honneur le maire Adrien Dussault 

ou d'un échevin. 

Adopté unanimement. 
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M. le maire donne lecture du règle~emt no is2 
qui .fixera à 7.00 hres F.M. l'heure de fermeture des bureaux 
de scrutin dans Ville d'Auteuil. 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 
i 
i 
1 
1 
1 
1 

et résolu que ~ règlement no 182 .fixant 
7.00 hres P.M. l'heure de fermeture des bureaux de scru­
tin dans Ville d'Auteuil soit adopté. 

1 ' .a 1 

Adopté uanimement. 

M. le maire donne lecture du règlement no 184 qui 
pourvoie à l'achat de fournitures pour l'hôtel de ville, 
la salle du conseil, la êonfection du role d'évaluation, l'a­
chat d'extincteurs et boyaux, défrayer les frais de nivèle­
ment du terrain de l'usine d'épuration et les frais d'incor­
poration. 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que le règlement no 184 pour­
vo~ant à l'achat d'ameublement pour les bureaux de l'hôtel 
de ~ille, à l'installation d'u+i système de ventilation à 
l'usine d'épuration, au frais de nivèlement du terrain de 
l'usine d'épuration, à la confection du rôle d'évaluation, 
à l'achat d'extincteurs et boyaux et à défrayer les frais 
d'incorporation et d'un emprunt de $25,537.00 soit adopté. 

L'assemblée, des électeuns-propriétaires de Ville d'Au­
teuil pour approuver ou désapprouver le règlement no 184 se­
ra tenue au bureau le vendredi 9 février 1962 entre 7 et 10.00 
hres F.M. au 2357 Boi;il. des Laurentides Auteuil sous la ,pré­
sidence de Son Honneur le maire Adrien Dussault ou d'un éche­
vin. 
A~opté sous la dissidence de M. l'échevin A.Â.Mathieu. 

M. le maire expose un plan,d'a.ssurance groupe pour 
les employés municipaux et M. Gaétan Bordeleau, représen­
tant de la Compagnie d'assurance groupe des informations 
additionnelles. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que la proposition d'assurance 
groupe de la Cie London Life Inssurance Co. soit acceptée. 

Adopté uanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu qu'avec l'assentiment des au­

torités des Grands Travaux de Mon~éal et donformément au rè-
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1 

1 

iglement qui régie le plan gc::néral de toponymie 
1 

jdans Ville d'Auteuil les rues du lot P.29 développ 
Jpar Les Grands Travaux de Montréal soient ilommées 
lcornme suit: 29-89 Séville 
1 
1 29-80 

29-90 
29-99 

Scarron 
Sorel 
Savary 

29-62 Stael 
29-83 Sand 
P.31 Sévigné. 

Adopté unanimement. 

Il est propos~ par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que conformément aux disposi­
tions du règlement 174 qui régie le plan général de topony­
mie dans Ville d'nuteuil les rues du Projet Cbanteclerc soient 
nommées comme suit:-

22-11 et 12, 23-17 Renoir 
22-59, 60 et 61, P.39 Richelieu 
22-49, 23-52 et 53 Rivière 
22- P.39, 38 et 23-51 Ringuet 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 

et résolu que conformément au règlement 
de toponymie et après avoir consulté les intéréssés, les rues 
du secteur de la Coopérative de 0 onstruction de l'Ile-Jésus 
soient nommées comme suit:-

344-72P, 73, 74 Poitier 
344-72P. 71 et 350-75 Perrier 
359-66, P. 67 Pagé 
344-83 et 350-67 Paris 
344-104 et 350-79 Provence 
344-125 et P.89 Pilon 
344-114 et 350-88 Parc 
344-124 et 350-97 Ponsard 
344-145 Parmentier 

344-150 et 350-166 Pigalle 
P. 350 Place Pigalle 

Que cette résolution rescinde toute résolution ou dis­
iposi tion antérieure nommant les di tes rues. 
1 

Adopté unanimement. 

M. le maire donne lecture d'une lettre de M. B.C.Bou­
:dreault pré:sident de la Croix-Rouge, section Ste-Rose, qui 
'nous informe que les responsable des activités de la Croix-
1 

!Rouge pour Ville d'Auteuil est Mme Dolores Paquette de 45 Val 

'des Bois. 
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Le conseil prendw connaissance d'une lettre de 
Mme Esther Winer Abagoo qui offre de céder à Ville d'Auteuil 
les rues et chemins que lui appartiennent sur les lots 6 et 7 
Le conseil décide d'ent~er en communication avec Mme Abagov 
pour lui demander de faire préparer l'offre de cession àvec 
descriptions techniques. 

Le conseil prends connaissance d'une lettre de M. 
Paul Lefebvre de 2479 Boul. des Laurentides qui demande les 
services sur les lots 328-233 et 234. Le conseil demande au 
sec. tres. d'accuser réception de cette demande et d'obtenir 
un plan de subdivision. 

Le conseil prends connaissance d'une lettre de Mme 
Léonard Liverman, solliciteur pour La Terrasse des Lauren­
tides qui informe le conseil que sa cliente est prête à ven­
dre ses rues à la ville. Le conseil décide de vérifier les 
offres de cession de rues qui ont été faites lors des pre­
mières mises en forme de rues et d'étudier le cas. 

M. le maire donne lecture d'une lettre de M. Roy 
gérant de lia Banque Provinciale. Le conseil cécide de faire par­
venir une copie des écheanciers à M. Roy afin qu'il puisse 
vre les échéances des émissions d'obligatbns. 

Le conseil prends connaissance d'une_ lettre et d'une C<}p 

copie de résolution du conseil d'administration de la Coopé-
ratîve de la Construcition de l'ile Jésus qui demande la cons­
truction d'un abri à l'intersection du Boul. des Laurentides 
et Ave Lacasse pour les usages du transport en commun. 

Il est proposé par M. l'échevin M.'.!!urcot 

secondé: par M. l'échevin R.Sauriol 

et résolu que pour se rendre à la 
demande de la Coopérative de Construction de l'Ile-Jésus un 
ab±i pour les usages de transport en commun soit construit 
à l'intersection des Ave Lacasse et du ~oul. des Laurentides~ 
ainsi qu'à tout a~tre endroit jugé nécessaire dans Auteuil. 

Adopté unanimement. 

Après avoir pris connaissance d'une rêquete de la 
majorité de al Terrasse Coutu. 

I , 9 , 'LI"' · l est propose par M. 1 echevin M.~~P~o~ 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que la résolution no 61-537 
accordant le contrat pour l'exécution des travaux du règlement 

· 169, réfec,. ion du chemin de la Terrasse Cou tu, a' la firme 
c Desjardins Asphalte Ltée soit rescindée. _ 

Que le chèque de dépôt de soumission 
!retourné à Desjardins Asphante Ltée. 

de $1,888.00 soit 

l 
l 

Adopté unanimement. 

Le conseil discute de la lenteur des travaux de 
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30 janv. 62 construction d'un ponceau qui entrave la circula­
tion ave Perron et réfère la question à l'ingé­
nieur Marc Leduc pour attention. 

Les comptes suivants ont été soumis 
,Moineau & Frères 
iSainàon Service Station 
H.Y.Maranda 
Le Progrès (voeux de fêtes) 
Roger Messier & Fils 
Sauvé et Mongeau 
Garage Déziel 

:william. Scully 
F.X.Valiquette 
Formules Légales Provinciales 
iRoger Renaud Ltée 
.Valrive Uonstruction;Ltée 
Administration et Finances 
:Champlain Oil Products 
Canadian Petrofina 
Jean Guy Dussault 
Gestetner of Canada 

:National Typerwriter 
Canadian Pacifie Telegraph 
D'Alcantara 

; 

Marcel Bigras Enr'g. 
Courrier de Laval 
L'Eveil 
Canadian Marconi 
Egry Continuous Forms 
Canadian Fire Hose Corp. 
Bell Telephone 
Shawinigan Water & Power 
Assurance Paym.aster 

TOTAL 

pour approbation: 
$1,348.54-

$23. 22 -

$92.51-
$65.00 -
$ 7.80 -
$26.24-

$49.39-
$41.70 -

$43.25 -
$145. 26 -

$3. 57 -
$34. 37 _ 

$573.05 -
$39.83 .. 

$5S8. 93 -
$50.43 -
$43.62 CO 

$17.37 -
$2.00 -

$36.80 + 
$8.18 -

$65.00 -

$50.00 -

$59.59 -
$460. 31 -

$26. 52 -

$96.80 -
. $243.90 -

$42 .. 50 -

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que les comptes ci-haut mentionnés 
et pour les mêmes montants soient acceptés et que le maire 
Adrien Dussault et le; sec. tres. soient et sont autorisés 
à les payer pour et au nom de Ville d'Auteuil. 

Adopté unanimement. 

M. l'échevin A.A.Mathieu réitère sa demande de changer 
le bureau de votation pour le réf .rendum. M. le maire répond 
qu'il n'y a pas lieu de s'alarmer ni de changer le bureau 
du scrutin. 

L'assemblée du mois de janvier est levée. 
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PROVINCE DE 1~UEBEC, 

COMPTE DE LA V AI; 

VILLE D'AUTEUIL. 

·~/~ 
erEë' Ç TRËS --= · 1 
o. .,..,. - • 

A une assemblée régulière du conseil de Ville d'.Auteuil 
tenue au lieu et heure ordinaire des sessions du dit con­
seil le mardi 6 février, 1962 à 8.00 hres F.M. et à laquel­
le étaient présents son Honneur le maire Adrien Dussault 
les échevins E.Provencher, O.Paquette, M.~urcot, R.Sauriol, 

.Nadon, A.A.Mathieu formant quormm SJtlS la présidence de 
son Honneur le maire Adrien Dussault le sec. tres. étant é 

galement présent. 

A 8.00 hres F.M. l'assemblée est ouverte par la prière 
et le sec. tres. donne lecture des minutes de l'assemblée 
du 30 janvier, 1962 sur furent adoptés sur proposition de 
M .• l'échevin O.Paquette secondé par M. l'échevin M.Turcot. 

Dissidence de M. l'èchevin A.A.Mathieu. 

M. le chef de police M. Robert Barry demande la paro­
le permission qui lui est donne par M. le maire • Le chef 
Barry demande au conseil s'il a l'intention de prendre les 
mesures nécessaires pour éviter toute répétition des scènes 
disgracieuses qui se sont produites lors de la séance du 
conseil du 30 janvier dernier. 

M. le maire remercie le chef de police de ses remarques 
et répond que des procédures seront prises contre les res­
ponsables. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que le sec. tres. est par 
la présente résolution autorisé par le conseil d'agir au 
nom de la corporation municipale pmur prendre toutes les 
dispositions légales nécessaires pour traduire en justive 
un groupe de J.~ersonnes pr~sentes à l'assemblée du conseil 
du, 30 janvier 1962 les quelles sont intervenus dans l'exer­
cice des fonctions d'officiers de la paix en devoir dont 
l'infraction est passible sous l'article llüa du code cri­
minel· de· la province de "1!,uébec. 

Dissidence de MM. les échevins R.Sauriol, A.Nadon, A.A.Mathieu. 
Adopté sur le vote prépondérant de M. le maire. 
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6 .fév. 62 

62-58 

62-f;9 

62-60 

62-61 

62-62 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 

et résolu que Me. J.P.Noel soit et est 
autorisé à representer Ville d'Auteuil dans les causes par­
t~culièresaux ingractions commises sous l'article 110 du 
code criminel. 

Dissidence de MM. les échevins R.Sauriol, A.Nadon, A.A.Mathieu 
Adopté sur le vote prépondérant de M. le maire. 

M. le maire explique que si désordres se répètent 
il sera nécessaire de siéger à mis-clos. 

Le conseil prend connaissance d 1 un rapport de l'in­
génieur Marc Leduc qui explique tous les détails relatifs 
au Ruisseau La Pinière, c'est à dire le ruisseau longeant 
la propriété de M. Maxime Cyr, 332 Beauchemin. 

M. l•échevin M.Turcot donne avis de motion qu'il 
présentera pour lecture et adoption à une assemblée sub­
séquente de ce conseil un règlement pourvoyant au nettoyage 
du secteur du Ruisseau La Pinière qui se trouve dans le 
territoire de Ville d'Auteuil. 

M. l'échevin R.Sauriol demande s'il n'y aurait pas 
lieu de payer ce nettoyage à même le budget. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secnndé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que notre aviseur-légal Me. J.P. 
Noel soit et est autorisé à rédiger un règlement pbévoyant 
le nettoyage de la partie du ruisseau La Pini~re qui se 
trouve dans Ville d'Auteuil. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que nos ingénieurs-conseils 
~endron, Lefebvre & Ass., soient et sont autorisés à pré­
parer les plans, devis et désignations techniques d'un 
règlement pourvoyant au nettoyage de la partie du Ruisseau 
La Pinière située dans Ville d'Auteuil. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que nos ingénieurs-conseils Gen­
dron, Lefebvre & Ass., soient et sont autorisés à présenter 
les plans d'un règlement pourvoyant au nettoyage du Ruis-



62-63 

62-64 

62-65 

62-66 

seau La Pinière à la Régie d 1 Epuration des Eaux pour appro­

bation. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que le montant mis à la dis­
position des loisirs d'Aùteuil par la résolution 62-30 
soit et est porté de $500.00 à $700.00 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin A.A.Mathieu 

secondé par M. l'échevin A.Nadon 

et résolu que le certificat de localisa­
tion no C 1714-4 du lot 29 dubdivision 72 du cadastre de la 
Paroisse Ste-Rose tel que préparé sur un plan et certificat 
en date du 28 octobr.e 1961 par l'arpenteur Claude Lefebvre 
soit accepté. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'éc~evin A.A.Mathieu 

secnndé par I1. l'échevin A.Nadon 

et résolu que la subdivision du lot 
344-166 du cadastre de la Paroisse Ste-Rose tel que prépa­
ré par l'arpenteur-géomêtre Claude Lefebvre sur le plan 
TC 1886 date du 2 février 1962 soit accepté. 

Adopté unanimement. 

M. le maire réitère son invitation à tous les mar­
chands de Ville d'Auteuil de rencontrer les autorités de la 
ville pour discuter de l'heure de fermeture de tous les 
commerces. 

M. le mair~ donne lecture du règlement no 185 pour­
voyant à des ~ravaux d'égout et d'aqueduc sur la rue Papi-
ne au. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que le règlement no 185 pour­
vpyant à des travaux d'égout et d'aqueduc sur la rue Papi­
neau il à un emprunt de $7,500. pour ces fins soit adopté. 

Adopté unanimement. 

L'assemblé~ des électeurs-propriétaires concernés 
pour approuver ou désapprouver le règlement no 185 sera 
tenue le vendredi 16 ~évrier 1962 entre 7 et 10.00 hres P.M. 
au bureau de la ville ~u 2357 Boul. des Laurentides, Auteuil 
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sous la présidence de Son Honneur le maire Adrien 
6 fév.62 Dussault ou d'un échevin. 

62-67 

62-68 

février 62 

Il est proposé par Me l'échevin .A.:Nadon 

secondé par M. l'échevin A • .A.Hathieu 

et résolu qu'une copie de tous les règlements 
ainsi des minutes soit fournis ' tous les échevins. que a 

Adopté unanimement. 

M. l'échevin A.A.Mathieu proposé que tous les échevins 
soient payés. 

M. Taillefer demande et recoit des informations au sujet 
du règlement; no 169 Terrasse Coutu. 

A la demande de M. Robert 31 rue Robert: 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que le nom de la rue Robert , 348-6 
et 8 soit et est changé pour Palmier conformément au règle­
ment général de toponym.~e. 

Adopté unanimement. 

L'assemblée est ajournée au 15 février sur proposition 
de M. l'échevin M.Turcot secondé par M. l'échevin E.Proven­
cher. 

PROVINCE DE ,,:t,UEBEC, 

VILLE D'AUTEUIL, 
001\fPTE DE LA V .AL. 

Procès-verbal de l'assemblée des électeurs-propriétaires 
qui a été tenue au bureau de la ville d'Auteuil au 2357 
Boul. des Laurentides Auteuil, le vendredi 9 janvier 1962 

entre 7 et 10 hres P.M. 

L'assemblée publique des électeurs-propriétaires de la 
municipalité de Ville d'Auteuil pour ~pprouver ou désapprouve , 
le règlement no 183 décrétant un emprunt de $10,000.00 pour 

défrayer le coût de construction de tD0is patinoires, une glis, 

1 



9 février 62 

soire et deux cantines compris l'éclairage et chauffage pour 

l'année 1962. 

M. l'échevin Egide Provencher préside l'assemblée. 
L'assemblée est ouverte à 7 hres P.M. 

·Lecture est faite du règlement no 183, de l'avis 
de convoquation et du certificat de publication. 

Attendu que trente-cinq électeurs-propriétaires se sont 
opposés à ce règlement par leur signature, le règlement n'a 
donc pas été approuvé selon la loi. 

' 
En foi de quoi j'ai signé à Ville d'Auteuil ce quartoziè­

!me jour de février, 1962. 

RONALD BOURCIER sec. tres. 

i . 
J PROVIHCE DE ·:-lUEBEC, 

1 VILl~E D' AUTEUIL, 
1 COMPTE, DE LAVAL. 
l 
!Procès-verbal de l'assemblée des élec~eurs-propriétaires qui 
1 

·1· a été tenue au bureau de la Ville d'Auteuil au 2357 Boul. 

1 des Laurentides le vendredi 9 janvier 1962 entre 7 et 10 
i 
j hres P.M. 
1 • 

! L'assemblée publique des électeurs-propriétaires 
! 
Ide la municipalité de Ville d'Auteuil pour approuver ou désap:t. 
!prouver 1-e règlement no 184 :pourvoyant à l'achat d'équipement 
1 

j radio et ameublement pour le service de la police, à l'achat 
l d'extincteur chimique et boyaux d'incendie de l~ pouces, 
! à 1 'ach'.::1.t de l'ameublement de 1 1 hôtel de ville, à la réfec­
i 
1 tion du terrain de l'usine d'épuration, au coût de la con-
! fection du rôle scientifique d'évaluation et les frais d'in-
1 
j corporation de la ville et à un e~prunt de $25,537.00 pour 
! ces fins. 
! 

1 
i 

1 
1 
' l 

L'échevin Egide Provencher préside l'assemblée. 
L'assemblée est ouverte à 7.00 hres P.M. 
Lecture est faite du règlement no 184, de l'avis 

1 de convoquation et du certificat de publication. 

i Attendu que trente huit électeurs-propriétaires se 
1 , " 
Î sont opposes a ce règlement par .. leur signature, le règlement 
1 n'a donc pas été approuvé selon la_;_ loi. 
l 

1 En 
1 ' j lJl.l.artozieme 

1 

1 

1 

foi de quoi j'a~ ~à Ville d'Auteuil ce 

jour de février[~+~~· 

RON.AI1D BOURCIER sec. tre s. 

-~-/~/ .. 
4'1'~~r / 

/ .~.,,~ -~·~ 
, .... _;:~---

l 

1 

1 

l 
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62-71 

62-72 

62-73 

PROVINCE DE QUEBEC, 
VILLE D'~UTEUIL, 
COMPTE DE LAVAL. 

A une assemblée régulière du conseil de Ville d'Auteuil 
au lieu et heure ordinaire des sessions du dit conseil le 
jeudi 15 février 1962 à 8 hres P.M. et à laquelle étaient 
présents Son Honneur le maire A~rien Dùssault, les échevins 
Egide Provencger, M.Turcot et OPaquette formant quorum so~~~ 
la présidence de Son Honneur le maire, le ~ecrétaire-tré­
sorier étant également présent. 

A 8 hres·P.M. l'assemblée est ouverte par la prière 
et le sec. tres. donne lecture des minutes de l'assemblée 
du 6 gévrier 1962 qui furent adoptés sur propositions de 
M. l'échevin M.Turcot, secondé par M. l'êchevin O.Paquette 

,. 

Le sec. tres. donne lecture du procès-verbal de l'as-
semblée des ~lecteurs-propriétaires tenue le 9 février 1962 

, ... ,et 184. 
pour approuver ou desapprouver le reglement no 183. Ce pro-
cès-verbal fut adopté sur proposition de M. l'échevin M.Tur­
cot, secondé par M. l'échevin O.Paquette. 

Le sec. tres., donne lecture du rapport du scrutin.' 
âu, .référendu:m. tenu les l{)~ètr,ié et l.2e· · joum- àe ) février 1962 
pour approuver ©u désapprouver le règlement no 178 pourvoyant 
à l'achat d'un terrain pour l'hôtel de ville à la construc­
tion du dit hôtel de ville et à l 9aghat d'un camion incendie. 

Ce relevé se lit comme suit: 
Nombre de votes affirmatif a 494 

'). 

Nom~re de votes négatifs 264 

MAJORITE 230 

·Valeur des votes affirmatifs $5,266.700.00 
Valeur des votes négatifs $4,247.000.00 

MAJORITE $1,019,700.00 

Le règlement a donc été adopté par les électeurs­
propriétaires • 

Signé: 
RONALD BOURCIER 

président du scrutin. 

DAVID POISSANT 
secrétaire du scrutin. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 

~; 

et résolu que le rapport du scrutin pour 
le règlement no 178 soit et est adopté. 



62-74 

62-75 

62-76 

62-77 

62-78 

62-79 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l&échevin O.Paquette 

et résolu que demande soit faite au Minis-
1 

t ! ere des .Affaires Municipales pour obtenir la permission d' em-1 
prunter temporairement de la Banwue Provinciale les deniers 1 

nécessaires soit $175,000.00 à l'exécution des travaux du i 
1 

règlement no 178 en attendant l'émission des obligations. 1 
~ 

' 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin O.~aquette 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que demande soit faite à l'Of­
fice du Drainage pour obtenir le coût des traverseà·:deè"~rou-.- · ~_: 
Jl:ies: ~p es.t-à,:;.dire 1 1 intersection des ruisseaux et des routes. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 

et résolu que le maire et le sec. tres. 
soient et sont autorisés à ouvrir un compte à la Banque Pro­
vinciale du Canâda, succursale Ste-Rose pour y déposer les 
argents perçus d'àprès les dispositions du règlement no 113. 

Que le maire et le sec. tres. soient et sont autorisés 
à signer tout chèques. 

Que le sec. tres. sbit et est autorisé: à retiré tous 
les chèques et documents se rapportant à ce compte. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que la subdivision des lots 
17 et P.17B, 62-77 du cadastre de la Paroisse de filte-Rose, 
division d'en::begistrement de Laval tel que préparé sur un 

P. 

lplan et description technique C 1782 en date du 29 décembre 
! 
! 1961 par l'arpenteur Claude Lefebvre soit accepté. 

1 
1 

Adopté unanimement. 

1 

1 M. l'échevin o.Paquette donne avis de motion qu'il 
1 ~ t ' é !presen era pmur lecture et adoption a une assemble subsé-
1 quente de ce conseil un règlement changeant de résidentiel 

, 1 à commercial une partie du lot 17. 
i 
; 

1 
1 secondé par M. l'échevin E.Provencher 

J et résolu que la firme d'aviseur-légaux, 
j S~vard &"Rouleau, soit et est autorisée à prendre les pro-, 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

' 
j 

! 
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62-80 

62-81 

62-82 

cédures nécessaires pour une prise de possession 
préalable du lot 339-34 (rue Guay) appartenant à 
J.René Guay. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que Me. J.P.Noel, aviseur-légal 
soit et est autorisé à rédiger un règlement qui changera de 
résidentiel à commerciel le lot P. 17. 

Adopté unanimement. 

M. le maire donne lecture du règlement no 186 pour­
voyant à des services d'égout, d'aqueduc et pavage pour le 
Jardin des Cèdres Enc. 

I1 est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 

et résolu que le règlement no 186 pourvoyant 
à des travaux de distribution d'aqueduc, d'égouts, entrées pri 
vées (poncea~ , pavage fossés tourbées sur la rue 22-98 

{Jardin des Cèdres Inc.) incluant l'aqueduc du Chanteclerc 
au Jardin des Cèdres et ~ un emprunt de $80,000.00 pour ces 
fins soit adopté. 

Adopté unanimement. 

L'assemblée des électeurs-propriétaires de Ville d'Au­
, teuil ppur approuver ou désapprouver le"règlement no 186 se­
ra tenue +e vendredi 26 février 1962 au bureau de la ville 

-
au 2357 Boul. des Laurentides Auteuil entre 7 et 10 hres F.M. 
sous la présidence de Son Honneur le maire ou d'un échevin. 

M. le maire donne lecture du règlement no 187 pourvoyant 
à l'installation de services sur la Montée Ménard. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 
,, 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que le règlement no 187 pourvoyant 
à des travaux de construction d'égouts et d'aqueduc sur la 
Montée Ménard du Boul. St-Paul à l'extrême sud du terrain de 
l'Ecole Ouimet et à un emprunt de $24,000.00 pour ces fins 
soit adopté. 

Adopté unanimement. 

L'assemblée des électeurs-propriétaires de Ville d'Au­
teuil pour approuver ou désapprouver le règlement no 187 
sera tenue le 26 fév:ri~r 1962 entre 7 et 10.00 hres P.M. 
au bureau de la vilJeau 2357 Boul. des Laurentides Auteuil 
sous la présidence de M. le maire ou d'un échevin. 



62-83 

62-84 

. i 

1 

1 

M. le maire donne lecture d'une lettre de M. l'ingé­
nieur Alphonse Moquin relarivement à l'indemnité payable 
par la Ville de Sye-Rose pour le territoire annexé et re­
fère le sujet à M. Moquin pour plus amples détails. 

M. le maire donne lecture de la liste des électeurs-pro­
priétaires qui se sont apposés au règlement no 183 pourvoyant 
à un emprunt de $10,000.00 pour défrayer le coût de patinoires 
glissoire et cantines. 

Le conseil prends connà.issance de six permissions d'em­
prunter temporairement de la Commission Municipale de ~uébec. 

M. le maire donne lecture d'un lettre du député de Laval 
Me. J.N.Lavoie qui nous demande des suggestions pour des 
endroits ou Ministère des Terres et Forêts pourrait procéder 
à la plantation d'arbres. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 

et résolu que pour faire suite à la demande 
que l'Honorable ministre des Terres et Forêts a fait à Ville 
D8Auteuil par l'intermédiaire du député de Lavàl Me. J.Noel 
Lavoie, les endroits suivants soient suggérés: Terrasse des 
Laurentides, Coopérative, Les Grands Travaux dé Montréal, 

"les avenues Ménard, Lacasse, les rues Fleury, Ao.8.1.1.ac, Joly 
et Brodeur. 

Adopté unanimement. 

Le sec. tres. êst informé d'accuser réception ~e la lettre 
de M. J.Noel Lavoie et de le remercier pour ses demandes. 

M. le maire informe le conseil que la Corporation Inter­
rurbaine de l'Ile-Jésus se prépare-à faire le partage du 
revenu de la taxe de vente déjà percu soit $141,000.00 d'a­
près le recensement de l'an passé. 

M. le maire demande des suggestions pour solutionner le 
problème des Loisirs d'Auteuil qui sont dans une situation 
financière peu avantageuse. La question est mise à l'étude. 

Après avoir vu trois règlements de capitalisation refu-
' 

sés par les mêmes électeurs le conseil décide de procéder à 
la capitalisation d'une façon différente. 

M. l'échevin M.Turcot,donne avis de motion qu'il présente 
ra pour lecture et adoptinn à une assemblée subséquente 
de ce conseil un règlement constituant un fond de noulement 
de $50,000.00 d'après les dispositions de l'articie 604 du 
Code des Cités et Villes. 

Pour le paiement de ce fond sera imposé une taxe spé­
ciale générale suffisante pour l'amortissement du capital et 
intérêt remi annuellement • 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 
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15 fév. 62 

62-85 

62-86 

62-87 

62-88 

62~89 

et résoluc:;µe Me. J.P.Noel soit et est aut 
à rédiger un règlement constituant un fond de Dou 
lement de $50,000.00 selon les dispositionà 
ticle 604 du 0ode des Cités et Villes. 

Pour le paiement de ce fond une taxe :Spéciale générale 
suffisante sera imposé pour l'amortissement du capital et in­

térêt annuellement. 
.Adopté unanimement. 

M. l'échevin M.Turcot donne avis de motion qu'il pré­
sentera pour lecture at approbation à une assemblée sub­
séquente de ce conseil un règlement pourvoyant un plan d'as­
surance collective pour les employées de la corporation 
municipale de Ville d'.Auteuil. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que Me. J.P.Noel soit et est autori­
sé à rédiger un règlement pourvoyant à un plan d'assurance 
aollective pour tous les employés de la corporation munici­
pale de Ville d'Auteuil et dont les primes seront payables 
par les employés et par la Ville d'une façon égale • 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que le compte de $ioa.30 de M • 
.Alban Langevin pour enquêtes pour le service social soit 
accepté • 

Que M. le maire et sec. tres. soient et sont autorisés 
à le payer pour et au nom de la Ville d'.Auteuil. 

.Adopté unanimeme~. 
' 

Le sec. tres. donne lecture des dépenses du référendum. 
: pour le règlement no 178. 

-
Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que les dépenses de $1,835.98 oc­
casionnées par le référendum. du règlement no 178 soient 
acceptées. 

Que M. le maire et le sec. tres. soient et sont auto­
risés à les payer pour'et au nom de Ville d'Auteuil • 

.Adopté unanimement. 

Le ëonseil prends connaissance d'une lettre de M. 
José Morraint de 38 rue Boisvert relativement à un fossé 
en bordure de son terrain. Le problème est réf~re aux ngé­

nieurs. 

M. le maire donne lecture d'une offre de services de M. 
Gaston Contant relanivement au déneigement de la Montée Cham-

pagne. Le tout est remis à l'étude. 
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16 fév. 62 

62-90 

Demande est faite au conseil par un contribuable de 
déneiger les Montées Ménard et Lacasses d'une façon plus adé~ 
qua te. 

M. le maire réitère son invitation à tous les marchanâ$ 
de Ville d 1 Auteuil de se consulter pour en arriver à une 
entente sur l'heure de fermeture des commerces dans Ville 
d'Auteuil. 

Mme Zymelka se présente et se prononce en faveur su±van­
te: fermeture à 7 hres F.M. les lundi et mardi, mercredi et 
samedi et 10 hres F.M. les jeudi et vendredi. 

Le conseil discute le problème ~u fossé en bordure de la 
propriété de M. Narbonne. 

'L'assemblée est ajournée au 22 février sur proposition de 
M. L'échevin M.Turcot, secondé par M. l'échevin E.Provencher. 

FROVINC1~ DE ,;~UEBEC, 

VIL.l~E D 1 AUTEUIL, 

.. COMPTE DE LA VAL. 

Procès-verbal de l'assemblée des électeurs-propriétaires 
qui a été tenue au bureau de la Vilie d'Auteuil au 2357 

FEiii vri!t16,I{ 

Boul. des Laurentides le vendredi 16 ;ta1IVi:îl::r 1962 entre 
7 et 10 hres F.M. 

" 
L'assemblée publique des électeurs-propriétaires 

de la municipalité de Ville d'Auteuil pour approuver ou 
désapprouver le règlement no 185 pourvoyant à l'installation 
de services d'aqueduc et d'égouts sur la rue Papineau et à l 
un emprunt de $7,500.00 pour ces fins. 1 

L'échevin E.Provencher préside l'assemblée. _Il 

L' as.">emblée est !buverte à 7 hres F.M. . 
Lecture est faite du règlement no 185 de l'avis 1 

de convoquation et du certificat depublication. , 

A 9 heures aucun électeur propriétaire ne s'étant pré-1 
valu de son droit de vote et aucun élec.teur n&ayant réclamé 
me référendum me règlement est considéré comme approuvé se­
lon la loi. 

En foi de quoi j'ai signé à Ville d 1 Auteuil ce 19ième 

jour de fév.cl962. 
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f 
1 

/SEC.-TRES. 

PROVINCE DE QUEBEC, 
VILLE D'AUTEUIL, 

1COMPTE DE LAVAL. 
' 

A une assemblée régulil}re du coL1sei+ de Ville d 1 Auteuil 
tenue au lieu et heure ordinaire des sessions du dit conseil 
le jeudi 22 février 1962 à 8 hres P.M. et à laquelle étaient 

1présents Son Honneur le maire Adrien .Uussault et les écheviriS 
E.Provencher, O.Paquette, M.Turcot, A.A.Mathieu, R.Sauriol 
formant quorum sous la présidence de Son Honneur le maire 
le sec. tres. étant également présen~. 

A 8 hres F.M. l'assemblée est oµverte par la prière et le 
sec. tres .. donne lexture des minutes de l'assemblée du 15 févr· 
vrier 1962 qui furent adoptés sur proposition de M. l'échevin 
M.Turcot, secondé par M. l'échevin O.Paquette. 
Dissidence' de MM. les échevias Sauriol et A.A.Mathieu. 

Le secrétaire-nrésorier donne lecture du procès-verbal de 
l'assemblée des électeurs du 16 février 1962 pour approuver 
ou désapprouver le règlement no 185 pourvoyant à l'installa­
tion des services rue Papineau. 

Ce procès-verbal fut· adopté sur proposition de M. l'échevin 
M.Turcot, secondé par M. l'échevin O.Paquette. 

M. '1 1 échevin M. Turcot donne avis de motion qu'il présentera 
pour lecture et adôption à une assemblée subséquente de ce 
conseil un règlement (179a) qui abrogera le règlement no 179 
délimitant les 6 quartiers, et le remplacera à cause de l'ab-
:sence de certains ai+égués changeant la description des dits 
1 

\quartiers. 
' i Il est proposé par M. l'échevin R.Sauriol 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu qu'à la demande de M. Garand la 
1rue du Jardin des Cèdres Inc. no 22-98 soit et est nommé 
! 
iBoul. Bergeron. 
! Adopté unanimement. 

Attendu que la Ville d'Auteuil procède actuellement au 
jdrainage de plusieurs ruisseaux dans son territoire. 

1 
Attendu que ce drainage est exécuté conformément au règle­

iment d'emprunt no 142, 1~5 et 158, ruisseaux Parizeau, Mathieu 



et Brodeur respectivement. 

Attendu que dans l'exécution de ces travaux de drainage 

6
d il est nécessaire de 

22 fév. 1 ge et entretient par 
traverser les •outes publiques à char­
la voiaüê Provinciale. 

62-94 

62-95 

62-96 

Attendu que ces travaux de drainage et particulièrement 
le. coût des traverses des routes est très onéreux pour les 

contribuables affectés. 

Attendu que ce drainage contribue dans une large pari. "'A 

l'assainissement des routes intermunicipales. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que pour les motifs ci-haut 
mentionnés il serait juste et raisonnable que la voirie pro­
vinciale aontribue au coût de ces travaux. Demande est ..L 

faite par la présente résolution à la Voirie Provinciale, 
division' de l'O.ffice·du drainage de faire un relevé des tra­
vaux en cours dans ce domaine à Ville d'Auteuil et de bien 
vouloir faire suite à cette demande' faite au nom des con­
tribuables par son conseil. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 

et résolu que le maire Adrien Dussault 
et le sec. tres. Ronald Bourcier soient et sont autorisés 
à signer pour et au nom de Ville d'Auteuil l'entente avec 
la Cie Canadian Pacifique Railway Co.Ltd relativement à 1 

1 
l'installation d'un tuyau d'aqueduc à.e 20" sous les rails 1 

de la dite compagnie tel que décrit sur l'entente 52.2-3183/4. 1 
Que le maire et le sec. tres. soient et sont autori- 1 

'! sés à payer la somme de $10.00 comme indemnité. 

Adopté unanimement. 

Le règlement d'heure de fermeture des magasins est re­
mis à une assemblée subséquente. 

i 

i 
1 

Le conseil prends connaissance d'une sollicitation de 
M. Pierre Messier pour participer à l'exposition Salon des 
Laurentides de Ville d'Auteuil qui sera tenue du 13 au 17 
1962 au Domaine Idéal. 

juin' 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que le maire et le sec. tres. 
soient et sont autorisés à signer pour et au nom de Ville 
d'Auteuil le contrat pour la location d'un kiosque au Salon 

des LauDentides. 

1 



,, 

11 

1 

:'.! 1 

~I 
D 1 z' 

.J 
o( 
'l!J a:: .... 
:z: 
0 ,. 

1 
1 

1 

'· 1 

~! 
~I 
u 1 
:z: ' 
~ ' 
a:: 
o. 
rn 

Que le maire et le sec. tres. soient et sont 
autorisés à payer pour la location du dit kiosque 

22 fév. 62 ainsi que de prendre les dispositions nécessaires 
Jpour la décoration du dit kiosque. 
1 

62-97 

Dissidence de M. l'échevin A.A.Mathieu. 

Le secrétaire-trésorier donne lecture du règlement no 
188 créant un fond de roulement. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que le règlement no 188 créant 
un fond de roulement de $50,000.00 soit adopté. 

Dissidence de MM. les échevins R.Sauriol et A.A.Mathieu. 

M. le maire donne des explicatïons additionnelles sur 
le règlement no 188 pour le bénéfice de ceux qui étaient ab­
sents lors de l'assemblée précédente. 

M. le maire rends compte d'une entrevue qu'il a eu avec 
les responsables des loisirs et explique qu'il a été décidé 
de présenter un nouveau règlement pour pourvoir aux besoins 
dans un avenir rap1Jroché. 

Attendu que le règlement no 178 pourvoyant à un projet 
complet d'hôtel de ville et de station incendie a été approu­
vé .par les électeurs lors du référendum les 10 et 12 février 
1962 • 

Attendu qu'il est dans l'intérêt de la ville d'inviter 
les soumissimnnaires pour la construction de l'hôtel de vil­
le. 

Les contracteurs suivants sont donc invités à soumission-
ner: 

Léo Girous Inc. 

~ 
~ 1 62-98 

51 

Longpré Construction 
Léopold Deveault Oonst. 
Georges Fil&on Contracteur 
Coté & Lavigueur 

400 Boul. Labelle, Chomed. 
55 Donk, Laval des Rapides 
75, 5e ave Ste-Thérèse. 
207 7e ave Ste-Eustache 
4069 9e ave Chomedey 

,. 
a:: 
0 
Il. 

1. 

Paul Rolland 0onstruction 
A. S.Construction 

5890 Monkland, Mtl. 
1180 Montcalm, Duvernay. 

Les soumissions devront êtr!O' livrées sous pli cachetées 
au sec. tres. M. Ronald Bourcier au.x bureaux de la ville au 
2357 Boul. des Laurentides avant 5 hres P.M. le mardi 6 mars 
1962 pour être ouvertes à l' assembiée ré"gu4.ière,. qui sera 

tenue le même soir à 8 hres P.M. à l'Ecole Ouimet, Montée Ménard, 
i 
!Auteuil. 
1 

Les soumissions devront être accompagnées d'un chèque 
!certifié' à l'ordre de la Ville d'Auteuil, d'un montant équi­
valent à 10% du coût des travaux ou d'un bond de garantie d'u-

ne compagnie d'assurance reconnue, d'un montant équivalent 

: ,au coût total des dits trqvaux. 



22 fév. 62 

62-99 

62-100 

Les soumissionnaires devront de plus s'engager dans 
leurs soumissions d'employer la main-d'oeuvre locale dispo-
nible et de favoriser les sous-contracteurs et marchan~s de 
Ville d 1Auteuil en autant que tout prix de compétition sera 
en faveur du contracteur. 

Le conseil de ville se dégage à.e toutes responsabilités 
vers les contracteurs soumissionnaires et se réserce le droit 
de n'accepter ni le plus bas ni aucunne des soumissions • 

. Les plans, devis et cahiers de charges peuvent-être obte­
nus des ingénieurs Gendron, Lefebvre & Associés 10125 Boul 
St-Laurent Montréal ~oyellllant dépôt de $100.00 remboursable 
sur le retour des dits plans en bonne condition, dans les 
dix jours qui suivront l'ouve~ture des soumissions. 

Adopté avec dissidence de MM. les échevins A.A.Mathieu 
et R.Sauriol. 

n. le maire explique que le règlement no 178 à été remis 
au ministère des Affaires Municipales par M. le maire lui-mê­
me lors d'un. voyage effectué à Québec le 21 février 1962. 

Le conseil est informé que la municipalité ira sur le 
marché pour un peu plus d'un million dans un avenir très 
rapproché. 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que M. l'échevin Maurice Turcot 
soit nommé pro-maire avec toutes les responsabilités et pré­
rogatives se rapportant à cette charge. 

1 

1 

i 
i 

Le conseil prends connaissance d'une lettre de M. Yehude 
Elberg au sujet d'un fossé sur le lot 24 que ce constribuable 
sire tuyauté. 

~é 

Le conseil demande au sec. tres. de répondre à M. Elberg 
ce fossé sera rempli senlement à mesureque le besoin se fera 
sentir mais que la vflle est ~Jrète à accepter la cession du 
terrain proposée. 

Il est proposé par M. l'échevin A.A.Mathieu 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que la subdivision no 344-160 

1 

~le 
1 

du cqda,stre de la paroisse Ste-Rose, division d'enregistrement 
1 

Laval . tel que préparé sur le plan no T-C 1896 par l 'ar;::enteur 1 

Claude Lefebvre en date .du 2 février 1962 soit accepté. 
Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. 1 1 ·échEfvin ~··.1'rovenc:::her , 
et résolu que la corporation de ~ille d'AuÎ 

teuil rembourse la somme .de..$28,188.35 appropriée à, l'a- 1 

!chat d'un camion incendie et accessoires telle qu'il apparait 1 

lau règlement no 178 sur une période de trente ans. i 

1 

Considérant que le dit conseil juge que le remboursement! 
,sur une période· moins de trente ans serait une charge trop lour+ 

ide pour les contrrbuables de la dite corporation. 1 
1 ; 1 

1 
Adopte. 1 

i i 
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26 .février 62 

Les comptes suivants ont été soumis 

Compagnie de Publication La Presse 
Garage Diezel 
F.X.Valiquette 
Garage d'Auteuil 
Quincallerie Ste-Rose 
'I'y.pographie Ahù.ntsic 
L'Evé.il 
I1ontreal Oxygen 
Bell Telephone 
Shawinigan Water & Power 
Paul-Emile Noel 

pour approbation. 

$6.00-
$,;1~20. 

$16.04~ 

$24.16 -

$1.04-

$521 .. 84-

$50 .. 00 -

$4.60 -

$114.40 -

$166.48 ·~ 

$580.00-

Corporation Municipale Bois-des-Filions $200.00t 

Formule Légales $186.27-

Francis Hankin & Co. Ltd. 
Fisher & Porter (Canada) Ltd. 

montant total 

$41.08·­

$13.95-

$1,931.06 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que les comptes ci-haut mentionné 
et pour les mêmes montants soient acceptés et que le ma.ire 
et le se~. tres. soient et sont autorisés à les payer pour 
et au nom de Ville d'Auteuil. 

Adopté unanimement. 

Le conseil discute des permis pour déneiger. 

L'assemblée du mois de .février est levée sur propo­
sition de M. l'échevin M.Turcot, secondé par M. l'échevin 
E.Provencher. 

PROVINCE DE QUEBEC, 
VILL.E D'AUTEUIL, 
COMPTE DE LAVAL. 

Procès-verbal de l'assemblée des électeurs-propriétaires qui 
a été tenue au bureau de la ville d'Auteuil au 2357 Boul. des 
Laurentides le lundi 26 .février 1962 entre 7 et 10 hrex P.M. 

L'assemblée publique des électeurs-propriétaires de la 

municipalité de Ville d'Auteuil pour approuver ou désapprou-
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ver le règlement no 186 pourvoyant à des travaux d'égouts 
d'aqueduc et de pavage et à un emprunt de $80,000 9 00 pour 

ces fins. 

L'échevin E.Provencher préside l'assemblée. 
L'assembé~ est ouverte à 7 hres P.M. 
Lecture est faite du règlement no 186, de l'avis 

de convocation et du certificat de puTulication. 

A 9 hres P.M. aucun électeur-propriétaire ne s'étant 
prévalu de son droit de vote et aucun électeur n'ayant récla­
mé le référendum le règlement est collif:üdéré comme approuvé 

selon la loi. 

En foi de quoi j'ai signé à Ville d'Auteuil le 27ième 

jour de février, 1962. 

PROVINCE DE ,~UEBEG, 

VILLE D'AUTEUIL, 
COMPTE DE LAVAL. 

·' 

~/~-
ÂoNALD 'BOURCIER sec.tres. 

Procès-verbal de l'assemblé~ des électeurs-propriétaires qui 
a été tenue au bure'aU de la ville d 1 Auteuil au 2357 Boul. 
des Laurentides le 1'lllldi 26 février 1962 entre 7 et 10 hres 
P.M. 

L'assemblÉe des électeurs-propriétaires de la munici­
palit~ de Ville d'Auteuil pour approuver ou désapprouver le 
règlement no 187 pourvoyant à l'installation de service sur 
la Montée Ménard et à un emprunt de $24,000.00 pour ces fins. 

L'échevin E.Provencher préside l'assemblée. 
L'assemblée est ouverte à 7 hres P.M. 

i 
1 Lecture àst faite du règlement, de l'avis de con-
jvocation et du certificat de publication. 

1 A 9 hres P.M. aucun électaur-propriétaire ne s'étant 
!prévalu de son droit de vote et aucun électeur n'ayant ré-
1 

!clamé le référendum le règlement est considéré comme approu-
1 

rvé selon la loi. 
! ·;~ 

! 

ljour 

1 

En foi de quoi j'ai signé à Ville d'Auteuil ce 27ième 
de février 1962. 

\ 
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' 

l 

PROVINCE DE 6îJEBEC, 

VILIJE D 'ilUTEUIL, 
COl''IPTE DE LAVAL. 

A une as:Jemblée :ri'égulière du co seil de Ville d' Auteuil tenue 
au lieu et heure ordinaires des sessions du dit conseil le 
mardi 6 mars 1962 à 8 hres P.l"l. et àla quelle étaient présents 
son Honneur le maire Adrien Dussault les échevins Maurice Tur-

1 cot, E.Provencher, O.Paquette, A.Nadon, R.Sauriol, A.A.Mathieu 
formant quorum sous la présidence de Son HonE.eur le maire, le 
secrétaire-trésorier étant également présent. 

A 8 hres .!:'.M. l'assembl-e est ouverte par la prière et 
le sec. tres. oconne lecture des minutes de l'assemblée du 22 
février 1962 qui fu:bent adoptées sur proposition de M. l'éche­
vin E.Provencher secondé ~ar M. l'échevin ·o.Paquette. 

Le sec. tres .. donne lecture du procès-verbal de l'as­
semblée a.es électeurs propriétaires tenue le 26 février 1962 
pour approuver ou désapprouver les règlements nos 186 et 187 
Ce procès~verbal fut adopté sur _cœoposition de 1'1. l'échevin 
M.Turcot, secondé par M. l'échevin E.Provencher. 

M. le maire sounaite la bienvenue à quelques personali­
tés de Chomedey présentes dans la salle. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin E.~rovencher 

et résolu unanimement que le règlement no 1 

122a de la Ville d'Auteuil au montant de $17,000. soit et est 
amendé en remplacant l'article 15 par le suivant: 
"15.- Les dites obligations ne seront pas rachetables par an­
ticipation. 11 

'"'6Ue le règlement no 123a de la Ville d'.Auteuil, au mo 
tant de $55,400, soit et; est amendé en remplaçant 1 1 artic1.e 15 
par le suivant: 
1115.- Les dites obligations ne seront pas rachetables par an­
ticipation. 11 

·.,,ue le règlement no 128a de la Ville d' Auteuil, au m 

montant de $39,000, soit et est amendé en .remplaçant l'articJh.e 
15 par le suivant: 
"15 .. - Lesdites obligations ne seront :ffB rachetables par antici-: 

pation~" 

,:lue le règlement no 129a de la Ville d 1 Auteuil, au 
montant de *~76,800, soit et est amendé en remplaçant l'article 

15 par le suivant: 
"15 .. - Lesdites obligatrions ne seront pas rachetables par an­
ticipation .. 11 

~~ue le règlement no 139 de la Ville d 1 Auteuil, au 

, montant de 'j\;27,000, soit et est amendé en remplaçant l'article 
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15 par le suivant: 
"15.- Lesdites obligations ne seront pas rachetables par 

anticipation. 11 

~ue le règlement no 142 de la Ville d'Auteuil, au 

montant de $17,900, soit ét est amendé en remplaçant l'ar­

ticle 15 par le suivant: 
11 15.- Lesdites obligations ne seront àr rachetables par 

anticipation." 

"6ue le règlement no 144 de la Ville d'Auteuil, au mon­
tant de $41,300, soit et est amendé en rempalçant l'article 

15 par le suivant: 
1115.- Lesdites obligations ne seront pas rachetables par , 
anticipation .. " 

;lue le règlement no 145 de la Ville d' Auteuil, au 
montant de it53,00Q, soit et est amendé en rempalçant 
l'article 15 par le suivant: 
1115.- Lesdites obligations ne seront pas rachetqbles par 
anticipation. 11 

.~ue le règlement no 146 de la Ville d 1 Auteuil, au 

montant de $105,400, soit et ewt amendé en rempalçant 
l'article 15 par le suivant: 
"15.- Lesdites obligati6ris ne seront pas rachetables par 
antici}Jation." 

1-<,ue le règlement no 147 de la Ville d' Auteuil, aumon-i 
i 
1 tant de ~t59,200, soit et est 
l cle 15 par le suivant; 

amendé en remplaçant l'arti-

1 1115.- Les di tes obligations 
1 
1 par anticipation .. 11 

Î 

ne seront pas rachetables 

1 'tue le règlement no 148 de la Ville d'Auteuil, au 
l montant de 1}42, 700, soit et est amendé en rempalçant l' ar-
1 
1 ticle 15 par le suivant: 
' 
\ "15.- Lesdites obligations ne seront pas rachetables par 
1 anticipation. 11 

i 

j ~ue le règlement no 149 de la Ville d'Auteuil, au 
!montant de $87,500, soit et est amendé à l'article 4 en 
! ajoutant les mots suivants à la fin dudit article: · 
' l 11 ainsi qu'au bureau l)rincipal de ladite ganque à Toronto n 

' iet en changeant le nom de la Banque en celui de la Banque 
l 
jProvinciale du Canada. 
! 

1

, L'article 6 est amendé en rempalçant "juin et "dé-
·. cembre" par "avril et noctobre". 
1 
j L'article 7 ett amendé en ajoutant les mots suivants 
1 apr~s:ües mots ncontresignée s paru; le secrétaire-trésorierou 11 

1 t . t ... . e en aJou ant les mots suivants apres les mots "signatu-
res du maire et 11 udu secrétaire-trésorier ou 11

• 
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our se lire du 1er. avril 

L'article lüa suivant est ajouto après l'article 10: 
lOa.- Lesdites obligations ne seront pas rachetables par an­
ticipation. 11 

·lUe le règlement no 150 de la Ville d' Auteuil, au 
montant de 1t78,000, soit et est amendé à l'article 4 en ajou­
tant les mots suivants apr;es ledit article: ainsi qu'au burea 
principal de ladite 'banque à Toronto" et en ëhangeant le nom 
de banque en cel.ui cte bUJ'.hJ.'-''e Provinciale du Canada. 

L'article 5 est amendé en remplaçant "octobre 196ln par 
avril 1962". 

L'article 6 est amendé en remplaçant 11 juin 11 et ndécem­
bre 11 par "avril 11 et 11 octobre u .. 

L'article 8 est amendé en remplaçant "octobre 1961~ par 
avril 1962" les dates d 1 éc11éances apparaissant au bas de l' ar­
ticle 8 sont modifiées pour se lire du 1er avril 1963 au 1er 
avril 1982. 

L'article 10 a suivant est ajouté après l'article 10: 
11 lOa.- Lesdites obligations ne seront pas rachetables par 
antüripation." 

~~ue le règlement no 151 de la Ville d' Auteuli:l, au 
montant de $LJ-O,OOO, soit et est amendé en remplaçant 1 1 arti­
cle 15 par le suivant: 
"15.- Lesdites oblie;ations ne seront pas rachetables i1ar an­
ticipation." 

.,,;ue le règlement no 154 de la Villed'Auteuil, au 
montant de $42,000, soit et est amendé ~n rem.plaçant l'ar­
ticle 15 par le suivant: 
1115.- Lesdites obligations ne seront aps rachetables par an-
ticipation. 11 

-

1::i:,Ue le règlement no 155 de la Ville d' Auteuil, au 
montant de ~49,000~ soit et est amendé en remplaçant l'arti­

cle 15 par le suivant: 
n15.- Lesdites obligations ne seront aps rachetables par 
anticipation. n 

·c~ue le règlement no 158 de la Ville d' Auteuil, au 
montant de U50,000, soit et est amendé en rempalçant l'article 

15 par le suivant: 
11 15.::... Lesdites obligations ne seront pas rB.chetables par an­

ticipation." 

:~ue le règlement no 165 de la Ville d 1 Auteui::i, 
au montant de $26,000, soit et est amendé en rempalçant 
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l'article 15 par le suivant: 
11 15.- Lesid.tes obligations ne seront pas rachetables par 

anticipation. 11 

·:i.ue le règlement no 

montant de $101,000, soit 
ticle 15 par le suivant: 

166 de la Ville d'Auteuil, au 
et est amendé en rempalçant l'ar-

11 15 .- Lesdites obligations ne seront r)as :i:-ac.:hetables par 

~nticipation. 11 

,iue le règlement no 168 de la Ville d' Auteuil, au 

montant de $20,500, soit et est amendé en rempalçant l'ar­

ticle 15 par le suivant: 
"15.- Lesdites oblclgations ne seront pas rachet i_bles par 

anticipation." 

~~ue le règlement no 170 de la Ville d' Auteuil, au 
montant de $182,000, soit et est amendé en rempalçant l'ar­

ticle 15 par le suivant: 
u15.- les dites oblie;ations ne seront pas rachetables par 

anticipation. 11 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu unanimement que pour tous les rè 

glements suivants: nos 122a, 123a, 129a, 139, 142, 144, 145, 
1L~6, 147, 148, 151, 154, 15~, 158, 165, 166, 168 et 170, la 
date des obligations soit fixée au 1er avril 1962~· :les dates 
des paiements d'intérêt au 1er avril et 1er octobre de cha­
que endroit et les endroits de paiements à toutes les suc­
cursales de la Banque Provinciale dans le province de Q.ué­
bec ainsi qu'au bureau principal de ladite Banque à Toronto. 

Adopté unanimement. 

Il est propos~ par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par 11. l'échevin E • .t'rovencher 

et résolu que pour l'emprunt total de 

$1,059,000.00 autoris.:; par les règlements nos 122a, 123a, 

128a, 129a, 139, 142, 144, 145, 1§6, 147, 148, 149, 150, 
151, 154, 155, 158, 165, 166, 168, et 170 des obligations 
sont émises pour un terme plus court que le terme prévu dans 
les règlements d'emprunt, c'est~à-dire pour un terme de dix 
ans (ou quinze ans, selon le cas)au lieu du terme de vingt 
ans, chaque émission subséquente devant être pour la balan­
ce dûe sur 1' emprunt. 11 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M .. l'échevin O.Paquette 
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et résolu que conformément aux directi-
, 
ives du Service des rcherches économiques del la 
lcommis'sion Municipale pour l'achat de -w1,059,ooo,oo 
Id' obligations seront ouvertes le jeudi 15 mars 1962 à 8 hres 
lP.M. tel. à l'école Ouimet Mo:!1tée Ménard que publie da.-îlS la 
i 
!Gazette Officielle du 24 février 1962 corri3é par la Gazette 
!officielle du 3 mars 1962. 

i 
1 

1 

1 
1 
1 
!Salon des 
i 
:d'Auteuil 
i t, 
1
accep e .. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin M. 1.rurcot 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que le.nouvel emplacement pour le 
Laurentides, l'arèna de Ste-Therèse ou la Ville 
a retenu un kiosque par la résolution 62-96 soit 

!Dissidence de I'1. l'échevin A.A.Mathieu .. 

1 

1 

Il est proposé par I'lf. l'échevin 1'1. Turcot 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

Ide 

et résolu que considérant que des résiden~s 
Vi1le d'Auteuil dont Roger Messier, G.R.Constructj.on et 

i 
[Gustave Dubuc ont manifesté l'intention de soumissionner pour 
! 
jla cD.B.struction de l'hôtel de ville il y a lieu d'amender la 
]résolution passée à cet effet à l'assemblée du 22 février der-
1 

!nier, en y ajoutant en plus des 7 contracteurs invités, le 
inom des trois constracteurs ci-haut nommés sont aussi in­
\vi tés et les .soumissions de 10 contracteurs sont et seront 
1 

;également considérés à 1' ouverture des di tes so:Jmissions. 

Adopté unanimement. 

!Attendu que le contrat pour la cueillette des ordures méng,gèrei 
ise terminera le 31 avril 1962. 

' 
Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé pe.r 11. 1 1 .:chevin E.Provencher 

et résolu que des soumissions soient deman­
' idées par la corporation municipale de Ville d'Auteuil pour 
i 

jla cueillette des vidanges une fois la semaine dans tout son 
;territoire pour une période de trois années à partir du 1er jm 
i 

ide mai, 1962 se terminant le 1er jour de mai 1965. 

La ceuillette devra être effectuée par camion nsani­
ivan" et setitl les so missions gar des soumissionnaires résidenti 
i 

;ayant un siège social àans l' Ile-Jésus seront .. considérées. 

Le soumissionnaire , se servira comme chiffre de base 

pour ·soumissionner; 
\1.- le nombre de résidents permanents propriétaires et loca-

!taires, . ., .. 

2 .. - le :::-_1ombre de résidents a_' été e 

,3 .- le nombre de connnerce de toute nature et il déterminera 
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1 
1 

1 

1 

1 

respectivement pour chacune de ces catégories un prix u­
ni:baire et global. pour la période de trois années. L 
prix unitaire établ~ devant servir de base pour ajustement 
en plus ou en moins durant le dite période de 3 ans. 

La soumission devra être accompagnée d'un chèCJ.ue cer­
tifié à l'ordre de Ville d'Auteuil, d'un montant équivalent 
à 10% du montant total de la soumission. Le soumissionnaire 

' 
devra ~ournir à ses frais une police d'assurance garan­
tissant tout hasard de dommage à la propriété ou à la vie 
d'autrui ainsi qu'un certificat attestant que les résidus 
de la ceuillette seront disposés en dehors du territoire de 
Ville d'Auteuil. 

Les soumissions, sous-pli cachetés seront adressées 
au sec. tres. M. Ronald Bourcier au 2357 Boul. des Laurenti-
des et seront reçues jusqu'à 5 hres P.M. le 3 avril 1962 
pour être ouveil?tes le même soir à une assemblée du conseil 
tenue vers 8 hres P.M. à l'~cole Ouimet, Montée-Ménard. 

Le conseil se réserve le droit de n'accepter ni la 
plus basse ni aucune des soumissions présentées et se déchar­
ge de toute responsabilité envers les soumissionnaires. 

Adopté unanimement. 
Avis public qU Journal La Presse pour 2 jours c'est à dire 
un Samedi et un Lundi. 

Il est proposé par 11. l'échevin M .. Turcot 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que le maire Adrien Dussault 
et le sec. tres. Ronald Bourcier sont par la présente au-

Î 
1 

1 
1 

1 

i 
1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 
i 
1 
1 
1 

1 torisés à signer pour et au nom de Ville d'Auteuil pour l'a- 1 

chat dc1un fourgon-pompe à incendie àe marque King-.Seagrave . ; 

conformément à une résolution antérieure no 61-397 du consé.il I. 

à ce sujet. 
Adopté unanimement. 

Attendu que la Munie ipali té <le Ville d' Auteuil a 

adopté un règlement no 178 pourvoyant à l'achat d'un .four­
geon-:pompe au coût de ~$28,188.35. 

Attendu que le conseil a adopté un règlement pour 
la prévention des incendies. 

Attendu que sous le no 133 le con.seil a adopté un 
règlement de ramonage d.e cheminée. 

Attendu que la municipalité n'ayant pas les denierG 
nécessaires~ dû procéder par règlementd'emprunt pour l'a­
chat du fourgo~-pompe. 

_Il est proposé :par M. l'échevin O.Paquette 
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secondé par M. l'échevin M.Turcot 

et résolu que demande est par la présent 
faite à l'Honnorable R.Cliche Ministre des A.ffai-

~ . ~· 
/.". .. ••• ·'\<f. 
"J/t.~s ou sr,..c.t 

res Municipales de bien vouloir accorder, à la discrétion 
et sage décision, un octroi afin d'alléger le fardeau des 
taxes imposables aux contribuables à ce sujet. 

Adopté unanimement. 

Attendu que le conseil municir;al a construit un réseau 
complet d'aqueduc, alimenté d'eau potable- par l'usine de 

: filtration d.e la Ville de Ste-Rose (voir plan et description 
technique). 

Attendu que ce réseau d'aqueduc comprend 75 bornes­
.fontaines dont le coût total s'établi en la somme de $24, 

375,00. 
Attendu que le conseil a 1irocédé par règle:qi.ent pour 

·l'achat d'un fourgon-pompe incendie .. 

Attendu que le conseil a adopté u.n règleiµent de pré­
vention des incendies et un règlement de ramonage de chemi­
nées. 

Attendu que la municipalité n'ayant pas les deniers 
nécessaires pourvoyant àu coût de ces travaux d'aqueduc les­
quels forment un projet complet de prévention èontre les in­
cendies. 

Il est proposé par r1. l'échevin M. Turcot 

secondé par M. l'échevin R.Sauriol. 

àt résolu que demqnde soit faite à l'Ho-
.norable Ministre des Affaires Municipales M. R.Cliche de bien 
vouloir à ma discrétion et sage décision de favoriser les con­
t±i bua.bles d'un octroi sur le coût des bornes-fontaines afin 
d'en alléger pour ces derniers la responsabilité des taxes qui 
s'imposent. 

Adopté unanimement. 

Attendu que la municipalité a adopté un règlement no 
178 pourvoyant à la construction d'une station de pompier à 
l'épreuve de feu. 

Attendu que la municipalité n'ayant pas les deniers 
nécessaires à cette construction, doit effectuer un emprunt~ 

Il est proposé par M~ l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que demande d'octrois soit 
faite au Ministre des Affaires Municipales à. l'Honorable M., 
Cliche afin d'alléger les contribualbes du .fardeau des taxes 
imposables pour cette construction. 

0Dissidence de M. l'échevin .ll..,A .. Mathieu. 
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Attendu que le conseil municipal a consenti par réso­
lution no 62-30 et 62-83 a avancer a même le fond général 
la somme de $700.00 pour défrayer le coût de la main d'oue­
vre pour la construction de 2 patinoires, une cantine et 
une glissoire dans le territoire de Ville d'Auteuil .. 

Attendu que ces travaux furent exécutés sous la sur­
veillance et ilie controle de la ville. 

Attendu que ces travaux ont procurés du travail aux cho­
meurs de la municipalité. 

Il est proposé par I1. 1 1 échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin ,,E.Provencher 

et résolu que le conseil par la présente 
soumet aux gouvernement Provincial et Fédéral et invoque par 
le fait même l'avantage de participer aux bénéfices de l'en­
couragement des travaux d'hiver tel que formulé ci-jointe et 
détaillée. 

Adopté unanimement. 

Attendu que le.règlement no 185 pourvoyant à l'ins­
tallation de services rue I"°apineau a été adopté par le cons­
seil à sa séance du 22 février 1962. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu 
soient invités à soumissionner pour l'exécutiondes travaux du 
règlement no 185. 

Verona Construction 
I1aher Construction 
Tolhurst Construction 

Paul Dubé & Fils 
Valrive Construction 

Les soumissions devront être livrées sous pli 
au sec. tres. H.onaldBourcier avant 5 hres P.,M. le 15 mars 62 
au bureau de la ville au 2357 Boul. des J.Jaurentides Auteuil 
pour être ouvertes le même soir à 8 bres P.M. à une assem­
blée régulière à l'école Ouimet. 

Les soumissions devront être accompagnées d'un chèque 
certifié de .105'G à.e la valeur de la soumission ou d'un bond de · I 

1 garantie équivalent à 50% de la valeur des travaux. 
1 

1 

Le conseil ne s'engag~ de n'accepter ni la plus basse 
ni aucune des soumissions. 

1 

'I Les plans, devis ; ·. désignations et 
; peuvent être obtenus au bureau de la Ville 
1 

cahiers de charge 

d'Auteuil au 2357 
1

1

· Boul. des.Laurentides moyennant dépôt de $100.,00 rembourse-
ment sur remise des plans. 

Adopté u.tj.animement. 
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Attendu que le règlement no 187 pourvoyant 
à l'installation de services rue Hontée-Ména::iJà 

~ a été adopté par le conseil à sa séance du 6 mars 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que: les contracteurs suivants 
soient invités à soumissionner pour l'exécution des travaux du 
règlement no 187. 

Verona Construction 
Maher Construction 
Tolhurst Construction 

Paul Dubé & Fils 
Valrive Construction 

Les soumissions devront être i:Livrées sous plis cachetéew 
au. sec. tres. Ronald Bourcier avant 5 hres P .,l"l.. le 15 mars 62 
au bureau de la ville au 2357 Boul .. des Laurentides Auteuil p 

:pour être ouvertes le mêmes sir à 8 hres. F.M. à une assem­
blée régulière à l'Ecole Ouimet. 

Les soumissions devront être accompagnées d'un chèque 
certifié de 10% de la valeur de la soumission ou d'un bond de 
garantie équivalent à 50% de la valeur des travaux .. 

Le conseil ne s'engage de n'accepter ni la plus basse 
ni aucune des soumissions. 

Les plans, devis èt cahiers des charges peuvent être 
obtenus au bureau de la Ville d'Auteuil au 2357 Boul. des Lau­
rentides moyennant dépôt de $100.00 remboursable sur rem~se 
des plans. 

Adopté unanimement. 

La question du fossé en bordure de la demeure de M. Mor­
saint 38 rue Boisvert est de nouveau discutée .. 

Il est proposé par M. l'échevin R.Sauriol 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que le fossé en bordure de la 
maison de M. Morsaint soit tuyauté sur une longueur de 100'. 

'~lue les travaux soient payée à même le règlement no 158 
Ruisseau Brodeur, sont le dit fossé est un em.b:banchement. 

Adopté unanimement. 

Attendu que la loi pour amélio~er les conditions de 
1 1 habi·bation fut sanctionnée le 11 mars 1948 et subséquemment 

amendée. 

Attendu que cette loi, en respectant certaines condi­
tions, tout personne qui contracte un prêt hypothé:caire d'une 
société de prêt autorisée etc. en vue de construire ou d'ac­
quérir une habitation nouvelle peut obtenir de l'Office du 

d : .. rue' bec un remboursement maximum d'intérêt Crédit Agricole u '-() 
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Attendu gue a.ans Ville d 'Auteu:: 1 il existe nombre de 

i 
personnes pouvant bénéficier des avantages de la loi du 

service d'habitation familiale. 

Attendu qu'au momen;t ou à la date de construction ou 
.d'acquisition de leur habitation, ces personnes pour des 
raisons et faits incontrolables ils n'ont pu être éligibles 
pour bénéficier des avant3.ges de la loi. 

Attendu que par ces raisons et faits nombre de personnes 
furent obligées de contracter des prêts de particuliers 
(à courtes échéances). 

.Attendu que par ces faits et raism1s ces personnes fu­
rent rpivées des éléfices de la loi depuis plusieurs années.! 

Attendu que le cas particulier de ces personnes pourrait 
être étudié par un représentant délégué par l'Ofïice du 
Prêt agricole du ~uébec. 

Attendu qu'il aurait peut-être po ... sibili téde convertir 
le ou les prêts hypothécaires existants en certains cas, 
tout en respectant +es clauses dans les obligations des 
dits prêts selon les recommendations du représentant assi­
gné par l'Office du Prêt agricole. 

Attendu qu'il existe actuellement nombre de personnes 
ayant contractées des _prêts avec la Société connue sous le 
nom de The Maccabees. 

Attendu qu Ville d'Auteuil (anciennement Ste-Rose est) 
maintemant incorporée en ville possède un réseau complet 
d'égout, d'aqueduc et de rues dans les artères ôÙ sont 
situé les requérants dont les noms apparaissent sur la 
requête ci-jointe. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin o.Eaquette 

et résolu que par la présente résolu­
tion demande est faite à l•Qffice du Prêt Agricole du ~ué­
bec, à l'attention particulière de son eonseiller juridi­
que Me. J.J .. Gérard de bien vouloir assigner ou déléguer 
un représentant pour faire enquête, soit pour donner suite 
aux demandes faites par les requérants de bénéficier des 
avantages de la loi du Service de l 1 habitation familiale. 

Adopté unanimement. 

M. le maire fait une mise au point sur une résolu­
tion de la Corporation Interurbaine de l'Ile-Jésus deman­
dant au sec. tres. de faire parvenir le. rapport. du· de.rnier 
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recensement â la cor~obation afin de faire la répartition re 
du revenu de la taxe de vente. 

M .. le maire fait part de la réception d'un ch~que de 

$2~ê.OO du ministère de la jeunesse adressé aux Loisirs 
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de Ste-Rose est. 

r1 • .L 1 échevin E.Provencher donne avis de 
qu'il présentera pour lecture et adoption 
semblée subséquente de ce conseil un J:èglement changeant le 
zonage du lot 3L~Q-340-l pour la cllsse 0 2 .. 

Il est 1)roposé par M .. l'échevin r1. Turcot 

secondé par M .. 1'6chevin R.Sauriol 

et résolu que nos ingénieurs-conseils 
Gendron, Lefebvre & Associés soient et sont autorisés à 
rédiger un règlement changeant le zonage du lot 340-340-1 
pour la lcasse C 2. 

Adopté unanimement. 

Le sec. tres. est :i.nfromé d'acquiescer à la demande de la 

Société Canadienne a.u Cancer formulée sur leur lettre du 

27 .février 1962 .. 

Il est proposé par M. 1 1 échevin R.Sauriol 

secondé par M .. l'échevin E .. Provencher 

et résolu que la subdivision du lot 12, 
(12-28~ tel que pr.paré par l'arpenteur Marc Gendron sur un 

plan no M. 1652 en date du 26 septembre 1961 soit acceptée. 

Adopté unanimement. 

Le conseil prends connaissance d'une sollicitation de 
City Bus & Equipement • 

M. le maire donne lecture du règlement no 189 concernant 
l'expropriation de la rue 339-35 .. 

Il est 
, 

par M. l'échevin E.Provencher propose 

secondé par M. l'échevin O.Paquetto 

et résolu rJ_ue le règlement no 189 pourvouant 
' l'expropriation de la. rue a no 339-35 soit adopté. 

<,~ue l'ingénieur Alfred Trottier soit et est autorisé 
à déterminer la valeur du terrain à exproprier. 

Adopté unanimement. 

Le conseil prends 'cd'nnaissance d'une lettre de M. 

Deveault qui s'excuse de ne pas avoir soumissionné pour les 
travaux du règlement no 178. 

Les soumissions pour l'exécution des travaux du rè­
glement pourvoyant à la c nstruction d'un hôtel de ville sont 
ouvertes et se lisent comme suit: 

Coté E-c Lavigueur 
Paul Rolland 

A.C.Construction 
Georges Filion 
G.R. Brick & Stone Work 

$199,241.00 
$217,000.00 

$191,945.00 
~!i144, 170. OO 

~i153,so3.75 
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Après avoir pris connaissance des soumissions et avoir 
constaté qu'elles dépassent de beaucoup les estimés d'in­
génieurs, M. le maire suggère d'étudier avec l'architecte et 
les ingénieurs ù:.es" soumissions. et. le.s devis· a:fih. de dé eider· :: 
a:~i-1 ne serait pas possible de,mmdifier s'il y avait.J.i.~u~J.es 

i plans et devis coneernant la construction de 1 t édifice·-(1.e '1 'hô.., 
':tél·.ae, ville et·· d'aviser les soumissionnaires de toutes modifi-1 
cations à effectuer. 1 

Il est proposé par 11. l'échevin 11. ':'f.lurcot 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 
i 

et résolu que la décision sur la question! 
des travaux pour l'hôtel de ville soit remise à~- hèures P.M~ 

vendredi le g Eal."iS 1962. 
Adopté unanimement. 

:M. l'échevin A.A.Mathieu sie;nale au conseil une défec­
tuausi té au 1)ont effectué par Paul Dubé & Fils sur 1 1 avenue 
Perron. Le c nseil refère la question au contracteur responsa­
ble ue ces travaux. 

L'assemblée est ajournée au 9 mars sur proposition de 
M. l'échevin o.Paquette, secondé par l"l. l'échevin M.Turcot,. 

PRO~INCE DE QUEBEC, 
VILLE D'AUTEUIL, 
COMTE DE LAVAL. _ 

d· //_···~ ·c~ ..... ~~ 

//~/~~ 
/ / . SEC. TTIES :___..,.,. -

A une assemblée réguli~re du conseil de Ville d'Auteuil tenue 
lieu et heure ordinaire àes sessions du dit conseil le v~n­
dredi 9 mars 1962 à 8 hres F.M. et à laquelle étaient présents 

1 

1 

1 
' 

1 

Son Honneur le maire Adrien Dussault, les éc~evins M.Turcot, 
O.Faquette, E.Provencher, R.Sauriol, A.Nadon, A.A.Mathieu for-1 
mant quorum sous la présidence de Son Honneur le maire, le secfét 

i secrétaire-trésorier étant également présent. 

1 A 8 hres F.M. l'assemblée est ouvente par la prière 
1 et le sec. tres. donne lecture des minutes de l'assemblée du 
16 mars 1962 '[11.i furent adoptées sur proposition de M. l' écheQ 
1 vin O.Paquette, secnnié par M. l'échevin E.Provencher. 

! 
1 

1 M. le maire mentionne qu'au sujet de la plainte 
1 mulé au criminel contre les responsables d 1 un incident au 

for-/ 

! cours d'une assemblée de conseil, il y aurait lieu de !:l:~~:_ig 
1 ~ 4es plaintes parce que pareille causes laissent des mar-
1 

j'qu.es. ~ais, pour aucune conàidération le conseil n'acceptera 
1 de. défrayer le coût des dépenses des. êléfendants. 

1 
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62-126 

62-127 

62-128 

62-129 

M. le maire fait l'éloge de l'architecte 
et des ingéni~urs qui ont conçu le projet d'hôtel 

désirs. C'est pourquoi il a été nécessaire de réduire les 
spécifications. 

Les soumissions pour les travaux de construction de 
l'hôtel de ville, :treviSées d'après addenda 1, 2 et 3 sont'­
ouvertes et se lisent comme suit: 

Georges Filion 
A.a. Construction 
G.R. Construction 

Après discussion, il 

$109,941.00 
$151,214.00 
$119,763.52 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 
1 

et résolu que le contrat soit accordé au ! 
p+us bas soumissionnaire

7
Georges Filion,au coût de $109,941.0oj 

' 
Dissidence de MM. les échevins R.Saurioli A.Nadon, A.A.Mathieu\ 
Adopté sur le vote prépondérant de M. le:maire. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que le maire Adrien Dussaumt 
et le sec. tres. Ronald Bourcier, soient et sont autorisés à 
signer pour et au nom de Ville d'Auteuil, le contrat pour 
l'exécution des travaux de lac~truction de l•H6tel de Ville 
rgelement no 178, pour la montant de $109,941.00 a~ec Georgeà 
Filion, entrepreneur général de 207, 7e ave St-Eustache. 

Que le dit contrat soit signé au bureau de la Ville 
d'Auteuil au 2357 Bo~l. des Laurentides, Auteuil, le samedi 
10 mars à 10 heures A.M. 

Dissidence de MM. les échevins R.Sauriol, A.Nadon, A.A.Mathieu 
Adopté sur la vote prépondérant de M. le maire. 

Le consêil prends connaissance du règlement de préven­
tion des incendies no 190. 

Il est 
, 

M. l'échevin M.Turcot propose par 

secondé par M. l'échevin O.Pa"C[Uette 

et résolu que le règlement de prévention 
des incendies no 190 soit adopté. 

-
Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

1 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que nos ingénieurs Gen~ron, 

~ febvre & Associés soient et sont autorisés à présenter les 

Le~ 
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62-130 

1 

plans de tuyautage du ruisseau La Pinière à la Régie d'Epura­
tion des Eaux pour approbation. 

L'inspecteur municipal, Gérard Le-gault, suggère qes 
précautions à prendre pour évièer que le Boul. des Laurentides 
soit saturé de poste de gazoline. La discussion sur ce sujet 
est remise à une assemblée subséquente. 

L'assemblée est ajournée au 15 mars sur proposition de M. l'é­
chevin A.Nadon, secondé par M. l'échevin A.A.Mathieu. 

/ 
/ 

~RCVINCE DE QUEBEC, 
~ILLED'AUTEUIL, 
b~MTE DE LAVAL. i 
,- 1 

,,i i 
i 

~une assemblée régulière du conseil de Ville d'Auteuil tenue au 
~ieu et heure ordinaire des sessions du dit conseil le jeudi ! 
11_5 mars 1962 à 8 hres F.M. et à laquelle étaient présents son· ' 
~onneur le maire Adrien Dussault, les échevins M.Turcot, E.Pro-i 
1 ; 

~encher, A.Nadon, .A.A.Ï"lathieu, R.Sauriol formqnt quorum sous 
présidence de Son Honneur le maire, le secrétaire-trésorier 
!étant également présent. 
1 

la:,. l -~. 
i 
1 

l A .8 hres P .ivi., l'assemblée est ouverte par la }Jrière et 1 
1 ,I 

~e sec.tres. donne lecture des minutes de l'assemblée du 9 mars! 
~962 qui furent adoptées sur proposition de M. l'échevin M.~ur-1 

i 

!cot, seconeié p<:i.r n. l'échevin E.Provencher. i 

l Le conseil prends co~_aissance de plans de subdivision des 1 

ilots 24, 361 et 366 soumis par M. Yehude Elberg de procéder à JI 
!1a ce,ssion du 5% pour fin de parc avant que le conseil ne consi, 

. ~ère acceptex• la subdivision. ,1 

1 . 
1 1 

1 

Les soumissions pour la vente d'obligations de $1,059,500. ! 
sont ouvertes et se lisent comme suit: 

Syndicat représenté par Banque Provinciale: 
96.366% pour émissions comme suit: 
$326,000.00 à ·5% 1er avril 1963 à 1971 inc. 
$733,500.00 à 5% 1er avril 1972. 

1 S;yndicat représenté par Banque Canadienne Nationale 
97.825% pour une émission commer'.Eû:tt: 1 

$326,ooo.oo à 5% 1963 à 1971 inc. 
$733,500'.00 à 5~% 1972. 

Cliche et Associés Ltée. 
96.80% pourl'émission comme suit: 
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62-132 

$376,500 .. 00 ' 5% 1er avril 1963 au 1er avril 72 i a 
$235,000.00 à 5W/6 1er avril 63 au 1er avril 76 in 
$'348,000.00 à 5W/6 du 1er avril 1977• 
$100,000.00 ' 5% 1er avril 1977. a 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin A.Nadon 

et résolu que la vente d'obligations de $1,059, 
000.00 soit adjugée au plus bas soumissionnaire, le syndicat 
représenté par la Eanque Canadienne Na±ionale, soit acceptée, 
le tout sujet à l'approbation du Sercice des recherches éco­
nomiques de la Commission Municipale. 

Il est proposé par M. l'échevin'M.Turcot 

secondé par M. l'échevin A.lifadon 

et résolu que le maire Adrien Dussaul~ et 
le secrétaire-trésorier soient et sont autorisés à signer pou 
et au nom de Ville d'Auteuil les obligations de l'émission d' 
ne valeur de $1,059,000.00. 

Adopté unanimement. 

Les soumissions pour les travaux du règlement no 185 sont 
ouvertes et se lisent comme suit: 

Tolhurst Construction Ltée 
Paul Dubé & Fils 
Maher Construction 
Verona Construction 

Après étude des soumissions, 

$4455.00 
$5128.00 

$5756.00 
$5780"00 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 

et résolu que le contrat pour l'exécution des 
travaux du règlement no 185 pourvoyant à des travaux d'égout 
et d'aqueduc rue Papineau, soit accordé à la firme Tolhurst 
Construction Ltée au coût de $4,455.00 et que le chèque no 67 
au montan de $445.00 soit et est par la présente acceptée, 
confmrmément aux exigeances du cahier des charges se rappor~;~ 

tant à ce règlement. 
~ue le maire et le sec.tres .. soient et sont autorisés 

à signer pour et au nom de Ville d'Auteuil ~e contrat pour 
l'exécution des travaux du règle~ent 185 avec le représen­
tant autorisé de la firme Tolhurst Construction Ltée. 

Que le dit contrat soit signé au bureau de la ville au 
2357 Boul. des Laurentides sur convoquation de la firme in­
téréssée après l'approbation du dit règlement par le Minis­
tère des Affaires Municipales. 

Adopté unanimement. 

I1 est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 
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62-134 

62-135 

et résolu que demande soit faite au ministère des 
affaires municipales pour obtenir la permission d'emprunter 
temporairement de la Banque Provinciale la somme de $5,500.00 

nécessaire à l'' exécution des ttavaux du règlement no 185 ser­
vices rue Papineau en attendant l'émission d'obligations. 

Adopté unanimement. 

Les soumissions pour les travaux du règlement no 187 somt 
, ouvertes et se lisent comme suit: 

Tolhurst Construction 
Verona Construction 
Paul Dubé & Fils 
Maher Construction 

Apr~s étude de~ soumissions: 

$14,658.00 

$18,088.00 

$15,450.00 

$16,684.00 

Il est proposé par M. l'échevin R.Sauriol 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 

et résolu que le contrat pour l'ezécution des 
travaux du règle,emt no 187 pourvoyant à des travaux d'égout 
et d'aqueduc sur la Montée Ménard soit accordé à la firme 
Tolhurst Construction au coût de ~14,658.00 et que le chèque 
de soumission no 669 au montant de $1,465.80 soit et est par 
la présente accepté êonformément émx exigeances du Cé:thier des 
charge9 se rapportant à ce .règlement. 

,<-iue le maire et le sec.tres. soient et sont autorisés 
à signer pour et au nom de Ville d'Auteuil le contrat pour 
l'exécmtion des travaux du règlement no 187 avec le représen­
t~t de ~a firme Tolhurst Construction Ltée. 

Que le dit contrat sqit signé au bureau de la Ville au 
2357 Boul. des Laurentides Auteuil sur convoquation de la f±r­
me Tolhurst Construction après l'approbation du dit règlement 
par ae ministère des affaires municipales. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin R.Sauriol 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 
- i 

et résolu que demande soit faite au Ministè-J1 

re des Affaires Municipales pour obtenir la permission d'empru -
ter temporairement de la B~que Provinciale la somme nécessaird 
de $19,000.00 à l'exécution des travaux du règlement 187, pour~ 
voyant à l'installation de conduites d'égout et d'aqueduc sur 
la Montée Ménard en attendant l'émission d'obligations. 

Adopté unanimement. 

! 

1 
M. le maire lit au conseil un article du journal La Presl-

t se qui donne un compte-rendu de l'assemblée de la Corporation 
Interurbaine de l'-Ile-Jésus du 14 mars qui faisait le premier 
partage du produit de la taxe de vente. 

Une demande' d'application à nThe Association of Fire 

Chief,s" est mise à l'étude. 

! 
' 
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Le conseil prends connaissance d'une lettre du 
Journal l'Opinion. 

M. le maire prends connaissance d'une lettre de 
Voirie Provinciale qui fait suite à une demande 
pour le déneigement. 

Le conseil i:·rends connaissance de deux lettres des autorités 
de Ville d'Anjou relativement à des extentions de juridic­
tion de la part de la Ville de Montréal. M. le maire donne de 
explications supplémentaires. 

Le conseil prends connaissance d'une lettre du Ministère de 
1 1Agriculture su sujet d'une demande d'octroi pour la réfec­
tion des ponts sur les ruisseaux Mathieu, Brodeur et Pari-
zeau. 

1 

Attendu que la Ville d'Auteuil procède actuellement au 
ge de plusieurs ruisseaux dans son territoire. 

drainal 

Attendu que ce drainage est exéturé conformément au règlement ' 
d'emprunt nos 142, 145 et 158 ruisseaux Parizeau, Mathieu et 
Brodeur respectivement. 

Attendu que dans l'exécution de ces travaux de drainage il 
est nécessaire de traverser les routes pfubliques à charge et 
entretient par la voirie Provinciale. 

Attendu que ces travaux de drainage et particulière~ent le 
coût des ttaverses des rout~s est très onéreux pour les con­
tribuables affectés. 

' 

Attendu que ce drainage contribue dans une large part à l'as­
sainissement des routes intermunicipales. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin E.Provencher j 

et résolu que pour les motifs ci-haut menti9 
tionnés il serait juste et raisonnable que la voirie provin- J 

ciale contribue au coût de ces travaux. Demande est par la p J 

présente faite par cette résolution à la Voirie Provinciale 1 

a/s Honorable Bernard Pinard de faine ùn relevé des travaux 1 

en cours dans ce demaine à Ville d'Auteuil et de bien vouloir 1 

! 
faire suite à cette demande au nom des contribuables par son 
conseil. 
Copie à Me. J.~oel Lavoie et Ministère de la Voi~ie. f 

Adopté unanimement. \ 

Le conseil prends connaissance d'une lettre de l'ingénie~ 
Marcel Hétu du bureau de Gendron, Lefebvre & Ass., qui sug- ' 
gère le nettoyage des ponceaux d'entrées privées. Le conseil 
ne prends aucune décision à ce sujet. 

M. le maire donne lecture d'une lettre du déwartement 
de l'instruction publique. 

Le conseil prends connaissance d'une lettre des Grands 

Travaux de Montréal qui formule une demande d'étude compara­

tive. Le conseil informe le sec.tres. d'accuser :aëception et 
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62-1:39 

d'aviser les Grands Travaux de Hontéral que la demande sera 
considéré ;a mesure que le projet se développera. 

M. le maire lit au conseil deux lettres venant des au­
torités de la Croix Rouge. ,La requête est mise à l'étude. 

Le conseil prends connaissance d'une lettre de la firme 
Yvon Boulanger Ltée qui offre àes services pour l'impression 
des obligations de l'émission de $1,059,500.00. 

Il est proposé par M. l'échevin A.A.Mathieu 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que les services de la firme 
Yvon Boulanger Ltée soient et sont ~etenus pour faire l'impre 
sion des obligations de l'émission de $1,059,500.00. 

Adopté unanimement. 

Le conseil prends connaissance d'une lettre de la 
Régie d' Epuration des Eaux qui recomm.ende de coramencer un 
jet d'épuration plus complèt•· 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

dron, 
étude 
Ville 

et résolu que nos ingénieurs-cpnseils Gen- l 
Lefebvre & Associés soient et sont aunorisés à faire une, 
d'un projet d'épuration complèt, des eaux sanitaires der: 
d'Auteuil. 

~ue nos ingénieurs-conseils soient et sont autàrisés à 
présenter les plans de cette étude à la Régie d'épuration 
des eaux pour approbation. 

Adopté unanimement. 

Le conseil prends connaissance de l'approbation par le 
1 

:~~~stère des Affaires Municipales de nos règlement no 180 etl 

M. le maire fait lecture d'une lettre de la Commission 
Municipale relativement au 10% a approprier pour les fins de 
l'article 26a de la Loi des Cités et Villes. 

M. le maire fait part au conseil de l'acceptation par 
le ministère des Affaires Municipal~s du règlement no 178 dans 
le cadre du programme des travaux d'hiver. 

M. le maire informe le conseil qu'il~ aurait lieu de 
souligner le début des travaux de construction de l'hôtel de 
ville par une cérémonie de levée de la première pelletée de 
terre. 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin M.~urcot 

et résolu que le maire et le sec.tres. 
et so t autorisés à prendre les mesures nécessaires pour 

ganiser une réception à la salle du Pavillon Laurentien 

1 

1 
soie"ti 

1 or- 1 

1 

pourl 

1 
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26 mars 1962 

62-140 

pelletée de terre. 
Adopté unanimement. 

M. l'échevin A.A.Mathieu souligne l'apparition de trous 
dans les divers artères de la ville. 

M. Paquin du Paradis des Milles-Iles offre les servi­
ces de ses camions pour tout usages de voirie. 

L'assemblée est ajournée au 26 mars 1962 sur proposition 
de M. l'échevin M.Turcot, secondé par M. l'échevin A.Nadon. 

PROVINCE DE Q,UEBJEC, 

ivILLE D'AUTEUIL, 
CŒ1TE DE LA V.AL. 

A une assemblée régulière du conseil de Ville d'Auteuil tenue 
au lieu et heure ordinaires des sessions du dit conseil le 
lundi 26 mars 1962 à 8 hres F.M. et à laquelle étaient pré­
s'ents Son Honneur le maire Adrien Dussaul t, les échevins M. 
Turcot, E.Prov:encher, O.Paquette, A .. A.11athieu, A.Nadon, R.Sau­
riol formant quorum sous la présidence de Son Honneur le maire, 
le secrétaire-trésorier étant également présent. 

A 8 hres F.M. l'assemblée est ouverte par la prière et le 
sec.tres. donne lecture des minutes de l'assemblée du 15 mars 
gui furent adoptés sur proposition de I1. l'échevin E.Proven­
cher, secnndé ,par M. l'échevin M.Turcot. 

Attendu que le règlement no 186 pourvoie à des travaux 
d'égout, d'aqueduc et de pavage sur la partie du lot dévelop­
pée par le "Jardin des Cèdres Inc." 

Attendu que ëe règlement no 186 a été approuvé par le con­
seil à sa séance du 6 ma:bs. 1962. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que les contracteurs suivants 
soient invités à soumissionner pour les travaux du règlement 

186. 

Valrive Construction Ltée 
Verona Construction Ltée 

Maher Construction Ltée 

Paul Dubé & Fils Ltée 
Tolhurst Construction 
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62-142 

62-143 

Les soumissions devront être livrées sous pli cache-
1 té au sec.tres., Ronald Bourcier avant 5 hres P.J.Vl, le mar­
di 3 avril 1962 au bureau de la ville, au 2357 Boul. des 
Tiaurentides pour être ouvertes le même soir à 9 hres P.M 
à une assemblée régulière du conseil tenue !à l'école Oui­
met, Montée-Ménard. 

Les soumissions devront être accompagnées d'un chèque 
certifié de 10% de la valeur de la soumission ou d'un bond 
de garantie équivalent à 50% de la valeur des travaux. 

Le conseil ne s'engage de n'accepter ni la plus basse 
ni aucune des soumissions. 

Les plans, devis et cahiers des charges peuvent être 
obtenus au bureau de la ville au 2357 Boul. des Laurentides 
moyennant dépôt de -$100.00 remboursable sur remise des docu­
ments. 

A~opté unanimement. 

M. le maire donne lecture du règlement no 179A modi­
fiant les vernes des six quartiers de Ville d'Auteuil. 

Il est p:roposé par M. l'échevin M.'l1urcot 

secondé par M. l'échevin O,Paquette 

et résolu que le règlement no 179A modi­
fiant les bornes des six quartiers de Ville d'Auteuil soit 
adopté. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin A.A.Mathieu 

secondé par M. l'échevin R.Sauriol 

et résolu que les échevins obtiennent 
copie de ce règlement. 

Adopté unanimement .. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé -par :M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que la somme de $24,080.00 
représentant l'échéance c.apital et intérêt payablte en vertu 
du règlement no 111 et no 112 représentant le coût de l'é­
gout collecteur et l'usine d'épuration soit payée à même le 
fond de roulement. (Reg. 188) en attendant la perception de.s 
revenus à recouvrir par l'imposition d'une taxe de consoli-

-
dation ou "spéciale" couvrant tous les travaux imposables 
d •·égout, d' aque-duc et de mise en forme de rues dans les ter­
ritoire de la municipalité laquelle taxe sera imposée pour 
être percue avant le 1er juill.1962. 

Adopté unanimement. 

1 

1 
1 
1 

1 

1 

1 
l 

M. Paul-Emile Noel C.A. donne lecture du bilan pour 
1961. 

1 

l'an-1 
née 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 
1 

1 
1 
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62-145 

62-146 

62-147 

62-148 

62-149 

62-150 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 

et résolu que le bilan à .. e térmiriant'.'lè. 
1
31 décembre 1961 soit et· est accepté, '· 

Adopté unanimement. 

M. Paul-Emile Noel C.A. fait la lecture des prévisions 
budgétaires pour l'année 1962. 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par 1'1. l'échevin O.Paquette 

et résolu que les prévisions budgétaires 
pour l'année 1962 soient et sont acceptées telles que lues. 

Adopté unanimement. 

M. le maire fait lecture d'un rapport des activités du 
département de la police pour l'année se terminant le 31 dé­
cembre 1961. 

Il est proposé par M. l'échevin 1'1.Turcot 

secondé par 1'1. l'échevin E.Provencher 

et résolu que le rapport des activités 
du département de la police soit accepté tel que lu. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin M.9?urcot 

secondé par M. l'échevin R.Sauriol 

et résolu que la subdivision du lot 3LJ-l.j:. 

(3L~4-162 à 170) du cadastre de la paroisse Ste-Rose tel que 
préparé par l'arpenteur Claude Lefebvre sur le plan no ?-C 
1994-1 en date du 23 mars 1962 soit acceptée. 

Adopté unanimement. 

M. l'échevin M.Turcot donne avis de motion qu'il pré­
sentera pour lecture et adoption à une assemblée subséquente 

·de ce conseil un règlement pourvoyant à des travaux d'égout, 
d'aqueduc et pavage sur les lots 34L~-162 à 344-170 .. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que notre aviseur-légal Me. 
J.P.Noel soit et est autorisé à rédiger un règlement pour­
voyant à l'installation de services d'égout, d'aqueduc et 
de pavage sur les lots nos 344-162 à l?O. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que nos ingénmeurs-conseils 
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62-153 

62-154 

Gendron, Lefebvre & Associés soient et sont autorisés à pré­

parer les plans, devis, désignations techniques d'un rè­
glement pourvoyant à des travaux d'égout, d'aqueduc et de 

pavage sur les lots 344-162 ! 170. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin R.Sauriol 

et résolu que nos ingénieurs-conseils, 
drc:m, Lefebvre & Associés soient et sont autorisés à présen­
ter les plans d '.un service d'aqueduc sur les lots 344-162 à 
170 au Ministère de la Santé pour approbation. 

Il est proposé par 11. 1 1 échevin M. Turcot 

secondé par M. l'échevin R.Sauriol 

et résolu que nos ingénieurs-conseils 

Gendron, Lefebvre & Associés soient et sont sutorisés .: à pré­
senter les plans: d'un réseau d'égout .. , pour dessevoir les 
lots 344-162 à 170 à la Régie d'Epuration des Eaux pour ap-. 
probation. 

M. le maire fait part au conseil de l'approbation des 
règlements 185, 186 et 187 par le I1inistère des Affaires Mu­
nicipales dan? ·le cadre du programme des travaux d'hiver. 

Le docteur Marc Hamé.lin président de la Coopérative 
de Construction de l'Ile~Jésus demande au conseil s'il ne 
serait pas possible d'ériger une piscine dans le parc situé 
au milieu de ce développement. 

Après discussion de la demande par le conseil. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que nos ingénieurs-conseils 
Gendron, Lefebvre & Associé~ soient et sqnt sutorisés à faire 
une étude de pro.jet de piscine ·et barboteuse dans le parc-:.s 
tué dans le projet de la coopérative. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que l'assembl~e mensuelle du 
mois d'avril qui sera tenu le 3 avril, débute à 9 hres P.M. 
au lieu de 8 hres P.M. 

Adopté unanimement. 

L'assemblée du mois de mars est levée sur proposi­
.. , 

tion de M. l'échevin M.~urcot. secondé par M. l'échevin 
"E .. Provencher~ 
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62-155 

62-156 

62-157 

62-158 

PROVIl~ CE DE QUEBE®', 
VILLE D'AUTEUIL, 
C01'1PTE DE LAVAL. 

A une assemblée régulière de Ville d'Auteuil tenue au lieu 
ordinaire des sessions du dit conseil le mardi 3 avril 1962 
à 9 heures P.1'1. et à laquelle étaient présents son Honneur 
le maire Adrien Dussault, les échevins 1'1.Turcot, E.Provencher, 
O.Paquette, A • .Nadon, A.A.Mathieu, R.Sauriol f'ormant quorum 
sous la présidence de son Honneur le maire, le secrétaire­
trésorier étant également présent. 

A 9 hres P.1'1. l'assemblée est ouverte par la prière 
et le secrétaire-trésorier donne lecture des minutes de l'as­
semblée du 26 mars 1962 qui ~urent adoptés sur proposition 
de M. l'échevin M•Turcot, secondé par 1'1. l'échevin E.Proven­
cher. 

Le secrétaire-trésorier donne lecture du règlement no 
191 qui pourvoie un plan d'assurance collective pour les em­
ployés. 

Il est proposé par 1'1. l'échevin O.Paquette 

secondé par 1'1. l'échevin E.Provencher 

et résolu que le règlement no 191 concer­
nant un plan d'assurance-collective pour les officiers et em­
ployés de Ville d'Auteuil soit accepté. 

Adopté à l'unanimité. 

M. l'échevin Maurice Turcot donne avis de motion qu'il pré­
~entera pour lecture et adoption à une assemblée subséquente 
de ce conseil un règlement pourvoyant à l'expropriation s'il 
y a lieu du tracé du ruisseau Val des Bois. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par 1'1. l'échevin E.Provencher 

et résolu que notre aviseur-légal, Me. J.P. 
Noel soit et est autorisé à préparer un règlement pourvoyant 
à l'expropriation du tracé du ruisseau Val des Bois. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que les ingénieurs-conseils 
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62-159 

62-160 

62-161 

62-162 

Gendron, Lefebvre & Associés soient et sont autorisés à pré­
parer les plans et estimés d'un règlement pourvoyant à l'ex-

· propriation du tracé du Ruisseau Val des Bois. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que: 
1:- conformément à l'article 485 .... A..:.;, du code des Cités et Vil­

: les le rôle d'évaluation soit composé de fiches. 

' 2;- que nos estimateurs déposent le rôle de 1962 dans le plus 
bref délai possible, au plus tard le 1er mai. 

i 3:- qu'en plus de MM. Alphonse Moquin Ing.P. et AEMQ comme 
président des estimateurs, M·. Gille_s Beaulieu soit aussi nom­
mé estimateur. Tous de la Smciété des Estimateurs Municipaux 
Inc. 

1 

! 
i 

4:- que les honoraires des travaux d'évaluation soient :paya­
bles à la Société des Estimateurs Municipaux Inc. 

Adopté unanimement. 

Attendu que la résolution p2-39 réserve,10% du bu~get 
aux fins de l'article 26-A- du Code des Cités et Villes. 

Attendu que se montant se révèle trop élevé. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin R.Sauriol 

et résolu que 1% du bu~get soit affecté 
fins de l'article 26-A- du Code des Cités et Villes le tout 
sujet à l'approbation du Ministre des Affaires Municipales. 

Adopté unanimement. 

Copie au Ministère des AffaiDes Municipales. 

Il est proposé par M. l'échev~n M.Turcot 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que M. le maire Adrien Dus­
sau1 t ·et le secrétaire-trésorier, Ronald Bourcier, soient 
e~ sont autorisés à signer pour et au nom de Ville d'Au­
teuil, le plan de subdivision et le livre de renvoi d'une 
partie du lot 29 (29-94) terrain prévu pour la construction 
de l'Hôtel de Ville. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

,1 . et résolu que la subdivision du lot 29, 
1 (29-94) du cadastre de la Par.oisse Ste-Rose, tel que préparé 

1 
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62-167 

62-168 

par l'arpenteur Claude Lefebvre sur le plan no ?C-
1987 en date du 28 mars 1962 soit acceptée. 

Adopté unanimement. 

M. le maire fait la lecture de la permission dtemprunt 
temporaire de ~$24-,080.00 et donne des explications supplé­
mentaires. 

Il est proposé par M. 1 1 échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que dem~nde soit faite à l'hono­
rable Lucien Cliche, Ministre des Affaires Municipales, de 
permettre une ~xtention d'échéance d<"em:prunt administratif 
de $55,000.00 devant échoire le 5 mai 1962. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 

et résolu que le sergent intérimaire Alban 
Langevin soit et est promu sergent permanent effectif immé­
diatement. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 

et résolu que M. Lucien Dubé soit engagé 
comme constable effectif au 23 janvier 1962, date de son 
assermentation. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 

et, résolu que M. Rolland Blais soit engagé 
comme constable de la Ville d'Auteuil effectif le 16 décem­
bre 1961, date de soncassermentation • 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 

et résolu que M. Marcel Chapleau soit en­
gagé constable de la Ville d 1 .Auteuil effectif le 19 mai 1961 
date de son assermentation • 

.Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que nos ingénieurs-conseils 
soient et sont autorisés à préparer un rôle de perception 



62-169 

62-170 

l 

pour tous les règlements imposables en 1962 c'est-à-dire 
de 104 à 170 inclusivement. 

Adopté unanimement. 

Les soumissions pour les travaux du règlement no 186 sont 
ouvertes et se lisent comme suit: 

Valrive Construction 
Tolhurst Construction 
Verona Uonstruction 
Paul Dubé & Fils 
Maher Construction 

$62,866.73 
$64,545.00 
$66,648.00 
$68,132.60 
$71,563.60 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que la décision à prendre sur 
ile contrat du règlement no 186 pourvoyant à des services sur 
! 

lia partie du lot- 22 développée par le Jardin des Cèdres Inc., 
l 

lsoit remise à la, prochaine assemblée. 
i 
1 
' 1 
~ 

1 
!,. 

! 

î 

1 

l 
1 

1 

1 

Adopté unanimement. 

Les soumissions pour la cueillette des ordures mé­

nagères sont ouvertes et se lisent comme suit: 

R.St-Louis: $13.00 pour résidents à l'année 
$ 4.50 pour chalets d'été 
$25,00 pour commerces 

Evariste Presseau:$8.00 pour résidents à l'année 
$4.00 pour chalets d'été 

$25.00 pour commerces. 

G. Paquette: $10.50 pour résidents à l'année 
$ 5.00 pour chalets d 1 été 
$20.00 pour commerces 
$10.50 pour écoles. 

S.Sanitaire Laval $9.00 pour résidents à l'année. 
$5.00 pour chalets d'été. 
$20.00 pour commerces. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que la décision pour le 
1 l contrat de la cueillette des vidanges soit remiise à la pro­

assemblée. 1 chaine 

Adopté unanimement. 

1 
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M. le maire fait part au conseil de la ré­
ception d'une lettre et d'un chèque de $4,828.00 

de la Corporation Interurbaine de l'Ile-Jésus. 

Le conseil prends connaissance des lettres suivantes: 
1:- Approbation du règlement no 178 

2:- Approbation d'un emprunt temporaire de $160,000.00 pour 
règlement no 178. 

3:- Approbation d'un remboursement en 30 ans pour le règle­
ment 178. 

Les comptes suivant ont été soumis pour approbation. 

Shawinigan Water & power Ltd 
Garage Déziel 
Bellevue .Lumber 
Gazette Officielle du Québec 
Champlain Oil Products 
Canadian Petrofina 
Canadian Pacifie Telegraph 
Paul A.Beutin 
Adrien Dussault 

TOTAL 

$209.92-
$267.28 -

$ 3 .55-
$ 53.78-
$375.58-
$647.53-
$ 2.10 -

$ 10.00 -

$111.08 -

$1,680.82 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin N.Turcot 

et résolu ·que les comptes ci-haut men­
tionnés et pour les mêmes montants soient acceptées et que 
le maire et le secrétaire-trésorier soient et sont autori-

" •, 

i sés à les payer pour et au nom de Ville d'Auteuil. 

Adopté unanimement. 

M. l'échevin Sauriol fait remarquer qu'il y aurait 
être lieu de niveler les avenues Lacasse et Perron. 

peut-! 

M. l'échevin Mathieu demande si la Ville ne pourrait 
pas acheter un tapis de caoutchouc pour l'usine d'épuration • 

L'assemblée est ajournée au 10 avril sur proposition 
de M. l'échevin M.Turcot, secondé par M. l'échevin A.A.Ma­
thieu. 

/ B)C. -TRES. 

1 
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62-172 

62-173 

PROVINCE DE ,tlf'.d:BEC, 

VILLE D'AUTEUIL, 

CQivlTE DE LAVAL. 

A une assemblôe régulière de Ville d'Auteuil tenue au lieu 
et heure ordinaires des sessions du dit conseil le mardi 
10 avril 1962 à 8 heures P.M. et à laquelle étaient pré­
sents son Honneur le maire Adrien Dussault, les échevins 
M.Turcot, E.Provencher, O.Paquette, A.Nadon, A.A.Mathieu, 
R.Sauriol formant quorum sous la présâdence de son Honneur 
le maire, le secrétaire-trésorier étant également présent. 

A 8 hres F.M. l'assemblée est ouverte par la prière 
et le secrétaire-trésorier donne lecture des minutes de 
l'assemblée du 3 avril 1962 qui furent adoptées sur propo­
sition de M. l'échevin O.Paquette, secondé par M. l'échevin 
M.Turcot. 

Attendu que les soumissions pour les travaux du règlement 
no 186 ont été ouvertes à l'assemblée du 3 avril 1962. 

Attendu que le conseil a remis sa décision pour le con­
trat à l'assemblée du 10 avril. 

Attendu que les soumissions ont été étudiées avec l'as­
sistance de l'ingénieur Claude Lefebvre. 

Attendu que· ces soumissions ont été trouvées conformes 
aux spéc~ications et en bonne et du forme. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que le contrat pour l'éxécution 
des travaux du règlement no 186 pourvoyant à l'installation 

_, 

des services sur la partie du lot 22 développée par le 
"Jardin des Cèdres Inc. 11 soit accordé a}l plus bas soumission­
naire, Valrive Construction Ltée au coût de $62,866.73 et 
que le bond de garantie pour la soumission no: 899197 soit 
et est par la présente accepté conformé~ent aux exigeances 
du cahier des êharges se rapportant à ce règlement. 

:~e le maire et le sec. tres. soient et sont autorisés à 
signer le contrat avec le représentant de la firme Valrive 
Construction Ltée. 

Que le dit contrat soit signé au bureau de la ville au 
2357 Boul. Œs Laurentides, Auteuil sur convoquation des in­
téressés apr~s l'approbation du dit règlement par le minis­
tère des Affaires Municipales. 

Dissidence de M. l'échevin A.A.Mathieu. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que demande soit faite au 
ministère des Affaires Municipales pour obtenir la permission 
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62-174 

62-175 

d'emprunter temporairement de la Banque Pro­
vinciale la somme de i~Bo,000.00 nécessaire à 
l'exécution des travaux du règlement no 186 pourvo ~nt 'ft>" 
' ~>. • •• -"~ a l'installation de conduites d'égout et aqueduc ai ,.:t.~s us"Ç."!' 

si que de pavage sur la partie du lot 22 développée par 
le Jardin des Cèdres Inc., en attendant l'émission d'obli­
gations. 

Adopté unanimement. 

M. le maire explique que tel que promis aux contribuables 
lors du référendum sur le projet d'hôtel de ville, le con­
tribuaTule bénéficiera d'une réduction des taxes des vidan­
ges. Il est donc très important de prendre la décision la 
plus économique parce que la ville doit absorber 50% du coût 
de la cueillette des vidanges. 

Attendu que les soumissions pour la cueillette des oDdu­
res ménagères ont été ouvertes à l'assemblée du 3 avril 1962 

tel que l'atteste la résolution no 62-170. 

Attendu que la même résolution fixe à l'assemblée subsé­
quente, la décision à prendre sur le contrat à accorder. 

Il est proposé par ivi .. l'échevin A .. A .. Mathieu 

secondé par M., l'échevin R.Sauriol 

et résolu que le contrat soit accordé à 
Gérard Paquette au coût de $10.50 pour résidents à l'année 

$ 5 .. 00 pour chalets d'été. 
$20.00 pour comuerce 
$10.50 pour école. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu' que le contrat soit accordé au 
plus" bas soumissionnaire, Société Sanitaire de Laval pour 
le coût de: $9.00 résidents à l'année 

$5.00 pour chalets d 1 été 
$20.00 pour commerces. 

Le vote· est pris et l'amendement à la mot'ion principale 
est adoptée sur le vote prépondérant de M. le maire. Le con­
trat est donc accordé à la "Société Sanitaire de Laval. 11 

. -~f'l est proposé par M. l'échevin E • ..l:'rovencher 

secondé par M. l'échevin o.Paquette 

et résolu que le ma~re et le sec.tres. 
soient et sont autorisés à signer pour et au nom de Ville 

1 d 'Auteuil le contrat pour la cueillette des urdures ména- i 
gères avec le représentant autorisé .de la "Société Sanitaire dei 
Lavaln. 

~ue le dit contrat soit signé au bureau de la; ville 
au 2357 Boul. des Laurentides, Auteuil sur convoquation des 
intéréssés. 

Adopté unanimement. 
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62-176 

62-177 

62-178 

62-179 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

se&ondé par M. l'échevin O.Paquette 

et pésolu que notre aviseur-légal Me. J. 
P.Noel soit. et est autorisé à rédiger un contrat entre la 
corporation municipale de Ville d'Auteuil et la Société 
Sanitaire de Laval pour la cueillette des .ordures ménagères 
dans les limites de Ville d'Auteuil pour une période de 
trois ans et pour les prix unitaires soumis. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que demande soit faite à la 
Commission Municipale de ~uébec d'autoriser la corporation 
municipale de Ville d'Auteuil ~effectuer de la Banque Pro­
vinciale un ou des emprunts temporaires jusqu'à conccurence 
de la somme de $50,000.00 pour les fins du règlement: de 
fond de roulement no 188 en attendant l'émission d'obliga­
t;Lo;n.s. 

Dissidence de MM. les échevins A.A.Mathieu et R.Sauriol. 

Des explications supplémentaires sont données par M. le mair~ 
sur le fond de roulement pour le bénéfice des échevins. 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que le tarif de la taxation 
pour les vidanges pour l'année 1962 soit fixée à 

$ 5.00 pour résidents à~l'année. 
2.75 pour résidents d'été. 

12.50 pour commerces. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin A.~adon 

secondé par M. l'échevin A.A.Mathieu 

et résolu que l'offre de cession de 
M. Joseph Omer Ouimet relativement aux rues no 7-10, 7-11,12 
7-17 et 7~28 du cadastre de la paroisse de Ste-Rose soit 
acceptée. 

·Que Me. Jean-Paul Latour, notaire, soit chargé de 
recevoir l'acte de cession à cette fin. 

Que Son Honneur le maire Adrien Dussault et le 
sec.-tres. Ronald Bourcier soient autorisés à signer pour 
et au nom de Ville d'Auteuil, le dit aète. 

Adopté unanimement. 

l 
1 

1 

1 
! 
1 

1 

1 

1 
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62-180 

62-181 

62-18? 

Il est 'proposé par M. l'échevin A.Nadon 
secondé par M. l'échevin A.A.Math 
et résolu que l'offre de cession 

de dame Esther Winner et 
lots nos 6~i, 6-2, 3, 4, 102, 209, 374, 375, 376, 377, 378, 
379, 380, 381, 382, 551, 552, 553, 554, 555, 724, 725, 726, 
727, 728, 897,898, 899, 900, 901, 1070, 1071 et 7-35, 36, 
37, 38, 39, 40, 41, 204, 205, 206, 207, 208, 209, 210, 409, 
410, 411, 412, 413, 414, 415, 614, 615, 616, 617, 618, 619, 
620, 819, 820, 821, 822, 823, 824, 825, 826, 827, 828, 1044, 
1045 et 1046 du cadastre officiel de la paroisse de Ste-Rose 
soit accepté. 

Ç~ue Me. Jean-Paul Latour, notaire, soit chargé 
de recevoir l'acte de cession à cette fin. 

-~ue Son Honneur le maire Adrien Dussault et le sec.­
tres. Ronald Bourcier soient autorisés à signer pour et au 

jnom de Ville d'.Auteuil, le dit acte. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin A.Nadon 

1 secondé par M. l'échevin A.A.Mathieu 
1 

\et résolu que l'offre de èess:ion. de Irè:rcë' Papineau re,lâ1tive-
lm.ent à Un.a, servitUdé ·de; passàgè"' sur partie· du Tot' 28 cadas­
ltre de la Paroisse de Ste-Rose telle que décrite dans la 
1 

!description technique no C-I85? et un plan en date du ].55;:· 
1

~anviër,; 1962, le tout préparé par l' arpenteur-géomêtre 
\ 

!Claude Lefebvre aux fins de servitude de passage soit ac-
1 

\ceptée. 
l 
1 (iue Me. Jean-Paul La:bour, notaire, soit chargé 
1 

~e recevoir l'acte de servitude de passage à cette fin. 
1 
1 
1 
1 

1 '~ue Son Honneur le maire Adrien Dussaul t, et le 
·\ 

sec.-tres. Ronald Bourciersoient autorisés 
bt au nom de Ville d'Auteuil le dit acte. 

à signer pour 

i 
1 
1 

i 
1 

1 
1 

1 

1 

<;1.in 

f u 
1 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin A.Nadon 

secondé par M. l'échevin .A.A.Mathieu 

et résolu que l'o~fre de ·cession du Jar­
des Cèdres Inc. relativement aux rues no 22-98 et 22-99 

cadastre de la paroisse de Ste-Rose, soit acceptée. 

: Que Me. Jean-Paul Latour, notaire, soit chargé 
l 

te recevoir l'acte de cession à cette fin. 
! 

1~ue Bon Honneur le maire, Adrien Dussaul t et le 
~ec.tres. Ronald Bourcier soient autorisés à signer pour et 
\ l:fU nom de Ville d'Auteuil le dit acte. 
i 
1 
1 Adopté unanimement. 



Il est proposé par M. l'échevin A.Nadon 

secondé par M. l'échevin A.A.Mathieu 

et résolu que l'offre de cession de Georges 
St-Jacques relativement à une partie du lot 944 cadastre de la 

10 avril 62 Paroisse de Ste-Rose telle que décrite dans la description 
technique no C-1737 e.t un plan en date du 1er novembre 61 

62-183 le tout préparé par l'arpenteur-géomêtre Claude Lefebvre 
aux fins de cession soit acceptée. 

62-184 

62-185 

62-186 

! 
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1 
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i 
l 
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! 
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1 
i 

(tue l'le. Jean-Paul Latour, notaire, soit chargé de re­
cevoir l 1 acte de cession à cette fin. 

Que Son Honneur le maire Adrien Dussault et le sec.­
tres. Ronald Bourcier soient autorisés à signer pour et au 
nom de Ville d'Auteui+, le dit acte. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin A.Nadon 

secondé par M. l'échevin A.A.Mathieu 

et résolu que l'offre de cession de North 
End Development Corporation relativement aux rues· no 356-1, 
4, 5, 6, 7, 10, 21 et 349-9 du cadastre officiel de la parois­
se Ste-Rose soit acceptée. 

Qué Me. Jean-Paul Latour, notaire, soit chargé de 
recevoir l'ante de cession à cette fin. 

Que Son Honneur le maire Adrien Dussault et le sec.­
tres. Ronald Bourcier soient autorisés à signer pour et au 
nom de Ville d'auteuil, le dit acte. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par H. l'échevin A.Nadon 

secondé par M. l'échevin A.A.Mathieu 

et résolu que l'offre de cession de Ber-
mar Construction Co.Ltd., relativement-aux rues nos 345-2, 
3, 4, 5, 6, 7, 8 ét 107 cadastre de la paroisse de Ste-Rose 

j soit acceptée. 
1 . 

1 

1 

Que Me. Jean-Paul Latour, notaire soit chargé de 
recevoir l'acte de cession à cette fin. 

f 

tres. 
nom de 

1~ue Son .Honneur le maire Adrien Dussault et le sec.­
Ronald Bourcier soient autorisés à signer pour et au 
Ville d 1 Auteuil, le dit a-c:i·te. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin A.l~adon 

secondé par M. l'échevin A.A.Mathieu 

et résolu que l'off~e de· cession de North 

End Paradise Development relativement aux lots no 348-1, 2, 
3, 4, 5, 6, et 7 (rues) cadastre de la paroisse Ste-Rose 
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'10 avril 62 
! 
1 

1 
1 
1 

62-187 

62-188 

62-189 

62-190 

soit acceptée. 

Q,ue Me. Jean-Paul Latour, notaire, soit chargé de 
recevoir l'acte de cession à cette fin. 

~ue Son Honneur le maire Adrien Dussault et le sec.­
tres. Ronald Bourcier, soient autorisés à signer pour et 
au nom de Ville d'Auteuil, le dit acte. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé ~ar M. l'échevin A.~adon 

secondé par h. 1 1 échevin A.A.l"lathieu 

et résolu que l'offre de cession de Better 
; Investment Corporation relativement au lot no 23-51 (rue) 
cadastre de la paroisse Ste-Rose soit acceptée. 

~tue I"Ie. J·ean-Paul Latour, notaire, soit chargé de rece­
voir l'acte de cession à cette fin. 

Que Son Honneur le maire Adrien Dussault et le sec.­
tres. Ronald Bourcier, soient autorisés à signer pour et 
au nom de Ville d'Auteuil, le dit acte. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 

et résolu que notre aviseur-légal, Me. 
J.P.Noel soit et est autorisé à agir pour et au nom âe 
Ville d'Auteuil dans la cause de réclamation des rues de 
la Terrasse des Laurentides. 

Adopté unanimement. 

M. l'échevin M.Turcot donne avis de motion qu'il présen­
tera pour lecture et adoption à une assemblée subséquente 
de ce conseil, un règlement pourvoyant à l'expropriation 
des rues des lots 344 et 350., cadastre de. la paroisse de 
Ste-Rose appartenant à la Terrasse des Laurentides Ltée. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin A.Nadon 

secondé par M. l'échevin R.Sauriol 

et résolu que Me. Jean-Paul Noel soit et 
-

est autorisé à rédiger un règlement pourvoyant à l'ex-
propriation des rues des lots 344 et 350, cadastre de la 

· paroisse Ste-Rose appartenant à la Terrasse des Laurentides 

'Ltée. 

Adopté unanimement. 



10 avril 62 

62-191 

62-192 

Il est proposé par M. l'échevin A.Nadon 

secondé par M. l'échevin R.Sauriol 

et résolu que nos ingénieurs-conseils 

Gendron, Lefebvre & Associés soient et sont autorisés à 
produire un plan et estimé des rues des lots 344 et 350 
appartenant à la Terrasse des Laurentides pour fins d'ex­

propriation. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par l:'I. l'échevin M. Turcot 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que M. Emile Joly, employé 
temporaire de voirie, soit engagé sur une base permanen­
te effectif immédiatement. 

Adopté unanimement. 

M. le maire fait lecture du jugement rendu par le juge 
Marc Al!l.dré Blain dans les cinq causes de violation à l'ar­
ticle' llOa du code criminel et suggère aux échevins de 
remettre la chose aux oubliettes. 

M. le maire avise le conseil de l'approbation par 
le Ministère des Affaires Municipales de nos règlements 
nos 185 et 18? et demande au sec.tres. d'inviter les con­
tra:cteurs intéré'ssés à signer les contrats au bureau de la 
ville samedi le 14 avril 1962. 

Le conseil prends connaissance d'une lettre de Valrive 
Construction qui avise Ville d'Auteuil de l'engagement d'un 
ingénieur. 

M. L11'échevin .A.A.Mathieu signale la situation irrégu­
lière des coupes d'eau qui se déversent dans l'égout domes­
tique. L'inspecteur municipal est avisé de porter une at­
tention spéciale à cette situation. 

M. l'échevin A.Nadon demande si le conseil sera appe­
lé à prendre une décision sur le nombre de postes d' esse.n­
ce qui s'établissent sur le Boul. des Laurentides. M. le 
maire répond qu'il y aurait lieu de s'informer s'il est du 
domaine municipal de limité le nombre de postes avant de 
prendre une position dans cette question. 

M. l'échevin A.Nadon demande si un bill a été présen­
té à la législature. M. le maire avise M. Nadon qu'il n'é­
tait pas économique parce qu'il n'y avait pas assez d'items 
à corriger. 

M. l'échevin M.Turcot souligne que certains ponts ave 
Perron ne su;f'fisent pas. 



10 avril 62 L'assemblée du mois est ajournée au 26 avril 62 
sur proposition de M. l'échevin A.A.Mathieu, se­
condé par M. l'échevin A.Nadon, 

26 avril 62 PROVINCE DE ':iUEBEG, 
, VILLS D' AUTEUIL, 

62-193 

' COMTE :lE LAVAL. 

A une assemblée régulière de Ville d'Auteuil tenue au lieu 
et heure ordinaires des se.ssions du dit conseil le jeudi 
26 avril 1962 à 8 heures P.M. et à laquelle étaient pré­
sents son Honneur le maire Adrien Dussault, les échevins 
M. Turcot, E.Provencher, O.Paquette, A.A.Mathieu, A.Nadon, 
R.Sauriol formant quorum sous la présidence de son Honneur 
le maire, le secrétaire-trésorier étant également présent. 

A 8 hres P.1'1. l'as:semblée est ouverte par le prière 
et le secrétaire-trésorier donne lecture des minutes de 
l'assemblée du 10 avril 1962 qui furent adoptées sur pro­
position de M. l'échevin E.Provencher, secondé par M. l'éche­
vin O .. Paquette. 

M. le maire fait part au conseil d'une campagne d'a­
ménagement et d'embellissement au niveau domiciliaire des 
pelouses terrasses et parcs. Il y aura lieu de fixer la date 

' 
?-éfénitive pa:;- une proclamation. Il demande aux échevins a!.e 
songer sérieusement aux applications pratiques de cette cam­
pagne. M. le maire suggère même de nommer un comité qui serait 
chargé de stimuler l'embellissement à travers la ville. 

Il est proposé par M. l'échevin A.A.Mathieu 
i 
i secondé par M. l'échevin A.Nadon 

et résolu que l'offre de cession de M. 
tave Dubuc relativement aux rues no 344.:..152 et 163 cadastre 
la paroisse Ste-Rose soit acceptée. 

GuJ 
1 

QS 1 

~lue Me. J.P.Latour, notaire, soit chargé de recevoir l,I 

l'acte de cession à cette fin. 

(i!,ue Son Honneur le maire, Adrien Dussault et le sec.-



tres., Ronald Bourcier soient autorisés à signer pour et 
au nom de Ville d'Auteuil, le clit acte. 

Adopté unanimement. 

26 avril 62 

62-194 

62-195 

62-196 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcct 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que l'offre de cession des Grands 
Travaux de Montréal relativement aux rues no 29-62, 79, 80, 
90 et 93 du cadastre de la paroisse Ste-Rose, soit acceptée. 

voir 
;,lue Me,. J.P.Latour, notaire, soit chargé de rece­

l'acte de c~ssion à cette fin. 
1 
1 Ç~ue Son Honneur le maire, Adrien Dussavl t .:;t le se~. 

' 1 . ' i crétaire-tr6sorier, Ronald Bourcier soient autorisés à signer'·· 
!pour et au nom de Ville d'Auteuil le dit acte. 
! 
i 
1 

1 

l 
! 
1 
1 
î 

Adopté unanimement. 

Il est proposé r)ar M.. l'échevin E .. Provencher 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

~t.résolu que l'offre de cession des 
1 Travaux de Montréal Inc. relativement au parc situé sur 
1 

IP.29 cada~tre de la p~roisse Ste-Rose telle que décrite sur 
lun plan et description technique no 7-0 2054-1 en date dU' 23 
1 avril 1962 tel que préparé par l'arpenteur Claude Lefebvre 
1 
1 aux fins de cession soit acceptée. 
1 
! 
' 

;~ue Me. J .P.Latour, notaire, soit chargé de 
1 l'acte de cession à cette fin. 
1 

1 Que Son Honneur le maire, Adrien Dussault et le 
1 secrétaire-trésorier, Ronald Bourcier soient autorisés à 
! 
1 signer pour et au nom de Ville d'Àuteuil, le dit acte. 

! 
\ 
' ' i 

Grands 

Adopté unanimement. 

Il-est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par 1'-1. l'échevin M.Turcot 

Adopté unanimement. 

Il est 
., -

M. l'échevin E.Provencher propose par 

secondé par H. l'échevin M.Turcot 

et résolu que l'offre de cession des 

Travaux de Montréal relativement à une rue située sur 
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le lot P.29 cadastre de la paroisse Ste-Rose tel- , 
1 

9 
le que décrite sur la description technique no 1ti -··· . ~-,.. .. . . -~~ 
7C-205L~-2, et un plan en date du 23 avril 1962 ..,,t.ts ou "'~c-' 

préparé par l'arpenteur Claude Lefebvre soit acceptée. 

'--iue Me. J.P.Latour, notaire, soit chargé de recevoir 
l'acte de cession à cette fin. 

,~ue Son Honneur le maire Adrien Dussault et le secré­
'taire-trésorier Ronald Bourcier soient autorisés à signer 
pour et au nom de Ville d'Auteuil le dit acte. 

Adopté unanimement. 

Il est ~roposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé i)ar M. l'échevin M. Turcot 

et résolu que l'offre de cession de Georges 
Ouimet, relativement à une servitude de i)assage sur les lots 
;25, 26 et 470 du cadastre de la j.aroisse Ste-Rose telle que 
1 

'décrite sur une description techni~ue no C 1522-2 et un plan 
~en date du 7 novembre 1961 tel que pr~paré par l'arpenteur 
! :Claude Le.febvre aux fins de cession soit acceptée • 

1 Que 1v1e. J .. P. La tour, notaire, soit chargé de recevoir 
i 
ll'acte de servitude de passage à cette fin; 
~ 
\ 

~~ue Son Honneur le maire Adrien Dussaul t et le secré­
itaire-trésorier Ronald Bourcier soient autorisés à signer 
pour et au nom de Ville d'Auteuil le dit acte. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin A.A.Mathieu 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que conformément au règlement 
1de toponymie no 174, les rues suivantes de Ville d'Auteuil 
!soient nommées comme suit: 
,344_4 et 5, 350-5 

:344-49 
;350-1 et 2 
15L1-4-51 et 350-3 
3l!-4-50 et 3 50-L!-

!}!!-4-lÇ) 2 et 344-163 

.356 ..... 4 
f 

1.356-5 
1356-6 
B56-7 356-10 356-21 
' 
B56-l, 
" BLl-8-6, 

,348-5, 

'348-l!-

349-9, 

345-8 
345-7 

348-7 

(Beauchemin) 
(Armand) 
(Chartrand) 
(Blain) 
(Thibeault) 

Prieur 
Paquette 
Picasso 
Percier 
Pajou 

place Provencher 

Prévost 
Puget 
Paré 
Panard 

(St-Paul et le Brodeur) Pascal 
(Robert) Palmier 

(Ste-Marie) 
(Maccabée) 

Pegu.y 
Pellan 
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62-::EOO 

348-3 
348-2 
3L!-5-2 
3L!-5-107 
3l!-5-5 

3LJ·8-l 

345-6 
336-231 et P.239 
29-10, 9 et 337-2, 
337-13 
P. 29 

12 

(Barry) Poncelet 
(St-André) Pagnol 

(Ste-Agathe) Parme 

(Maccabée) Piron 
Parny 

(2e Ave Brodeur) Prudhomme 

(Boisvert) Provence 
Pepin 

(Adanac) Turcot 
(Fleury) Bavard 

(Claude) Sange 
(Papineau) Bou venir 

.Adopté unanimement. 

M. le maire élabore sur le refus de certains con­
t±ibuable s d'autoriser l'exécution des travaux de drainage 
du ruisseau Val des Bois et avise le conseil qu'il présen­
tera un tracé alternatif à une prochaine assemblée pour 
éviter les frais d'expropriation. 

M. le maire informe le conseil de la nouvelle or­
ganisation régionale pour le Bien-Etre Social. 

M. le maire fait part au conseil de l'approba­
tion par le Ministère des Affaires Municipales de notre 
règlement no 186 ainsi que des permissions, d'emprunt tem­
poraire pour les règlements 186 et 188. 

Le secrétaire-trésorier donne lecture d'une lettre 
de sollicitation du Better Homes Builders Show et est avisé 
d'accuser réception. 

Le conseil prends com1aissance d'une lettre de M. 
Alphonse Couturier qui offre ses services comme concierge 
au futur hôtel de ville et informe le secrétaire d'aviser 
M. Couturier que sa demande sera prise en considération. 

Le conseil prends connaissance d'une copie de ré­
solution de la Ville de St-Vincent de Paul relativement à 
l'heure de fermeture des magasins. 

Il est proposé par M. l'échevin A.A.Mathieu 

secondé par M. l'échevin A.Nadon 

et résolu que demande soit faite à 
la Corporation Interurbaine de l'Ile-Jésus d'adopter un rè­
glement régissant l'heure d'ouverture et de fermeture des 
commerces et établissements comt~erciaux de 1' Ile-Jésus. 

Adopté unanimement, 
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27 avril 62 La convention pour la fourniture de l'eau 
par la ville d~ Ste-Rose à la ville d'Auteuil est 
présentée au conseil et expliquée par M. le maire. 

Le secrétaire-trésorier .fait lecture au conseil d'une 
invitation de l'Association des ôhefs de Police et Pompier 
de la Province de Qµébec et est avisé d'accuser réception 
et de demander plus de détEtils. 

M. ,le maire fait la lecture d'une lettre de Roger Mes­
sier de 2357 Boul. des Laurentides relativement à l'érosion 
du sol avec dommages à son"entrepot causés par la présence du 
ruisseau La Pinière près des fcndations du dit édifice. A­
près délibération le sec.-tres. est aviseé d'accuser récep­
tion de la lettre de M. Messier et de l'aviser que ce ruis­
seau sera tuyauté selon les dis1Josi tians d'un règlement de 
~drainage qui sera lu au conseil incessemmE::nt .. 

M. Serge Bernard fait au conseil ù:r:j.e demande de sous­
cription au journal des finissants de l'Ecole Secondaire 

:Villemaire. 

L'état d'un rempart, appartenant à M. Plourde est qua­
llifié de dangereux. M. le maire informe le conseil que ce 
!problême n'est pas du domaine municipal. 
~ 

Les comptes suivants ont été soumis 
Garage Paquette 
\r. & F .P. Currie Ltd 
jWïlliam Scully 
lJ.P.Latour, not~ire 
\Scott Clothing Co. 
1 , 
:Garage Tetreault 
l 
1 

iH .. Y. Maranda 
} 

l(Tournal l 'Eveil 
1 

iBell Telephone 
1 
:canadian Pacifie 
i 

!Shawinigan '.Jater 
' !Imprimerie Cartier 
jL .. Dubois 
1 
\Gendron, Lefebvre & Associés 
1 

~oupart, Noel, Poupart & Vaugeois 
~oger Messier & Fils 
!Garage sa:in:don 
: 

~ournal La Presse 
1 . 

E:err Ellams 
1 

Paul Emile Noel 
1 

Formules Légales Provinciales 
1 
Bellevue Lumber 
Coop .. Construction Ile-Jésus 
Bien-Etre Social 

TOT..:\.L 

pour approbation: 

$ 160 .. 33 -
ll.65-
2L~. 91-
43 .10 -

346 .. 32 -
50.00 -

144. 76 -

30.00 -

204 .. 94 -
6.17-

203 .. 60-
120 .. 8~ ·~ 

5 .. 00-

2, 239. 25 -
937.00-
41.60 ~ 

23 .15 ~ 

98. 70 -
25. 76-

425.00 -

411.51-

30. 22 -

17.16 -

85. 50 -



26 avril 62 

62-201 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que les comptes ci-haut mention~ 
nés et pour les mêmes montants soient acceptés. 

Q,ue Son Honneur le maire Adrien Dussault et le se­
crétaire-trésorier Ronald Bourcier soient autorisés à les 
payer pour et au nom de Ville d'Auteuil. 

Adopté. 

M. l'échevin .A.A.Mathieu soiligne le piteux état du 
fossé ave Perron ainsi que du pont sur la même artère. LTins­
pecteur municipal est avisé de visiter les lieux en compa­
gnie de l'ingénieur et.de M. Mathieu et de faire exécuter 
_les réparations nécessaires par les contribuables intéressés. 

M. l'inspecteur Gérard Legault, soumet au cunseil les 
plans d'une école Montée Ménard et est avisé de les soumet­
tre aux ingénieurs. 

M. le maire invite les agents d'assurance de fournir 
leurs taux pour la future hôtel de ville. 

L'assemblée du mois est l?vée. 

1er mai 62 j ·PROVINCE DE 1~UEBEC, 
1-VILLE D' AUTEUIL, 
1 COMTE DE LAVAL. 

1 
1 ·A une assemblée régulière du conseil de Ville d 'Auteuil 
i tenue au lieu et haure ordinaire de-s sessions du dit con-
1 ·seil le mardi 1er Illai 1962 à 8 hres F.M. et à laquelle é-

1 ·taient présents Son Honneur le maire Adrien Dussault, les 
1 

i "échevins M.Turcot, E.Provencher, O.Paquette, R.Sauriol, 
; 

1 -A.A.Mathieu et A.Nadon formant quorum sous la présidence 
! 
! üe Son Honneur le maire, le secrétaire-trésorier étant 
1 

1 ~galement présent. 
1 ' i A 8 hres F.M. l ':S.ssemblée est ouverte par la prière et 
1 ·le sec.-tres. donne lecture des mi~utes de l'assemblée du 

26 avril 1962 qui furent ~doptées sur proposition de M. 

1 
1 

1 
1 

1 
1 ' 
1 

1 

1 

1 

1 
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1er mai 62 

62-202 

62~203 

62-204 

62-205 

1 1 échevin E • .Provencher, secondé par 1"1. l'échevin 
O.Paquette. 

M. le maire consulte le conseil pour connaî­
tre l'opinion des échevins sur l'heure de fer~eture des 
commerces dans Ville d'Auteuil. Le conseil ?emble d'avis 
de respecter l'heure de fermeture des centres d'achats 
pour ne pas causer de préjudice aux marchands locaux. 

Le conseil prènds connaissance du tracé alternatif 
du ruisseau Val des Bois et remet la chose à l'étude a­
fin de pouvoir étudier sur les lieux le tracé proposé. 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé p~r M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que la somme de $44,952.27 
soit capitalisée à même le fond de roule~ent, règlement 
188, et transférée au compte général. 

Adopté unan.imement. 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que les arrérages de taxes 
($26,058.00) soient capitalisés à même le bèglement no 
188, fond de roulement. 

Attendu que la Ville d'Auteuil a contracté un emprunt 
administratif de $55,000,00 

Attendu que cet emprunt soit échoire le 5 mai 1962. 

Attendu. q-:ue la Ville d'Auteuil est en mesure de rem­
bourser $25,000.00 à même ses revenus. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que demande soit faite à 
-l'Honorable·Lucien Cliche, Ministre des Affaires Munici­
pales, de permettre une extention d'échéance d'emprunt 
administratif de $30,000 .. 00 pour une période de six mois. 

Adopté unanimement. 

Le secrétaire-trésorier fait la lecture du règlement 
192 pourvoyant à des services, Place Provencher. 

Il est proposé par .M. 1 9 échevin O.Paquet.te 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que le règlement no 192 pour­

voyant à des travaux d'égouts sanitaires, égout pluvial, 

aqueduc, pavage, bordure de béton pour les rues 344-162 



62-206 

62-207 

62-208 

et 344-163 "Place Provencher 11 et à un emrp.:rmnt de $16,400. 
pour ces fins soit adopté. 

L'assemblée des électeurs-propriétaires concernés 
pour approuver ou désapprouver le règlement no 192 sera 
tenu le 11 mai 1962 entre 7 hres et lo.00 hres P.M. au bu­
reau de la ville au 2357 Boul. des Laurentides, Auteuil, 
sous la présidence de Son Honneur le maire ou d'un échevin. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par 11. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que la subdivision du lot 
24, 24-148,149, 150- 151-152-153, 154, 155, 156, 157, 158, 

164, 165, 166, 167, 168, 169, 170, 
228, 229, 230, 231, 232, 233, 234, 

i 

1 
1 

159, 160, 161, 162, 163, 
171, 172, 225, 226, 227, 
235, 236, 237, 238, 239, 
'2..~i 

240, 241, 242, 243J, 244, 245, 246, 24';?, 

~· tel que préparé par l'arpenteur Claude Lefebvre sur le 
plan no C-1568-3 en date du 15 mars 1962 soit accepté. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin A.Nadon 

et résolu que l'offre de cession de 
Thousand Island Housing Ltd relativement au parc no 24-
248 du cadas±re de la paroisse Ste-Hose soit acceptée. 

~ue !tié. 'Jean-Paul Latour, notaire; soit chargé. de· 

recevoir l'acte -de cession à cette fin. 

Que Son Honneur le maire Adrien Dussault, et le . 
secrétaire-trésorier Ronald Bourcier soient autorisés à 
signer pour et au nom de Ville d'Auteuil le dit acte. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin.A.Nadon 

et résolu que l'offre de cession de 
Thousand Island Housing Ltd relativement aux rues no 24-152, 

1 153, 158, 225 et 247 du cadastre de la paroisse Ste-Rose 
1 ·soit acceptée. 
1 

1.' ' recevoir l'acte de cession à cette fin. 
Que Me. Jean-Paul Latour, notaire, soit chargé de 

1 
Que Son Honneur le maire Adrien Dussault et le se­

crétaire-trésorier Ronald Bourcier soient autorisés à si­
gner pour et au nom de Ville d'Auteuil le dit acte. 

Adopté ur{animement. 

i 
1 . 
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62-209 

62-210 

62-211 

62-212 

62-213 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin 

et résolu que notre avisei:œ-légal Me. Jean 
Paml Noel, soit autorisé à préparer un règlement pourvoyant 
à des services d'égout, d'aqueduc et pavage entrées de mai­
sons sur les lots 24-148, à 24, 172 et 24-225 à 24-248. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que nos ingénieurs-conseils, 
Gendron, Lefebvre & Associés soient autorisés à préparer 

,un règlement pourvoyant à l'installation de services d'é­
!gout, aqueduc, pavage et entrées de masons sur les lots 
'· 24-148 à 24-172 et 24-225 à 24-248. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé r.mr M. 1 1 échevin M. Turcot 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que nos ingénieurs-conseils 
iGendron, Lefebvre & Associ~s soient autorisés de présen-
' !ter les plans d'un se_rvice _d'égout sur les lots 24-148 
à 24-172 et 24::.225 à 24-248 à::·la:_Rêgiè d'Epuration·des 

Eat.lX-:Pour·approbation. 

Adopté unanimement. 

• '_'Il- est proposé par. M. l'échevin M. Turcot 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 
i 
1 

1 et résolu que nos ingénieurs-conseils 
!Gendron, Lefebvre & Associés soient autorisés de présen­
!ter les plans d'un service d'aqueduc sur les lots 24-148 
1 

ià 24-172 et-24-225 à 24-248 au Ministère de la Santé pour 
!approbation~ 
i -

Adopté unanimement. 
·1 
' i M. l'échevin E.Provencher donne avis de motion qu'il 
~résentera pour lecture et adoption à une assemblée sub­
\séquente de ce conseil un règlement pourvoyant à l' instal-
' ~ation de services d'égout, aqueduc, pavage et entrées de 
baison sur les lots 24-148 à 24-172 et 24-225 à 24-248. 
1 
i 
1 Le seqrétaire donne lecture d'une lettre de la Cité 
j 

~e Pont-Viau qui offre les services de moniteurs. 

j 
1 Le conseil prends connaissance d'une lettre de Ernest 

]Lafond qui se plaint de l'innondation de sa terre causée par 
i. pn fossé bloqué lors des travaux du règlement no 149. Le se-

l 
'i' 
' 



crétaire est avise d'avertir le contracteur et l'ingénieur 

en charge des travaux. 

Attendu que le rôle d'évaluation pour l'année 1962, 

a été déposé au bureau du secrétaire-trésorier le 30 avril 

1962. 

Attendu que des avis-public ont été affichés le 30 
62-214 avril entre 5 et 6 hres P.N. 

62-215 

62-216 

62-217 

62-218 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par~1. l'échevin E.Provencher 

et résolu que le rôle d'évaluation 
soit déposé en datè du 30 avril 1962 sujet à homologation 
dans le délai légal de 30 jours. 

Adopté unanimemènt. 

M. Génard Legault, inspecteur municipal, est invité 
à faire connaître les recommandations d.èS ingénieurs au su­

c jet du permi à accorder pour la construction d'une nouvel­
le école Montée Ménard. 

Il est proposé par M. l'échevin R.Sauriol 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que l'inspecteur municipal, G 
Gérard Legault, soit autorisé d'émettre un permis de cons­
truction pour l'érection d'une école Montée Ménard à con­
dition que le contracteur ~'engage à respecter les recom­
mandations des ingénieurs-conseils de Ville d'Auteuil. 

Adopté unanimement. 

M. L!.',échevin Roland Sauriol donne avis de motion qu' 
il présentera pour lecture et adoption à une assemblée sub­
séquente de ce conseil un règlement pourvoyant au drainage 
du secteur de la Plage Jacques-Cartier et du Domaine Idéal. 

Il est proposé par M. l'échevin R.Sauriel 
-~· 

secondé par M. l'échevin A.Nadon 

et résolu que notre aviseur-légal Me. 
Jean-Paul Noel soit autorisé à préparer un règlemen~ poùr!­
voyant au drainage du secteùr de la Plage Jacques-Cartier et 
du Domaine Idéal. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin R.Sauriol 

secondé par M. l'échevin A.Nadon 

et résolu que nos ingénieurs-conseils 
Gendron, Lefebvre & Associés soient autorisés à préparer les 
plans, devis, désmgnations techniques d'un règlement pour­
voyant au drainage du secteur de la plage Jacques-Cartier 
et du Domaine Idéal. 

AdGpté unanimement. 
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62;...219 

11 mai 62. 

Il est proposé par M. l'échevin 

secondé par M. l'échevin A.Na­
don 

et résolu que nos ingénieurs- ~ '.~· 
;;'"'"" - ••• ..,_ç; 

conseils soient autorisés à :présenter les plans d'u :.Ctsous~c.-" 

règlement ,.de drainage du secteur de la Plage Jacques-Cartier 
i et du Domaine Idéal à la Régie d'épuration des Eaux pour 

approbation. 

Adopté unanimement. 

L'assemblée du mois est ajournée au 18 mai sur pro­
position de M. l'échevin O.Paquette, secondé par M. l'é­
chevin E.Provencher. 

.;? ~ 4/~ /C.-TRES. 

PROVINCE DE C~l:EBEC ~ 
c 

Ville d'Auteuil, 
COMTE DE LAVAL. 

l~ous soussigné respectivement échevin et secrétaire-trésorier 
de la corporation municipale de Ville d'Auteuil ayant agi 
comme président et co;,.1.me secrétaire de l'assemblée des é­
lecteurs municiapux propriétafures d'immeubles imposables, 
concernant le règlement no 192 pour emprunter une somme de 
$16,400.00 pour l'éxecution de travaux d'égout sanitaire, é­
gout pluvial, aqueduc, pavage, bordure de béton pour les rues 
344-162 et 3L!-4-163 np1ace Provencher 11 tenue le onzième jour 
de mai, 1962 à*~ heures du soir en l'hôtel de ville avons 
l!honneur de faire rapport de nos procédés comme suit. 

L'assemblée fut ouverte à 8 heures P.M. sous la pré­
sidence de N. Egide Provencher, éa·hevin, M. Ronald Bourcier 

· secrétaire-trésorier agissant comme gre:f·fier de ladite assem­
blée .. 

Au début de l'assemblée, le greffier a lu à haute et 1 

i 
intelligible voix l'article 593 de la loi des cités et vil- 1 

les et le dit règlement no 192 et l'a soumis aux électeurs préJ 
sents.. 1 

1 

Et avant qu'j_l se soit écoulé, deux heures depuis l'ou- 1 

verture de l'assemblée.; aucun électeur présent et habile à vo,;;,.\ 

ter sur ce règlement n'a demandé que le règlement soi!- soumis \ 
pour approbation aux électeurs munieipaux propriétaires d'im- 1 



13 mai 

18 mai 62 

62-221 

62-222 

' 

eubles imposables et en conséq;µence ledit règlement est 
rt~puté avoir été approuvé :par les électeurs. 

Et étant neuf heures sonnés, l'assemblée est levée. 

Signé à Ville d'Auteuil ce onzième jour de mai 1962. 

PROVIlilv.E DE QUEBEC, 
VILLE D'AUTEUIL, 
COMTE DE LAVAL. 

// 

~~~ ~ PRESIDENT 

~/~ 
SEC.-TRES. 

A une assemblée régulière du conseil de Ville d'Au­
teuîl tenue au lieu et heure ordinaire des cessions du dit 
conseil le vendredi 18 mai 1962 à 8 hres P.M. et à laquelle 
étaient présent les échevins M. Turcot, E.Provencher, O.Pa­
quette, R.Sauriol, A.A.Mathieu, A.Nadon formant quorum sous 
laprésidence du pro-maire, M. Turcot, le secrétaire-trésorier 
étant également présent. 

A 8 hres P.M. l'assemblée est ouverte par la prière et 
le $Crétaire-trésorier donne lecture des minutes de l'assem­
blée du 1er mai qui furent adoptées sur proposition de M. 

l'échevin O.Paquette, secondé par M. l'échevin E.Provencher. 

Le secrétaire-trésorier donne lecture du procès-verbal de 
!l'assemblée des électeurs tenue le 11 mai pour approuver ou 
1 

!désapprouver le règlement no 192 qui furent approuvé sur pro-
jposition de M. l'échevin E.Provench~r, secondé par M. l'éche­
lvin O.Paquette. 

1 

1193 
Le secrétaire-t~ésorier donne lecture du r~glement no 

ruisseau La Pinière. 

: 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 
" 

secondé par M. l'échevin R.Sauriol 

et résolu que le règlement no 193 pour~ 
1 
jvoyant à des travaux d'égout de surface dans le ruisseau La 1 

jPinière en bordure des Habitations et à un emprunt de $6,700.ool 
1 pour ces fins soit adopté. 1 

1 

1 L'assemblée des électeurs-propriétaires pour approuvér 
lou désapprouver le règlement no 193 sera tenue le lundi 28 mai 
1 

1962 ~ntre 7 et 10 hres F.M. au bureau de la Ville au 2357 

Boul. des Laurentides, Auteuil, sous la présidence de son Hon-



18 mai 1962 

62-223 

62-224 

62-225 

neur le maire ou d'un échevin. 

Le secrétai:Oe-trésorier donne lecture du règl 
194, services lot 31. 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin R.Sauriol 

et résolu que le rgglement no 194 pourvoyant 
'à des travaux d'égout, d'aqueduc, de pavage, fossés tourbés, 
!entrées privées ponceaux sur le lot 31 et les rues no 31-158, 

. !159, l~l, 166, 167, 168, 169 et à un emprunt de $98,000.00 
···<: r 
~our ces fins soit adopté. 
i 
1 

L'assemblée des électeurs-propriétaires concernés pour ap­
~rouvér ou désapprouver le règlement no 194 sera tenue le lundi 
:28 mai 1962 entre 7 et 10 hres F.M. au bureau de la ville au 
:2357 Boul. des Laurentides Auteuil sous la présidence de Son 
~onneur le maire mu d'un échevin. 

Considérant que le tracé les rues projetées ap~araît au 
plan préparé par l'arpenteur Claude Lefebvre en date du 25 
janvier 1962 sous la ~escription suivante: 31-158, 159, 161, 
166, 167, 168, 169, 170. 

Considérant que ce plan est présentement devant le conseil 
pour obtenir so~ approbation quant au tracé et à la largeur 
de cette rue. 

Considérant que la largeur de la dite rue apparaissant 
sur ce plan n'est que de 60 pieds, mesure anglaise. 

Considérant que le conseil est d'avis que cette largeur es 
suffisante et ne peut convenablement pas être augmentée parce 
qu'il n'y aura jamais de trafic intense dans ce district. 

:Pour ces motifs: 

' 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin A.Nadon 

et résolu de prier l'honorable ministre des 
Affaires MunicipaTes en vertu de l'article 7 du chapitre 242 
S.R.Q. 1941 d'accorder à la Corporation Municiaple de Ville 
d'Auteuil, la permission d'ouvrir et de maintenir sur une lar­
geur de 60 pieds, mesure anglaise, la rue indiquée au plan de 
M. ëlaude Le~c:3bvre arpenteur géomêtre en date du 25 janvier. 
1962 et décrite comme suit au dit plan 31-158, 159, 161, 160, 

1166, 167, 168, 169, 170. 
i 

Considérant que le tracé des rues projetés apparaît au 
jplan préparé rar M. C1aude Lefebvre arp. géo .. en date du 13e 

1 1 jour de mars 1962 sous la çlescription suivante 24-152, 158, 195: 
1 196, 197, 198, 199. i 
1. 

Considérant que ce plan est présentement devant le con-
:seil pour obtenir son approbation quant au tracé et à la lar-



62-226 

62-227 

geur de cette rue. 

Considérant que la largeur de .. ladite rue àpparà.issant sur c~ 
plan n'estque de 60 pieds, mesure anglaise. 

Considérant que le conseil est d'avis que cette largeur 
est suffisante et ne peut convenablement pas être augmentée 
parce qu'il n'y aura jamais de traffic intense dans ce dis­
trict. Pour ces motifs: 

Il est propos~ .. ·par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin A.Nadon 

et résolu qe prier l'honorable ministre des 
Affaires Municipales en vertu de l'article du chapitre 242 
S.R.Q. 1941, d'accorder à la Corporation Municip?le de Vil­
le d'Auteuil lacpermission d'ouvrir et maintenir sur une lar­
geur de 60 pieds mesure anglaise la rue indiquée au plan de 
M. Claude Lefebvre arp. géo. en date du 13 mars 1962 et dé­
crite comme suit au dit plan: 24-152, 158, 195, 196, 197, 198, 
199. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin A.Nadon 

et résolu que l'offre de cession des Grands 
Travaux de Montréal relanivement aux rues nos 31-158, 159, 
160, 161,· 162, 163, 164, 165, 166, 167, 168, 169, 170, 171, 
172, 173, 174 cadastre de la Paroisse Ste-Rose soit acceptée. :1 

1 
1 

'9!,ue·Me, Jean-Paul Latour, notaire, soit chargé de 
l'acte de cession à cette fin. 

• 1 recevoir 
! 

Que Son Honneur le maire Adrien Dussault et le secréta~­
re-trésorier Ronald Bourcier soient autorisés à signer pour 
et au nom de Ville d'Auteuil le dit acte. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin A.A.Mathieu 

1 

1 

1 

secondé par I"l. l'échevin O.Paquette 1 

et résolu que la subdivision du lot 417 1 
11 

(417-1, 417-2 et 417-3) cadastre de la Paroisse Ste-Rose tel- i 
le que préparée par l'arpenteur Claude Lefebvre sur le pla:i} i 
no 7-C. 2076 en date du 16 mai 1962 soit acceptée. ! 

Qu'il soit entendu que cette subdivision soit basée sur 
la ligne homologuée des dits lots. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que la subdivision du lot 7, 

i 
1 
1 

1 
1 

1 

1 

! 
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62-231 

1 

1(7-34-1 et 7-34-2) cadastre de la paroisse Ste-Ro­
jse telle que préparée par l'arpenteur Claude Lefeb 
i 
ivre sur le plan No 7-C 1865 en date du 8 mai 1962 
soit acceptée. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par h. l'échevin E.Provencher 

et résolu que la subdivision du lot 7 (7-1158) 
' cadastre de la Paroisse Ste-Rose telle que r·réparée par l 'ar­
. penteur Claude Lefebvre sur le plan no 7-C 2114 en date du- ··· 
· 18 mai 1962 soit acceptée. 

Adopté unanimement. 

Le secrétaire-trésorier fait part au comseil de la per­
mission d'emprunt temporaire de la Commission Municipale 
pour le règlement no 185. 

Le conseil :prends connaissance de deux lettre de la.Cor­
iPoration Interurbaine de l'Ile-Jésus. 

l Le secrétaire-trésorier rends compte de la teneur d'une 
1 
!demande d'une copie du rôle d'évaluation 1962 de la Commis-
1 

lsion Scolaire Protestante de Ste-Rose. 

1 
1 Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 
i ·I secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que nos évaluateurs MM. Moquin, 
!Leduc et Beaulieu soient autorisés à préparer une copie du 
1 

1rôle d'évaluation pour la Commission SColaire Protestante 
ide Ste-liose. 
1 

Adopté unanimement. 

Le conseil prends connaissance d'hne lettre de Massé & ' i 
!Massé, avocats représentant M. Roger Messier. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin A.Nadon 

i et résolu que notre aviseur-légal, Ne. Jean-
IPaul Noel soit autorisé à nous conseiller et nous représenter 
' 
!dans la cause de la mise en demeure de M. Roger Messier. 
1 
1 

' 
i 
l 
1

sera 

Adopté unanimement. 

, M. l'échevin A.A.Mathieu s'inquière si l'avenue Perron 
pavée bientôt et apprend qu'elle le sera incessamment. 

1 Le conseil discute longuement de la situation du règle-
lment 168 sans toutefois prendre aucune décision. 
! 
! Les échevins discutent également des ponceaux d'entrées 
!privées dérangées par l'exécution des travaux des règlements 
tl49 et 170. 
\ 
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Les comptes suivants ont été soumis pour approbation. 

Bell Telephone 
Marcel Bigras Enrg. 
Canadian Industries Ltd. 
Canadian Marconi Coy. 
Canadian Sil~ Manufacturing 
Corp. 'Bois-des-Filions (incendies) 
Forges d 'Auteuil c i, 

Montreal Oxygen Enrg. 
Serge Ouellet Inc. 
Flyght Canada Ltd. 
La revue Municipale 
William Scully 
Shawinigan Water & Power 
Landry Automobile 

TOTAL 

$ 96.65 -
102.86 ,_ 

119.44 -

17 .B:b-
2.70 -

450.00 -

75.00-

4.60 -

401.00 -

306.59 -
18.00 -

35. 36 -

210.70 -

50.83 -

$1,940.94 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que les comptes ci-haut mention­
nés et pour les mêmes montants soient acceptés. 

! 
!Ronald 
i 

Que son Honneur lé mai:be Adrien Dussault et le sec.-tres 
Bourcier soient autorisés à les payer pour et au nom de 

IVille·d'Auteuil. 
~ 

Adopté unanimement. 

1 
M. l'échevin A.A.Mathieu propose que le maire et les 

!échevins soient rémunérés. 

1 Cette motion n'obtient aucun secondeur et le conseil 
1 
\avise le secrétaire de s'informer des rémunérations du conseil 
!auprès d'autres municipalités. 
1 

! 
i Le conseil discute longuement de la situation du rè-
i !glement no 165 .. 

1 

L'assemblée du mois est levée. 

1 
! 
1 
1 

1 
·.1 
ï 
~ 

! 
!PROVINCE DE QUEBEC, 
lcoMTE DE LAVAL, 
!vrLLE D'AUTEUIL. 

1 Nous soussigné respectivement échevin elfi secrL.t,. .·a 
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1 

taire-trésorier de la corporation mubicipale de 

Ville d'Auteuil ayant agi comme pr~sident et se­
crétaire de l'assemblée des ~lecteurs municipaux 

' ~'-~s "",._c..! d'immeubles imposables concernant·le reglement no 19 ou 

pour emprunter une somme de $6,700.00 pour l'exécution de 
travaux d'égout pluvial du ruisseau La Pinière, tenu le 28e 
jour de mai 1962 à 7 hres F.M. au bureau de la ville avons 
l'honneur de faire le rapport de nos procédés comme suit. 

L'assemblée .fut ouverte à 7 hres P.M. sous la prési­
dence de M. Egide Provencher, échevin, M. Ronald Bourcier 
agissant comme greffier de ladite assemblée. 

Au début de l'assemblée le greffier a lu à haute et 
intelligible voix l'article 593 de la loi des cités et vil­
les et le dit règlement no 19~ et l'a soumis aux électeurs 
présents. 

Et avant qu'il ne soit écoulé deux heures depuis 
l'ouverture de l'assemblée aucun électeur présent et habile 
à voter sur ce règlement n'a demandé que ce règlement soit 
soumis pour approbation aux électeurs municipaux propriétaires 
d'immeubles imposables et en conséquence le dit règlement est 
réputé avoir été approuvé par les électeurs. 

Et étant neuf heures sonnés, l'assemblée est levée. 

Signé à Ville d'Auteuil ce vingt-huitième jour de 
mai 1962. 

PROVINCE DE QUEBEC, 
COMTE DE LAV.AL,a 
VILLE D1 AUTEUIL, 

Nous soussigné respectivement échevin et secré­
taire-trésorier d.e la corporation municipale de Ville d'Au­
teuil ayant agi comme président et secrétaire de l'assemblée 

" -
des électeurs-municipaux propriétaires d'immeubles imposables 
concernant le règlement no 194 pour e~prunter une somme de 
$98,000.00 pour l'exécution de travaux d'égout, d'aqueduc, 
de pavage, fossés tourbés, entrées privées ponceaux sur le 

. lot 31 tenu le 28e jour- de mail 1962 à 7 hres F.M. au bu~ 
reau de la ville avons l'honneur de faire. le rapport de nos 
procédés comme s~it: 

L'assemblée .fut ouverte à 7 hres P.h. sous la 



5 juin, 

présidence de h. Egide Provencher, échevin, M. Ronald Bour­
cier agissant comrne greffier de ladite assemblée. 

Au début de l'assaiblée le greffier a lu à haute et 
illtelligible voix l'article 593 de la loi des cités et vil­
les et le dir rgglement no 194 et l'a soumis aux électeurs 

présents. 

Et avant qu'il ne soit écoulé, deux heures depuis 
l'ouverture de l'assemblée aucun électeur présent et habile 
à voter sur ce règlement n'a demandé que ce règlement soit 
soumis pour approbation aux électeurs municipaux propriétaires 
d'immeubles imposables et en conséquence ledit règlement est 
réputé avoir été approuvé par les électeurs. 

Et étant neuf heures sonnés, l'assemblée est levée. 

Signé à Ville d'Auteuil ce vingt-huitième jour de 
mai 1962. 

196~ PROVINCE DE .~UEBEC, 
! VILLE D 1 AUTJiJUIL, 

CONTE DE LAVAL. 

SEO.-TRES. 

A une assemblée régulière du conseil de Ville 

d'Auteuil tenue au lieu et heure ordinaires des sessions 
du dit conseil le mardi 5 juin, 1962 à 8 hres P.M. et à 
laquelle étaient présents Son Honneur le maire Adrien Dus­
saul t, les échevins B.Provencher, M.Turcot, O.Paquette, 
A.A.Mathieu, R.Sauriol formant quorum sous la présidence 
de Son Honneur le maire, le secrétaire-tréxorier étant é­
galement présent. 

A 8 hres P.M. l'assemblée est ouverte par la 
prière et le secrétaine-trésorier donne lecture des minutes 
de l'assemblée du 18 mai qui furent adoptés sur proposition 
de M. l'échevin M.Turcot, secondé par M. l'échevin O.Paquette. 

Le secrétaire-trésorier donne lecture du pro­
! cès-verbal de l'assemblée des électeurs tenue le 28 mai 

62-233a l pour approuver ou désapprouver le règlement 193 qui fut adop-

62-233b 

i 1 

L te sur proposi ti_on de M. l'échevin E.Provencher, secondé 
i 

j par M. l'échevin M. Turcot. 

1 

~ c~s-verbal 

1 

Le secrétaire-trésorier donne lecture du pro­
de l'assemblée des électeurs tenue le 28 mai 1962 
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62-234-

62-235 

pour approuver ou désapprouver le règlement no 194 
,qui fut adopté sur proposition de M. l'échevin 
E.Provencher, secondé par M. l'échevin M.Turcot. 

, Considérant que le tracé 
:plan préparé par M. Claude Lefebvre, arpenteur-géomêtre en 
; 
1date du 25e jour de mairs 1962 sous la description suivan-
te 34-4--162. 

Considérant que ce plan est présentement devant le con­
seil pour obtenir son approbation quant au tracé et à la 

!largeur de cette rue. 

Considérant que la largeur de ladite rue apparaissant 
sur ce plan n'est que de 50 pieds, mesure anglaise. 

Considérant que le conseil est d'avis que cette largeur 
suffisante et ne peut convenablement p._:.s être augmentée 

parce qu'il n'y auDa jamais de trafic intense dans ce dis­
itrict. Pour ces motifs: 
i 

" 1 
Il est proposé par M. 1 échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin A.Nadon 

et résolu de prier l'honorable hinistre 
des Affaires Municipales en vertu de l'article 7 du chapitre 
24-2 s.9.R. 194-1, d'accorder à la Corporation Municipale de 
Ville d'Auteuil la permission d'ouvrir·et maintenir sur une 
largeur de 50 pieds, mesure anglaise, la rue indiquée au 
plan de M. Claude Lefebvre, arpenteur géomêmre en date du 
25 mars 1962 et décrite comme suit au dit plan 344-162. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que des soumissions publiques 
,soient demandées pour le ramonage des cheminées dans le ter­
ritoire de Ville d'Auteuilselon ~es dispositions du règle­

'ment no 157. 

<tue ces soumissions soient reQues au bureau du secré-
taire-trésorier avant 5 hres F.M. le 3 juillet pour être ou-

1vertes le même soir à une assemblée régulière du conseil. 

:, Disside~ce de M. l'échevin A.A.Mathieu. 
! 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot, 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que des soumissionspubliques 
isoient demandées pour l'exécutimn des travaux du règlement 192 
:pourvoyant à l'installation des services d•égout, d'aqueduc, 
et de pavage np1ace Provencher 11

• 

·:~ue les soumissionnairea aient siège social sur l' IL.lli­
Jésus et accompagnent leurs soumissions d'un chè~ue certifié 



au montant de 10% du coût de la soumission ou d'un bond de 
garantie de 100% du coût des travaux. 

5 juin, 62 Q,ue les soumissions soient livrées sous pli cacheté 

62.:..236 

62-237 

62-238 

au secrétaire-trésorier avant 5 bres P.M. jeudi le 14 juin 
1962 pour être ouvertes +e même soir à une assemblée du con­
seil tenue à l'Ecole Ouimet. 

'·iue le conseil ne s'engage à n 1 accepter ni la plus 
j basse ni aucune des soumissions. 
: 

""'lue les demandes de soumissions paraissent dans le 
Journal La Presse et l'Opinions. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé :tJar I1. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 

et résolu que des soumissions publiques 
soient demandéés pour l'exécution des travaux du règlement 
194 pourvoyant à l'installation de services d'égout, d'aque­
duc et de pavage sur le lot 31. 

~ue les soumissionnaires aient siège social sur 
l'Ile-Jésus et accompagnent leurs soumissions d'un chèque 
certifié d'une vale.ur de 10% du coût des travaux ou d'un 
bond de garantie équivalent à 100% du coût des travaux. 

.. Que les soumissions soient livrées sous pli cacheté 
! au secrétaire-trésorier avant 5 bres P.M. jeudi le lL~ juin 
l 1962 pour être ouvertes le même soir à une assemblée du con-
1 se il à l'école Ouimet. 

·--~ue lë conseil ne s'engage à n'accepter ni la plus 

I
l 

basse ni aucune des soumissions. 
1 

! 
l ',-:{,ue les demandes de soumissions soient publiées dans 

les journaux La Presse et l'Opinions. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que des soumission publiques 
soient demandées pour l'exécutimn des travaux de pavage du 
~èglement no 146, North End Development. 

~ue les soumissionnaires aient siège social sur 
1 1 Ile-Jésus et accompagnent leurs soumissions d'un chèque cer­
tifié d'une valeur de 10% du coût des travaux ou d'un bond de 
garantie équivalent à 100% du coût des travaux. 
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62-239 

62-2L~O 

!,iue les soumissions soient livrées sous 

pli cacheté au secrétaire-trésorier avant 5 hres 

jeudi le lL~ juin, 1962 pour être ouvertes le même' 

soir à une assemblée du conseil à l 1 Ecole Ouimet, 

<iue le conseil ne s'engage à n'accepter ni la plus 

basse ni aucune des soumissions. 

<i!.Ue demandes de soumissions soient publiées dans les 
i journaux La Presse et l'Opinions. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par h .. l'~chevin O.Paquette 

secondé par M .. l'échevin E.Provencher 

et résolu que des soumissions publiques 

·soient deHandées pour l'exécution des travaux de pavae;e des 

règleF1ents 1L~7 11 Coopérative u et 148 rue .ù.danac et Fleury. 

-me les soumissionnaires aient siège social sur l'ile-

. Jésus et aecompagnent leurs soumissions d'un chèque certifié 

d'une valeur de 1096 du coût des travaux ou d'un bond de garan­

. tie d'une valeur équi valen;t; à 100% du coût des travaux .. 

.:),ue les soumissions soient livrées sous pli cacheté a.u 

· secrétai:be-tresorier avant 5 hres P .. I"'Ie jeudi le 14 juin, 1962 

pour être ouvertes le même soir à une assemblée du conseil à 
·1 1 Ecole Ouimet • 

. ~ue le conseil ne s 1 engage à n'accepter ni la plus bas­

se ni aucune des soumissions. 

,lue demandes de soumissions soient publiées dans les 

journaux La ~resse et l'Opinions. 

.L1..dopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'@chevin R.Sauriol 

secondé par 1"18 l'échevin A.A.Mathieu 

et résolu que la firme Desjardins As­

: phal te soi:b également invitée à soumissionner~ 

Cette motion est rejetée par la majorité du conseil. 

Il est proposé par M. l'échevin A.A.Mathieu 

Que les soumissions pour l'exécution des travaux des 

règlements 146, 147, 148, 192 et 194 soient litJrées à la sal­

ile du conseil. 

Cette motion n'étant second6 ou ap}Jrouvé par aucun autrel' 

échevin, elle est rejetée. 



5 juin, 62 

62-240a 

62-241 

62+2LJ-2 

62-21l-3 

M.. le maire souligne que le tem1;s est venu de nommer 

un nouveau pro-maire. 

Il est proposé par M. l'échevin A.A.Mathieu 

·-6ue M. Rolland Sauriol soit nommé pro-maire. 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

~ue M.. Omer Paquette soit nommé pro-maire .. 

Il est proposé par M. 1 1 échevin M.Turcot 

secondé par M .. l'échevin R.Sauriol 

et résolu que M. Egide Provencher soit 

nommé pro-maire pour une période de trois mois avec toutes 
les prérogatives et devoirs se rapportant à cette charge. 

Adopté unanimement. 

M. le maire donne des explications sur le projet 

de règlement pourvoyant à des travaux de confection de pava­
ge sur le chemin de la Plage Jacques-Cartier et en donne la 

lecture. 

Il est proposé 1_,ar I1l.. l'échevin M. Turcot 

secondé par M .. l'échevin O.Paquette 

et résolu que le règlement no 195 pour­
voyant à des travaux de confection de fondation et de pavage_ 

sur le chemin d'accès de la Plage Jacques-Cartier et à un em­

:prunt de $76,000.,00 pour ces fins soit adopté .. 

L'assemblée des électeuns-propriétaires concernés 

·pour ap1)rouver ou désapprouver le règlement no 195 sera tenue 

le vendredi 15 juin 1962 entre 7 et 10 hres P.M. au bureau 
de la ville au 2357 Boul .. des Laurentides, Auteuil sous la 

1présidence de Bon Honneur le maire ou d'un échevin,. 

Adopté unanimement. 

M.. l'échevin M.Turcot donne avis de motion qu'il :préL 

sentera pour lecture et adàption à une assemblée subséquente 
de ce conseil', un règlement régissant la distribution et le 

_coût de 1 1 eauc dans la Ville d 1 Auteuil. 

Il est proposé par M .. 1 1 échevin JVI.Turcot, 

secondé par M. l'échevin E~Provencher 

et résolu que 1 •ingénieur .àlfred Trottie:z 
1soit relevé de ses responsabilités de la surveillance des tra- · 

\vaux des règlements 159, 160, 161, 162, 163, 164, et 165 pour­
',voya.nt à des travaux de mise en forme et de pavage des rues du 

;Parc des Erables Erables effectif immédiatement. 

-t!ue la firme d'ingénieurs-conseils, Gendron, Lefeb­
~re & Associés soit et est autorisé à prendre la responsabilité 
i 

lde la surveillance des travaux de ces dits règlements .. 
1 
1 
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5 juin 1962 

62-2.q.1l 

62-2'~5 

62-2L!-7 

62-2L~8 

Dissidence de M. l'échevin A.AoMathieu. 

Il est proposé par h. 

secondé par M. l'échevin 
M .. Turcot 

et résolu que l'initiative de Bon Hon­

•neur le maire .Adrien Dussault de faire guiler le chemin d'ac­

c~s de la ~lage Idéal soit ratifiée et approuvée par le con-

' 

maire Adrien Dussault et le sec.-tre~ 
sont autorisés à payer le coüt de 1 

seil. 

~Gue Son Honneur le 

Ronald Bourcier soient et 

ce dit huilage. 

1 

Dissidence de I"i. l'échevin A.A.Mathieu. 

Il est proposé par Î"lo l'échevin O .. Paquette 

secondé par M. l'échevin M.~urcot 

et résolu que 13on Honneur le ma.ire Adrien 

,Dussault et le sec.-tres .. Honald Bourcier soient et sont au­

torj_sés à recc:voir la cession des rues du Parc des Erables 

et Paradis des Milles-Iles. 

~ue Gendron, Lefebvre &:. Associés soient autorisés à 
produire un plan ou description technique des dites rues. 

Àdopté unanimement. 

M~ 1 1 échevin l"L. Turcot donne aYis de motion qu 1 il pré­

sentera pour lecture et adoption à une assemblée subsôquen.te 

,de ce conseil un règlement pourvoyant à l'expropriation et 

prise de possession au préalable s'il y a lieu des rues du 

Parc des Erables et du Paradis des Milles-Iles~ 

Il est proposé par I1 .. l'échevin O.Paquette 

secondé par M .. l'échevin M.Turcot 

et résolu g_ue la firme d'ingénieurs-con­

seils soit et est autorisée à préparer un règlement pourvoyant 

à l'expropriation et la prise de possession au préalable s'il 

;Y a lieu des rues du Parc des Erables et du Paradis des ivlille 

:Iles .. 

Adopté unanimemente 

Il est proposé par M .. l'échevin O.Paquette 

secondé par 1'1., 1 1 échevin M .. Turcot 

et résolu que J3on Honneur le maire 

Adrien Vussault et le secrétaire-trésorier Ronald Bourcier, 

·soient et sont autorisés â payer la prime d'assurance incen­

'.die pour la construction de l'Hôtel de ville no 1-76204 au 

montant de $60~50 

Adopté unanimement .. 

Il est proposé par M. 1 1 échevin A~A.Mathieu 



secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que la subdivision du lot 29 (29-95 

à 29-98) cadastre de la. paroisse Ste-H.ose telle que 1œéparée 

5 juin 62 ; par l'arpenteur Claude Lefebvre sur le plan no 7-C-2043 en 

date du 21 avril 1962, soit acceptée .. 

62-21~9 

62-250 

62-251 

62-252 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par 11. l'échevin O@Paquette 

et résolu que Son Honneur le maire 

• Adrien Dussaul t et le secrétaire-trésorier Ronald Bourcier 
soient et sont autoriéss à faire étandre de l'huile sur la 

Montée I"Iénard. 

Adopté unanimement .. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin R.Sauriol 

et résolu que 0 pn Honneur le maire 

Adrien Dussault et le secrétaire-trésorier RonaJd.Bourcier 

soient et sont autorisés à faire niveler et huiler les rues 

du Parc des Erables qu'en auront besoin. 

M. Yehuda Elberg, représentant de certaines compai­

gnies qui ont contesté le rôle est invité à supporter sa 
contestation au rôle. Après délibération le conseil décide 
de remettre à l'assemblée du 14 juin la décision sur le cas 

de ces contestations. 

Il est proposé par M. i'échevift M.Turcot 

secondé par I"I. 1 1 échevi:ro. O.Paquette 

et résolu que nos ingénieurs-con­
seils, Gendron, Lefebvre & Associés, soient et sont autori­
sés à préparer une copie des amendements apportés au rôle 

d'évaluation pour la Commission Scolaire du Bas de la Grande 

Côte ainsi que la Co:mmaission Scolaire de la Ville de Ste­
Rose. 

Adopté unanimement. 

Le conseil prends eonnais:.:Jance d'une demande de 

services de la part de M. Jean-Paul Lefebvre 2479 Boul. des 
Laurentides pour les lots 328-233 et 234. Le secrétaire-tréso~. 

rier est avisé de communiquer avec ce contribuable. 

l"I .. le maire fait la lecture de la liste des muta­
tions des propriétaires d.e la Ville d'Auteuil jusqu'au 1er 

juin 1962. 

Il est proposé par l'l., l'échevin A .. A.l"lathieu 

secondé par I"I. l'échevin O.Paquette 
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et résolu que les mutations des pro­
.1)riétaires de la Ville d 'Aute"Lül jusqu'au 1er juin 
1962 tel que préparé par la Société des Estimateurs 

:Municipaux Inc. soit et est acceptées. 

Adopté unanimement .. 

Le conseil prends connaissance d'une réclamation de 
'I"ï. Léopold Paqµin de 50 Paradis des l'lilles Iles pour domma-
; ges subis à son automobile. Le secrétaire-trésorier est avisé 
cle faire parvenir la réclamation au contracteur qui effectue 

·des travaux dans cet artère. 

l'i. l'échevin R. Sauriol ·transmet au conseil une plain­
te de 1'1 .. Taillefer de Plage Venise relativement au ruisseau 

'na thieu .. 

Il est proposé 1)ar H. l'échevin A .. A.l"îathieu 

secondé par H., 1 1 échevin H. 'l1urcot 

et résolu que Je plan de subdivision du 

lot 367 (367-1) cadastre de la l'aroisse Ste-I?.ose tel que pré­
paré par 1 'ar:penteur Glaude Lefebvre s·ur le plan no 7-C-2168 
en date du 5 juin 1962 soit acceptée. 

Adopté unanimement. 

M. l'échevin r·:r. Turcot donne avis de motion qu 1 il pré­
sentera L)QUr lecture et adoption à ·une assemblée subséquente 

'de ce conseil un règlement changeant de ré:sidentiel à indus-
1 

triel le lot 367-1. 

Il est proposé par M. l'échevin A.A.Mathieu 

secondé par M. l'èchevin E.Provencher 

et résolu que nos insnieurs-conseils, 
iGendron, Lefebvre & Associés soieut autorisés à :préparer un 

règlement changeant de résidentiel à industriel le lot 367-1 .. 

Adopté unanimement. 

1'1., Gérard Legaul t, inspecteur municipal souligne le 

danger qui existe à certaines intersections à cause de l'ab­

sence d 1 éclairagee 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par n .. l'échevin E.,Provencher 

et résolu que Son Honneur le maire 

Adrien Dussault et le secrétaire-trésorier Ronald Bourcier 
soient et sont autorisés à négocier avec la 13hawinigan Water 

& Power Co. et autres compagnies privées pour trouver la mé-
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62-258 

62-260 

62-259 

thode la plus économique et ef.fi.cace cl'~clairer le Boul .. 

des Laurentides. 

i\,dopté unanimement. 

Il est proposé par I11l. l'échevin O .. Paquette 

secondé par I1. l'échevin A,,A.l"iathieu 

et résolu que nos ingénieurs-conseils 
Gendron, Le.febvre & .A.ssociés soie1Lt et sont autorisés à pré­
parer une description technique des rues du Paradis des 
Milles-Iles }jour fin de cession. 

Adopté unanimement .. 

Il est proposé par M. l'échevin l"l.Turcot 

secondé par M .. l'échevin O.Paquette 

et résolu que demande soit .faite au Mi­
nistère des Af.faires Municipales pour obtenir la permission 
d' emprunte.r temporairement de 1a Banque Provinciale du Cana­
da la somme nécessaire, soit $6,700.00 à l'exécution des tra­
vaux du règlement no 193, Ruisseau La Pinière, en attendant 
l'émission d'obligations. 

Adopté unanimement .. 

Il est propose par M,. ·l'échevin 0,.Paquette 

secondé par M. l'échevin I"l.Turcot 

et résolu que M • .il.lfred Trottier, in­
génieur professionnel, soir relevé de ses fonctions de 

surveillant. des travaux du règlement no 151 pourvo;yant à 
la mise en forme et au pavage du chemin d'accès de la lJlage 

Idéal et du Paradis des hilles-Iles effectif immédiatement. 

<lue la firme d'ingénieurs-conseils, Gendron, Le­
: .febvre 8~ .Associés, soit et est autorisé à continuer' et ter­

miner la surveillance des travaux cle ce dit règlement .. 

Dissidence de MJVI., les échevins A.,A.,r'Iathieu et R.Sauriol., 

L'assemblée est ajournée au 14 juin 1962 sur pro­
position de H. l'échevin 0.,Paquette, secondé par H. l'échevin 
A,.AeHathieu. 
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62-260b 

62-261 

PROVINCE DE q,UEBEC, 
VILLE D'.AUTEUIL, 
COMTE DE LAV1Ui. 

A une séance régulière du conseil de Ville d' 
teuil tenue au lieu et heure régulière des sessions du dit 
~onseil le jeudi 14 juin 1962 et à laquelle étaient présent 
Bon Honneur le maire Adrien Dussault, les échevins E.Proven­
cher, M.Turcot, O.Paquette, A.Nadon, R.Sauriol, A.A.Mathieu 
formant quorum sous la présidence de Son Honneur le maire, 
le secrétaire-trésorier étant également présent. 

A 8 hres P.1'1. l'assemblée est ouverte par la 
prière et le secrétaire-trésorier donne lecture des minutes 
de l'assemblée du 5 juin 1962 qui furent adoptées sur pro­
position de M. l'échevin O.Paquette., sec.ondé par 11. l'échevin 

, E.Provencher. 

Attendu que le Pont-Viau est la principale 
voie d'accès à l'Ile-Jésus et parconséquent à notre ville. 

Attendu que ce pont subit présentement des 
: réparations considérables. 

Attendu que ces réparations causent des em-
1 bouteillage monstres et des ret~rds sérieux à nos adminis­
trés ainsi qu'à tout les résidents de 1 1 Ile-Jésus. 

Pour ces motifs: 

Il est proposé par M. l'échevin A.A.Mathieu 

secondé par M. l'échevin A.Nadon 

et résolu unanimement que demande 
, soit faite à l'Honorable Ministre Bernard Pinard de consi-
; dérer sérieusement cette situation et de demander à l'office 
de l'autoroute de bien vouloir suspendre le péage au poste de 
Laval des Rapides pendant la p~riode des réparations au Pont-

• Viau. 

Copie à Me. J.-Noel Lavoie, dépùté de Laval. 
Copie à M. Bernard Pinard, ministre de la voirie. 

M. Maurice Daviau, représentant un group\:l}de contri­
ibuables du Paradis des Milles-Iles, demf.lllde la continuation 
_ - du chemin du Paradis des Milles-Iles jusqu'à leurs de­

meures. 

M. l'échevin Maurice Turcot donne avis de motion qu'il 
:présentera pour lecture et adoption à une assemblée subsé-
, quente de ce conseil, un règlement pourvoyant au pavage de la 
1continuation du chemin du Paradis des Milles-Iles sur les 



62-263 

62-264 

62-265 

62-266 

lots 26 et 24. 

Il est proposé par M. l'échevin M.~urcot 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que nos ingénieurs-conseils, 
Gendron, Lefebvre & Associés soient et sont autorisés à pré­
parer les plans, devis, désignations techniques d'un r~gle­
ment pourvoyant à la confection et au pavage d'un chemin qui 
continuera le chemin du Paradis des Milles-Iles sur les lots 
26 et 24. 

<i!,ue nos ingénieurs soient autorisés par la présente " 
résolution à préparer un plan et description technique des 
rues pour fin de cession ou expropriation. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que notre aviseur-légal, Me 
J.-Paul Noel soit et est autorisé à préparer un règlement 
pourvoyant à la confection et au pavage d'une extention du 
chemin du Paradis des Milles-Iles sur les lots 24 et 26. 

M. le maire explique qu'à cause de l'hospitalisation 
du secretaire-adjoint, Michel Blanchard, le personnel du se­
crétairiat est surchargé de travail. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que le maire et le secrétaire 
trésorier soient autorisés à engager un employé pour rem­
placer M. Michel Blanchard pendant sa maladie. 

Adopté unanimement. 

M. l'échevin Omer Paquette donne avis de motion qu' 
présentera pour lecture et adoption à une assemblée subsé­
quente de ce conseil,. un règlement pourvoyant à faire exécu­
ter des travaux de construction de patinoire, cantines et 
glissoires dans le cadre ·· du programme d'es travaux d •hiver. 

Le secrétaire-trésorier .cite' les ··soumissions pour 

l'exécution des tnavaux du ruisseau La Pinière. 

tuyau de 21" 
tuyau de 24 11 

Maher Construction Ltée 0 

$3.51 le pied 
$4.77 le pied 
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62-266b 

62-26? 

Paul Dubé & Fils Ltée 

tuyau de 21n 

tuyau de 24" 

Tolhurst Construction 

tuyau de 21 11 

tuyau de 24 11 

$4.50 le pied 
$5 .. 20 le pied 

$4.80 le pied 
$5.30 le pied. 

Il est proposé par M. l'échevin M.~urcot 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que les services de la ~irme 
Maher Construction soient retenus pour exécuter les travaux 

,,du règlement no 183. ruisseau La Pinière au prix soumis. 

Adopté unanimement. 
Le conseil procède à l'étude des contestations au rôle d'éva­
luation qui a été déposé le 30 avril èt exposé jusqu'au 30 
mai inclusivement. 

Plainte no 1: La plainte de M. Saul Perelman, 8205 Atherton, 
1 Montréal, relativerrœ.nt à l'évaluation des lots P.375, P.376 
P. 19 et P.22 .. Messieurs Perelman et Larry Morris·'.expliquent 

'les raisons qui causent cette plainte. M. Alphonse Moquih, 
évaluateur suggère de maintenir l'évaluation. 

M. l'échevin A.A.Mathieu propose que l'évaluation 
soit baissée à $1,000.00 l'arpent. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que l'évaluation des lots P.375, 
P. 376, P. 19 et P.22 appartenant à M. Saul Perelman soit 

! maintenue. 
:Adopté avec la dissidence de A.A.Mathieu, M. R.Sauriol s'abs­
. tenant de voter. 

Plainte no 2: Plainte de r-1. Larry L. Morris lot 381. Le se­
crétaire-trésorier lit la plainte de M. Morris qui est appelé 

-et explique au conseil les raisons qui motivent sa plainte • 

M. Moquin, évaluateur suggère au conseil de main­
; tenir l'évaluation. 

Il est proposé par I1. 1 1 échevin M. Turcot 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et r-és·o1u que 1 1 évaluation du lot P. 381 
appartenant à :M. Larry Morris sO"it maintenue. 

Adopté unanimement. 

Plainte no 2: Plainte de Esplanade Developement, Tophat De-
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62..-269 

velopment, Fine Developement 4745 Carlton Montréal, proprié­

taires du lot P.8 

M. Yehuda Elberg représentant de ces compagnies est ap­
pelé èt se présente pour expliquer le motif de sa contesta­

tion. 

Le conseil discute du cas du lot P.8 et M. Alphonse Mo­
quin suggère de baisser l'évaluation à $1,200.00 l'arpteRt. 

Il est proposé par M. l'échevin R.Sauriol 

secondé par M. l'échevin M. 'furcot 

que l'évaluation du lmt P.S soit bais­
sée à $1;200.00 l'arpent. 

Il est proposé par M. l'échevin A.A.Mathieu 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

qùe l'évaluation du lot P.8 soit b"ais­
s~e à $1,000.00 l'arpent. 

1 

f. Le vote est pris sur la première proposition qui est 
adoptée sur le vote pr~pondérant de M. le maire, messieurs les 

' éÇhevins Sauriol, Turcot et Provencher étant en faveur de cette 
p:boposition. 

L 1 évaluation du lot P.8 est donc baissé à $1,200 l'ar-

p~nt. 

Plainte no 4: 
1 

La plainte de 'l'housand Island Housing, Twenty-:! 
Seven Developmei:Lt, Tree Town Development propriétaires des 

•lots P.24 et 357 est lue au conseil. 

M. Yehude Elberg, représentant de ces compagnies expli­
X que les raisons qui ont motivées sa plaânte. ~ur la sugges­

tion de 1'1. -Alphonse I"loquin. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que l'évaluation des lots 
i 2.t~ et 357 soit maintenue. 

Dissidence de M. l'échevin A.A.Mathieu. 
' 

Plainte no 5 ; La plainte de Neva Development Ltd relativement 
-

à l'évaluation du lot P. 381 est lue au conseil. 

M. Yehude Elberg représentant de cette compagnie expli­
que les raisons qui motiveRt sa contestation. 

M. l'échevin A.A.Mathieu propose que l'évalvation soit 

1baissée â $1,000.00 

62-270 
Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que l'évaluation du lot P.381 
soit maintenue. 
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14 juin 62 Plainte no 6: La plainte de Successful 
ment Ltd relativement à l'évaluation du 
est lue au conseil. 

62-271 

62-272 

62-273 

62-274 

M. Yehude Elberg, représentant de cette compagnie 
:explique au conseil les raisons qui motivemt cette contes­
tation. 

âprès étude de la plainte par le conseil et à la 

1 suggestion de 1'1. Alphonse Moquin. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin A.Nadon 

et résolu que l'évaluation du lot P.377 soit 
portée à ~i2,ooo.oo l'arpent .. 

Adopté unanimement. 

Plainte no 7: La plainte de Kingfit Housing Ltd et Genat De­
velopment Ltd de 4745 Carlton ave, Mtl, relativement à l'é­
:valuation du lot P. 375 est lue au conseil .. 
1 

M. Yehude Elberg représentant de ces co~pagnies ex­
:plique au conseil le motif de sa plainte. 

A la suggestion de M. Alphonse Moquin, 

;main tenue. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'~chevin A.Nadon 

et résolu que l'évaluation du lot P.375 soit 

Adopté unanimement. 

;Plainte no 8: La plainte de Nine Development Ltd & Bon ton 
1Development Ltd de 4745 Carl ton ave, Mtl, relativement à l' é­
'Valuation des lots P. 366 et P.371 est lue au conseil. 

M. Yehude Elberg, représentant de ces compagnies ex­
/ ylique au conseil les moti,:f:s de sa plainte. 

Sur la suggestion de M. Alphonse iv1oquin. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que l'évaluation des lot P. 366 
,et P .. 371 soit maintenue. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin I'1. 11!urcot 

et résolu que le rôle d'évaluation de 1962 
isoit homologué tel que déposé, compte tenu des décision pri­
ses au sujet des plaintes • 

Adopté unanimement. 
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1
1'1. l'échevin Maurice Turcot donne avis de motion qu'il présen­

:tera pour lecture et adoption à une assemblée subséquente de 
ce .. conseil un règlement changeant de communau:baire à unifa­
milial une partie du lot 24. 

14 juin 62' 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'~chevin E.Provencher 

et résolu que nos ingénieurs conseils 

62-276 

62-277. 

;< 
62-278 

Gendron, Lefebvre & Ass<-ciés soient autorisés à préparer un 
1plan changeant de communautaire à unifamilial, une partie du 
lot 24. 

Adopté unanimement. 

M. le maire eX:plique que la Shawinigan Water & Power 
a soumis un estimé du coût d'éclàirage du Boul. des Lauren­
tides mais qu'il serait préférable d'attendre d'avoir con­
sulté l'industrie privée avant de prendre une décision. 

Me. Jean-Paul Noel fait la lecture du règlement no 196 
pourvoyant à des services sur le lot 24. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que le règlement no 196 pour;;,.; .,., 
voyant à des travaµx d'égout, d'aqueduc, pavage de fossés 
tourbés et de ponceaux d'entrées privées du lot 24, sur les 
rues suivantes 24-l>j, i7~, 195, 196, 197, 19$, 199 et à un 
emprunt de $67 9 200.00 soit adopté • 

L'assemblée des électeurs-propriétaires concernés 
pour approuver ou désapprouver le règlement no 196 sera tenu 
le mardi.26 juin 1962 entre 7 et 10 hres F.M. au bureau de la 
ville au 2357 Boul.. des Laurentides, Auteuil, sous la prési­
dence de Son Honneur le maire ou d'un échevin. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 
i 

et résolu que son Honneur le maire Adrien\ 
! Dussault et le secrétaire-trésorier Ronald Bourcier soient et 1 

sont autorisés à acheter une tondeuse à gazon mécanique et à 1 

la payer pour et au nom de Ville d'Auteuil. 

Dissidence de M. l'échevin A.A.Mathieu. 

Les soumissions pour les travaux du règlement no 146 
snnt ouvertes et se lisent comme suit: 

Ile-Jésus Construction 
A.Billet Ltée 
Lagacé Construction 

Après étude des soumissions par le conseil: 

$25,060.00 
$31,859.75 
$$25,389.90 
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62-280 

1:- Il est proposé pab M. l'échevin E .. Pro­
vencher 

secondé par 11 .. 

que le contrat soit accordé au plus bas 
soumissionnaire, Ile-Jésus Construction au coût de $25,060.00 

2: Il est proposé par :M. l'échevin R.Sauriol 

secondé par M. l'échevin A.A.Mathieu 

que le contrat soit accoréd à Lagacé Cons-
•truction. 

Le vote est pris sur la motion pri~cipale et le con-
1 tra t est accordé à Ile-Jésus Construction sur le vote pré­
pondérant de M. le maire, les échevins Paquette, Provencher, 
Turcot votant en faveur de cette résolution. 

~ue le contrat soir signé au bureau de la ville, same­
di le 16 juin 1962 à 10 hres A.M. 

Les soumissions pour l'exécution des travaux de pavage 
des règlements 14-7 et 14-8 sont ouvertes et se lisent comme 
!suit: 

A. Billet Ltée 
Lagacé Construction 
B. v .. Asphalte 

$25,492 .. 50 
$20 ,126.40 

$19,899 .. 50 

·Après étude des soumissions par le conseil: 

,1:- Il est proposé par M. l'échevin A.A.Mathieu 

secondé par 11 .. l'échevin A.Nadon 
que le contrat soit accordé à Lagacé 

Construction au coût de $20,126.40 

2:- Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par r'I. l'échevin l"l. Turcot 

que le contrat soit accordé au plus bas 

,soumissionnaire, B.C.Asphalte Enrg. 

Le vote est vris sur la première proposition, les é­
chevins Mathieu, Sauriol et Nadon votent en faveur de cette 
iproposition qui est toutefois rejetée sur le vote prépondé­
,rant de M. le maire .. 

Le vote est pris sur 

est accordé à B.C. Asphalte 

l 
! 

la seconde proposition et le contraj 

sur le vote prépondérant de M. le ! 

maire, les échevins Turcot, Provencher et Paquette votant en 

.faveur de cette proposition. 

Que le contrat soit signé au bureau de la ville samedi 

le 16 juin, 1962 à 10 hres A.11. 

Les soumissions pour l'exécution des travaux du règle­

ment no :J.92 sont ouvertes et se lisent comme suit: 

1 
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624--282 

62-283 

Valrive 0 onstruction 
Lagacé Construction 
Paul Dubé 8" Fils 
Tolhurst Construction 
A.Billet Ltée 

$13,983 .. 40 
$12,233.50 
$12,389.20 
$13,459.00 
$12,061 .. 00 

Après étude des soumissions par le conseil: 

Il est proposé par 11. l' éf.ihevin O.Paquette 

secondé par M. l 1 échevin R.Sauriol 

et résolu que le contrat pour l'exé­
cution des travaux du règlement no 192 services d'égout, 
d' Aqueduc, et de pavage "Place Provencherr1 soit accordé 
à la firme A.Billet au coût de $12,061.00 et que le bond 
de garantie de soumission no 5900289 $3,000.00 soit et est par 
la présente accepté conformément aux exigeances du cahier des 
charges se rapportant à'ce règle~ent. 

"tue le maire et le secrétaire-trésorier soient au­
torisés à signer le contrat avec la firme A.Billet Ltée. 

~ue le dit contrat soit signe au bureau de la ville 
sur convaquation des intéréssés après approbation du règle-

i ment par la corrunission municipale. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin M.'.J:urcot 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que demande soit faite au 
Ministère des Affaires Municipale pour obtenir la permission 
d'emprunter les deniers nécessaires de la Banque Provinciale 
du Canada, sit $16,000.00 en attendant l'~mission d'obliga­
tions pour le règlement no 192. 

Adopté unanimement. 

Les soumissions pour l'exécution des travaux du rè­
, glement no 194 sont ouvertes et se lisent comme suit: 

let Ltée. 

Lagacé Construction 
~olhuBst Construction 
Valrive Construction 
A.Billet Ltée 
I>aul Dubé & Fils 

$66,989.00 
3$66,902.00 
$73,990.00 
$65,473 .. 90 
$69,317 .. 40 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin R.Sauriol 
que le contraj;; soit accordé à A.Bil-

Il est proposé par N. l'échevin M.Turcot 
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62-285 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

que le contrat soit accordé à la firme 
Tolhurst Construction Ltée. 

Le vote est pris sur la premi~re 
fut adoptée sur le vote majoritaire des échevins Paquette, 
Sauriol, Mathieu et Nadon. 

Le contrat est donc accordé à la firme A.Billet Ltée 
au coût de $65,473.90 et le bond de garantie no 5900290 est 

•accepté conformément aux exigeances du cahier des charges 
se rapportant à ce règlement. 

~ue le maire et le secrétaire-trésorier soient et sont 
autorisés à signer pour et au nom de Ville d'Auteuil le con­
trat avec la firme A.Billet Ltée. 

Que le dit contrat soit signé au bureau de la ville 
d'Auteuil sur convoquation des intéréssés après l'approba­
tion du règlement par la Commission Municipale. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin E.Provencher 

secondé par M. l'échevin A .. Nadon 

et résolu que demande smit faite au Ninis­
tère des Affaires Municipales pour obtenir la permission 
~·emprunter temporairement de la Banque Provinciale du Cana­
da les deniers nécessaires, $80,000.00 à l'exécution des tra­
vaux en attendant l'émission d'obligations, pour le règler 
ment no 194. 

Adopté unanimement. 

Les soumissions pour l'achat d'un camion genre pick-up 
sont lues au conseil. 

Maurice Vaillancourt Ltée 
Garage Fortin 

$3,053.86 
$2,650 .. 00 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que l'offre du garage li.Fortin 
au montant de $2,650e00 soit acceptée. 

~lue son Honneur le maire Adrien Dussaul t et le secrétai- i 

re-trésorier Ronald Bourcier soient autorisés à acheter et à 
payer pour et au nom de Ville d'Auteuil le dit camion. 

'Dissidence den. l'échevin A.A.Mathieu. 

Me. Jean-Paul Noel fait la lecture du règlement no 197 
_amendant le règlement no 108 sur le lot 367-18 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin M.~urcot 

et résolu que le règle~ent no 197 amen-
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dant le règlement no 108 sur le lot 367-1 soit adopté. 

L'assemblée des électeurs-propriétaires concernés 

· pour ap1)rouver ou désapprouver le règlement no 197 sera tenu 

le mardi 26 juin 1962 entre 7 et 10 hres P.fi. au bureau de la 
; ville au 2357 Boul. des Laurentides, .Auteuil, sous la pré si­
. dence de Son Honneur le maire ou d'un échevin. 

Adopté unanimement .. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin O.Paquette 

et résolu que bon Honneur le maire Adriien 

'Dussault et le secrétaire-trésorier soient autorisés à or-
, ganiser une réception des maires et échevins des villes voi­

sines pour souligner l'inauguration du nouveau réseau d'aque­

: duc. 

Adopté unanimement. 

M. le maire demande aux échevins de songer sérieu­

sement à la méthode la plus pratique de procéder à la percep­

: tion des taxes d'eau afin d'en discuter à la prochaine as-

·. semblée. 

Il est proposé par M. l'échevin A.A.Mathieu 

secondé par 11 .. l'échevin A .. Nadon 

et résolu que la subdivision du lot 29 

: (29-116 à 29-127 inc), cadastre de la paroisse Ste-Rose tel-

62~288 :le que préparée par l'arpenteur Claude LefebYre sur le plan 

'no 7-C-2175 en date du 5 juin 1962 soit acceptée. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin O .. Paquette 

secondé par M. l'~chevin M.Turcot 

et résolu que la subdivision du lot 29 

(29-99 à 29-115) cadastre de la paroisse Ste-Rose telle que 
'préparée pa:t: l'arpenteur Claude Lefebvre sur le plan no 7-C-

62-289 2164 en date du 5 juin 1962 soit acceptée. 

'~ue la cession des lots 29-113 et 29-114 par le pro-' 
:priétaire r1. A.Archambault soit une condition à l'acceptation 

de cette subdivision. 

Adopté unanimement. 

Il est :proposé par M .. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin A.A.Mathieu 

et résolu que la subdivision du lot 340 
62-290 1 (340-27 à 3~-0-42) cadastre de la paroisse Ste-B.ose, telle que 

! 

)~réparée par l ''arpenteur Claude Lefebvre, sur le pla.+t no 7-C-
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14 juin 62 2084 en date du 4 mai 1962 soit acceptée. 

62-291 

62-292 

62-293 

Adopté unanimement. 

les travaux des 
·vaient paraître dans les journaux La Presse et l'Gpinions. 

Considérant que ces demandes ont paru dans le jounal La 
Fresse dans les éditions des 7 et 8 juin 1962. 

Considérant qu 9 à cause de la date de mise en presse du 

1 

journal 1' opinion, l.' avis n'a pu paraître avant le jeudi 
14 juin 1962, date d'ouverture des soumissions. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu qu'à la connaissance du conseil la 
parution de l'avis public dans le journal 1°opinion à une 
date si tardive ne crée aucun préjudice. 

~ue les soumissions pour les travaux des règlements 146, 
J 147, 148, 192 et 194 soient ouvertes ce soir même. 

Adopté unanimement. 

Le secrétaire lit au conseil une. demande de souscription 
de Ste-liose United Church laquelle est mise à l'étude. 

Le conseil prend connaisssance d'une pétition des rési­
dents d'une partie de la première avenue Parc des Erables qui 
demandent l'ouverture d'un chemin. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé par M. l'échevin R.Saüriol 

et résolu que les travaux pour la confection 
d'une partie de la première avenue Parc des Erables soient 
,accordés à Lagacé Construction Ltée par extention aux tra­
vaux du règlement no 165. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin A.A.Mathieu 

secondé par M. l'échevin E.Provencher 

et résolu que Me. Jean-Paul Latour, notaire, 
.soit autorisé à préparer l'acte de vente pour une parite du lot 
,323 entre M .. Ernest Lafond et Ville d'Auteuil. 

·-.lue Son Honneur ie maire Adrien Dussault et le secré­
taire-trésorier Rorald Bourcier soient e.t sont autorisés à 

;signer pour et au nom de Ville d 1 .1:iuteuil. pour la di te transac-. 

1tion. 

Adopté unanimement. 
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62-295 

62-296 

Le secrétaire lit au conseil une lettre de remercie­
'ments au service de la po+ice de la part de ivi. J:i"'ernand 

Gonthier. 

Le conseil prend connais;:;ance d'une demande de servi­

ces sur le lot 336-515à 517. Le secrétaire est avisé d'ac­
cuser réception et d'aviser les ingénieurs de faire une étu­

, de. 

Le secrétâire-trésorier fait lecture d'une lettre de 
l•.' Honorable J .-Olier Renaud avocat représentant .M. Georges 
Ouimet. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 

et résolu que notre aviseur-légal, 

Me Jean-Paul Noel, soit chargé de défendre les intérêts de 
Ville d'Auteuil dans la cause de la réclamation de M. Geor­
ges Ouimet. 

Adopté unanimement. 

Le conseil prends connaissance d'une lettre en date 
du 5 juin de M. Alfred Trottier. 

Le secrétaire fait lecture au conseil d'une lettre 
de N. J • .i!l.P.lourdc c tm0r1ouao.le du Parc des Erables. Le se­

crétaire est avise d'accuser réception et de remercier M • 
• Plourde. 

Le conseil prends connaissauce d'une lettre du chef 
' de police 1:lobert Barry .. 

lvi. 1 1 échevin 0 .. Paquette donne avis de motion qu'il 
présentera pour lecture et adoption à une assemblée subsé­
quente de ce conseil, un règlement créant un poste de direc­
teur au sein du corps de police d'Auteuil. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

Hecondé par M. l'échevin E.Provencher 
1 

et résolu que Me. Jean-Paul Noel soit ~ 
et es't '~rntorisé à préparer un règlement créant un poste de 

- -

directeu_r a:u sein du département de la police d' Auteuil. 

Adopté unanimement. 

Les comptes suivants ont été soumis pour approbation. 

Canadian Petrofina 
Champlain Oil Product 
Garage Touchette 
Garage Paquette 

Le~sard Esso Service 
Garage Déziel 
Canadian Marcm.1.i 

$ 216 . .43 -
144.11 -

68 .. 47 -

123. 58 -

53 .. 7·3-
390.47""' 
30.48 ,.. 
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Paul Emile· -Noel 
. Bell Telephone 

$ 210.00 ~ 

99.80 ~ 

14 juin 62 Shawinigan Water & Power 150.62 -

62-297 

• Georges Filion 
'Ahuntsic Typesetters 
Canadian Pacifie Telegraph 

, Fourmisseur 11;mnicipal du Que bec ,.. 
Canadian Silk Mfg. 

:Bellevue Lumber 
.F.X.Valiquette 
Tolhurst Construction 
Billets et Imprimerie Régal 
,Montreal Ox-Jgen Inc. 
Maher Construction 
Kerr-Ellams 
J:!'ormules Le gales Provinciales 
fiarcel Provost Ltée 
J.C.Paquin 
Rodolphe 
Canadian Johns Manville Co.Ltd 

46.35 ~ 

58 .. 25 ~ 

3.78 -

112.32 -

3.55 ~ 
6.74-

46.75 ~ 

138.02 ~ 

113.47-

4.45 ~ 

15.00-

26.82·-

495.02" 

11.12 -

35 .OO -

9.00 -

16.63 -

$2,749.86 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par r'l. 1 1 échevin M. Turcot 

et résolu que les comptes ci-haut men­
tionnés et pour les mêmes montants soient acceptés. 

.,,,J,ue Son Honneur le maire et le secrétaire-trésorier 
soient autorisés à les payer pour et au nom d 1 Auteuil. 

Adopté unanimement. 

ivi. l 1 ~chevin Sauriol suggère un nouveau tracé :pour le 
chemin d'accès du Parc des Erables. 

L'assemblée est ajournée au 27 sur proposition de 
11· .. l'é"êhevin I'1.Turcot, secondé par M. l'échevin O.Paquette. 

15 juin 1962 1 PROVINCE DE QUEBEC, 

VILLE D'AUTEUIL, 

COMTE DE LAVAL. 

Corporation de la Ville d'Auteuil 



15 juin 62 

62-298 

. 

Nous soussigné, respectivement maire et secrétaire­
trésorier de la corporation municipale de' Auteuil 
ayant agi comme pr~sident et comme secrétaire de l'as­
semblée des électeurs municipaux propriétaires d'im­
meubles imposables concepnant le règlement no 195 pour 
emprunter une somme de ~76,000.00 pour l'exécution de 
confection de pavage, plage Jacques Cartier, tenuele 
vendredi 15 juin, 1962 à 7 heures P.M. à l'hôtel de 
ville avons l'hooneur de faire rapport de nos procé­
dés comme suit: 

L'assemblée fut ouverte à 7 hres P.M. sous la pré­
sidence de M. Adrien Dussault, maire, M. Ronald Bour­
cier secrétaire, agissant comme greffier de ladite as­
semblée. 

Au début de l'assemblée, le greffier a lu à haute 
voix l'article 593 de la Loi des Cités et Villes et le­
dit règlement 195 et l'a soumis aux électeurs présents. 

Et avant qu'il ne soit écoulé deux heures depuis 
l'ouverture de l'assemblée dix-sept électeurs présents 
et habiles à voter se sont opposés à l'approbation du­
dit règlement 195 et en conséquence, ledit règlement 
est reputé avoir été approuvé par les électeurs. 

Et étant 10 hres sonnés, l'assemblée est levée .• 

Signé à Auteuil ce 15ième jour de juin 1962. 

, 
""~(}1/~,:,,f;,.~ 

22 juin 6@ l)ROVINCE DE ·~~UEBEC, 

i COMTE DE LAVAL, 

VILLE D 1 A urrEUIL. 

A une assemblée spéciale du conseil de Vil­

le d'Auteuil tenue au lieu et heure ordinaires des ses­
sionw du dit conseil le vendredi 22 juin 1962 à 8 hres P.Me 
et à laquelle étaient wrésents Son Honneur le maire Adrien 
Duss,ault., les échevins E.Provencher, M. 1rurcot, O.,,Paquette, 
R~Sauriol formant quorum sous la présidence de Son Honneur 

' le maire, le secrétaire-trésorier étant également présent. 

A 8 hres P.M. l'assemblée est ouverte par 

la prière et le secrétaire-trésorier donne lefture des minutes 
de 1 1 assemblée du 14 juin 1962 qui furent adoptées sur pro­
position de 1-1. l'échevin M.Turcot, second.épar M. l'~chevin 

O.Paquette. 



22 juin 62 

62-299 

26 juin 62 

62-300 

Attendu que la Ville d'Auteuil doit payer 
le premier juillet, la sonune de $25,744.40, repré 
tant un remboursement de capital et intérêt pour 
l'émission d'obligations de $LJ-56, 500 .. 00 

Attendu que pour rembourser cette somme la Ville d'Au­
teuil devait le 5 juin émettre des comptes de taxes à tous 
les contribuables concernés. 

Attendu qu'à cause de délai dans la livraison par l'im­
primeur de ces comptes de taxes, la Ville d 1 Auteuil sera 
dans l'impossibilité de percevoir ces taxes pour le pre~ier 

, juillet. 

Pour ces motifs:-

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin E .. Provencher 

et résolu que demande soir faite à l'HOno­
rable Lucien Cliche, Ministre des Affaires J:Viunicipales, d'ac­
corder à Ville d'Auteuil, la permission d'emprunter tempo­
rairement de la Banque Provinciale du Canada, pour une pério­
de de 3 mois, la somme de $25,744.40 nécessaire au rembour­
sement de capital et intér:et de l'émission d'obligations 
de $456,000.00. 

Adopté unanimement. 

Assemblée spêciale est levée sur proposition de M. 1 1 é_­
chevin O.Paquette, secondé par M. l'échevin M.Turcot. 

PROYINCE DE QUEBEC, 

COI'ITE.DE LAVAL, 
VILLE D'AUTEUIL. 

SËC.-TRES. 

Nous soussigné respectivement échevin et secré­

taire-trésorier de la co*poration municipale de Ville d'Au-
1 teuil ayant agi conme président et secrétaire de l'assemblée 

des élemteurs municipaux propriétaires d'immeubles imposa­
bles concernant le règlement no 196 pour emprunter une som­
me de $67,aoo.oo pour l'exécution de travaux d'égouts, d'a­
queduc, de pavage, de fosse tourbés et de ponceaux d'entrées 
privées du lot 2L~ tenu le 26e jour de mai, 1962, à 7 hres 
P .l"I.. au bureau de la ville avons 1 'honeur de faite le rap-



62-301 

. port de nos procédés comme suit: 

L'assemblée fut ouverte à 7 hres F.M. sous la présiden1 

ce de M. Egide Provencher, échevin, M. Ronald Bourcier 
agissant comme greffier de ladite assemblée. 

Au début de l'assemblée le greffier a lu ! haute 

et intelligible voix l'article 593 de la loi des cités et 
villes et le dit règlement no 196 et l'a soumis aux électeurs 

préseEts. 

Et avanj:; g_u' il ne soit écoulé, deux heures dé.puis 
l'ouverture de l'assemblée aucun électeur pr.sent et habile 
à voter sur &e règlement n'a demandé g_ue ce règle~ent soit 
soumis pour approbation aux électeurs municipaux propriétai­
res d'immeubles imposables et en conséquB.nce ledit règlement 
est réputé avoir été aprirouvé par les électeurs .. 

Et étant neuf heures sonnés, l'assemblée est levée. 

Bigné à Ville d 1 Auteuil ce vingt-+. sixiè)ne-, jour de 

j ui:ri. 1962. 

PBOVINCE DE QlrEBEG, 
VILLE D'AUTEUIL, 
COMTE DE LAVAL. 

iSEC.-TRE0. 

NOUS soussigné respectivement échevin et secrétai­
re-trésorier de la corporation municipale de Ville d 1 Auteuil 
ayant agi comme président et secrétaire de l'assemblée des 
électeurs municipaux propriétaires d'immeubles imposables 

concernant le règlement no 19·7 pour amender le règlement de 

zonage i~ 108 sur le lot 367-1 ave. des Perrons, tenu le 26e 
jour de juin, 1962 à 7 hres P~ M. au vureau de la ville avons 
1 'honnèur de faire le rapport de nus procédés comme suit: 

L 1 assemblée fut ouverte à 7 hres P.M .. sous la pré­
sidence de M. Egide Provencher, échevin M. Ronald Bourcier 
agissant comme greffier de ladite assemblée. 

Au début de l'assemblée le greffier a lu à ijaute et 

' intelligible voix l'article 593 de la 1oi des cités et villes 
et le dit règlement no 197 et l'a soumis aux électeurs pr~-

1 sentlil .. 

Et avant qu'il ne soit écoulé, deux heures depuis 1 1 0~­

verture de l'assemblée aucun $lecteur présent et habile à vo- ; 
ter sur ce règlement n'a demandé que ce règlement soit soumis 
pour approbation et en conséquence ledit règlement est réputé 
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Et étant neuf heures sonnés, l'assemblée 

est levée. 

Signé à Ville d'Auteuil ce vingt-sixième jour de 

juin, 1962 .. 

P110VINCE DE ,~UEBEC, 

VILLE D'AUTEUIL, 

COMTE DE LAVAL .. 

'
3 IÜ' .- o. 

A une assemblée rég"l...üière du conseil de 
Ville d'Auteuil tenue au lieu et heure ordinaires des 
sessions du dit conseil le marcredi 27 juin 62 à 8 hres 
P .. M .. et à laquelle étaient présents 8on Honneur le maire 
Adrien D'trnsaul t, les échevins E,Provencher, O .. Paquettr2, 
M.Turcot, .A.Nadon, R.Gauriol formant quorum sous la pré­
sidence de Son Honneur le maire, le secrétaire-trésorier 
étant également présent. 

A 8 hres P.M. l'assemblée est ouverte par la 
pr_Lère et le secrétaire-trésorier fait lecture des minutes 
de l'assemblée spéciale du 22 juin 1962 qui furent adoptés 
sur proposition de M. l'échevin E.Provencher, secondé par 
M .. l'échevin A.Nadon. 

Le secrétaire-trésorier fait lecture du pro­
cès-verbal de l'assemblée des électeurs tenue le 15 juin 62 

pour approuver ou désapprouver le règlement no 195 qui fut 
adopt. sur proposition de M. l'échevin E .. Prmvencher, secondé 

par M. l'échevin R .. Sauriol .. 

Le secrétaire-trésorier fait lecture du pro­
cès-verbal de l'assemblée des électeurs, tenue le 26 juin 62 
pour approuver ou désapprouver le règlement no 196 qui fut 
adopté sur prop:osition de a .. l'échevin E.Provencherm secondé 

par M .. l'échevin R .. Sauriol .. 

Le secrétaire-trésorier fait lecture du pro­

cès-verbal de l'assemblée des élec~eurs tenue le 26 juin 62 

pour approuver ou désapprouver le règlement 197 qui fut adop- , 
té sur propesition de M .. l'échevin E .. Provencher, secondé par 
M .. l'échevin R .. Sauriol., 



27 juin 62 

62-305 

62-306 

62-3U'/ 

62-308 

62-309 

Le secrétaire-tr1_Ssorier fait lecture du règlement 

;de régis des plages no 198. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

secondé :par M .. l 8 échevin O.Paquette 

et résolu que le règlement no 198 con-
cernant l'usage des plages publiques et la locution d'em-

' barcation dans la municipalité, et le port"de vêtements indé­

, cents soit adopté .. 
·i 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l ''échevin A .. Nadon 

secondé par n .. l'échevin 0.,Paquette 

et résolu que +e chef de :polico, 1'1. Ro­
bert Barry, soit autorisé à louer un cheval et a engager 
un constable pour patrouiller et surveiller le secteur des 
plages. 

Adopté unanimement. 

Le sea-rétaire-trésorier fait lecture du règlement 199 1 

.:Pourvoyant à certains travaux dans le cadre da programme des 
travaux d'fuiver. 

Il est proposé par M. l'échevin M .. Turcot 

secondé par !1., l'échevin O .. Paquette 

et résolu que le r~glement no 199 pour­
voyant à des travaux de construction de patinoires et glis­

' soires dans le cadre du ·programme d'encouragement des tra­
vaux dlt'hiver soit adopté .. 

Adopté unanimement. 

Le secrr.Staire-trésorier faJ.Lï lecture du règlement 
no 200 concernant les permis d'occupation. 

Il est proposé par :M .. 1' échevin l'-'I. 1.rurcot 

secondé par 11., l'échàvin O.Paquette 

et résolu que le règlement no 200 con­
cernant les permis d'occupation soit accepté. 

Le secrétaire-trésorier fait lecture de la résmlia~ 
·tion du contrat entre Valrive Construction et Ville i'Auteuil 
.pour le déneigement des rues de Ville d 8 .Auteuil. 

Il est proposé par fl" l'échevin A~Nadon 

, secondé :par J:l,. 1 1 échevin E .. Provencher 

et résolu que ~a résiliation du contrat 
'de deneigernent accordé à Valrive Construction le 22 septembre 
1961 soit acceptée • 

. A.ttendu g_ue le c0ntrat :p0ur le déneigement a éte'.ré-
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27 juin 62 

62-310 

62-311 

62-312 

62-31'3 

silié volontairement par Valri ve Go.nstruction 
Ltée., 

Attendu que ce contrat avait encore les saisons d 1 hiver 
62 et 63, 63 et 64 à courrir. 

Il est proposé par 1'1., l'échevin O .. Paquette 

secondé par M. l 1 échevin M.Turcot 

et résolu que le contrat pour le déneigemen 
des rues de Ville d'Auteuil pour les saisons d'hiver 1962-63 
et 1963-EA soit accordé a·· IJl. Florient Limoges de Bois des 

. Filions aux mêmes termes et; cnndi tions que le contrat accordé 
~ à Valrive Gonstruction le 22 septembre 1961 c'est à dire 

$522.00 du mille. 
Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 

1 

1 
1 

Il 

i 
i 
i 

et résolu que notre aviseur-légal, Me. Jean1 
· F·aul Noel, soit autorisé à préparer un contrat pour le dénei- 1 

gement des rues cle Ville d' Auteuil par n • .l:!'1orient Limoges 1 

· de Bois des Filions au :prix unitaire de $522 .. 00 du mille.. 1 

Adopté unanimement. 

M. le maire explique la nécess~té de former un corps 
de pompier volontaires .. 

Il est proposé par M. l'échevin O.Paquette 

sec.:mdé par M. 1' échevin E .. Provencher 

et résolu que le chef de police, M .. Robert 
Barry, soit autorisé à recruter et vêtir d'un pantalon, che­
mise et képi, 18 pompiers volontaires .. 

Adopté avec la dissidence de MM .. les échevins R.,Sauriol 

;et A.,Nadon. 

Il est proposé par M .. l'échevin O .. Paquette 

secondé par M .. l'échevin A.Nadon 

et résolu que les services de la firme 
Ile-Jésus Construction soiènt :be-tenus pournive.lerr (:3t huiler 
les chemins municipalisés tel que le Parc des Erubles, Plage 
Jacques-Cartier et Terrasse Uoutu et autres. 

·~ue ces trqvaux soient exécutés sur 1 1 ordre et la sur­

veillance des autorités de la ville .. 

Adopté unanimement~ 

Il est proposé par M .. l'échevin A .. Nadon 



62-31L~ 

27 juin 62 

62-315 

62-316 

secondé par M .. l'échevin E.Proven.cher 

et résolu que la subàivision du lot 22, 22-123 

à 22-22-l 7L~ cadastre de la paroisse Ste-Hose tel que préparé 
par l'arpenteur André Laferrière sur le plan no 836 en date 

du 27 mars 1962 soit accepté. 

Ad.opté unanimement. 

Considérant que le tracé des rues projetées apparait 
au plan préparé par 1 1 ar1ienteur André l1aferrière en date du 
27 mars 1962 sous la description suivante 22-131 et 22-151, 

22-174 ,L 

Considérant que ce plan est présentement devant le consef.1 
pour obtenir son approbation quant au tracé et à la largeur 

de ces rues .. 

Considérant qw_ la largeur de ces rues apparaissant sur 

ce plan n'est que de 50 11 
.. 

Considérant que le conseil est d'avis que cette lar­
geur est suffisante et ne peut convenablement être augmen­
tée parce qu'il n'y aura jam.ais de traffic ;intense·él.ans ce 
district. 

Pour ces motifs: 

Il est proposé par M. l'échevin A.,Nadon 

secondé par M .. l'échevin E.~rovencher 

et résolu de prier l'honorable Minis­
tre des Affaires Municipales en vertu de l'article 7 du cha­
pitre 2L~2 S. Q,.R .. l 9lJ-l d 1 accorder à la corporation munici­
pàle de Ville à.' Auteuil, la .. ermission d'ouvrir et de main­
tenir sur une largeur de 50 pieds mesure an0laise, les rues 
indiquées au plan d'André Laferrière, arpentuur-géomêtre, 
en date du 3 mars 1962 et décrite comme suit au dit plan, 

22-131, 22-151 et 22-174. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M. l'écmrin A.Nadon 

secondé par M .. 1 1 éch(;vin E .. Provencher 

et résolu que l'offre de cession de Jar­
din des Cèdres Inc. relativement aux rues no 2.2 ... .j;~~' 22• ;J..51, 
22-173 soit et ~st par cette présente.résolution accepté. 

',~ue I·ie .. Jean-1.)aul Latour, notaire, soit chargé de re­
cevoir l'acte de cession à cette fin. 

:,;(,ue Son Honneur le maire Adrien Dussaul t et le secré­
traire-trésorier Romd Bourcier soient autorisés ;à signer 
pour et au nom de Ville d'Auteuil le dit acte. 

Adopté unanimement. 
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62-317 

Attendu que le règlement no 196 a été 

,adopté par lo conseil à sa séance du 14 juin 62 .. 

Attendu qu'il est urgent de procéder au 
27 juin 62 vaux de ce règlement dans le plus court délai .. 

62-318 

62-319 

Pour ces motifs:-

Il est proposé par ï1. l'échevin O .. Paquette 

secondé par I'L. l' écheviri. E.Provencher 

et résolu que des soumissions.publiques 

restreintes aux contracteurs ayant siège social sur l 1 Ile­

. Jésus soit demandêes par l'entremise des journaux La Presse 

et l'Opinions pour l'exécution des travaux du règlements no 

:196, services lot 24. 

Les plans, devis, désignatinns techniques peuvent être 

.obtenus au bu.:beau de la ville au 235'7 Boul .. des Laurentides 
1 pour $100.00 de dép6t. 

Les soumissions devront être livéres sous pli cacheté 

'au secrétaire-trésorier avant 5 heures P.M. le 18 juillet 1962 

pour être ouvertes le même soir à une assemblée r~gùlière 

'du conseil • 

Le conseil se clégat;e de toutes responsabilités envers 

•1es soumissionnaires et se réserve le droit de n'accepter ni 

la plus bas[;e ni aucune des soumissions. 

Adopté unanimement .. 

Le secétaire-trésorier fait la lecture d'une requête 

de la majorité des résidents de la 7e ave Parc des Erables 

demandant &a réfection et le pavage de cet artère. 

Il est proposé par 11 .. 1 1 échevin R.Sauriol 

Tu ' , T 1111 second~ par d., 1 echevin M .. urcot 

, ' 1 et resolu que le reglement no 164 pourvoya1' 

.à la réfection et au pavage de la septième avenue, Parc des . 

Erables sihit envoyé à la commission municipale pour appro­

·bation .. 

Adopté unanimement~ 

Le secrétaire-trésorier fait lecture d'une lettre 

~es Loisirs,de Ste-Béatrice qui par l'entremise de sa se­

. cré.taire expose ses problèmes .financiers et demande 1 1 aide 

de la Ville. 

Il est proposé par M. l'échevin A.Nadon 

secondé par M. l'échevin M.Turcot 

et résolu que la Corporation Hunicipale 

d'Auteuil reprenne à sa charge les matériaux tels que bande p 
patinoire, cantine, filets, pelles et gra.ttoires pour une som­
me de $3,851.28 et rebours~ aux Loisirs les sommes déboursés 
pu defraie le coût des matériaux non payés.. Adopté .. 



27 juin 62 

62-320 

62-321 

62-322 

62-323 

Attendu que la firme Lagacé Construction exécuté 

présentement les travaux du règlement no 165. 

Attendu que pour l'exécution des dit travaux, cette 

. firme doit demander le déplacement d'un poteau de la Sha­

. winigan Water & Power Co .. , 

Pour ces motifs:-

Il est proposé par M .. l'échevin R.Sauriol 

secondé par M. l'échevin A.Nadon 

et résolu que dernande soit faite à la 

Shawinigan 'Jater & Power Co. de faire déli1.::;eance et de dépà.a­
cer le poteau situé dans le trqcé du chemin d'accès du Parc 

des Erables. 

Ador)té unanimement. 

Le conseil prend connaissance d'un compte du Minis­

tère de l'Agriculture et de la Colonisation pour le nettoya­

ge du ruisseau Vyvyan. 

Il est proposé par M. l'échevin M.Turcot 

sec mdé par M .. l'échevin A.Nadon 

et résolu que le maire et le secré­

taire-trésorier soient et sont autorisés i)a payer pour et 

au nom de Ville d'Auteuil, le compte de ~P326.00 du Ministère 
de l'Agriculture et de la Colonisation pour les travaux de 

nettoyage du Ruisseau Vyvyan. 

Adopté unanimement .. 

1'1 .. l'échevin Maurice Turcot souligne que l'avenue 

Perron est trop étroite et parcons6quent dangereuse à l'inter­
section de la rue Boisvert. 

M. l'échevin M.Provencher donne avis de motion qu 1 il 

présentera pour lecture et adoption à une_assemblée sussé­

quente de ce conseil, un règlement pourvoyant à la confection 
et au pavage d'une rue, lot no 11 donnant accès à la résiden­
ce dè M. Dancloy. 

Il est proposé par Ms l'échevin A.Nadon 

secondé par M. 1' échevin r1 .. Turcot 

et résolu que nos ingénieurs-conseils 
Gendron, Lefebvre & Associés soient autorisés à préparer les 

plans, devis, désignation techniques d'un règlement pour­

voyant à la confection et au pavage d'une rue sur le lot 11. 

Admpté unanimemento 
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27 juin 62 

62-324 

62-325 

62-326 

62-327 

62-328 

62-329 

62-330 

Il est proposé par M .. l'échevin A .. Nadon 

secondé par M .. l'échevin !'1.,Turcot 

et résolu que notre a viseur-légal I'fo.. Jean-Paul 
Noel, soit autorisé à préparer un règlement pourvoyant à la 
confection et au pav&ge d'une rue sur le lot no 11. 

Adopté unanimement .. 

M. Chaloux du projet Chanteclerc eÀ'}Jlore la possibilité 
d'obtenir de l'éclairage dans les rues du projet .. 

1'1 .. l'échevin M.Turcot donne avis de motion qu'il présen­
tera pour lecture et adoption à une assemblée subséquente de 
ce conseil un règlement :pourvoyant à l'éclairage des rues du 
projet Chanteclerc .. 

Il est proposé par M. l'échevin R.Sauriol 

secondé par 1'1 .. l'échevin A.,Nadon 

et résolu que notre avis'eur-légal, Me. Jean­
Paul Noel, soit autorisé à pr8parer ùn règlement pourvoyant 
à 1 1 éclairage des rues du proj.et Chante clerc .. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M .. l'échevin R.Sauriol 

secondé par M., 1 1 échevin A.Nadon 

et résolu que nos ingénieurs-conseils, Gen­
dron, Lefebvre & Associés, soient autorisés à préparer un 
règlement pourvoyant; à 1 'éclairage des rues du projet Chante.;.;; 
clerc. 

Adopté unanimement. 

M. l'~chevin O.Paquette donne avis de motion qu'il pré­
sentera pour lecture et admption à une assemblée subséquen­
te de ce conseil, un règlement pourvoyant à l'éclairage des 
rues de la Terrasse des Laurentides. 

Il est proposé par M. l'échevin R.,Sauriol 

secondé par M. l'échevin A.Nadon 

et résolu que notre aviseu:i;.>-légal! Me .. Jean­
Paul Noe, soit autorisé à préparer un règlement pourvoyant 
à l'éclâirage des rues de la Terrasse des Laurentides. 

Adopté unanimement. 

Il est proposé par M .. l'échevin R.Sauriol 

secondé par M. l'échevin A.Nadon 

et résolu que nos ingénieurs-conseils, Gendron, 
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Lefebvre & Associés soient autorisés à préparer un règle­
ment pourvoyant à l'éclairage des rues de la Terrasse des 

Laurentides. 

Adop;~é unanimement. 

M .. René Lortie et I)aul Cloutier, résidents de l'a­

venue r..:ierron, demandent au conseil de baisser la limite de 

vitesse dans cet art~re. 

Il est proposé par M .. l'échevin A.Iif adon 

secomdé par M .. 1 1 échevin O .. Paquette 

et résolu que la limite de vitesse sur 
l'avenue Perron soit baissé de L~5 " 30 J.VlPH. a 

Adopté unanimement .. 

Copie à M. Lavoie, Voirie Provinciale. 

Le conseil discute du mode de taxation de l'eau. 

M. Lefebvre du Boul. des Laurentides discute avec le 

conseil de la possibilité de construire sur le lot 328. 

L'assemblée du mois è.st levée sur proposition de M. 

l'échevin .M.TuTcot, secondé par M .. l'échevin .A .. Nadon. 

---; 

l~~-~~· ~~~-


